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          Des hommes en imperméables de cuir surgissant d’une cylindrée noire, le supplice de la « baignoire » et autres tortures, la déportation des résistants et de la population juive, les exécutions sommaires de l’année 1944 : la Gestapo. Au-delà de ces images, qui étaient ces hommes qu’on imagine assistés dans leurs basses besognes par des collaborateurs français tel le Lucien Lacombe de Louis Malle ?

L’ambition de cet ouvrage qui s’appuie sur les recherches d’une jeune génération d’historiens internationaux est d’offrir pour la première fois en France une synthèse sur cet acteur central de la répression et de la Collaboration. Les auteurs questionnent aussi bien le recrutement que le mode de fonctionnement de la police allemande, le rôle de ses auxiliaires nationaux ou encore l’activité des tribunaux militaires d’après-guerre et la stratégie de défense des inculpés jusqu’au procès Eichmann en 1961. S’inscrivant dans une perspective résolument transnationale, ils replacent le cas français dans un cadre européen et s’interrogent sur les points communs comme les divergences d’un espace à l’autre d’une administration qui marqua durablement l’Europe à l’heure allemande.
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          Patrice Arnaud, professeur d’histoire-géographie au lycée Carnot (Paris XVIIe), agrégé et docteur en histoire, a notamment publié Les STO. Histoire des Français requis en Allemagne nazie (2010, réédition « Biblis » 2014).

 

          Fabien Théofilakis, agrégé d’histoire, est maître de conférences à l’université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Il a notamment publié Les Prisonniers de guerre allemands, France (1944-1949). Une captivité de guerre en temps de paix (2014), et a codirigé La Captivité de guerre au XXe siècle : des archives, des histoires, des mémoires (2012).
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  Introduction


  Patrice ARNAUD


  Peu de termes sont aussi chargés de significations, de mémoires, mais aussi de clichés que celui de « Gestapo », acronyme de la Geheime Staatspolizei ou police secrète d'État. Cette fascination pour les hommes en chapeau mou et imperméable noir se retrouve particulièrement dans la production éditoriale française : une recherche dans le catalogue de la Bibliothèque nationale révèle pas moins de 328 notices, dont 281 renvoient à des imprimés{1}.


  Cette surabondance de titres, qui traduit une réelle appétence du public et un intérêt certain des éditeurs, où la curiosité morbide se mêle à la répulsion pour les crimes les plus sordides de l'Occupation, est d'autant plus surprenante que l'historiographie de la Sipo-SD (Sicherheitspolizei-Sicherheitsdienst, police de sûreté – service de sécurité regroupant, entre autres organes, l'ancienne Gestapo et la police criminelle) en France s'est assez longtemps caractérisée par un manque d'intérêt de la part des historiens de métier et de la recherche française, hormis pour sa « section juive » (IV-J) dirigée par Theodor Dannecker, puis Heinz Röthke, à laquelle il faut ajouter l'activité déployée par Alois Brunner, dont les missions le conduisent en province, puis à assumer la direction du camp de Drancy. Ainsi, les travaux de Serge Klarsfeld{2}, poursuivis par les monographies d'Isaac Lewendel{3} sur la traque des juifs en Provence ou de Tal Bruttmann{4} sur la déportation des juifs à Grenoble s'intéressent autant à la police allemande qu'à leurs auxiliaires français et au régime de Vichy.


  En revanche, le sujet a attiré de nombreux auteurs extérieurs à la corporation historienne, notamment des journalistes, et suscité une littérature assez foisonnante, parfois proche de l'extrême droite et de ses maisons d'édition. Cette abondance de titres se limite à la « Gestapo », oubliant qu'elle n'existait plus officiellement depuis le 27 septembre 1939, et à l'institution de l'Office central de sécurité du Reich (RSHA, couramment nommé Sipo-SD), dont elle constituait désormais l'une des sept grandes directions (la fameuse section IV). Mais il est vrai que l'organisation, ses méthodes et ses réseaux avaient tellement marqué les esprits que, pendant la guerre, les policiers allemands eux-mêmes accordaient une grande importance à leur appellation administrative d'origine (Gestapo, Kripo, SD ou Geheime Feldpolizei{5}).


  Confrontée à la complexité de l'organisation de la police allemande et au manque de travaux scientifiques, cette littérature française a préféré se focaliser sur certaines figures, incarnant la trahison la plus répugnante telles que Henri Lafont{6} et son acolyte l'inspecteur Bonny{7}, dont la célébrité a justifié la réalisation d'un téléfilm{8}, ou les truands proches du chef du Parti populaire français (PPF) Simon Sabiani{9}, François Spirito et Paul Carbone à Marseille, dont Alain Delon et Jean-Paul Belmondo interprètent les rôles dans Borsalino{10}. D'autres sont moins connus, hormis à l'échelle locale, ainsi le jeune Pierre Paoli{11} dans le Cher, responsable supposé de 300 arrestations, l'ancien commissaire des Renseignements généraux Jany Batissier qui se met, avec une équipe hétéroclite, au service de la police allemande de Vichy et collabore tant aux arrestations qu'aux tortures ou aux attaques contre le maquis, ou encore le Français d'origine alsacienne Robert Moog qui arrête Hardy en compagnie de Multon et participe aux arrestations de Delestraint, puis de Caluire. De fait, la plupart de ces agents demeurent anonymes à l'instar de Lucien Lacombe{12}, même si tous n'entrent pas, et de loin, dans la police allemande par hasard, mais la servent pour échapper à une arrestation, par conviction politique, pour les gains supposés qu'ils pourront en retirer (salaire, mais surtout pillages), y sont conduits par des liens familiaux ou amicaux ou par une simple volonté de pouvoir.


  Beaucoup de livres ont été écrits depuis les années soixante, essentiellement sur les Français membres de la Gestapo. Ces travaux s'appuient principalement sur les comptes rendus de presse des procès devant les cours de Justice. Si le livre de Jacques Delarue a longtemps fait référence{13}, les autres ouvrages de Philippe Aziz, Christian Bernadac, Jean Cathelin ou même le plus récent de Dominique Lormier{14} ne sont guère utiles à l'historien. Il est difficile de dresser un comparatif de ces différents ouvrages tant ils se ressemblent. Les ouvrages les plus récents semblent s'inspirer des plus anciens, en les citant explicitement ou non. La plupart se caractérisent par la faiblesse, voire l'absence, d'appareil paracritique, notamment pour l'identification des sources. L'exigence scientifique n'est donc pas à la hauteur des enjeux que recouvre l'action de la police allemande sous l'Occupation et que le terme de « Gestapo » ne résume pas, puisque celle-ci n'avait plus d'autonomie légale et n'avait d'autre existence qu'identitaire, pour ceux de ses membres qui en avaient fait partie et accomplissaient désormais leur travail au sein de la section IV du RSHA. En province, le manque d'hommes entraînait d'ailleurs la perméabilité des frontières entre services, leurs membres exerçant en province indifféremment les tâches les plus variées en fonction des besoins.


  Cette littérature est aussi caractérisée par la surreprésentation des auteurs d'extrême droite ou proches de cette mouvance, dont un courant « païen et européen » (sic), incarné notamment par Jean Mabire{15}, fait, sinon l'apologie de la collaboration armée aux côtés des troupes du Reich (de la LVF à la 33e division de grenadiers SS Charlemagne), du moins exprime un très vif intérêt pour cette période. L'une des principales idées-forces de cette mouvance reprend l'argumentation des vaincus selon laquelle la violence exercée par les troupes allemandes était, par nature, comparable à celle exercée par les autres armées d'occupation dans un pays hostile. Les actes de répression n'auraient fait que répondre à la terreur exercée par la Résistance, souvent dévalorisée, et dont les actes de violence « gratuite », notamment contre les collaborateurs et leurs familles, sont mis en exergue.


  Ces ouvrages, malgré leur infime qualité historique, s'appuient sur des réseaux de diffusion efficaces qui permettent souvent leurs rééditions via des librairies très politisées comme les éditions Dualpha, de Philippe Randa, ancien militant du Parti des Forces nouvelles, la librairie Akribeia du révisionniste-négationniste Jean Plantin, ou la Librairie française, créée en 1952 par l'antisémite Henry Coston et reprise en 1976 par le néofasciste-nationaliste Jean-Gilles Malliarakis. On peut citer parmi cette littérature foisonnante le Paris Gestapo d'Henri Sergg{16}, Les quatre secrets de Barbie d'André Figueras{17}, les quatre volumes de l'Histoire secrète de la Gestapo{18} et La Gestapo en France de Marcel Hasquenoph{19}.


  Sans rejeter en bloc tous ces ouvrages, force est de constater qu'ils partagent plusieurs défauts : sensationnalisme, faible identification des sources, voire absence de références, utilisation massive de la presse et des publications antérieures et méconnaissance avérée du fonctionnement de la police allemande. Les titres les plus récents, qui concernent toujours des cas limités de Français(es) impliqué(e)s dans la collaboration, qu'il s'agisse du Violette Morris de Marie-Josèphe Bonnet{20} ou de son ouvrage Tortionnaires, truands et collabos sur la Gestapo de la rue de la Pompe{21}, des comtesses de la Gestapo de Cyril Eder{22}, du Bezen Perrot de Kristian Hamon{23}, d'Abel Danos d'Eric Guillon{24}, de l'Affaire Grandclément de Daniel Grandclément{25}, de L'Affaire Brière de Thierry Leprévost{26} ou des souvenirs de l'Abbé Raymond Arnette{27}, sont souvent de meilleure facture, grâce notamment à une fréquentation, même partielle, des archives. Mais, ils ne permettent pas de comprendre réellement le lien entre l'activité de ces Français ou étrangers et la Sipo-SD et manifestent encore trop souvent une méconnaissance du fonctionnement de la police allemande et de ses différents services.


  La situation française est donc particulière, essentiellement focalisée sur la problématique de la trahison, alors qu'en Allemagne, la connaissance historique de la police allemande a remarquablement progressé, notamment depuis une quinzaine d'années, par l'étude scientifique, hors sensationnalisme et préjugés, du fonctionnement d'une force répressive qui n'était ni omnisciente ni omnipotente.


  Les deux colloques organisés par Klaus Mallmann et Gerhard Paul (Die Gestapo Mythos und Realität en 2003{28} et Die Gestapo im Zweiten Weltkrieg en 2006{29}) ont permis de synthétiser les travaux alors en cours sur la Gestapo en s'affranchissant de nombreux lieux communs sur la police politique. En opposant la réalité au mythe, Klaus Mallmann dresse le portrait d'une police qui est avant tout une administration et doit composer avec le manque d'hommes et l'accroissement de ses tâches, notamment durant la Seconde Guerre mondiale à la suite de l'enrôlement de ses fonctionnaires dans l'armée, les troupes d'Occupation ou les unités combattantes de la SS. Certes, elle accroît son pouvoir tardivement, notamment après l'attentat raté du 20 juillet 1944 contre Adolf Hitler, mais se heurte toujours à d'autres organisations (Abwehr{30}, justice et armée) et à un manque croissant de personnel. Quant au cas français, il est traité brièvement par Bernd Kasten, auteur d'une étude sur la collaboration entre les troupes d'occupation et la police française{31}, mais ces vingt pages posent plus de questions qu'elles n'apportent de réponses, même si elles ont le mérite d'évoquer le sous-effectif allemand et d'insister sur la continuité de la politique répressive, avant et après le transfert de l'autorité exécutive à la Sipo-SD au printemps 1942, ou après le changement de 13 des 17 Kommandeure de la Sipo-SD à l'automne 1943.


  Si les ouvrages de Mallmann et Paul ont permis de publier des contributions importantes, ils ont accompagné un renouveau historiographique parfois antérieur. Parmi ces travaux, mentionnons l'étude fondamentale de Michael Wildt sur les cadres du RSHA{32} qui a permis de lier, en reprenant des intuitions parfois plus anciennes comme celle de Franz Neumann{33}, la genèse de l'État totalitaire nazi, État dual dont les structures administratives sont doublées ou colonisées par celles du parti, à l'affirmation du pouvoir, répressif et idéologique, de la police au détriment d'autres organes comme l'armée. Grâce à une démarche prosopographique précise, Wildt a également mis en valeur l'importance, dans l'éducation, des liens amicaux, du parcours militant et de l'idéologie de cette « génération de l'absolu » qui prend la direction des différents services du RSHA. Il a aussi éclairé le choix fait par Heydrich, en connivence avec Himmler, d'une organisation à la fois pléthorique et souple, dont le critère de recrutement et de promotion ne se fonde pas exclusivement sur un cursus juridique, comme l'aurait voulu Best, mais s'appuie sur des critères beaucoup plus vastes fondés sur l'ancienneté, des considérations raciales, la fidélité politique et le courage militaire. C'est pourquoi, même si l'idéal-type du trentenaire docteur en droit est incontestablement prégnant, il n'est pas une norme, tandis qu'avec la guerre, la nécessité de confronter les officiers de la Sipo-SD aux difficultés du terrain devient impérieuse.


  La monographie d'Ulrich Herbert sur Werner Best{34} retrace, à partir d'un individu, l'activité des troupes d'Occupation en France et au Danemark et la rivalité de ses idées avec d'autres membres du RSHA. Herbert aborde enfin sa stratégie de justification, développée dans l'après-guerre, pour échapper à l'épuration mais aussi, plus largement, pour dédouaner les membres de la police allemande dans le contexte postérieur au tribunal de Nuremberg (nov. 1945-oct. 1946) qui avait qualifié la SS et la Gestapo d'« organisations criminelles ».


  Un colloque tenu en 2009 à Münster dans le cadre du projet Polizei im NS-Staat à l'initiative de l'école supérieure de police a permis de rassembler vingt-quatre contributions d'auteurs principalement allemands de grande qualité. Ses actes ont été publiés la même année{35}. L'exposition berlinoise de 2011 au Musée historique allemand a permis de maintenir l'intérêt du grand public, sur l'activité de la police sous le IIIe Reich, entre maintien de l'ordre et extermination{36}.


  Aujourd'hui, les études scientifiques commencent à se multiplier et la politique répressive allemande en France est désormais mieux connue grâce aux travaux de Gaël Eismann sur le Militärbefehlshaber in Frankreich (haut commandement militaire allemand en France, MBF){37}. Cependant, il nous semble qu'en prenant le contre-pied d'une historiographie longtemps dominante, notamment en Allemagne, l'historienne surévalue par contrecoup le poids du commandement militaire, notamment en 1944, et minore les dissensions entre les autorités d'Occupation, au point de ne pas développer, dans sa partie consacrée à 1944, le putsch du 20 juillet qui eut pour conséquence l'arrestation pendant près de 24 heures des principaux dirigeants parisiens de la Sipo-SD.


  L'ouvrage de Peter Lieb de 2007 sur la lutte contre les partisans en France 1943-1944{38} interroge la possible importation du modèle répressif utilisé à l'Est, principalement en URSS, à la lutte contre les partisans en France en étudiant avec précision la collaboration entre la police et l'armée.


  En 2009, la publication de Thomas J. Laub After the Fall : German Policy in Occupied France 1940-1944{39} a recentré le débat sur la Sipo-SD comme organe essentiel de l'Occupation. Cependant, sa thèse nous paraît contestable, qui consiste à opposer bien schématiquement la Sipo-SD, dont les membres nazis conduiraient une politique guidée par des principes idéologiques, notamment raciaux, et le MBF, volontiers antinazi, soucieux d'accorder sa priorité à des objectifs de sécurité militaire et d'exploiter les ressources économiques du pays. En outre, en assimilant la Sipo-SD à la SS, l'auteur méconnaît une caractéristique essentielle de la police allemande en France, à savoir que les trois quarts des quelque 2 200 à 2 400 agents étaient requis et que seule une faible minorité, jeunes membres du SD ou de la Gestapo, était entrée précocement et volontairement dans la SS : les autres, anciens membres de la Geheime Feldpolizei (GFP), gendarmerie secrète de campagne, n'avaient qu'un rang temporaire d'affectation dans la SS, et leur assimilation, tant dans l'expérience que la culture de guerre, aux fonctionnaires de la Gestapo mérite pour le moins d'être questionnée... En mettant en avant les divergences idéologiques et différences de méthode, Thomas Laub sous-estime aussi gravement l'étroitesse des liens entre les deux administrations, étroitesse – davantage suggérée que démontrée par Gaël Eismann{40} – qui leur permit de lutter ensemble efficacement contre la Résistance.


  Participe à ce regain d'intérêt pour la police allemande la récente thèse de Laurent Thiery sur le Nord-Pas-de-Calais{41}, dont une version synthétique a été récemment publiée en 2013{42}. Elle concerne un cas bien spécifique, celui de la zone incluant le Nord de la France et la Belgique, qui fut constamment rattachée au commandement militaire de Bruxelles et avec lequel elle collabora totalement. De même, la thèse de Thomas Fontaine sur la déportation de répression, si elle n'étudie pas le corps de la police allemande, interroge néanmoins une pratique répressive, qui, en France, tendit à s'imposer sur le défèrement des suspects aux tribunaux militaires allemands{43}.


  L'étude de Cédric Neveu sur la Gestapo en Moselle, parue en 2012{44}, propose une fine analyse du cas particulier d'un ancien territoire ennemi appelé à être intégré au Reich, en raison de l'assimilation de la majorité de sa population{45} à la « race aryenne ». Nourrie de la bibliographie allemande et des sources allemandes disponibles, ce travail permet d'avoir une bien meilleure réflexion à la fois sur l'administration de la police, la politique de germanisation de la Moselle et la réalité de la politique de répression, même si l'assimilation de ces hommes à des spécialistes et des hommes bien formés, ne pratiquant qu'en dernier recours la « contrainte » lors de leurs interrogatoires, nécessiterait d'être questionnée au regard des témoignages collectés par le tribunal militaire de Metz. D'autant que la radicalisation de la politique répressive intervient dès 1943, alors qu'ailleurs, celle-ci n'intervient parfois qu'en 1944.


  Il est donc temps qu'une publication scientifique fasse pour les lecteurs francophones le bilan des récents questionnements sur le recrutement, l'organisation et l'activité répressive de la police allemande en Europe de l'Ouest, avec un intérêt particulier pour le cas français, cas lui-même resitué dans une perspective comparative, afin de combler une lacune évidente sur le sujet.


  Autant l'Occupation et la répression à l'Est, notamment en URSS et en Pologne, sont désormais beaucoup mieux connues, autant celle, très différente, des multiples politiques, parfois contradictoires, conduites dans les pays de l'Ouest est mal maîtrisée et souffre de la persistance de nombreux lieux communs que notre ouvrage devrait permettre, sinon de dissiper totalement, du moins de nuancer.


  Parmi les grandes interrogations figurent le rôle et la spécificité de l'activité de la police allemande par rapport à d'autres organismes, comme le MBF et ses organisations respectives que constituent l'Abwehr (contre-espionnage), la Feldgendarmerie (gendarmerie de campagne), la Geheime Feldpolizei (GFP, police secrète de campagne) et les tribunaux militaires, autant d'administrations qui visent à assurer conjointement la sécurité des troupes allemandes d'Occupation.


  Dans le cas français, il faudra interroger (chapitre 1) la décision de nommer un Höhere SS und Polizeiführer, haut dirigeant de la police et de la SS, en la personne du général Oberg, au printemps 1942, et la conséquence directe de confier l'action exécutive à la Sipo-SD et non plus à la GFP, avec néanmoins la particularité que ce sont essentiellement les mêmes hommes, anciens de la GFP, qui se voient intégrés avec un grade SS temporaire au sein de la Sipo-SD pour la durée de la guerre et y continuent leur travail.


  Ce changement d'administration eut-il une conséquence directe sur les modalités de leur action ? Vit-on persister des clivages au sein de la police en fonction de l'administration d'origine ? Si on sait que les accords Bousquet-Oberg de l'été 1942 ont permis de renforcer la collaboration entre les polices française et allemande, notamment en ce qui concerne les rafles antijuives, et d'accroître la répression des activités communistes et antiallemandes, sans pour autant que les personnes arrêtées par la police française soient protégées des demandes de la police allemande comme l'a prétendu Bousquet à son procès, qu'en est-il de la période antérieure, notamment des relations entre la préfecture de Police de Paris et la Sipo-SD en ce qui concerne les « affaires juives » (chapitre 2) ?


  Si le 1er juin 1942 constitue une rupture nodale dans l'histoire de la répression en France, suivie par celle de novembre 1942, avec l'occupation complète du territoire et la disparition de la zone dite libre, assiste-t-on à d'autres ruptures, peut-être moins évidentes, mais tout aussi importantes. Ainsi du remplacement, imposé par le RSHA, de 13 des 17 Kommandeure de la Sipo-SD à l'automne 1943 par des hommes dont la loyauté et la conviction nationale-socialiste ont été éprouvées par la participation aux massacres de masse effectués à l'Est au sein des Einsatzgruppen ? Cette radicalisation de la répression par un remplacement des hommes, qu'on retrouve en Moselle à la même date, entraîne-t-elle une sévérité accrue de la répression au quotidien ? A-t-elle lieu également dans les autres territoires occupés de l'Ouest ou seulement dans les espaces où la Résistance s'est fortement développée ? Enfin, l'année 1944, avec la diffusion et le renforcement des maquis, puis le bouleversement lié au Débarquement, n'entraîne-t-elle pas une radicalisation beaucoup plus importante encore de la pratique répressive, liée à la nécessité de répondre aux attaques des groupes armés, mais aussi à la coupure progressive des communications liée aux sabotages et à la nécessité de procéder à l'évacuation vers l'Est ?


  Dans les territoires occupés de l'Ouest, il faut distinguer plusieurs espaces. Se singularisent tout d'abord les régions que les Allemands considèrent comme peuplées par des ressortissants de sang aryen, parlant ou comprenant l'allemand et qui sont donc appelées, conformément à l'ancien dessein pangermaniste repris par l'idéologie nazie, à rejoindre le Reich : la Flandre, l'Alsace et la Moselle qui sont progressivement intégrés à l'Altreich comme en témoignent la contribution de Cédric Neveu (chapitre 5) et celle de Robby van Eetvelde (chapitre 7) qui différencie bien les deux politiques différentes conduites par la Sipo-SD en Belgique, suivant qu'il s'agisse de la Flandre ou de la Wallonie.


  Les espaces considérés comme de race aryenne, mais alliés et qui ne sont pas destinés à s'intégrer dans le Reich, pour des facteurs essentiellement linguistiques et historiques, ne seront pas, faute de place et de cohérence, traités dans cet ouvrage. Nous renvoyons à l'ouvrage d'Ulrich Herbert sur Werner Best, nommé plénipotentiaire du Reich au Danemark à partir de l'automne 1942, à la suite de la réponse pour le moins lapidaire « Meinen besten Dank{46} » du roi de Danemark au télégramme de félicitations du Führer pour son anniversaire{47}. Pour la Norvège, il existe peu d'études disponibles facilement accessibles. Mentionnons toutefois le livre collectif de Marianne Neerland Soleim paru en 2010 consacré à l'histoire des prisonniers de guerre et travailleurs déportés en Norvège{48}. On y perçoit en filigrane la politique répressive conduite dans le pays, dont furent victimes en premier lieu les travailleurs étrangers, dont plusieurs milliers de Français requis envoyés à l'Organisation Todt, parfois au-delà du cercle polaire, mais aussi les soldats enrôlés dans la Wehrmacht à travers l'édification de plusieurs camps disciplinaires construits volontairement dans ce pays aux conditions de vie très dures.


  Un troisième espace est constitué par les régions dont les habitants ne sont pas de sang allemand et dont le pays a été vaincu militairement, mais où un gouvernement national a accepté de collaborer avec l'occupant. Il s'agit essentiellement de la France, même si on peut établir un parallèle avec la politique d'occupation conduite dans le Nord-Pas-de-Calais (chapitre 6) et en Wallonie, bien que sur ces territoires il n'y ait pas eu d'autres forces de l'ordre légales que celles de l'administration militaire allemande ou tolérées par elle, comme le SD. Les forces autochtones recrutées sur place, à la différence de la Milice française, autorisée tardivement, telles la « Légion Wallonie » ou « les Gardes wallonnes », eurent parfois à effectuer des tâches de police, mais dans les territoires de l'Est et non dans leur propre pays.


  Enfin, un quatrième espace peut être constitué des zones occidentales où l'armée allemande doit faire face à de très fortes résistances armées organisées qui suscitent des méthodes répressives expéditives inspirées de la lutte contre les partisans conduite à l'Est : c'est la situation de la Grèce, bien décrite par Vaios Kalogrias et Stratos Dordanas (chapitre 8), ou de l'Italie du nord{49}. Dans ce dernier cas, la collaboration entre les deux polices, celle des Allemands et celle de l'État croupion fasciste de la République de Salo, s'appuie sur une longue expérience d'échanges de procédés tandis que les difficultés militaires et la haine ressentie vis-à-vis de la trahison envers l'ancien allié accentuent le recours à une répression de plus en plus violente et tournée contre les civils.


  Bien évidemment, le choix de limiter cet ouvrage à l'étude des policiers et à leurs auxiliaires (chapitres 3 et 4) durant la Seconde Guerre mondiale conduit à passer sous silence d'autres problématiques importantes, comme les expériences traumatisantes vécues par les victimes qui ont survécu à leur internement, la continuité, ou non, de l'activité policière entre l'avant-guerre, la guerre et l'après-guerre, questionnement, qui, pour la France, ne se pose que pour une petite minorité des hommes de la Sipo-SD, ou encore le mode de vie de ces hommes : vivaient-ils dans un petit cercle fermé d'officiers et sous-officiers, ou s'étaient-ils intégrés, et de quelle façon, aux sociétés qu'ils occupaient ? Tous ces champs sont autant d'ouvertures pour des analyses futures que nous souhaitons voir reprises dans la continuité de nos travaux.


  Sans lever le voile sur le contenu des chapitres qui structurent l'ouvrage autour d'une double approche chrono-régionale, nous avons souhaité qu'il ne s'intéresse pas simplement à la politique répressive et aux hommes qui ont servi dans la police allemande ou leur ont prêté leur concours comme auxiliaires, mais qu'il aborde également l'épuration qui les a, ou ne les a pas touchés, dans l'après-guerre à travers les procès intentés contre les criminels de guerre, que ce soit devant les tribunaux militaires des pays occupés, les cours allemandes ou même le tribunal civil de l'État d'Israël pour le procès Eichmann, Fabien Théofilakis analyse à partir des notes prises par l'accusé (chapitre 9).


  Ainsi, ce ne sont pas seulement les actes, mais aussi les discours a posteriori des membres de la police allemande ou de leurs complices devant leurs juges qui sont ici étudiés, et dont on peut retrouver des permanences facilitées par le fonctionnement de la polycratie nationale-socialiste : après les suicides des chefs et la condamnation des principaux responsables de Nuremberg, chacun peut se prévaloir d'avoir exercé une position intermédiaire dans l'État nazi, responsable de son propre domaine de responsabilités, mais aussi soumis à des autorités supérieures. Sans accorder trop d'importance à une stratégie de défense largement convenue et attendue, dont l'objectif premier est d'éviter autant que possible une condamnation à mort, son analyse permet à l'historien d'essayer de comprendre la psychologie des acteurs de cette répression de masse et du génocide à l'œuvre dans tous les territoires occupés par le IIIe Reich et dont la police allemande, souvent résumée à un mot, dont le poids mémoriel est gorgé de présupposés, la « Gestapo », a été la cheville ouvrière.




  Chapitre 1

  Qui dirigeait la police allemande en France sous l'Occupation ?


  Responsabilités individuelles et plaidoyers pro domo : Karl Oberg et Helmut Knochen devant le tribunal militaire de Paris (1940-1954)


  Patrice ARNAUD


  Le procès des deux chefs de la police allemande qui est rouvert devant le tribunal militaire de Paris le 13 septembre 1954 ne suscite guère l'intérêt de la presse ni de l'opinion. La première manifeste même son écœurement devant ce « monceau de crimes refroidis{50} ». Le procès peut être considéré comme un échec, en raison de la libération anticipée, en novembre 1962, des deux condamnés à mort, dont la peine a été commuée en avril 1958, mais surtout parce que les juges ont échoué à préciser les culpabilités individuelles permettant de déterminer les principales responsabilités des exactions commises par la police allemande sous l'Occupation. Pour la presse, la cause est entendue et ne mérite guère d'être débattue. Ainsi, le chroniqueur judiciaire du Monde parle peu du « procès Oberg » tandis que celui du Figaro compare Knochen à un « petit carnassier qui marche dans le sillage des grands fauves{51} ». Dès lors, la question de la polycratie nationale-socialiste ne suscite qu'incompréhension chez l'envoyé du Parisien libéré alors que l'envoyé du Monde décrit, avec plus de finesse, une administration dûment hiérarchisée, sorte de monstre impersonnel, véritable mécanique qui dilue les responsabilités et réduit l'individu à un « presse-bouton »{52}.


  Pour autant, l'ampleur du travail réalisé par le magistrat instructeur, représentant vingt cartons d'archives et plusieurs centaines d'interrogatoires, avait permis de clarifier les mécanismes complexes de la prise de décision au sein de la police allemande. Si les cadres de la Sipo-SD tentent de défendre leur action devant leurs juges pour sauver leur vie, ils n'en décrivent pas moins avec précision, quoiqu'avec mauvaise foi, le quotidien de leur travail. Revient à l'historien la tâche délicate de dénouer les stratégies de défense de soi en faisant la part de la réalité du partage des compétences dans la politique répressive. Après avoir évoqué la période 1940-1942, durant laquelle la Sipo-SD ne dispose pas de l'action exécutive, nous analyserons la complexité des prises de décision au sein de la Sipo-SD en étudiant l'organisation hiérarchique de la police allemande en France.


  Une Sipo-SD privée de compétences exécutives ? (1940-1942)


  L'installation difficile de la Sipo-SD, mal acceptée par le commandement militaire allemand


  Entre le 20 et le 24 juin 1940, un groupe de vingt hommes, kommando spécial du Reichssicherheitshauptamt (RSHA), Office central de sécurité du Reich, arrive à Paris. Le Sturmbannführer (commandant) Helmut Knochen (1910), chef d'une sous-section de l'Amt VI, spécialiste de l'Angleterre, de l'émigration allemande et de la presse étrangère, en assure la direction théorique. Il est toutefois assisté dans sa tâche par un autre Sturmbannführer, Karl Boemelburg, policier de métier expérimenté, né en 1885, entré à la Gestapo en 1933 et spécialiste de la répression du communisme. Knochen n'est pas un cadre dirigeant du RSHA, mais il y détient des soutiens et des amitiés réels : outre Franz Six, Walter Schellenberg, son supérieur direct de l'Amt VI, et, dans une moindre mesure, Heydrich. Chef de service de la section VI-H, en charge de l'émigration, il doit sa promotion rapide à l'incident de Venlo aux Pays-Bas le 9 novembre 1939, où deux agents de l'Intelligence Service qui cherchaient à établir des contacts avec des militaires allemands antinazis avaient été capturés.


  Appartiennent à ce premier kommando les officiers Wilhelm Hülf{53}, Hans Sommer{54}, August Moritz{55}, Ernst Heinrichsohn{56}, Ernst Alisch{57} et Rolf Mühler{58}. Ces hommes viennent majoritairement des services centraux berlinois, comme l'historien Paul Dittel ou Herbert Hagen, ancien chef de la section juive. Ces officiers sont issus de la section VI, émanation du SD (le service de renseignement de la SS), consacrée à la surveillance de l'étranger, à l'exception de Dittel et Mühler, issus de la section VII, de Boemelburg de la section IV, de Georg Röder{59} de la section V et de deux membres des Waffen SS, Maier et Gamotha. Tous ces hommes de la section VI semblent être connus de Knochen de longue date.


  Contrairement à ce qu'on lit parfois, ces hommes avaient bien revêtu l'uniforme de la SS avec losange du SD{60}, dans la mesure où le maréchal Goering semble avoir autorisé Heydrich à installer une antenne du SD à Paris{61}. Les relations se tendent pourtant vite entre Knochen et le commandement militaire. D'après Hagen, le général Kurt von Briesen, commandant la place de Paris, aurait interdit à ces hommes toute activité. Privé de communications avec Berlin, le kommando ne peut donner de ses nouvelles, si bien que le RSHA envoie à Paris en juillet un second groupe de vingt hommes, commandé par Hans Kieffer, membre de la section IV de Karlsruhe, spécialiste du contre-espionnage{62}. Sa tâche est d'établir le contact avec le premier kommando et d'assurer la sécurité des hautes personnalités dirigeantes lors du défilé de la Victoire prévu pour l'automne 1940. Pour ne pas contrevenir aux directives militaires, ce kommando, essentiellement composé de membres des sections IV et V, comme Arthur Katzemich{63}, est, lui, habillé d'uniformes de la GFP. Une rencontre fortuite permet la jonction des deux groupes. À Berlin, Heydrich signe un accord avec les généraux von Brauchitsch et Eduard Wagner{64} qui reconnaît l'activité des membres de la Sipo-SD, sous l'étroit contrôle du commandement militaire, et leur accorde l'installation de postes annexes. À Paris, le Dr Sowa, commandant la GFP de Paris, reçoit l'instruction d'aider à leur installation matérielle{65}. L'amiral Canaris, chef de l'Abwehr, contre-espionnage de l'armée, recommande à ses subordonnés de prendre contact avec eux pour éviter tout conflit{66}.


  La tâche de la police allemande concerne, dès lors, le renseignement, car toute mesure exécutive lui est, sauf cas d'urgence, interdite. Sa mission générale consiste à lutter contre les adversaires idéologiques du national-socialisme : franc-maçonnerie, « juiverie » et mouvement communiste, mais aussi les émigrés et les Églises. Les membres des sections IV et V reçoivent d'abord l'ordre de récupérer et d'exploiter les archives de la préfecture de Police trouvées sur deux péniches, dont une a été coulée à Montargis. Parallèlement, Boemelburg est chargé par Müller{67} d'enquêter sur une organisation communiste responsable de sabotages, très active dans les ports{68}. Chacun reçoit des responsabilités précises. Herbert Hagen doit se renseigner sur la Haganah, organisation juive d'émigration en Palestine, August Moritz collecter des informations sur la franc-maçonnerie, Erich Hengelhaupt{69} surveiller les émigrés russes et du Caucase, Karl Schwerbel{70} les Polonais, Ernst Alisch{71} les légitimistes et les partisans du front noir d'Otto Strasser{72}. Julius Schmidt, aidé de Zuchristian, Maier et Gamotha doivent identifier les agents de l'Intelligence Service, y compris en zone sud, en relation étroite avec l'Abwehr.


  La relative indépendance des sections IV et V se manifeste spatialement par leur installation au 11 rue des Saussaies, dans l'ancien immeuble de la Sûreté nationale. Les autres services, après avoir logé à l'hôtel du Louvre, emménagent avenue Foch, dans d'anciens immeubles appartenant à des Juifs, à proximité de leur chef Knochen qui s'établit au 72-74. La Sipo-SD collabore très tôt avec la préfecture de Police, notamment la police judiciaire : Arthur Katzemich y effectue une liaison quotidienne. S'il y a lieu de procéder à des arrestations, les informations sont transmises à la GFP qui avise ensuite la Sipo-SD des résultats obtenus et transmet le résultat des perquisitions.


  En juillet 1940 est nommé un représentant de la Sipo-SD pour Paris et Bruxelles, placé sous le contrôle direct des commandements militaires, en la personne de Max Thomas. Médecin, officier durant la Première Guerre mondiale, il dirigeait la section VI-B du RSHA (Europe de l'Ouest). Il confirme l'autorité de Knochen sur les services de Paris tandis que lui-même s'installe à Bruxelles. À la fin de juillet 1940, priorité est donnée à l'installation d'antennes de la Sipo-SD en zone occupée. Hagen, avec quelques hommes, part à Bordeaux. Georg Röder est envoyé, seul, sur la frontière suisse à Gex. Des postes sont aussi créés à Rouen et Dijon. Ce dernier, rattaché au BdS de Strasbourg, représente une limite à l'autorité de Knochen.


  Progressivement, la quarantaine de membres de la Sipo-SD s'étoffe de nouvelles recrues. Dès juillet, douze à quinze hommes accompagnent le général Thomas parmi lesquels Roland Nosek. Theodor Dannecker{73} arrive de Berlin en août 1940 pour prendre en charge la « question juive ». Sa principale tâche est de superviser les premières mesures antijuives et de constituer un fichier à la préfecture de Police où il installe un délégué permanent. Le 1er novembre 1940, le commandant Kurt Lischka{74}, de la Gestapo de Cologne, est nommé adjoint de Knochen. Il prend en main la surveillance des sections IV et V'.


  La Sipo-SD en France a pour fonction essentielle de produire des rapports journaliers et des synthèses périodiques pour le commandement militaire et son administration de tutelle, le RSHA. Il recrute de nombreux agents français, appointés ou occasionnels. La motivation de ces premiers informateurs semble avoir été la proximité avec l'occupant et la sympathie idéologique. Knochen reçoit ses informations de Vichy via Bichelonne{75} et Marquet{76} et aurait entretenu les meilleures relations avec un industriel du Nord, Dassonville{77}, qui lui transmettait des informations économiques et sur l'état d'esprit du patronat français. Certaines sections en ont davantage besoin : ainsi, chaque membre de la section VI dispose de son propre réseau. À titre d'exemple, le cinéaste Jean Mamy{78} fournit renseignements et rapports sur la franc-maçonnerie au successeur de Moritz, Alfred Wenzel{79}.


  L'activité policière n'est pas pour autant négligée. Avant l'été 1942, Knochen estime entre 20 à 30 la moyenne mensuelle d'arrestations directes auxquelles la Sipo-SD fait procéder, sans compter celles qui découlent des renseignements transmis à l'Abwehr ou à la GFP. La police allemande fait aussi interner de hautes personnalités, comme le duc Jean d'Ayen, arrêté par Julius Schmidt fin janvier 1942 et détenu illégalement pendant six mois au 5e étage du 72 avenue Foch{80}. Quant aux services de Dijon, ils procèdent, jusqu'à la fin 1941, date de leur rattachement à Paris, à des arrestations. Malgré les nombreuses dénégations de Knochen{81}, lui et ses collaborateurs ont bien assumé, au-delà de leurs missions de renseignements, des missions secrètes, comme en témoigne le septuple attentat à la bombe commis à Paris dans la nuit du 2 au 3 octobre 1941.


  La crise des attentats contre les synagogues (3 octobre 1941-début février 1942)


  Les quelques membres de la Sipo-SD qui y ont été mêlés contestent y avoir joué un rôle décisionnaire. Après avoir été chargé par Thomas à l'automne 1940 d'établir des contacts avec les mouvements séparatistes régionaux, Hans Sommer reçoit pour mission, en 1941, de nouer des relations avec les partis collaborationnistes, à l'exception du Parti populaire français de Doriot (PPF), dont Roland Nosek avait la responsabilité. Il prend ainsi contact avec le Mouvement social-révolutionnaire (MSR){82} de Deloncle{83} où il recrute plusieurs agents. Le processus qui conduit aux attentats fait l'objet de nombreuses contradictions de la part des hommes qui y ont été mêlés et qui reportent sur d'autres cette responsabilité. Si le 20 novembre 1947, Sommer prétend que Deloncle aurait proposé de mettre le MSR au service de la police allemande en échange du poste de ministre des Télécommunications à Vichy grâce auquel il espérait surveiller le pays{84}, en mars 1948, il dit avoir été chargé de constituer un réseau d'agents en Afrique du Nord pour lequel Deloncle lui aurait promis son aide en échange d'un poste ministériel{85}. Knochen lui aurait demandé de vérifier la fiabilité de Deloncle et de ses proches dont l'engagement collaborationniste paraissait douteux en raison de leur passé nationaliste. Deloncle aurait proposé de punir les véritables coupables des attentats anti-allemands, selon lui la « Juiverie », par une action d'éclat en l'occurrence des attentats contre des synagogues parisiennes. Sommer aurait transmis cette proposition à Knochen et organisé une rencontre directe entre les deux hommes. Contre toute vraisemblance, Knochen affirme aux juges que l'affaire a été traitée directement entre Thomas, qu'il qualifie « d'exalté, voulant toujours augmenter les attributions du SD et créer des difficultés à Stülpnagel{86} » et Heydrich avec lequel Thomas aurait entretenu d'excellentes relations{87}. Pour autant, il admet s'être occupé de la logistique et s'être adressé à la section VI-F pour obtenir des explosifs{88}. Berlin envoie Rudolf Lassig à Paris avec trente kilos d'explosifs afin d'en apprendre le maniement à une équipe du MSR. Sommer hésite sur l'identité des hommes de main. Le 4 juillet 1947, devant la BST de Marseille, il évoque les noms de Pierre Tremblay, Pelligri et Tenaille{89}. Le 2 juillet 1948, à Paris, il incrimine aussi Fauran{90}. Cette affaire n'est quasiment pas évoquée dans le procès des chefs du MSR devant la cour de justice de la Seine qui condamne à mort, par contumace, Jean Filiol, Jacques Fauran et André Tenaille{91}. Alors qu'à Paris, Sommer incrimine Knochen, en 1954, dans son rapport à la Stasi, police secrète de la RDA qui l'a recruté, il mentionne l'enthousiasme de Thomas pour cette idée{92}. Le 5 octobre 1941, traduit devant des représentants du MBF, et son supérieur Lischka, il se retranche derrière les ordres reçus. Cette explication suscite la colère de ce dernier, furieux de n'avoir pas été prévenu{93}.


  Les attentats qui ont légèrement blessé, rue de la Victoire, deux soldats de la Wehrmacht opposent directement le SD de Paris au MBF. Knochen a, en effet, rédigé un rapport mensonger à son autorité de tutelle en évoquant une « affaire purement française dont l'instruction revenait à la police française{94} ». L'indiscrétion de Hans Sommer, qui, la nuit même, s'enivre dans un cabaret de Montmartre, et critique devant des membres de l'Abwehr la participation de l'avenue Foch aux attentats, permet au MBF d'établir très vite les responsabilités. Le 4 octobre, Knochen est rappelé à Berlin pendant que Sommer est mis aux arrêts. Le 8, le MBF demande au haut commandement de la Wehrmacht (OKW) que toute collaboration avec Knochen soit désormais impossible et exige son rappel. Le conflit se déplace au sommet de l'État nazi opposant l'OKW au RSHA. Le 21 octobre, l'OKW prie Heydrich de rappeler Thomas et d'envoyer Knochen et Sommer à l'Est. Le RSHA, très soucieux de ses prérogatives, ne souhaite pas donner aux militaires l'impression de leur céder. Si l'affectation de Thomas à l'un des groupes de l'Einsatzgruppe C puis le remplacement de Knochen par Lischka ont été envisagés, il semble que le RSHA ait dû y renoncer en raison de la défense opiniâtre de Knochen et, surtout, du soutien des membres de la section VI qui menacent de démissionner collectivement{95}. Entre la fin octobre et le 6 novembre, Heydrich confirme Knochen à son poste, ce qui suscite une nouvelle plainte du MBF{96}. Le chef du RSHA attend quinze jours pour expliquer sa décision, en des termes peu diplomatiques, au Haut commandant de l'armée Wagner. La lettre de Heydrich du 20 novembre, au ton très comminatoire, assume la responsabilité des attentats :


  
    « Étant donné la particularité des mesures à exécuter, le chef de mon service de Paris n'en informera pas M. le commandant militaire, du fait qu'à la suite des expériences faites jusqu'ici dans la collaboration avec M. le commandant militaire, on ne pouvait guère s'attendre à trouver chez lui la compréhension nécessaire pour l'exécution de ces mesures dans la lutte contre des adversaires du point de vue conception du monde. [...] Je me rendais parfaitement compte de la portée politique des mesures prises, d'autant plus que je suis chargé depuis des années de préparer la Solution finale de la question juive en Europe. J'en assume aussi la responsabilité »{97}.

  


  Heydrich s'érige en chef absolu de son service en prétendant que Thomas a reçu sa nouvelle affectation le 29 septembre 1941, soit quatre jours avant les attentats. Quant à Knochen, il est non seulement confirmé dans ses fonctions, mais fait l'objet d'un rapport élogieux : « son travail en France n'a été jusqu'ici l'objet d'aucune critique, de sorte que je le laisserai à sa place comme chef du Einsatzkommando en France avec le service de Paris{98} ». Heydrich tait la procédure disciplinaire dont fait l'objet Sommer et justifie son rappel à Berlin « pour des motifs de service intérieur{99} ». Ultime camouflet pour l'OKW, Sommer est renvoyé en France après son jugement{100} en zone non occupée, au consulat de Marseille, avant de rejoindre la délégation locale de la Sipo-SD en 1943. Le MBF ne peut accepter de perdre ainsi la face et ce d'autant moins que Heydrich décide le 3 décembre de rendre « indépendants » ses deux représentants à Paris et à Bruxelles{101}. À cette date, le MBF défend toujours fermement son autorité et continue à réclamer le départ de Knochen{102}.


  Pour autant, le chef du RSHA aurait eu du mal à imposer ses vues s'il n'avait bénéficié d'un soutien inespéré de Keitel de l'OKW. Depuis le début décembre 1941, une recrudescence des attentats contre les troupes d'Occupation, à Nantes et Bordeaux, suscite une réaction violente de Hitler. L'OKW réclame un durcissement de la répression en matière d'exécution d'otages. Or, le commandant militaire Otto von Stülpnagel ose remettre en question cette politique d'escalade. Son maintien devient impossible. Keitel fait alors le choix de libérer le MBF de ses tâches répressives, en appuyant la nomination d'un Höhere-SS und Polizeiführer (HSSPF), chef supérieur de la SS et de la police, en France et le transfert de l'exécutif en matière de police à la Sipo-SD{103}. Parallèlement, il remplace Otto von Stülpnagel par son cousin Carl-Heinrich. Cette solution permet à Heydrich d'obtenir une victoire quasi-totale. Plus qu'une remise en cause profonde de la politique répressive, elle-même avalisée par la chancellerie, ce changement est d'abord de nature administrative et lié à la décision du génocide juif. Le premier fonctionnaire pressenti pour la fonction n'était pas Oberg, mais Stahlecker qui avait démontré des qualités de rigueur et de dureté en Russie{104}. Sa mort impose le choix d'un autre homme.


  À l'aube du printemps 1942, Oberg était toujours en attente d'une nomination. Par trois fois, depuis 1941, il avait dû renoncer à s'installer dans le poste promis devant les oppositions locales, principalement des Gauleiter : à Brême, puis à Francfort et Lemberg{105}. Aussi, lorsque le poste de Paris fut vacant, le choix d'Oberg finit par s'imposer, moins en raison de ses qualités personnelles que pour placer un homme malmené par la fronde des « bonzes » du parti. Malgré sa méconnaissance de la langue française, Himmler pensait de lui « qu'il avait du talent, et des manières diplomatiques{106} ». Engagé volontaire en 1914, il disposait d'un état d'esprit militaire propre à le faire accepter par le MBF et à y nouer de bonnes relations. De plus, le fait qu'il ait servi en 1918 sous les ordres de Carl-Heinrich von Stülpnagel, nouveau MBF, le disposait, plus qu'un autre haut gradé SS, à accepter d'être placé sous son autorité. Aussi, bien qu'il ait été issu du service de renseignements (SD), et non de la SS d'active, il est nommé, au plus tard à la mi-avril 1942, HSSPF en France{107}. Il était alors Brigadeführer, général de brigade. Cependant, il n'arrive en France que le 5 mai 1942, accompagné du chef du RSHA. Knochen fut promu Befehlshaber der Sicherheitspolizei und des SD (BdS) et, à cette occasion, SS-Standartenführer (colonel). Pour autant, la Sipo-SD n'a pas tous les pouvoirs. En effet, non seulement elle reste soumise à l'autorité du commandement militaire, mais l'essentiel de ses troupes, soit 2 200 à 2 400 hommes, proviennent de la GFP. Comment cette intégration s'est-elle effectuée ? La soumission à une nouvelle autorité s'est-elle opérée facilement et a-t-elle entraîné une modification des missions répressives et de leur pratique ?


  Le long tournant de 1942 : la difficile intégration de la GFP dans la Sipo-SD ?


  Heydrich supervise l'installation d'Oberg les 5 et 6 mai 1942, veille à la bonne intégration des officiers de la GFP dans la Sipo-SD et à mettre en place les conditions du génocide juif{108}. De nombreuses ordonnances du MBF règlent, à partir de mai 1942, l'intégration des hommes de la GFP dans la Sipo-SD et les missions de la police allemande. La plupart de ces ordonnances sont le résultat de négociations entre le RSHA et le commandement militaire afin de régler au mieux la collaboration nécessaire entre l'Armée, représentée par les Feldkommandaturen locales, et la police pour protéger les forces armées et leurs intérêts. La première, datée du 23 mai 1942, insiste sur la continuité des affaires en cours avant leur prise en charge par les services de la Sipo-SD{109}. La seconde, datée du 25 mai, transfère les tâches du groupe police du MBF au HSSPF ainsi que toutes les questions raciales, d'expatriation et d'expiation. Selon Knochen, Heydrich aurait, à son arrivée, critiqué durement la politique des otages conduite jusqu'ici par le MBF :


  
    « Le SD était contre ces fusillades qui n'atteignaient pas les agents de Londres et de Moscou, véritables responsables ; les avis défavorables aux exécutions d'otages étaient pris comme critique personnelle par le général von Stülpnagel. Heydrich estimait les fusillades d'otages comme un signe de faiblesse et voulait laisser la population en dehors de la répression »{110}.

  


  Les troisième et quatrième ordonnances, datées du 29 mai 1942, organisent la passation de pouvoirs entre le MBF et la Sipo-SD ainsi que leur collaboration. Oberg et ses services sont, à partir du 1er juin, compétents pour toutes les tâches qui, dans le Reich, incombent à Himmler (Reichsführer-SS ou RFSS) et au RSHA. L'ordonnance réaffirme qu'il décide des mesures de représailles pour les attentats non élucidés. Cette précision confirme l'abandon de la politique systématique d'exécution d'otages lors d'attentats au profit d'une logique d'élucidation des auteurs. L'ordonnance affirme aussi le droit de donner des instructions aux forces de police françaises de zone occupée, de les contrôler et de les engager{111}.


  Dix-huit des 22 groupes de la GFP passent sous l'autorité de la Sipo-SD, dont les six groupes parisiens{112}. Cependant, ce n'est qu'au 1er décembre 1942 que ces hommes, sans avoir à se prononcer individuellement, reçoivent leur avis d'incorporation temporaire au SD, avec un grade{113} précédé du terme « Staffel » qui les distinguait des SS d'origine, et leur nouvel uniforme. À cette date, seuls deux groupes de l'Abwehr sont encore du ressort du MBF tandis que deux groupes nouvellement constitués d'hommes jeunes nés après 1916 sont dirigés sur le front russe. Des exceptions semblent toutefois avoir été prises en faveur de ceux qui maîtrisaient le français et sont restés en France. Seuls les officiers et sous-officiers sont auditionnés quelques minutes par Heydrich qui décide leur affectation. Loin de manifester une quelconque méfiance, le chef du RSHA privilégie le maintien des équipes en place. Ainsi, le Sonderkommando de la GFP für Kapitalverbrechen, en charge des meurtres et attentats contre les troupes d'Occupation, dirigé par Arthur Maag, devient, avec le même personnel, la sous-section IVA2 chargée de la répression de la Résistance et du communisme. Parmi ces anciens membres de la GFP, seuls 160 sur 2 200 sont d'anciens fonctionnaires de police, dont 70 % de la Kripo, 20 % de l'administration de police et 10 % de la Gestapo{114}.


  Dans l'après-guerre, certains d'entre eux, anciens militaires ou anciens GFP devenus membres de la Sipo-SD, mettront en avant leurs réticences. Harald Heyns, né en 1913, docteur en philosophie et en droit devenu employé d'une compagnie d'assurances, membre de la GFP, est affecté en juin 1942 au SD de Caen. Il prétend avoir avoué à Heydrich qu'étudiant, il avait eu des difficultés avec la Gestapo à Kiel. Interprète, il n'aurait reçu qu'en septembre 1943 son certificat d'appartenance à la Sipo-SD avec le grade, peu élevé pour son instruction, de sergent-chef. D'autres, comme Alfred Kiekbusch, chef de la sous-section VB1 au BdS, ou Erwin Rechkemmer, interprète à la sous-section IVE5{115}, prétendent avoir demandé à rester dans la GFP sans obtenir satisfaction{116}. Plus tenace, Wilhelm Flint adresse trois demandes pour réintégrer la troupe. Convoqué par Knochen, il reçoit un blâme et est menacé de camp s'il réitère{117}. Horst Laube, ancien chef de la section II Pol (législation juridique et otages), critique vertement ses anciens collègues :


  
    « Certains fonctionnaires de l'administration militaire furent détachés par le commandement militaire en vue de pourvoir les services du HSSPF et ces fonctionnaires furent obligés de porter l'uniforme de chefs SS. La section II Pol était composée de fonctionnaires d'administration de carrière qui avaient été détachés à la police de sûreté sans leur assentiment. Ils avaient l'habitude de travailler correctement et ils durent bientôt reconnaître à quel point les chefs de carrière des SS, dont une grande partie étaient sans instruction, travaillaient en faisant les importants et avec dilettantisme. [...] Je passais moi-même [...] comme n'étant pas assez dur et pessimiste sur l'issue de la guerre. Knochen [...] souligna toujours qu'il venait du SD et n'était pas fonctionnaire »{118}.

  


  Une telle stratégie de défense suscite, après-guerre, la colère d'Oberg qui souligne que Laube n'aurait jamais été promu au RSHA en février 1944 s'il n'avait été lui-même partisan d'une ligne dure en termes de répression et déjà membre de la SS{119}. De son côté, Knochen déclare que « la méfiance que les militaires disent maintenant avoir existé entre le Majestic et les services de police est entièrement mensongère{120} ».


  Restent du ressort des militaires (Feldgendarmerie et Feldkommandanturen), en juin 1942, différentes attributions comme la recension de résidence, les laissez-passer nocturnes ou pour les zones côtières et les peines de simple police{121}. De même, la protection des frontières demeure sous son autorité directe{122}. En outre, l'Abwehr continue, jusqu'à son rattachement au RSHA en 1944, son activité d'infiltration des réseaux de Résistance et doit théoriquement tenir informé la Sipo-SD de ses investigations et la solliciter pour toute interpellation. Ses anciens employés, dans l'après-guerre, veulent se distinguer des méthodes de leurs collègues, décrivent une situation plus tendue alors que ceux de la Sipo-SD évoquent une bonne intelligence.


  Ainsi, selon Rolf Mühler, KdS de Marseille, « nos relations avec le commandement militaire étaient excellentes [...]. La collaboration était aussi très bonne avec l'Ast{123} pour laquelle nous faisions des arrestations [...]. La Feldgendarmerie nous aidait en effectuant des arrestations dans les villes ou dans des villages où nous n'avions pas de services. La troupe mettait à notre transports{124} ».


  À l'inverse, le colonel Rudolph de l'Abwehr prétend, en 1950, « pendant tout son séjour à Paris n'avoir eu que rarement l'occasion de s'entretenir avec Knochen et Oberg pour des questions privées ou de service{125} ». Oskar Reile{126}, qui a dirigé le service III de l'hôtel Lutétia, dont dépendait la bande de Lafont recrutée par Radecke, nie, contre toute vraisemblance, une telle collaboration{127}. Quant au général Blumentritt, commandant l'Armée D en zone sud, bien qu'Oberg ait été placé sous son autorité directe et que la répression des maquis y ait fait l'objet d'une collaboration entre Wehrmacht et Sipo-SD, il nie curieusement toute relation : « À aucun moment de la guerre, je n'ai eu de contacts de service avec le général Oberg et le BdS Knochen. En effet, l'articulation de l'armée était telle que nos deux services fonctionnaient parallèlement, mais étaient séparés par une cloison rigoureusement étanche{128} ».


  L'épilogue des relations ambiguës entre le MBF et la Sipo-SD a lieu lors de l'attentat contre Hitler le 20 juillet 1944. En effet, un très petit nombre d'officiers, dont Carl-Heinrich von Stülpnagel, commandant militaire, ont été mis au courant et espèrent pouvoir arrêter les cadres de la Sipo-SD en France pour éviter la reprise en mains de l'Allemagne par Himmler. Vers 22 h 30, le major Brenner arrête Oberg à son domicile. Les autres cadres de la Sipo-SD sont également appréhendés et conduits à l'Hôtel Continental tandis que des tanks se positionnent avenue Foch et rue des Saussaies, QG de la police, et y arrêtent les fonctionnaires de permanence. Après avoir entendu que Hitler a survécu, vers 1h15, le général von Boineburg-Langsfeld leur présente ses excuses en affirmant avoir dû exécuter à contrecœur les ordres du MBF. Von Stülpnagel tente de se sauver en prétendant avoir été abusé par le général Fromm{129}. Oberg reçoit l'ultime mission d'interroger von Stülpnagel sur son lit d'hôpital de Verdun, après sa tentative de suicide. Seuls quatre hommes furent inculpés et jugés{130}. Même si le complot eut une plus grande envergure, on ne peut estimer qu'il refléta une attitude systématiquement hostile à la Sipo-SD du personnel du MBF. Hélène von Stülpnagel exprime d'ailleurs en juillet 1946 sa sympathie et compassion à Mme Oberg{131}.


  Direction et prises de décision au sein de la Sipo-SD en France (1942-1944)


  Le rôle du HSSPF en France : un général sans troupes ?


  L'OKW obtient que le HSSPF soit « personnellement et directement » sous l'autorité hiérarchique du MBF, tandis que ses services lui sont « subordonnés d'un point de vue territorial{132} ». Cette expression ambiguë signifie que le HSSPF reçoit ses ordres du MBF pour la sécurité militaire du pays et pour toutes les opérations militaires, tandis qu'il les reçoit de Himmler pour les activités de police et les questions raciales. En outre, « dès que les troubles intérieurs ou des opérations militaires exigent des mesures militaires, le commandement militaire et, en cas de danger urgent, les chefs de district peuvent disposer provisoirement des forces de police SS de leur ressort{133} ». De fait, cette éventualité ne survint guère qu'après le Débarquement{134} et fut alors codifiée par de nouvelles directives. Oberg était donc placé à l'interface entre le RSHA et Himmler d'un côté, le MBF et l'Ambassade de l'autre. L'étroitesse de ces relations se traduisait par des rencontres hebdomadaires avec von Stülpnagel et bimensuelles avec Abetz. Elles semblent avoir été plus rares encore lorsque Schleier remplaça ce dernier de novembre 1942 à novembre 1943. Si Oberg estimait Stülpnagel, avec lequel il évoque des « relations cordiales et empreintes de compréhension mutuelles », il considère avoir perdu son temps avec Abetz, « peu préoccupé des affaires de police et uniquement intéressé par la politique{135} ».


  Cette subordination territoriale du HSSPF s'exprimait par deux aspects. Tout d'abord, il ne pouvait prendre aucune réglementation sans en référer au MBF. Cependant, dans la pratique, le commandant militaire ne s'est jamais opposé, sur les sujets d'importance comme la persécution des Juifs ou les mesures de sécurité en France, aux ordonnances demandées{136}. Ensuite, la Sipo-SD avait toujours un devoir d'information du MBF et de l'OBW sur la sécurité et la situation intérieures. Un rapport quotidien leur était remis ainsi que des synthèses périodiques dont les plus fréquentes étaient bi-hebdomadaires et étaient remises personnellement par Oberg à von Stülpnagel et von Runstedt. Enfin, chaque affaire d'importance faisait l'objet de rapports particuliers, parfois transmis à d'autres administrations comme les Affaires étrangères pour l'activité de l'Armée secrète{137}.


  Quant à son rôle personnel dans la direction de la police allemande, Oberg le minimise fortement dans l'après-guerre{138}. Il fait valoir qu'un HSSPF, tant en Allemagne qu'en France, n'était en aucun cas habilité à diriger les antennes de police sous son ressort{139}. Celles-ci obéissaient au RSHA qui leur donnait des directives par le biais du Befehlshaber der Sicherheitspolizei und des Sicherheitsdiensts, soit Helmut Knochen. Pour autant, il admet avoir tenté d'infléchir les ordres reçus par le BdS et le BdO (Befehlshaber der Ordnunspolizei), son homologue en charge de l'Ordnungspolizei (police de l'ordre), en en référant directement à Heinrich Himmler. Voyant que ses interventions étaient inutiles, il se serait résigné et aurait renoncé à intervenir{140}. Sa seule fonction réelle était celle d'un juge puisqu'il était Gerichstherr (juge suprême) du 21e tribunal SS en France et en confirmait les jugements, ou faisait valoir son opposition, avant de les soumettre à Himmler. Ainsi, son rôle aurait été plus politique et diplomatique qu'exécutif. Son propre état-major, installé à son domicile du 57 bd Lannes, où il passait selon son témoignage 80 % de son temps{141}, était des plus réduits, composé d'Herbert Hagen, son secrétaire personnel, d'un officier d'ordonnance, d'un chauffeur et de trois secrétaires.


  Représentant de Himmler{142}, Oberg le rencontre régulièrement et doit en exécuter les ordres impérieux, peu nombreux{143}. Le seul réellement important aurait été la destruction du Vieux-Port de Marseille qu'Oberg supervise avec l'armée allemande et la police française. À ce titre, il est personnellement responsable des résultats obtenus si bien qu'en janvier 1943, il essuie la colère de Himmler qui lui reproche de se cramponner à sa table de travail, de ne pas assez se déplacer et d'être trop diplomate. Néanmoins, Oberg parvient à se justifier et conserve son poste{144}, grâce au soutien du Dr Gebhardt{145}. Dès 1945, le commandant français en Allemagne qui a la charge de l'interroger, fait sien et valide le discours pro domo d'Oberg :


  
    « Représentant du RFSS, Oberg avait avant tout un rôle de coordinateur et de diplomate, rôle qui l'a mis en relation avec la majeure partie du personnel politique de Vichy. [...] À qui incombe la responsabilité des méthodes de la police allemande ? [...] Bien que [...] premier personnage de la police allemande en France, ce ne sont pas des tâches policières qui l'attendent, mais des tâches de diplomate : nouer un climat de confiance avec la police française et séparer de l'intrigue de Vichy les vraies nécessités de la politique allemande, coordonner l'action de ses subordonnés qui en fait lui échappent, qui reçoivent les ordres de Berlin avant lui et le mettent en face du fait accompli, persuader ces mêmes subordonnés que la répression n'est qu'un petit côté du problème alors qu'à chaque instant, Berlin réclame des mesures exemplaires. [...] Oberg se trouve impliqué au premier chef dans un débat où il n'a aucun moyen direct d'intervenir et dont la solution lui échappe »{146}

  


  De fait, Karl Oberg n'est pas dépourvu de moyens d'agir. Il possède bien un rôle de supervision et rencontre quasi quotidiennement Knochen{147} et, plusieurs fois par semaine, le BdO von Schweinichen, remplacé en 1943 par Schimana, puis par Scheer. Il effectue parfois des visites d'inspection des KdS et exige que les cadres de la Sipo-SD qui se rendent à Berlin viennent, à leur retour, lui faire un compte rendu de leur mission afin de connaître les instructions transmises oralement par le RSHA. Il défend aussi son subordonné en critiquant l'empiétement de Berlin qui envoie des directives aux chefs de section du BdS sans que lui ni Knochen n'en aient eu connaissance{148}. Au moment de l'évacuation, il fait arrêter Neifeind, le KdS de Paris, qui a devancé d'un jour l'ordre de départ et laissé des armes et des documents secrets rue des Saussaies. Mécontent du verdict clément de quatre ans de prison du tribunal SS de Châlons-sur-Marne, il utilise son pouvoir hiérarchique pour faire appel et obtient une condamnation à mort à Munich. Grâcié par Himmler, Neifeind est versé dans la sinistre division Dirlewanger, composée de droits communs, où il meurt le 15 décembre 1944.


  Oberg doit aussi arbitrer les conflits de compétences entre ses services, notamment entre la Sipo-SD et l'Ordnungspolizei (Orpo){149}. Si cette répartition a été réglée depuis longtemps dans le Reich, en France, les faibles effectifs, notamment de l'Orpo{150}, nécessitent cette définition d'autant que de nouvelles questions se posent comme la surveillance et le contrôle de la gendarmerie et de la police françaises. Bien que l'ordonnance du HSSPF du 13 décembre 1942 soit en apparence très détaillée, elle comporte nombre de conflits potentiels. Ainsi, le fait que le contrôle des forces de police et gendarmerie en tant que troupe incombe à l'Orpo, alors que toutes les autres tâches de contrôle reviennent à la Sipo-SD paraît peu clair. La même ambiguïté se retrouve sur la surveillance des préfets régionaux et Intendants de police régionaux, au point qu'Oberg conclut que « la limitation de la compétence ne peut pas être trouvée correctement par la seule fixation par écrit de tous les détails possibles, mais surtout par une tendance réciproque pleine de confiance vers une collaboration commune de bonne camaraderie{151} » !


  Responsable de l'exécution d'otages pour les attentats non élucidés, Oberg tire orgueil après-guerre d'avoir limité de telles opérations en estimant qu'en deux ans, seules 250 à 300 personnes furent exécutées à ce titre et que jamais il ne reçut l'ordre d'exécuter plus de personnes que dans la proportion de « quatre pour un{152} ». Cependant, s'il est certain qu'à la suite d'attentats importants contre la Wehrmacht, Oberg était soumis à la pression de Himmler qui exigeait des représailles, sa stratégie de défense ne tient pas. Ainsi est publiée dès le 10 juillet 1942 une ordonnance, signée par Oberg, qui étend aux familles des auteurs d'attentats les condamnations :


  
    « 1) Tous les proches parents masculins en ligne ascendante ou descendante ainsi que les beaux-frères et cousins à partir de 18 ans seront fusillés.


    2) Toutes les femmes du même degré de parenté seront condamnées aux travaux forcés.


    3) Tous les enfants jusqu'à 17 ans révolus, des hommes et des femmes frappés par ces mesures seront remis à une maison d'éducation surveillée »{153}.

  


  Invité à s'expliquer sur cet avis, Oberg se retranche derrière la décision du RFSS qui aurait exigé sa publication, comme ce fut le cas en Tchécoslovaquie lors de l'attentat contre Heydrich{154}. Oberg comme Knochen affirment que l'ordre n'aurait jamais été appliqué en France, bien qu'il ait été affiché dans toutes les communes de zone occupée{155}. Une lettre d'Oberg du 20 janvier 1944 envoyée au MBF après un attentat contre un membre de la Sipo-SD d'Épinal démontre qu'il ne défendait pas toujours la modération. En effet, il annule les mesures, déjà sévères, prises par le KdS (exécution de douze otages choisis parmi les gardes forestiers arrêtés et les membres d'un groupe terroriste local, amendes contre six communes voisines du lieu de l'attentat) pour engager les tribunaux de Nancy, Bar-le-Duc et Épinal à condamner à mort au moins 25 membres de groupes de Résistance en procédure accélérée et arrêter immédiatement les familles des personnes dont la culpabilité peut être envisagée pour les transférer à Compiègne. Le MBF s'offusque d'un empiétement de ses prérogatives. Oberg dut s'excuser en faisant valoir qu'il respectait la juridiction du MBF et qu'il ne s'agissait que « d'une base de discussion{156} ». En outre, ces fusillades « officielles » que comptabilise Oberg ne tiennent aucun compte des exécutions irrégulières dont s'est rendue coupable la police allemande. Ainsi, dans le seul ressort de la région lyonnaise, plus de 300 personnes auraient été exécutées sommairement par la Sipo-SD, dont près de 110 dans la seule journée du 20 août 1944 à Saint-Genis-Laval{157}. Dans son témoignage du 17 octobre 1945, Francis André, du PPF, évoque pour cette fusillade un ordre venu directement de Paris et incrimine directement Oberg dans l'accord signé avec Doriot pour la constitution du Mouvement national antiterroriste (MNAT), responsable de plusieurs assassinats, notamment des époux Basch, toujours en présence d'un membre du SD, souvent Moritz, parfois Stengritt{158}.


  Oberg se flatte aussi d'avoir empêché la venue en France de von dem Bach-Zelewski{159}, nommé en juin 1943 chef de la lutte anti-partisan. Il aurait dit à Himmler que si cet ordre était maintenu, « il ne pourrait plus rester en France parce qu'il ne pourrait pas supporter la responsabilité de cette mesure vis-à-vis de sa conscience{160} ». Responsable de la lutte contre les maquis, il admet avoir fixé, lorsque l'appel à la Wehrmacht était requis en raison des effectifs trop faibles de la Sipo-SD, les lieux où une intervention était nécessaire, principalement pour les KdS de Lyon, Dijon et Clermont-Ferrand{161}.


  Dès la nomination d'Oberg, la nécessité de conclure un accord avec la police française fut une priorité, tant en raison de la nécessité d'organise le génocide juif que du refus du RSHA d'accroître les effectifs de la police allemande en France pour faire face à ses missions. Afin de faire avaliser par le MBF l'accord Bousquet-Oberg du 29 juillet 1942, Oberg a pesé de tout son poids, car les militaires estimaient qu'il n'était pas conforme à la convention d'armistice. À titre d'exemple, dans la région de Poitiers exerçaient 90 à 100 employés de la Sipo-SD contre 2 000 à 3 000 fonctionnaires de police et de gendarmerie{162}. À l'échelle nationale, la Sipo-SD et l'Ordnungspolizei comptent moins de 3 000 membres, auxiliaires féminins compris, alors que police et gendarmerie françaises disposent de près de 100 000 hommes{163}.


  Prisonniers de la politique de collaboration, Laval et Bousquet ont été pris dans une logique de reconquête administrative qui les a conduits à assurer le maintien de l'ordre au bénéfice de l'occupant. Effectivement, les forces de l'ordre françaises ont durant les années noires réprimé, non seulement le marché noir, mais aussi le communisme, la dissidence gaulliste. Elles eurent aussi à prendre en charge la politique raciale du IIIe Reich en arrêtant les Juifs, étrangers et français. Cette compromission croissante avec l'ennemi eut, aux yeux de Vichy, d'infimes contreparties : les ordres n'étaient plus adressés directement par les Allemands aux fonctionnaires subalternes français, les opérations franco-allemandes étaient, en théorie, proscrites{164}, les mesures de représailles collectives étaient, en théorie, limitées{165} et la justice française obtenait le droit de juger ceux qui n'avaient pas commis d'actes dirigés contre l'occupant à condition qu'ils aient été arrêtés par les autorités françaises{166}. Encore ces « avancées » sont-elles soumises au bon vouloir de l'occupant. Ainsi, les 11 août et 21 septembre 1942, 88 et 116 otages sont fusillés, dont certains proviennent des prisons françaises. En septembre 1942 débute l'opération Donar de recherche de postes émetteurs clandestins en zone libre à laquelle participent des policiers français. De son côté, Oberg s'estima toujours globalement satisfait de cette collaboration. Il étend donc logiquement le 16 avril 1943 l'accord à l'ancienne zone libre{167}. Il conserve aussi jusqu'en décembre 1943 sa confiance à Bousquet et défend constamment vis-à-vis du MBF les demandes d'armement des forces de l'ordre : police, gendarmerie, mais aussi Milice ou GMR{168} si bien qu'il n'est plus en mesure d'obéir à l'ordre de Himmler début 1944 de livrer dans le Reich 40 000 pistolets-mitrailleurs saisis.


  Pour autant, Oberg ne renonce pas à « donner des ordres » à la police française. Certes, ces directives ne concernent plus que les hauts fonctionnaires comme le préfet de police Bussière{169} qu'il qualifie après-guerre de « lèche-bottes{170} » (Anschmusen). Si, contrairement à Knochen qui se retranche derrière une ignorance bien indéfendable, il affirme avoir désavoué, voire freiné, pour des raisons « humanitaires », la Solution finale{171}, cette désapprobation n'a jamais pris la forme d'une atténuation des ordres. Knochen le contredit en affirmant avoir été l'objet de pression pour les appliquer{172} car ils émanaient directement de Himmler. Ainsi, lorsque Bussière signifie à Oberg le 26 octobre 1943 qu'il n'est pas en mesure de procéder à l'arrestation des Juifs originaires de dix États neutres ou alliés de l'Allemagne, Oberg écrit à Laval que « l'expérience ne cesse de démontrer que les Juifs jouent un rôle prépondérant dans les organisations terroristes aussi bien que dans toute propagation de bruits tendancieux et que leur présence représente ainsi un grave danger pour la sécurité des troupes allemandes{173} » et le presse de faire obéir la police, y compris en zone sud. Lorsqu'il reçoit l'ordre de Himmler de remplacer Bousquet par Darnand, il exige directement de Laval son exécution en négligeant d'en informer l'ambassade ce qui suscite la colère de von Ribbentrop qui, dans un télégramme à Abetz, estime qu'au-delà d'une question « technique de police », il s'agit d'une question politique et juge « inadmissible que les chefs des différents services allemands en France, tels que Oberg, mènent avec le chef du gouvernement français des pourparlers qui sont ainsi soustraits à votre contrôle{174} ». Cependant, l'ambassade se garde de s'opposer à la décision{175}.


  Le pouvoir personnel d'Oberg se mesure au fait qu'il impose au MBF, qui y est hostile, l'autorisation de la Milice en zone nord qu'il avait promise à Darnand{176}. À la fin de mai 1944, le chef de la SS d'active Gottlob Berger se plaint à Himmler de l'opposition « par vanité démesurée » d'Oberg à l'entrée de Darnand et des membres de la Milice dans la SS. Les termes employés par l'Obergruppenführer constituent des accusations graves : « aux côtés des Affaires étrangères, Oberg a empêché et saboté tout travail en France{177} ». Tenace et soulevant de part et d'autre des oppositions, Oberg ne se réduit certes pas au rôle d'un « pantin{178} » sans capacité de décision ni d'influence, pur exécutant des ordres de Himmler et soumis aux directives du RSHA.


  Knochen : le chef contesté d'un BdS cantonné à un bureau de liaison ?


  Knochen défend la même ligne de défense qui consiste à faire valoir d'un côté sa subordination à Oberg, dont il incrimine dans une lettre à sa femme de novembre 1946 la tendance à le menacer constamment au nom de Himmler{179}, et de l'autre sa soumission au RSHA, deus ex machina des services français, donnant ses ordres directement aux chefs de sections. Commandant des services de la Sipo-SD en France, il réduit son rôle à celui d'un insignifiant chef d'un bureau de liaison :


  
    « Chaque fois que je recevais un ordre du RSHA, Oberg en était personnellement informé par moi-même ou par mon adjoint permanent Lischka, ensuite Henschke{180}, ou par mes chefs de section dans les détails d'exécution. Oberg tenait à connaître directement les détails des affaires et comme je ne pouvais le renseigner, il convoquait directement mes chefs de service. Oberg était en relation directe avec Himmler car lui-même avait pris la direction du RSHA à la mort de Heydrich, même après la nomination de Kaltenbrunner{181}. Aux yeux d'Oberg, j'étais parfaitement insignifiant. Il me considérait comme un jeune homme entré seulement en 1937 au SD alors que lui était un ancien collaborateur de Heydrich. [...] J'étais le seul BdS qui avait un suppléant. Les chefs des différents offices du RSHA considéraient les chefs de sections du BdS France comme leurs représentants. [...] Le général Müller a pris toujours plus d'influence sur la section IV de mon BdS, convoquant le chef de cette section à Berlin et lui donnant des consignes verbales. Les différentes sections du BdS [...] correspondaient aussi directement avec le RSHA sans que les correspondances me soient présentées. Oberg m'informait quelquefois des instructions qu'il donnait directement aux KdS. Bien souvent, il ne m'avertissait pas directement, mais je finissais par le savoir Il voyait parfois directement un KdS ainsi que parfois les chefs des sections du BdS. Du point de vue des règlements et du fonctionnement des services, je dépendais plutôt du RSHA. Le fait que le service du commandement de la police de sûreté en France effectuait une exploitation préliminaire au profit du RSHA montre que ce service constituait un centre de liaison. Le BdS était également un bureau de liaison au point de vue territorial [...] chargé de diffuser les ordres donnés par le MBF et qui, lui parvenant par l'intermédiaire du général Oberg, étaient destinés aux KdS sur tout le territoire français »{182}.

  


  Si cette stratégie de défense vise essentiellement à atténuer sa propre responsabilité, elle n'est pas totalement infondée dans la mesure où le RSHA, notamment sa section IV, a effectivement pris de plus en plus d'importance comme donneur d'ordres. En outre, la jeunesse relative de Knochen{183}, le fait qu'il s'agissait d'un jeune bureaucrate de la section VI récemment promu et son goût pour la vie mondaine parisienne lui valurent de solides inimitiés au BdS ainsi qu'au RSHA qui affaiblirent sa position. Selon Laube, ancien chef de la section II Pol, « Knochen était incompétent, un jeune policier de salon{184} ». Altenloh, ancien chef de la section I, partage ce jugement : « je ne le considérais pas apte pour ces postes, car il était trop jeune et n'avait aucune expérience et aucune instruction préparatoire{185} ». Roland Nosek, ancien chef de la sous-section VIN1, n'est guère plus indulgent pour son ancien chef qu'il qualifie d'ambitieux, voulant toujours se mêler des affaires de la section VI, alors qu'il n'était pas maître de son temps, pris par les nombreuses rencontres officielles auxquelles il devait assister. De même, Hagen, référendaire d'Oberg et chef de la section VI entre juillet 1942 et juillet 1943, incrimine son caractère arriviste et suffisant :


  
    « Knochen n'aimait pas s'entendre conseiller par ses collaborateurs. Il perdit ainsi peu à peu la sympathie de ceux-ci. Dans le travail, il était très personnel, ne confiant à ses subordonnés le règlement d'une affaire qu'après l'avoir lui-même étudiée en détails. [...] Par son métier, mais surtout par ambition personnelle, Knochen ne manquait jamais une réception officielle. En voulant tout faire par lui-même, il est évident que certains points de son travail étaient négligés. Sa nomination au grade de Standartenführer et son élévation aux fonctions de BdS en 1942 augmentèrent chez [lui] le sentiment de sa valeur personnelle »{186}.

  


  La « plus effarante différence » se serait ainsi continuellement manifestée entre le BdS et le successeur de Hagen à la section VI en juillet 1943, l'avocat lorrain, également Standartenführer, Bickler{187}. De son côté, Oberg ne cherchait pas à apaiser ces tensions, éprouvant lui-même de l'antipathie pour Lischka, à la tête en 1943 du KdS de Paris, et pour le nouvel adjoint de Knochen, Henschke{188}. Hagen n'estime pas davantage les subordonnés directs de Knochen. Il juge que « Lischka était inapte à tous les points de vue », tandis que le référendaire de Knochen, le Dr Julius Schmidt, était « considéré, d'une manière générale, comme un personnage qui ne possédait pas les qualités requises pour ce poste{189} ». Ce mépris largement partagé pour leurs chefs encourageait certains KdS à ne plus honorer leurs obligations. Hulf, KdS de Dijon, décide de ne plus se déplacer aux réunions mensuelles qui y sont organisées sous prétexte « qu'à Paris, on ne comprenait pas [nos] difficultés{190} ».


  Ces critiques, qui contreviennent au Führerprinzip, sont facilitées par l'imbrication compliquée des pouvoirs au sein du RSHA et le poids considérable pris par Berlin dans la gestion des affaires parisiennes. Walter Zuchristian, ancien chef de la sous-section VIN3, évoque la diplomatie dont Knochen devait faire preuve pour tenir compte des rivalités existant entre les différents chefs des sections du RSHA. Cet équilibre aurait tenu jusqu'à la nomination de Kaltenbrunner. À partir de février 1943, la position de Knochen aurait été fragilisée par l'emprise croissante de la section IV du RSHA qui envoyait quotidiennement ses ordres à Paris et exigeait leur exécution immédiate. Après le maintien in extremis d'Oberg le même mois, c'est au tour de Knochen au printemps 1943 de s'attirer les foudres du RSHA, dont la section IV aurait demandé le rappel. Himmler lui reprochait d'être trop « westophile », pas assez énergique et invoquait des motifs d'ordre privé, peut-être liés à son divorce et son remariage avec sa secrétaire.


  Selon Hagen, Knochen ne dut son salut qu'au soutien d'Oberg{191}. Devant ses juges, l'ancien BdS affirme que Himmler se serait rendu compte que la nomination de Wilhelm Harster{192}, partisan d'une répression plus sévère, n'était pas adaptée au cas français{193}. Il semble toutefois que Knochen ait dû son maintien à l'inspection menée par Maximilian von Herff{194}, membre du secrétariat personnel de Himmler, qui, le 2 juin 1943, souligne son « excellent sens politique » et le qualifie « d'un des meilleurs chefs du SD de la nouvelle génération{195} ». Enfin, il semble évident que l'arrestation du général Delestraint le 9 juin, puis celle des chefs de l'Armée Secrète le 21 à Caluire ont pesé dans le maintien de Knochen dont la politique semblait porter ses fruits.


  Après le putsch manqué du 20 juillet 1944 et l'évacuation de Paris, le RSHA aurait, une nouvelle fois, réclamé sa destitution. Si Oberg est finalement promu Gruppenführer, mais versé dans la Waffen SS, Knochen est rétrogradé au rang de simple SS-Mann et affecté le 29 septembre 1944 à la 1re Panzer Division Leibstandarte SS Adolf Hitler où il reste trois mois. L'amitié de Schellenberg lui permet d'être rappelé à la section VI en décembre 1944 et de passer la fin de la guerre à l'abri à superviser des Funkspiele{196} en Autriche.


  Chef contesté, Knochen ne dispose pas des moyens légaux pour faire respecter la discipline dans ses services, puisque son seul pouvoir de sanction consiste à prononcer trois jours d'arrêt de rigueur. Il dispose néanmoins d'une certaine influence dans les questions de personnel. Il peut notamment demander au RSHA le rappel des membres du BdS s'étant fait remarquer par des comportements fâcheux{197}. Knochen prétend qu'il s'est débarrassé de Dannecker en septembre 1942 en raison de sa fréquentation assidue des boîtes de nuit et son goût pour l'alcool{198}. Cependant, Eichmann, en 1957, revendique, lui aussi, devant d'anciens cadres SS la responsabilité de cette mutation forcée sans évoquer une quelconque pression du BdS{199}. Après-guerre, Knochen revendique le rappel en septembre 1943 de Lischka pour corruption{200}, de même qu'il obtient le déplacement du tout-puissant Boemelburg, chef de la section IV, à Vichy en novembre 1943 : sous prétexte de limite d'âge, il semble que ce dernier ait payé une certaine diffusion de la corruption au sein du SD{201}.


  Le rôle d'informateur que le BdS joue auprès du RSHA et du MBF n'est pas directement assumé par Knochen. En effet, le compte rendu bimensuel sur la situation politique intérieure est rédigé par un fonctionnaire de la section VI et simplement « remanié » par lui{202}. Quant au compte rendu journalier, il est élaboré par la section IV et signé par Stindt, Boemelburg, voire Kieffer (IVE){203}. Pourtant, selon Nosek, Knochen exige que les lettres portent sa signature afin d'être bien vu par ses supérieurs, bien qu'il n'ait pas le temps de lire la masse de rapports, de directives ou de circulaires dont est friande la Sipo-SD. En outre, Himmer ne se contente pas de ces rapports, mais envoie des hommes de confiance, comme Kranefuss{204}, qui lui adresse de nombreux rapports politiques sur la France en 1941.


  Comme Oberg, Knochen prétend n'avoir été qu'un exécutant tout en valorisant paradoxalement une capacité d'action exercée au bénéfice du peuple français. Il propose aussi une lecture très personnelle des lettres qu'il signe, comme celle adressée le 12 février 1943 à Müller après un entretien avec Eichmann qui réclamait l'évacuation de tous les Juifs français. Knochen évoque alors l'hostilité du gouvernement de Vichy, dont il rend Pétain responsable, tandis que Laval se retrancherait derrière le précédent italien, et conclut : « Il est douteux que Pétain constitue encore aujourd'hui un avantage pour le Reich en tant que chef de l'État français [...]. À mon avis, Laval avalera les mesures visant les Juifs s'il obtient une assurance politique sous une forme quelconque{205} ». Cette lettre soutient la ligne dure de la section IV du RSHA qui cherche à favoriser l'entrée des ultras de la collaboration dans le gouvernement quitte à provoquer un bouleversement à la tête de l'État français. Or, après-guerre, Knochen prétend qu'elle visait à retarder l'exécution de ces mesures, en évoquant les obstacles que rencontreraient cette décision et la difficulté de leur application. Son interrogatoire du 14 juin 1946 manifeste sa volonté de nier l'évidence et de ne l'admettre, à moitié, que devant des documents accablants, tout en maintenant son irresponsabilité :


  
    « Q : Vous rappelez-vous les 7 ou 8 synagogues que l'on avait fait sauter à Paris en octobre 1941 ?


    R : Sept ou huit ? Je ne m'en souviens que d'une.


    Q : Dans la nuit du 2 au 3 octobre 1941, il y a eu à Paris des attentats explosifs contre sept synagogues et vous avez à ce sujet envoyé un très long rapport au commandement militaire. Ne vous rappelez-vous pas ?


    R : Oui, mais je ne puis me rappeler de détails.


    Q : Vous rappelez-vous aussi que ces attentats ont été organisés par Sommer qui disait avoir agi sous vos ordres ?


    R : Je n'ai certainement pas eu d'ordres à ce sujet. [...] Je me rappelle que Sommer était impliqué dans cette affaire.


    Q : Vous ne vous rappelez pas que Sommer a dit aux enquêteurs qu'il avait agi selon vos ordres ?


    R : Oui, et cela il le fit parce que dans le cas contraire, les services militaires ne l'auraient pas relâché aussitôt. [...]


    Q : Que c'est vous qui avez fait le rapport ?


    R : Cela, je ne me rappelle pas.


    Q : Vous rappelez-vous avoir eu des entretiens avec Sommer au sujet de cette entreprise ?


    R : Non, je ne me rappelle pas.


    Q : Afin de vous montrer la valeur de toute votre déposition (l'intégralité du rapport lui est lue)


    R : Je me rappelle les événements. Je ne sais pas exactement comme c'était [...]. Rien n'a été fait sur mes ordres, mais l'affaire doit être venue directement de Berlin, proposée par qui, je ne sais pas. [...] Si Sommer avait fait cela sur mes ordres, il n'aurait pas eu par exemple l'explosif de Berlin. Et puis, il aurait été impossible d'exécuter une telle affaire simplement sur mes ordres.


    Q : Est-ce exact que peu de temps après ces attentats, vous avez quitté Paris pour aller à Berlin ?


    R : Je ne me rappelle pas.


    Q : Témoin, serait-il juste alors de dire que vous avez agi conformément aux ordres de Heydrich ?


    R : Non. [...]


    Q : Est-ce que vous contestez avoir rédigé le rapport ?


    R : Je n'ai certainement pas rédigé le rapport moi-même.


    Q : L'avez-vous signé ?


    R : J'ai dû le marquer, puisqu'il est signé Dr Knochen. [...] J'ai rencontré Sommer, mais je n'ai pas discuté cet attentat avec lui ».

  


  En août 1948, il affirme encore, contre toute vérité, que Sommer ne relevait pas de son service et était indépendant{206}. Il multiplie constamment les mensonges, au contraire d'un Oberg qui assume davantage ses actions en évoquant son devoir de soldat. Toutefois, l'un comme l'autre refusent, dans une stratégie de défense assez compréhensible, les inculpations les plus lourdes : assassinats et complicité d'assassinats. Oberg nie avoir négocié avec Doriot la constitution du MNAT ou avoir donné son accord au massacre de Saint-Genis-Laval. Knochen rejette, entre autres, le témoignage de Lafont selon lequel il a ordonné l'assassinat du duc d'Ayen{207}, nie avoir eu un entretien avec Pierre Gallet, au secrétariat à l'Intérieur en 1944, au sujet de Mandel{208} et ne reconnaît pas avoir téléphoné à Hans Hoth fin juillet 1944 pour ordonner la rafle et la déportation des hommes de Clermont-sur-Argonne{209}. Il décline aussi toute responsabilité dans la directive du 14 avril 1944, cosignée avec Brunner, qui prévoit des rafles collectives de Juifs, jusque dans les asiles de vieillards, et instaure une prime par tête pour tout dénonciateur à payer si possible sur l'argent personnel des Juifs arrêtés{210}. Cette attitude, renforcée par une hypocondrie carcérale{211}, rappelle celle des membres des Einsatzgruppen qui nient, jusqu'à l'absurde, leur participation aux massacres{212}.


  Les chefs de section du BdS : les véritables responsables exécutifs ?


  Si Oberg ne disposait que d'une faible influence sur Himmler sans pouvoir s'opposer au RSHA, tandis que Knochen était un chef « über den Dingen{213} » (supervisant l'ensemble), dont la personne et l'autorité étaient contestées au sein même du BdS, qui dirigeait au quotidien l'activité des hommes de la Sipo-SD ? Il s'agit des chefs de sections et sous-sections du BdS, qui auraient joui, selon le KdS Mühler, d'une grande indépendance :


  
    « Les fonctionnaires dirigeant la section IV [Boemelburg et Kieffer] étaient plus ou moins indépendants. Le colonel avait besoin de leurs conseils, car il était très jeune quand il fut mis à la tête du SD en France, il lui manquait l'expérience, c'était un des rares BdS qui n'était pas policier de métier. [...] En général, Knochen signait des ordonnances à caractère général, tandis que les autres ordres étaient signés par les chefs de section »{214}.

  


  Selon Laube, peu charitable pour Oberg jugé « plus bête que méchant », « le vrai responsable, c'était Hagen et l'âme de toute l'action du BdS Frankreich était Boemelburg{215} ». Telle n'est pas l'opinion de l'officier de la Sécurité militaire qui manifeste en août 1947 envers l'ancien secrétaire d'Oberg une véritable bienveillance :


  
    « Hagen n'a certainement pas eu l'occasion d'exercer d'influence quelconque sur la conduite générale de la Sipo-SD en France. [...] [Il] semble avoir fait preuve d'une entière franchise au cours de son interrogatoire. Desservi par une mémoire défaillante et une santé précaire [...] [il] reste profondément nationaliste, sans paraître marqué au fer par des doctrines nazies. Il est anti-communiste, mais il est certain que son aversion contre ce régime ne le fera pas devenir mercenaire d'une puissance étrangère pour le combattre. Intelligent au-dessus de la moyenne, courageux, il attend impatiemment la liquidation de son sort pour reprendre une activité qui lui permettre de subvenir aux besoins de sa famille, malade et complètement dénuée de ressources »{216}.

  


  Pour autant, les juges d'Hagen en décident autrement et le condamnent aux travaux forcés à perpétuité le 18 mars 1955{217}. Quant à Boemelburg, responsable de la section IV du BdS jusqu'en septembre 1943, puis envoyé spécial d'Oberg à Vichy et KdS de Vichy de juin à août 1944, il est condamné à mort par contumace le 2 mars 1950 par le tribunal militaire permanent de Lyon. De fait, il disposait d'une forte autorité au sein du BdS puisque, lorsqu'Oberg est absent de Paris pour maladie à l'été 1943, c'est Boemelburg et non Hagen ou Knochen qui négocie directement avec le commandement militaire von Runstedt la liste des personnes dont l'arrestation préventive, décidée en représailles au passage à la dissidence du général Georges, doit permettre d'éviter leur fuite chez l'ennemi{218}. Sa disparition après-guerre{219} permet à Knochen et Oberg de le rendre responsable des éventuelles actions irrégulières commises par la Sipo-SD, notamment l'activité{220} de la bande de Bonny-Lafont, même si ceux-ci s'efforcent de laver la police allemande des accusations de torture et d'exécutions sommaires. Ainsi Oberg affirme-t-il, contre toute vraisemblance, n'avoir jamais connu le nom de Jean Moulin ni avoir « entendu ni de bouche allemande ni de bouche française un mot de plainte relative à des sévices{221} ». Quant à Knochen, il reporte sur d'autres la pratique de l'« interrogatoire poussé » (verschärfte Vernehmung), que réglait une circulaire du RSHA du 12 juin 1942 :


  
    « Personnellement je n'ai jamais eu à donner une autorisation d'interrogatoire poussé et je n'ai pas connaissance que mon adjoint ou le chef de la section IV du BdS aient eu à donner de telles autorisations. Il est possible que Boemelburg qui n'a jamais abordé ce sujet avec moi se soit entendu pour les autorisations d'interrogatoire poussées d'une part avec le RSHA IV, d'autre part avec les chefs des Referate IV des KdS. Le seul service appartenant en propre au BdS et faisant de l'exécutif était la section IVE (Kieffer), qui recevait plusieurs fois par jour les directives de Müller, a employé les interrogatoires poussés. Je n'ai jamais eu à m'en occuper. Les personnes arrêtées en province et transférées à Paris étaient dans leur quasi-totalité interrogées par les services de la rue des Saussaies (KdS Paris). J'ignore quel usage les KdS ont pu faire effectivement des interrogatoires poussés. Il est à peu près impossible d'être certain qu'un policier n'emploiera pas des excès, même si la plupart d'entre eux font leur service correctement. Je n'ai pas entendu parler, à l'époque, d'un cas où quelqu'un aurait été torturé par la police allemande. Je ne connais pas de décès à la suite d'un interrogatoire poussé. Je n'ai pas eu connaissance des faits de sévices figurant au dossier [...]. Boemelburg avait le contact direct et personnel du général Müller, [s]es initiatives correspondaient à des décisions que je ne pouvais pas contrecarrer [...]. Il avait le plus haut grade de la police (Kriminaldirektor) »{222}.

  


  Ni Knochen ni Oberg n'ont évidemment pu ignorer les méthodes employées. En outre, ils ont couvert les exactions dont ils ont eu connaissance, comme il résulte des témoignages de Meier et Hülf, KdS de Limoges et Dijon. Le premier affirme avoir déposé plainte en février 1944 auprès de Knochen contre quatre membres de son service qui brutalisaient un détenu, mais n'avoir jamais eu connaissance des suites de l'affaire{223}. Le second confirme l'existence de décès par mauvais traitements : « si un détenu important était décédé à la suite d'un interrogatoire poussé, il aurait fallu en rendre compte spécialement. Dans le cas contraire, il n'y avait pas d'explication à donner{224} ». Ces deux témoignages ainsi que ceux émanant du commandement militaire{225} invalident la déposition de Knochen à Nuremberg :


  
    « Étant donné le faible pourcentage de spécialistes dans la police allemande en France, le BdS aurait pu être confronté à la question des sévices ou des tortures qui se seraient produites par un commandant ou un autre membre du service qui n'appartenait pas à la carrière policière. Ceci n'a jamais eu lieu. Qu'un interrogatoire, fait par la police, d'un menteur manifeste qui s'obstine malgré les preuves détenues, ne se passe pas toujours sous la forme d'une conversation dans la société est internationalement connu par les membres de la police de tous les États. Si des membres isolés de la police devaient, malgré cela, avoir dépassé leurs pouvoirs, selon leur tempérament, ils auraient à en porter personnellement la responsabilité et la Sipo-SD n'en est pas coupable »{226}.

  


  L'argumentation fallacieuse de l'ancien BdS pose pourtant la question de la diffusion de la violence à des hommes qui, par leur métier et leur formation, n'y étaient pas préparés. Pour ceux qui ont connu le front de l'Est et ont été « acculturés{227} » aux massacres de populations civiles, la brutalité était vue comme une réaction légitime à la violence « terroriste ».


  Le rôle des chefs de sections du BdS est renforcé par l'opacité de la transmission des ordres sous le IIIe Reich. Une ordonnance affichée dans tous les bureaux indiquait qu'un employé n'avait à connaître que ce qui était de son ressort. De plus, seuls les chefs de section avaient accès aux directives secrètes (geheime Reichssache) qu'ils diffusaient, si nécessaire oralement, à leurs subordonnés{228}.


  Cette manière de procéder, caractéristique d'un État totalitaire qui abolit la légalité écrite au profit de la volonté du chef, assimilée à l'expression du « sentiment sain du peuple » (gesundes Volksempfinden), renforçait, en le personnalisant, le lien hiérarchique entre l'exécutant et le donneur d'ordres. Seule la réunion du lundi créait un sentiment d'unité. Chacun y exposait le résultat de son travail hebdomadaire et les difficultés rencontrées tandis que Knochen manifestait sa satisfaction ou son mécontentement. Cependant, il était impossible en une heure d'exposer le fond des dossiers. Aussi était-elle considérée comme « un surcroît de travail et une perte de temps inutile{229} » et ceux qui, comme Hagen, le pouvaient y déléguaient leur adjoint. Le reste du temps, il existait « entre les différentes sections du BdS des cloisons étanches{230} » et cette étanchéité accroissait le pouvoir décisionnel de leurs chefs. En outre, les compétences pouvaient se chevaucher. La règle était alors que le problème ne soit réglé que par une seule section, en général la plus puissante, en l'occurrence souvent la section IV, comme pour le groupe Odicharia{231} dont le réseau avait été initialement créé par la section VI{232} avant de passer sous l'autorité de la section IV.


  Encore la toute-puissance de ces chefs du BdS n'est-elle valable qu'en région parisienne avant la constitution du KdS de Paris en janvier 1943. Ensuite, bien que le BdS, poussé par Berlin, ait eu tendance à s'accaparer les « grosses affaires », comme en témoigne le transfert rapide à Paris, à la fin de juin 1943, des chefs de l'Armée Secrète, interrogés par Kieffer et son personnel, c'est au sein des KdS que réside le pouvoir local exécutif avec les décisions de déportation{233}, puis, à la fin de l'Occupation, celles des exécutions sommaires. L'échelon local voit ses compétences se renforcer encore avec la coupure des communications qui isole certaines régions.


  Le dépouillement des archives semble indiquer que si certains KdS, comme celui de Vichy, ne déléguaient pas leurs pouvoirs et aimaient diriger eux-mêmes les expéditions, voire certains interrogatoires, comme ce fut le cas du KdS de Vichy Hugo Geissler tué le 12 juin 1944 par des résistants à Murat, dans de nombreux autres, les KdS déléguaient l'exécutif à leur adjoint, en charge notamment de la section IV. C'est ainsi qu'à Bordeaux, le pouvoir exécutif était détenu par Dohse, qui déléguait l'exercice de la violence à son sous-officier Engelsberger, et non Hagen ni Luther ou Machule, tandis qu'à Lyon, Barbie s'était imposé sur le pourtant énergique Werner Knab. À l'Aussenstelle{234} du SD de Melun, Wilhelm Korf, anticommuniste viscéral et francophobe, bien qu'ayant obtenu tardivement un grade de sous-officier en janvier 1944, s'était convaincu de l'incompétence de son chef Tuchel{235} et dépassait largement ses prérogatives, agissant comme le véritable chef de l'antenne, torturant les détenus ou exécutant de sang-froid cinq moines d'un couvent qui refusaient d'avouer{236}.


  Les condamnations disparates des tribunaux militaires français


  Dans l'après-guerre, les procédures attentées en France devant des tribunaux militaires contre le personnel du BdS ne témoignent pas de la réalité de la détention du pouvoir ni de l'activité répressive, comme si les juges n'avaient pas eu les moyens ou la patience d'établir pour les subordonnés le même travail de collecte des renseignements qu'ils avaient réalisé pour leurs chefs. Paradoxalement, certains sous-officiers sont l'objet d'une instruction, tandis que des chefs de section ne sont pas inquiétés.


  Les sections I, chargée de l'administration et du personnel, dirigée par Frank, puis Altenloh, et VII, consacrée aux études, à l'idéologie et à l'enseignement supérieur, dirigée par Biederbick{237}, demeurées à l'écart du travail répressif, échappent largement aux instructions de la justice militaire. Pourtant, ces hommes avaient parfois été impliqués ailleurs dans des massacres de masse. Ainsi, Wilhelm Altenloh avait été nommé Kommandeur de la Sipo-SD en août 1941 après l'invasion de l'URSS à Bialystock et avait, à ce titre, supervisé l'extermination par balles de la population juive. Réfugié en zone anglaise, il échappa à une extradition en Pologne, mais fut néanmoins condamné à Bielefel à huit années de travaux forcés pour sa responsabilité dans le massacre d'au moins 10 000 juifs.


  La section II, dirigée en juin 1942 par Lischka{238}, puis par le Dr Laube, divisée en deux sous-sections II Pol (police) et II Ju (justice), était composée essentiellement de juristes bureaucrates. Elle ne semble pas avoir été inquiétée, même si elle était responsable de la législation allemande, de la surveillance de la police et de la gendarmerie et des décisions relatives aux otages. Seul, parmi ces bureaucrates, Lischka est condamné, par contumace par le TMP de Paris le 18 septembre 1950 aux travaux forcés à perpétuité. Mais cette condamnation vise surtout son rôle à la tête du KdS de Paris.


  La section III qui concernait l'étude des questions économiques n'a, semble-t-il, pas non plus fait l'objet de procès. Pourtant, des membres du MBF jugent après-guerre durement son ancien chef Maulaz. D'après Walter Bargatzky{239}, qui devait siéger comme accusateur adjoint au lendemain du complot du 20 juillet 1944, Maulaz{240}, « un des fonctionnaires les plus terribles du SD » aurait dû être condamné à mort avec Oberg, Knochen et Hagen en raison du pillage systématique qu'il effectuait sur les biens des personnes arrêtées. Emil Neumann, ancien membre de l'État-major, oppose Oberg, « homme de caractère droit », à « ses services subordonnés lesquels était une bande d'assassins, tel Maulaz{241} ». Après-guerre, ce dernier qui possède la double nationalité germano-helvétique, prend soin de résider en Suisse ce qui interdit toute poursuite.


  Alors que la cour de justice de la Seine enchaîne à partir de l'automne 1944 les différents procès des « gestapos françaises » (rue Lauriston, gestapo de Neuilly, gestapo géorgienne dit groupe Odicharia...), aucun grand procès retentissant contre l'ancienne section IV, la « Gestapo » parisienne, n'a lieu devant un tribunal militaire, que ce soit du BdS ou du KdS de Paris. Le seul procès important concerne le service de Friedrich Berger, ancien agent de l'Abwehr versé en 1944 à la section IV de la Sipo-SD, où quatre Allemands sont déférés aux côtés de onze autres prévenus, majoritairement français ce qui dilue la responsabilité allemande comme en témoignent les verdicts cléments contre Alfred Wenzel et Walter Kley{242}.


  Dans l'indifférence quasi générale se déroulent plusieurs petits procès aux verdicts disparates. Le successeur de Boemelburg au BdS et au KdS de Paris August Stindt, vraisemblablement décédé à Kustrin en mars 1945, est condamné à mort par contumace le 2 novembre 1950. Hans Kieffer, chef adjoint dirigeant la sous-section IVE, est exécuté, par un tribunal britannique le 26 juin 1947 pour avoir supervisé l'exécution de parachutistes anglais à Noailles ce qui ne permet pas d'élucider les conditions dans lesquelles Pierre Brossolette au 84 avenue Foch, et Jean Moulin, des suites de ses interrogatoires et peut-être de tentatives de suicide{243}, ont trouvé la mort. Seul, dans sa section, Stefan Gutgesell est traduit le 5 juin 1951 devant le tribunal militaire de Paris. Un seul fait lui est reproché : celui d'avoir tiré sur les époux Plumet (qui, arrêtés le 12 août 1944, tentent de s'échapper). Il est condamné à vingt années de travaux forcés{244}.


  Des chefs de sous-section sont aussi traduits devant les tribunaux. C'est le cas d'Arthur Maag, membre de la Kripo depuis 1933, nommé en novembre 1942 à la tête de la section IVA2, rattachée à partir du 15 janvier 1943 au KdS de Paris, consacrée à la surveillance du territoire, du communisme et de la Résistance, notamment pour les affaires de meurtres de soldats allemands et de sabotage. Jugé, seul{245}, le 2 septembre 1950{246}, en raison du défaut d'identification de ses subordonnés et de la séparation des procédures pour d'autres passés brièvement par la section IVA2{247}, il est déclaré coupable de coups volontaires sans préméditation, faits amnistiés par la loi du 16 août 1947. Il bénéficie donc d'un non-lieu comme, avant lui, son subordonné Erich Ackermann{248}.


  La section V, relevant de la police criminelle, échappe partiellement aux rigueurs de la justice militaire. Son premier chef Walter Odewald, malgré une triple détention dans les prisons anglaise, française et tchèque, ne fut jamais condamné, de même que son premier successeur Ernst Wunderlich{249}. Ce dernier, né en 1891, n'appartient pas à la Sipo-SD. Il a été sur le front durant trois années et n'adhère au parti nazi qu'en avril 1941. Racialement, avec deux grands-pères inconnus{250}, il est jugé inapte au service en temps de paix{251}. Seul le second, Gustav Halswick, est assez curieusement déféré devant le tribunal militaire permanent de Paris le 13 juin 1951 dans le procès des bureaux d'achats Otto qui ne relevaient pas de lui. Condamné à dix années de prison pour pillage, cela ne l'empêche pas, de retour en Allemagne, de poursuivre une belle carrière dans l'administration, comme chargé de mission auprès de l'administration fédérale pour la protection de la constitution{252}.


  Deux chefs de services de cette section firent l'objet d'un procès. Le premier, l'Obersturmführer (lieutenant) Alfred Kiekbusch, présente un profil atypique. Comme beaucoup, il s'agit d'un membre de la Kripo et de la GFP qui a été versé d'office à la Sipo-SD. Il dirigeait la sous-section VB1 en charge des affaires d'escroqueries, vols et assassinats crapuleux et, à partir de 1943, de la répression des « faux policiers{253} ». Néanmoins, il fait partie des rarissimes agents de la Sipo-SD à professer des sentiments hostiles au nazisme, confirmés par d'assez nombreux témoignages, notamment de Français. Toute sa sous-section est déférée pour vols et corruption en février 1944 devant le tribunal SS. Condamné, après appel, à quatre années et demie de travaux forcés, il est interné en septembre 1944 à Dachau{254}. Le second est Karl Kleindienst qui dirigeait les sous-sections VB2 et VB4 du BdS. Il est déféré avec son subordonné Otto Mayer et Alfred Wenzel, chef de la sous-section IVN1, dans le procès de la Gestapo de la rue de la Pompe dirigée par Friedrich Berger, passé comme Odicharia ou Lafont de l'Abwehr à la Sipo-SD. Bien que Kleindienst ait recruté à l'été 1943 Berger comme informateur et couvert ses malversations, ce n'est pas son activité à la tête de la VB2/B4 qui justifie sa condamnation à mort, mais le fait qu'il ait été le supérieur de Berger dans le secteur de Sainte-Menehould à l'automne 1944. Jugé coresponsable des exécutions sommaires et sévices commis, il est condamné à mort par contumace, de même qu'Otto Mayer{255}.


  Enfin, la section VI, spécialisée dans le contre-espionnage, connaît un destin contrasté. Ses deux chefs sont assez durement sanctionnés, mais condamnés par contumace, Hagen aux travaux forcés à perpétuité et Hermann Bickler{256}, en tant que Français, à la peine de mort en 1947. Quant aux chefs des sous-sections, ils ne sont pas systématiquement inquiétés. Dès mai 1945, Roland Nosek, chef de la VIN1, écrit à une connaissance française, le docteur Richier pour se déclarer prêt à travailler pour l'« Europe nouvelle avec la France :


  
    « Comme vous l'avez prévu [...], l'Allemagne a perdu cette guerre. Vous êtes devenus les vainqueurs et nous les vaincus. Notre peuple doit payer cher cette aventure du national-socialisme, cette politique pleine d'erreurs et d'un manque total de psychologie [...]. Pour beaucoup de raisons, nous sommes très désillusionnés. C'est maintenant uniquement la France qui doit former « l'Europe nouvelle », ni l'Angleterre, ni les États-Unis, ni la Russie. Du côté allemand, je suis prêt à travailler loyalement et sans arrière-pensée avec vous [...]. Je ne voudrais évidemment pas qu'on me confonde avec un « criminel de guerre{257} » ».

  


  Ni lui ni son collègue Walter Zuchristian, chef de la VIN3, spécialisé dans la surveillance des Anglo-Américains{258}, ne firent l'objet d'une instruction. Cependant, d'autres sont traduits devant les tribunaux : c'est le cas d'Arthur Pfannstiehl, chef de la IVN5, jugé le 3 août 1950 avec Georg Ebert et Bruno Lohse pour pillage. Les condamnations demeurent très faibles : trois ans et un an de prison plus un acquittement{259}.


  Alfred Wenzel est, quant à lui, traduit devant le tribunal militaire de Paris dans le procès de la Gestapo de la rue de la Pompe. Seul Allemand présent au procès, il est condamné à cinq années de travaux forcés. Ancien chef de la section VIN5 (franc-maçonnerie), Wenzel avait ensuite été nommé à la tête de la VIN4 en charge de l'exploitation des documents liés au contre-espionnage. Cependant, le changement de dénomination de la sous-section et son rattachement à la section IV en 1944 (IVN) modifie en profondeur son travail et implique ses membres dans des arrestations, même si Wenzel s'en défend. D'après son témoignage, il aurait simplement reçu l'ordre d'assister matériellement le groupe Berger et n'aurait eu aucun rapport hiérarchique avec lui. Son argumentation fantaisiste, selon laquelle Berger était placé directement sous les ordres de la section IV du RSHA, prouve à quel point la polycratie nazie était difficile à comprendre des magistrats et offrait une grande opportunité d'argumentation aux accusés. Berger, agent de la VIN4 à laquelle il fournissait des rapports, continuait aussi son travail auprès de Kleindienst (VB). Wenzel avait d'ailleurs détaché le Dr Kley auprès de la bande et entretenait d'étroits rapports avec Berger qui se poursuivirent jusqu'à Milan en mai 1945. Pour autant, Wenzel parvient à instiller le doute sur sa culpabilité. Quant à Walter Kley, ancien professeur de philosophie grecque, il bénéficie d'un non-lieu malgré ses nombreuses visites rue de la Pompe ! Werner Jäger, qui fut son professeur, avait envoyé des États-Unis une lettre au juge qui, sans défendre son ancien élève, évoquait ses doutes quant à la possible dégénérescence de l'âme humaine sous la seule influence du système nazi :


  
    « Kley [...] était un jeune homme très tranquille et doux, de manières extrêmement bonnes, avec le regard rêveur, [...] d'âme contemplative. Terminant, sous ma direction, sa thèse excellente [...] sur Théophraste, le Dr Kley [...] devint un professeur enthousiaste. [...] Il me semble incroyable que cet homme tranquille et hautement sensible qui n'aimait que les idées pures et les choses belles et qui était une des créatures humaines des plus douces et aimables ait pu dégénérer complètement sous l'influence du système nazi [...]. Il va de soi que je suis loin de savoir les faits et de former un jugement définitif de ce cas{260} ».

  


  Au niveau des KdS, l'identification par la justice militaire des hommes de la Sipo-SD, moins nombreux, semble meilleure. Encore leur identification en raison de la multiplicité des homonymes est-elle difficile et leur arrestation compliquée par leur changement de résidence, sinon leur changement de noms et les difficultés à obtenir des informations ou des arrestations dans les zones américaine{261} ou britannique, lesquels ont établi des procédures de dénazification différentes.


  Ainsi, dans la région lyonnaise, le juge émet 81 mandats d'arrêt. Sur ce total, seuls cinq hommes sont présents au procès : Ernst Floreck, né en 1913, Paul Heimann et Harry Stengritt, nés en 1911. Tous trois sont condamnés à mort, mais graciés en avril 1958 et bénéficient d'une remise de la perpétuité en 1959 permettant leur libération. À l'inverse, Erich Barthelmus, né en 1910, considéré comme un des hommes de main les plus violents, participant aux exécutions sommaires dirigeant, selon un témoin, la section juive, n'est condamné qu'à huit années de travaux forcés et libéré. Alfred Luetjens, né en 1897, condamné à neuf années, bénéficie de remises de peine. Si 60 non-lieux sont requis, 23 autres condamnations par contumace sont prononcées, dont 15 condamnations à mort, parmi lesquelles celles de Barbie et Knab pourtant décédé dans un accident d'avion, et 5 condamnations à vingt ans de travaux forcés.


  Pour l'Aussenstelle de Melun, un seul prévenu siège dans le box : Wilhelm Korf{262}. Bien qu'il ait assassiné cinq moines du couvent de la Brosse, torturé avec un zèle particulier ses victimes, en l'espace de trois années, sa peine est ramenée de la peine de mort à dix années de travaux forcés{263} ! Les condamnations pour la Sipo-SD de Vichy sont plus complexes encore. Alors qu'en première instance, le tribunal militaire de Lyon avait prononcé des peines lourdes aussi bien par contumace que pour les prévenus présents, notamment une majorité de condamnations à la peine de mort, le TMP de Paris qui fait suite à l'annulation du jugement du TMP de Marseille du 24 janvier 1951 faisant suite lui-même à l'annulation du jugement du TMP de Lyon du 2 mars 1950 prononce des peines légères au vu des accusations de coups et blessures volontaires, déportations, pillages, homicides et assassinats : Jakob Ottmann est acquitté, Adam Essinger, Karl Nowak, Georg Wedemann sont condamnés à cinq ans d'emprisonnement, Helmut Kienast à cinq années de travaux forcés, Wilhelm Ihrig à huit ans. Seul Peter Dorscht, ancien inspecteur de police, écope des travaux forcés à perpétuité. Pour autant, la peine de ce dernier est commuée en quinze années le 3 septembre 1952 et il est admis à la libération conditionnelle le 16 avril 1954.


  Dès 1952-1953, il devient clair pour les juges des tribunaux militaires qu'une exécution des condamnés allemands devient politiquement difficile, en raison des considérations de politique étrangère avec la RFA liées aux négociations sur la CECA et la CED. À cette époque, Adenauer et son gouvernement, loin de trier le bon grain de l'ivraie, défendent systématiquement tous leurs compatriotes considérés comme des prisonniers de guerre devant être immédiatement relâchés pour permettre la réconciliation franco-allemande. Ainsi, seuls 55 détenus allemands sont fusillés en France, les trois derniers l'étant en 1950{264}. Parmi eux, les membres de la police sont minoritaires tandis que les officiers ou sous-officiers de la Wehrmacht, dont l'affaire est « simple », souvent limitée à un crime de guerre, prisonniers dès 1944, ne sont pas graciés.


   


  Oberg et Knochen sont les derniers prisonniers allemands à être libérés en toute discrétion des prisons françaises le 28 novembre 1962, car leur peine avait simplement été commuée en détention aux travaux forcés à perpétuité par la grâce individuelle de René Coty en 1958. Cette libération avait été exigée de la RFA comme condition préalable à la signature du traité de coopération franco-allemand du 22 janvier 1963 appelé traité de l'Élysée.


  *

  *    *


  Lorsque le juge demande à Oberg s'il « eut mieux valu vivre sous un HSSPF que sous un commandant militaire (...) », celui-ci, gêné, dit qu'il préfère ne pas répondre. En effet, il est bien conscient que sa police est directement responsable de plus de crimes et de déportations que n'a pu en commettre le MBF, même si la Résistance en 1943-1944 n'a effectivement rien à voir avec ce qu'elle était en 1940-1942. Le discours de défense des cadres de la Sipo-SD en France est ambigu : d'un côté, il renvoie à la réalité de la polycratie nazie et au fait que le RSHA exerçait un pouvoir important dans les pays occupés, mais, de l'autre, il tend à diluer la responsabilité individuelle qui, dans un contexte d'une autonomie croissante des échelons décisionnaires locaux, contribue à renforcer la responsabilité de chacun, des exécutants aux cadres, en passant par les officiers et les sous-officiers subalternes.


  C'est bien un processus de radicalisation progressive de la violence lié à un enchaînement de responsabilités collectives qui était à l'œuvre et renforçait chez l'exécutant le désir d'initiatives, persuadé qu'il était que ses supérieurs le féliciteraient et le couvriraient. La violence était tellement intégrée à la normalité de la répression que lorsqu'une ordonnance la limitait, les exécutants étaient persuadés qu'elle avait été prise pour dédouaner leurs chefs d'éventuelles responsabilités, mais ne modifiait en rien les méthodes en usage comme le reconnaît Hülf, KdS de Dijon :


  « Théoriquement, il n'était prévu qu'un certain nombre de coups sur le derrière. En pratique, il était difficile de déterminer la frontière entre le permis et le défendu. La réaction spontanée et compréhensible des membres de la Sipo dépassait les limites de l'ordonnance. La nature des choses est plus forte que les lois humaines{265} ».




  Chapitre 2

  Entre collaboration d'État et collaborationnisme


  Les policiers français au service de la « Gestapo » et de la répression antijuive à Paris (1941-1942)


  Laurent JOLY


  En mai-juin 1940, l'armée française subit l'une des défaites les plus humiliantes de son histoire. La convention d'armistice, signée entre la France et le IIIe Reich le 22 juin 1940, octroie au vainqueur « tous les droits de puissance occupante » sur un peu plus de la moitié du territoire, au nord et sur toute la côte ouest du pays. Dans cette zone, appelée « zone occupée », l'administration française en place est tenue d'assurer l'exécution de toute mesure adoptée par les autorités allemandes{266}.


  Ainsi, l'ordonnance antijuive du commandant militaire allemand en France du 27 septembre 1940{267} est appliquée par les services préfectoraux de zone occupée : environ 180 000 personnes, dont 150 000 dans le département de la Seine, sont enregistrées comme juives auprès des sous-préfectures et, en région parisienne, des commissariats de police.


  D'emblée, Theodor Dannecker, chef du service des Affaires juives de la « Gestapo » (service IVJ de la Sipo-SD), rapidement installé au 31 bis avenue Foch à Paris, s'immisce dans le dossier. Il convoque le responsable administratif du contrôle des Juifs à Paris et dans sa proche banlieue, Jean François, vieux fonctionnaire de la préfecture de Police. Au début de l'année 1941, il installe l'un de ses adjoints, le sous-lieutenant SS Limpert, dans les locaux de la préfecture, au sein même du « service juif » dirigé par François au 3e étage de la Caserne de la Cité{268}.


  Délégué d'Adolf Eichmann en France, SS et antisémite fanatique, Dannecker opère, dans un premier temps, pratiquement en marge de l'appareil d'occupation régulier, avec des moyens matériels et humains fort réduits, mais avec une aura de terreur, attachée à la réputation de la Gestapo{269}, qui lui permet de peser davantage que ses attributions, limitées sur le papier.


  L'objet de ce chapitre est de montrer comment, du printemps 1941 au début de l'année 1942, Theodor Dannecker va susciter et obtenir l'accroissement des moyens répressifs à sa disposition – d'une demi-douzaine de policiers français à son service à une trentaine. Faisant un usage abusif de la convention d'armistice face à des autorités qui n'osent pas lui refuser ce qu'il demande, l'officier SS joue la carte du collaborationnisme, en s'efforçant de recruter des partisans de l'Allemagne nazie et des militants antisémites. Mais, surtout, il parvient à tirer parti des mécanismes induits par la collaboration d'État et par la quête de souveraineté d'un gouvernement français qui déteste les interventions anarchiques et arbitraires des SS dans l'activité bureaucratique quotidienne de son administration et est prêt à bien des concessions pour y mettre un terme{270}.


  Notre propos se limitera donc à la séquence historique s'achevant au 1er juin 1942. À cette époque, les principaux pouvoirs de maintien de l'ordre policier et de justice politique passent de l'administration militaire à la Sipo-SD{271}. Les relations entre la police allemande et l'appareil policier français sont désormais codifiées dans le cadre des accords Oberg-Bousquet. La phase évoquée ici est celle des tâtonnements et de l'improvisation précédant la rationalisation de l'été 1942, rationalisation qui a facilité l'organisation des grandes rafles, puis l'institution de polices auxiliaires spécialisées dans la traque des Juifs{272}, avant que Dannecker ne soit rappelé à Berlin pour « comportement inapproprié{273} ».


  Un « service allemand » à la préfecture de Police


  Jusqu'à la fin de l'année 1940, il n'est pas envisageable pour le préfet de Police Roger Langeron{274}, soucieux de limiter la politique de collaboration aux impératifs du maintien de l'ordre, d'accepter que des policiers français soient mis au service d'officiers SS tels que Dannecker. Démis de ses fonctions et arrêté en janvier 1941, Langeron considérait « que c'était toute la police qui devait se charger de donner aux Allemands [...] les renseignements dont ils avaient besoin{275} ». Pourtant, dès octobre 1940, un jeune gardien de la paix d'origine alsacienne, Alfred Jurgens, est détaché auprès de Dannecker{276} comme interprète{277}.


  Le contexte du printemps 1941 est favorable aux exigences nazies. Le vice-président du Conseil l'amiral Darlan a créé un commissariat général aux Questions juives, et une nouvelle ordonnance du commandant militaire allemand en zone occupée, l'ordonnance du 26 avril 1941, interdit aux Juifs presque toutes les professions commerciales et tout emploi en contact avec le public{278}. Pour en assurer l'exécution, l'adjoint de Dannecker, Limpert, requiert de Jean François{279} le détachement de sept inspecteurs de la préfecture pour la surveillance des Juifs (magasins, renseignements, arrestations, etc.). Il avance cinq noms : un « chef de service » qui serait, propose-t-il, Louis Sadosky, chef du « Rayon juif » aux Renseignements généraux de la préfecture de Police, ainsi que quatre employés du « service juif » dirigé par François et « spécialisés particulièrement dans la question juive{280} ».


  Comment ces cinq individus ont-ils attiré l'attention de Limpert et de Dannecker ? Aux Renseignements généraux, l'inspecteur principal adjoint Sadosky a la réputation d'être un antijuif convaincu et un policier fort zélé. Toutefois, il n'est pas demandeur et sévira au « Rayon juif », à la tête d'une équipe de voie publique, jusqu'à la Libération{281}. Les quatre autres fonctionnaires sont clairement identifiés comme « antisémites » et « pro-Allemands » au sein du service de Jean François{282}. Ainsi de André Guillemenot, Jean Primot et Joseph Hémon, gardiens de la paix détachés au guichet d'accueil des Juifs non déclarés ou des cas dits « douteux » (le bureau 91 du « service juif »), tous trois d'origine bretonne et âgés d'une trentaine d'années. Guillemenot est plus particulièrement ordurier et agressif{283}. Il lance souvent à la cantonade qu'il « faudrait un égout collecteur qui parte directement du Service pour conduire les Youpins [sic] à la Seine{284}. »


  Malgré l'intérêt de Limpert pour ces policiers, leur supérieur direct, le chef de bureau André Tulard, les considère comme « de très bons éléments{285} » et décide de les garder, arguant que le « service juif » de la préfecture manque d'agents, notamment pour l'accueil. Seul le cinquième nom de la liste, celui de Lucien Grand, est cédé aux Allemands.


  Grand est le type même de l'« Alsacien-Lorrain » jouant pleinement la carte allemande à la faveur de l'Occupation. Né à Thionville (Moselle), il a perdu un bras, enfant, en 1918 lors d'un bombardement. Entré à la préfecture de Police comme rédacteur en 1934, il passe pour un collègue intelligent, mais plein d'amertume et vaguement anarchiste{286}. Dès juin 1940, il quitte son service afin de travailler pour les Allemands. Sollicitant d'abord un poste d'interprète{287}, il est employé à la Kreiskommandantur de Vire, dans le Calvados, où il terrorise la population{288}.


  Révoqué par le préfet de Police, Lucien Grand est réintégré comme rédacteur stagiaire en mai 1941{289}. On le nomme au « service juif », à la section des Biens : « je fus chargé d'un travail de classement assez peu compatible avec mon infirmité », expliquera-t-il à la Libération pour justifier le fait qu'il ait sollicité Limpert, lequel occupe alors « un bureau voisin » au sien{290}.


  Les quatre autres agents à être détachés avec Grand auprès du « service allemand » du 3e étage de la Caserne de la Cité sont issus du service actif des étrangers à la direction des Renseignements généraux de la PP. Ce service a moins de travail depuis l'été 1940, car nombre d'étrangers ont quitté le territoire ou ont été internés dans des Groupes de travailleurs étrangers{291}. Ils rejoignent Jurgens et Grand au bureau 76, où ils enquêtent pour le compte des Allemands{292}.


  Ainsi le détachement de policiers français auprès de la Gestapo à Paris répond-il avant tout à des considérations de service. Contrairement aux désirs de Dannecker et de Limpert, les fonctionnaires qui leur sont affectés ne sont pas nécessairement les plus zélés mais ceux dont l'administration a le moins besoin – « Ce service me répugnait, on m'a mis dans ce service parce que j'étais le plus jeune », se justifiera l'un d'eux à la Libération{293}.


  De fait, Theodor Dannecker juge ces policiers insuffisamment nombreux et pas assez efficaces. En août 1941, après la rafle de l'est parisien, considérée comme un échec par les autorités allemandes, bien qu'environ 4 200 Juifs aient été arrêtés, il exige que d'autres agents soient mis à sa disposition. Le nouveau préfet de Police, l'amiral Bard, accepte à condition que le « Service allemand de contrôle pour les affaires juives » (dirigé par Limpert puis par le lieutenant SS Busch) quitte les locaux de la préfecture de Police de Paris. En échange, une demi-douzaine d'inspecteurs, également issus de la section « voie publique Étrangers » des Renseignements généraux{294}, sont mis à sa disposition. Le service, annexe du « service juif » de la Gestapo, quitte alors la Caserne de la Cité pour un local situé au 19, rue de Téhéran à Paris{295}. L'équipe d'une dizaine de policiers est renforcée par quelques auxiliaires, adhérents de partis collaborationnistes, dont on ignore les modalités de recrutement et de gestion. L'ensemble constitue, sans en avoir l'autonomie, une branche de ce que l'on appellera bientôt la « Gestapo française »{296}.


  Une telle concession préfigure les négociations Bousquet-Oberg de l'été 1942. Les interventions directes auprès de la préfecture de Police de Paris diminuent{297}, mais, en pratique, la collaboration policière se renforce.


  Vers la police des Questions juives


  Dans le même temps, Dannecker souhaite la création d'une police française parallèle fortement nazifiée qui contrebalancerait les insuffisances supposées de la police traditionnelle, incarnée par la préfecture de Police de Paris. Cette demande croise d'autres tendances au sein de l'État français, représentées notamment par le commissaire général aux Questions juives Xavier Vallat, qui rêve de mener une « politique française » en la matière{298}, et par le nouveau ministre de l'Intérieur Pierre Pucheu, qui le rejoint dans sa volonté de créer une police parallèle des Questions juives.


  Dès le mois de mai 1941, le chef du service de Contrôle des administrateurs provisoires (SCAP), rattaché au commissariat général aux Questions juives (CGQJ){299}, institue un service d'Inspection afin de contrôler l'application de l'ordonnance allemande du 26 avril 1941. Il s'agit de vérifier que les propriétaires juifs sont bien évincés, qu'il n'y a plus de vendeurs juifs dans les magasins et que les administrateurs provisoires font bien leur travail qui consiste à superviser l'aryanisation effective de l'entreprise{300}. Un gendarme à la retraite, commandeur de la Légion d'honneur, le colonel Durieux, est placé à la tête du service, et une trentaine d'inspecteurs, « policiers amateurs{301} », sont recrutés jusqu'en novembre 1941{302}. La dimension idéologique est privilégiée. Les recrues sont avant tout des hommes d'expérience, sensibilisés au « problème juif », ayant travaillé dans le commerce ou l'industrie. Ils traquent les Juifs en infraction et signalent les administrateurs provisoires incompétents ou complaisants{303}.


  Au cours de son premier mois d'activité, plus de 1 200 enquêtes sont réalisées par le service d'Inspection, 150 convocations envoyées, des centaines de magasins, souvent des petites boutiques, visités, et quelques dizaines de Juifs « en infraction » internés{304}. Avec le temps, les enquêtes prennent un tour plus répressif. Le service d'Inspection n'est pas habilité à effectuer des arrestations, mais la plupart du temps la préfecture de Police exécute ses instructions. Des dizaines de Juifs en contact avec la clientèle sont internés à Drancy{305}, les rapports prennent une forme antisémite de plus en plus affirmée et les dénonciations reçues sont systématiquement exploitées{306}.


  À l'automne 1941, il existe donc deux services français de lutte contre les Juifs à Paris : le service de la rue de Téhéran, qui opère directement à partir des instructions de la police allemande, et le service d'Inspection de la place des Petits-Pères rattaché au commissariat général aux Questions juives. Instituée par un arrêté du ministre de l'Intérieur Pierre Pucheu le 19 octobre 1941, la police des Questions juives va, dans les faits, fédérer ces deux structures en zone occupée.


  D'emblée, le commissaire général aux Questions juives Xavier Vallat tente de placer la nouvelle police sous son influence. Un directeur, le chef du service d'Inspection du SCAP, Durieux, proposé par Vallat, est nommé pour diriger la PQJ sur l'ensemble du territoire. Ne disposant pas des moyens pour tenir son rôle, il démissionne bientôt{307}. En pratique, les polices des Questions juives vont fonctionner indépendamment de part et d'autre de la ligne de démarcation. Vallat, s'il choisit le responsable pour la zone libre (un ancien cagoulard nommé Dupont), échoue à placer durablement l'un de ses proches à la tête de la PQJ en zone occupée. Antisémite de tradition, zélé et enthousiaste – « il y a tellement à faire{308} » –, le colonel Gaétan Durand de Villers est candidat pour le poste{309}. Il l'obtient après avoir sollicité le cabinet civil de Pétain à Vichy{310}. Cependant Dannecker, le trouvant insuffisant, ne tarde pas à obtenir son départ{311}.


  Dès le 25 octobre 1941, Xavier Vallat a demandé à Theodor Dannecker de mettre à disposition de la nouvelle police des Questions juives les inspecteurs français du « Service de la Rue de Téhéran », qui, écrit-il « n'a plus de raison d'être en tant qu'organisme autonome{312}. » En somme, argumente Vallat, Dannecker a obtenu satisfaction : une police française des Questions juives a été créée. Il demande donc que l'autonomie d'action soit rendue aux policiers français qui, en dernier ressort, travaillent pour la Gestapo.


  En décembre 1941, Jacques Schweblin est nommé directeur de la police des Questions juives. D'une « amoralité absolue{313} », cet industriel d'origine alsacienne a, depuis 1940, été délégué régional adjoint à la Jeunesse (notamment dans le Gard) puis commissaire adjoint à la Police anticommuniste{314}. Militant du Parti populaire français (PPF) de Jacques Doriot, Schweblin connaît Pucheu depuis plusieurs années. Sa nomination symbolise l'imbrication entre la sphère collaborationniste et la logique de la collaboration d'État.


  Investi par le gouvernement de Vichy{315}, sachant se ménager des appuis auprès des dirigeants du SCAP et du CGQJ{316}, Schweblin agit sans s'en cacher pour le compte des Allemands{317} et prend part aux mondanités des milieux parisiens favorables au IIIe Reich. Aux côtés de Louis-Ferdinand Céline, Pierre Costantini ou Jacques Ploncard d'Assac, il assiste ainsi, à l'occasion de l'édition du numéro spécial du périodique nazi Weltkampf consacré à la « question juive » en France, au déjeuner de la Commission d'étude judéo-maçonnique instituée par les services allemands et présidée par William Gueydan de Roussel{318}, lui-même agent du renseignement allemand.


  Installée à Paris au 8, rue Greffulhe{319}, la police des Questions juives méconnaît les règles ordinaires de l'administration. Les locaux et le matériel sont loués et facturés au nom de Schweblin{320}. La PQJ se compose de deux sections principales : la section financière, issue du service d'Inspection{321}, qui en pratique travaille surtout pour le commissariat général aux Questions juives{322}, et la section des personnes, qui reprend pour l'essentiel l'activité de l'ancien « service juif » de la rue de Téhéran. Dirigée dans un premier temps par Lucien Grand, dit le « manchot », et complétée de militants d'extrême droite recrutés par Schweblin, cette section fonctionne de manière quasi autonome, pour le compte de Dannecker{323}.


  Ce sont ces inspecteurs de la section des personnes qui ont donné à l'adresse de la rue Greffuhle une réputation de lieu de tortures, typique de la « Gestapo française », dont l'aura de terreur est attachée au nom des rues où ses services étaient installés : rue Lauriston, rue de la Pompe, etc. Des dizaines de Juifs, en infraction avec les ordonnances allemandes, sont arrêtés, passés à tabac, souvent détroussés. Au printemps 1942, les hommes de la police des Questions juives seront impliqués dans l'organisation des premiers convois de déportation. À Drancy, ils s'illustreront par leurs violences, sévices et vols sur les internés. La PQJ sera dissoute à l'automne 1942 et une dizaine d'inspecteurs seront condamnés par les tribunaux militaires allemands pour vols et non pour les violences commises{324}. Un certain nombre d'antijuifs français travaillant pour la Gestapo seront condamnés et parfois déportés – à commencer par leur chef Jacques Schweblin{325}.


  Certes, quelques membres de la rue de Téhéran sont retenus auprès du « service juif » de la Gestapo, avenue Foch, puis rue des Saussaies après l'institution d'un Kommandeur de la Sipo-SD pour Paris{326}. Mais l'essentiel est acquis : les policiers français opèrent désormais (et jusqu'à l'automne 1942) sous direction française. D'autre part, il n'y aura pas de bureau allemand dans les locaux de la PQJ du 8, rue Greffuhle, même si des liens étroits sont maintenus avec Dannecker{327}. L'État français considére qu'il s'agit d'une victoire...


  *

  *    *


  Dans les premiers mois de l'Occupation, en 1940-1941, la préfecture de Police et son « service juif » subissaient, dans leurs locaux mêmes, la présence d'un unique officier SS et d'une poignée d'agents allemands. En août 1941, l'adjoint de Dannecker part, mais emmène avec lui une dizaine de policiers français détachés dans un service autonome travaillant quasi exclusivement pour la police allemande. Avec la police des Questions juives, créée par le ministre de l'Intérieur Pierre Pucheu, ce sont désormais plusieurs dizaines d'inspecteurs français, pour l'essentiel des militants d'extrême droite, qui sont chargés de réprimer, en région parisienne, les infractions aux ordonnances allemandes sur les Juifs. Une police française sous direction française en échange d'une participation accrue à la répression antijuive : tel est le marché implicitement conclu.


  L'objectif, du côté français, est de répondre aux impératifs de la collaboration d'État mais aussi de remédier aux entorses perpétuelles et humiliantes faites par les Allemands à la convention d'armistice. C'est cette recherche d'autonomie et de rationalisation administratives qui explique que bientôt ces polices parallèles seront intégrées au sein de la préfecture de Police de Paris et du commissariat général aux Questions juives{328} et que, auparavant et sur une toute autre échelle, les forces de police françaises ordinaires, dirigées par René Bousquet, auront pris entièrement à leur charge l'exécution des rafles de Juifs apatrides et étrangers.




  Chapitre 3

  La Milice française, un auxiliaire de la police de sécurité allemande ?


  L'exemple du département du Rhône


  Pierre CLÉMENT


  


  Instituée par le régime de Vichy le 30 janvier 1943, la Milice française – désignée plus couramment par le seul vocable de « Milice » – fut partie prenante des politiques de répression et de persécution conduites en France contre la Résistance et les Juifs durant l'Occupation{329}. À tel point que la Milice supplante dans la conscience collective tous les autres acteurs français de la répression pour incarner, presque à elle seule, l'engagement physique de certains Français au service de l'occupant nazi, autrement dit la collaboration armée. Ainsi, le terme de « milicien » servait et sert à désigner tout collaborateur en armes, appartenant ou non à la Milice{330}. Les miliciens furent aussi, parmi les collaborationnistes, la cible privilégiée des résistants{331}. Les confusions à propos du héros du film de Louis Malle (1974), Lacombe Lucien, encore fréquemment présenté, à tort, en milicien, attestent, elles aussi, de la façon dont la Milice continue de symboliser la collaboration armée{332}.


  Si l'on se fie à l'espace qu'elle occupe dans la conscience collective, la Milice semble ainsi avoir toute sa place dans le cadre de recherches menées autour de la thématique des relations entre la police de sécurité allemande et ses auxiliaires dans l'Europe de l'Ouest occupée, et ce dès lors que l'on considère l'auxiliaire comme un élément qui apporte un soutien, qui prête une aide. Mais qu'en est-il cependant si l'on considère le terme auxiliaire dans une acception plus étroite, comme un collaborateur appointé, directement au service de la police de sécurité ? Cette question en appelle d'autres. Quel type d'auxiliaire de la police de sécurité allemande la Milice a-t-elle été ? Quel fut le rôle joué par d'autres acteurs aux côtés de la police de sécurité allemande et dans quelle mesure l'action de ces acteurs a-t-elle pu déterminer la relation entre la Milice et la police de sécurité allemande ?


  On s'efforcera de fournir un éclairage sur ces questions en prenant pour échelle géographique le département du Rhône, cadre d'étude fécond puisque sa capitale, Lyon, constitue durant la période un point de convergence pour tous les acteurs concernés par les questions de police{333}.


  La Milice française dans le Rhône, un soutien de la police de sécurité allemande


  En l'absence des archives de la Milice et de celles du service de l'intendant de police – qui résulte d'une action volontaire de destruction de ces archives par ces acteurs –, il n'est pas aisé de documenter avec précision l'action de la Milice dans la région de Lyon{334}. On a donc recours aux sources judiciaires et policières produites dans le contexte de l'épuration, et plus particulièrement aux archives de la cour de justice du Rhône, chargée de réprimer les faits de collaboration à l'échelle du département. Le dépouillement de ces archives, encore partiel, permet cependant d'entrevoir dans quelle mesure la Milice française dans le Rhône seconde la police de sécurité allemande et lui est subordonnée{335}.


  Avant la Milice, le Service d'ordre légionnaire


  Avant même de mentionner l'action de la Milice, on peut mentionner celle du Service d'ordre légionnaire, le SOL, dont la Milice prit la suite en janvier 1943. Le 14 juillet 1942, deux jours après les « cérémonies grandioses de l'investiture des SOL »{336} qui voient les légionnaires prêter serment au maréchal Pétain à genoux sur la place des Terreaux, à Lyon, le SOL participe à la répression d'une manifestation visant à fleurir le monument de la République dans le quartier lyonnais de Perrache (où siègent les autorités allemandes). Engagés aux côtés des différents acteurs du service d'ordre mis en place par les autorités françaises (gardes mobiles de réserve, gendarmes, agents de police, dragons à cheval), les SOL se distinguent par leur brutalité{337}. Les rapports de la commission de contrôle mise en place à la suite de l'armistice, qui siégea à Lyon d'août 1940 jusqu'à novembre 1943, indiquent que l'occupant a alors davantage confiance dans le SOL que dans la police locale, notamment pour assurer l'ordre lors des manifestations pro-allemandes{338}.


  Si ces archives n'émanent pas de la police de sécurité allemande, il semble que l'on touche du doigt ce qui motiva cette dernière à avoir recours à des auxiliaires autres que les forces de police traditionnelles, à savoir le besoin de bénéficier d'effectifs « opérationnels », Français (donc familier avec la langue et les codes sociaux) mais aussi déterminés, volontaires, en raison de leur idéologie.


  La création de la Milice en janvier 1943, au sein de laquelle le SOL est versé et qui correspond du côté de l'État français à une volonté de se doter, avec l'aval du Reich, d'une police politique et paramilitaire, vient confirmer cette tendance. Peu de temps après sa création, la Milice du Rhône adresse une requête aux autorités allemandes afin d'être équipée en armes lourdes « pour combattre plus efficacement les terroristes communistes »{339} – ce qui semble indiquer qu'ils disposent déjà d'armes légères. Les miliciens ont d'autant plus besoin d'armes qu'ils tendent à opérer de manière plus systématique au sein du dispositif de maintien de l'ordre, notamment en réalisant des patrouilles nocturnes pour lutter contre les actes de sabotage et, par conséquent, s'exposent davantage. Devant le refus du chef du gouvernement – et de la Milice – Pierre Laval d'armer les miliciens au printemps 1943, arguant que les Allemands s'y refuseraient, certains chefs départementaux locaux de la Milice se tournent vers l'occupant{340}. Outre la détermination affichée par les miliciens rhodaniens dans la répression de la Résistance – au nom de l'anticommunisme –, on perçoit ici, à travers la question de l'armement, une des façons dont elle est subordonnée à l'occupant. Côté allemand, on peut imaginer que l'engagement du secrétaire général et « véritable chef » de la Milice, Joseph Darnand, en août 1943 au sein de la SS avec le grade de Sturmbannfûhrer constitue un argument de poids pour satisfaire les demandes des miliciens{341}. Il est cependant difficile d'en dire plus – dans l'état actuel du dépouillement des archives – sur le jeu de la Milice dans le Rhône avant l'automne 1943 en tant qu'auxiliaire de la police de sécurité allemande, dont la présence à Lyon est matérialisée depuis la fin de l'année 1942 par l'installation de l'antenne régionale de la Sipo-SD, le kommando der Sipo und SD (KdS){342}.


  Un tournant dans l'action, fin 1943-début 1944


  L'automne 1943 semble marquer un tournant vers une radicalisation et un élargissement du rayon d'action de la Milice, jusqu'à atteindre son paroxysme en 1944, après la nomination du chef de la Milice Joseph Darnand à la tête du secrétariat général au maintien de l'ordre et l'éclosion d'un Vichy milicien{343}. Cette dynamique s'apprécie notamment à travers un processus de colonisation des services de police par des miliciens nommés par Vichy ou envoyés en mission ponctuelle{344}. Dès lors, les frontières sont brouillées entre la Milice et les forces de police officielles{345}. Ce mouvement renforce la légitimité des miliciens dans le dispositif de maintien de l'ordre, leur confère une large impunité et les place directement au contact du KdS Lyon. Mais cette évolution s'apprécie aussi à travers l'engagement franc et profond de la Milice dans la politique répressive, sous le regard de l'occupant. Cela ressort notamment de la participation de miliciens au processus d'épuration et de vengeance politique dont est victime Victor Basch, arrêté à son domicile et assassiné avec son épouse, le 10 janvier 1944, par une équipe conduite par le chef régional de la Milice, Joseph Lécussan, en compagnie du responsable de la section VI du KDS Lyon, le lieutenant-SS August Moritz{346}. Cela ressort aussi des opérations de police conduites contre des groupes de résistants et du travail de renseignement opéré avec l'usage de la torture.


  Une comparaison entre deux actions de police conduites l'une en février à Vancia et l'autre en juin 1944 à Lyon, sur la base de renseignements recueillis par ses propres services, permet d'observer à quel point la Milice gagne en autonomie et radicalise son action.


  Le 17 février 1944, le chef de la Milice rhodanienne Cottaz-Cordier se présente à la tête d'une trentaine de francs-gardes pour investir une villa occupée par des résistants. Il est accompagné d'un inspecteur de police, Lucien Béard{347}, requis afin d'adresser les sommations d'usage. Confronté à la Résistance des occupants de la villa, Cottaz-Cordier adresse une demande de renfort auprès des services de police. Lorsque les résistants se rendent au matin, ils sont capturés puis emprisonnés dans des locaux de la Milice, la caserne de la Franc-Garde de Lyon. Torturés, ils sont ensuite déférés en cour martiale et exécutés{348}.


  En juin 1944 cependant, pour prendre le contrôle d'une imprimerie clandestine à Lyon, les miliciens sont cette fois accompagnés d'Allemands, non identifiés. Ils procèdent eux-mêmes aux sommations, abattent deux résistants qui tentent de s'enfuir, puis fusillent sur place l'un des rescapés de l'attaque, sans s'embarrasser d'une quelconque apparence de légalité{349}.


  Ainsi, la Milice, comme avant elle le SOL, joue un rôle d'auxiliaire de la police de sécurité allemande : elle seconde son action et dépend pour son armement, jusqu'en 1944, de son bon-vouloir. Par ailleurs, à mesure que les mois passent et que la Libération approche, la Milice passe d'un statut périphérique à une place centrale au sein du dispositif de maintien de l'ordre ; l'action milicienne se radicalise, au profit de l'occupant. Dans l'état actuel de nos connaissances, rien ne permet d'éclairer plus précisément la nature des liens et le degré de proximité entre la police de sécurité allemande et la Milice. On peut toutefois déplacer le regard vers les autres Français jouant un rôle de soutien à l'action de la Sipo-SD dans le Rhône afin de dessiner, en creux, le rôle de la Milice au sein du dispositif de maintien de l'ordre et la place qu'elle occupe aux côtés de l'occupant.


  Les autres soutiens français de la police de sécurité allemande


  La Milice française n'est en fait qu'un soutien de la police de sécurité allemande parmi d'autres. En effet, pour conduire sa politique répressive, le KdS Lyon a pu s'appuyer sur d'autres acteurs : les services de police officiels d'une part, les groupements collaborationnistes d'autre part{350}. Toutefois, vis-à-vis des premiers comme des seconds, la Milice conserve une évidente singularité : elle est « à la croisée des chemins entre l'État français et les collaborationnistes{351} ». La Milice se dissocie des forces de police ordinaires par son idéologie collaborationniste. Plus que servir le régime vichyste, elle aspire à instaurer un régime totalitaire dont elle serait l'épine dorsale ; d'où une ambiguïté certaine dans son rapport à l'État et ses représentants{352}. Ce positionnement l'amène notamment à récuser le comportement des fonctionnaires souvent considérés comme trop tièdes et trop compromis vis-à-vis de la Résistance et de ses soutiens et à s'affranchir plus facilement des contraintes légales. Mais, en raison de son statut de création gouvernementale, elle se distingue aussi des autres groupes collaborationnistes : être un organisme officiel lui offre de nombreuses facilités et la revêt d'une légitimité supplémentaire – et cela d'autant plus après janvier 1944 et l'avènement du Vichy milicien{353}.


  Les forces de police sous la conduite de l'intendant de police René Cusonnac


  Dans le Rhône comme dans l'ensemble de la France occupée, les forces de l'ordre connaissent d'importantes mutations dans le cadre de la « révolution nationale » promue par le régime de Vichy. Le renforcement du pouvoir exécutif est en effet perçu comme une des conditions de l'instauration d'un nouvel ordre social{354}. Dans l'administration policière, cela se traduit entre autres par l'apparition de nouvelles structures (Service des sociétés secrètes, Police des questions juives, Service de police anticommuniste...) mais aussi de nouveaux acteurs, à l'instar des intendants de police{355}. Ces derniers sont chargés au départ d'assister les préfets régionaux auxquels sont confiées la direction, la coordination de l'action de tous les services de police et la responsabilité du maintien de l'ordre dans leur région, mais qui progressivement assument eux-mêmes ces prérogatives et prennent en main l'appareil répressif{356}. Or, dans le cas du Rhône, les services de police et le maintien de l'ordre sont placés sous la responsabilité d'un intendant de police particulièrement zélé, René Cussonac{357}.


  Le témoignage de sa secrétaire, selon laquelle « Cussonac était acquis aux théories de la collaboration et il tablait sur une victoire allemande »{358}, nous renseigne sur les dispositions vis-à-vis de l'occupant d'un homme dont les différentes nominations durant l'Occupation traduisent d'évidentes promotions et non pas la progression classique d'une carrière administrative{359}. Les témoignages recueillis à la Libération indiquent que l'intendant, en poste à Lyon à partir de mai 1943, s'implique et implique fortement ses services dans la collaboration avec le KDS Lyon, cherchant même à devancer les souhaits de ses interlocuteurs. Selon un autre témoignage, il était pour les Allemands un « collaborateur précieux{360} » ; d'autres encore font état de sa « plus grande servilité vis-à-vis des autorités d'occupation »{361}. Le fonctionnaire de police qui exerce le rôle d'interprète allemand auprès de Cussonac déclare d'ailleurs au sujet de ce dernier qu'il « jouissait de l'entière confiance de la police allemande » et que Werner Knab, commandant du KDS Lyon à partir du printemps 1943, « était lui aussi en très bons termes avec M. Cussonac »{362}. Son maintien au poste d'intendant de police après l'avènement du Vichy milicien, à l'heure où l'on nomme des intendants miliciens, apparaît bien comme une preuve supplémentaire de son zèle.


  À travers l'intendant de police Cussonac, la police de sécurité allemande a ainsi pu s'appuyer sur un fonctionnaire particulièrement bien disposé à son égard et prompt à mettre à son service les forces de police dont il exerce la direction – non pas en droit mais en pratique. Si la question du degré d'exécution de ses ordres se pose, la présence d'un collaborationniste à ce poste, conjuguée à l'existence des services de police mis en place par Vichy, permet de considérer, au moins pour une partie d'entre elles, les forces de police du Rhône comme des éléments secondant au l'action de la police de sécurité allemande.


  Cependant, l'aide apportée par les forces de police françaises sous la conduite de l'intendant Cussonac ne semble pas suffisante. La police de sécurité allemande a besoin de bénéficier de personnels français, comme l'indique le recrutement de nombreux Français au sein de ses différents services.


  Les personnels français de la police de sécurité allemande


  Plusieurs équipes françaises sont attachées aux différentes sous-sections de la section IV (Gestapo) du KDS Lyon, dirigé par le capitaine SS Klaus Barbie. Il s'agit d'équipes composées d'agents français, qui perçoivent un salaire, auxquels sont remis une carte de police allemande, un permis de port d'armes et un permis de circuler{363}.


  Trois équipes comprenant chacune une dizaine d'individus furent recensées à la Libération. Parmi elles, on note la présence d'anciens militants du Parti populaire français (PPF). C'est le cas notamment pour l'équipe de Francis André, dit « Gueule-Tordue », membre du PPF, proche de Jacques Doriot, qui dirige « l'une des équipes les plus zélées et les plus actives de la section IV du SD lyonnais{364} ». Ces équipes conduisent des actions répressives contre la Résistance, les Juifs, se livrent au pillage et assistent directement les Allemands dans certaines opérations{365}.


  De même, la section V du KDS Lyon aurait elle aussi compté des agents français mais en nombre peu important. Enfin, la section VI du KDS Lyon, le SD historique, dispose à Lyon d'un bureau de renseignements dirigé par un Français, Louis Jacquin. Ce service a pour mission de recueillir des informations, de les transmettre au service concerné, de rétribuer les délateurs et de renseigner les proches de personnes disparues ou arrêtées. La section VI du KDS est aussi en charge de la gestion administrative des personnels français : elle tient à jour le registre des agents français, les immatricule, tient leur fiche signalétique, et les affecte aux diverses sections et annexes{366}.


  Des Français (une vingtaine) sont aussi affectés au service de protection du KDS Lyon : vêtus d'un uniforme, ils s'occupent de la garde et de la sécurité des locaux{367}.


  Enfin, d'autres acteurs français évoluent non pas directement au sein du KDS Lyon mais sur ses marges et en appui de son action. C'est le cas à partir de septembre 1943 de la Ligue anti-bolchévique (LAB) dirigée par Henri Couchoud, un ancien membre de la Ligue des volontaires français (LVF), dont l'action s'oriente contre les Juifs et les maquis. Le KDS fournit à cette structure des véhicules, des armes et des papiers officiels. C'est aussi le cas à partir de mars 1944 des Groupes d'action pour la justice sociale (GAJS) mis en place par le PPF pour conduire pour le compte des Allemands la chasse aux Français réfractaires au service du travail obligatoire (STO). Organisés en équipe de cinq, ils sont à Lyon sous la direction du docteur Krekler, chef du bureau de placement allemand à Lyon, et de Jean David, secrétaire fédérale du PPF{368}. On estime que leurs effectifs comptent entre 40 et 80 personnes. L'action des GAJS se diversifie rapidement vers d'autres missions : chasse aux Juifs, missions de surveillance de convois de travailleurs en partance pour l'Allemagne... Ses membres bénéficient, eux aussi, d'une carte de police allemande{369}, d'une autorisation de circuler, d'une autorisation de port d'arme, et ils peuvent requérir l'aide des autorités françaises et allemandes{370}.


  Ainsi le personnel d'exécution des différents services du KDS Lyon est-il renforcé par des éléments français, vraisemblablement pour pallier un manque de personnels et pour disposer d'agents parlant français, connaissant les lieux et partisans de l'occupant sur le plan idéologique. Notons toutefois que le KDS Lyon semble avoir préféré la mise en place d'équipes franco-françaises plutôt que d'équipes mixtes franco-allemandes.


  Le rôle prépondérant du PPF


  Outre le foisonnement des équipes et des structures, le rôle des membres du PPF de Jacques Doriot a été prépondérant. Le PPF lyonnais constitue un vivier de recrues pour la police de sécurité allemande. Cette collaboration ne résulte cependant pas uniquement d'initiatives locales ; elle est au contraire la conséquence d'alliances nouées au niveau national entre la direction du PPF et les autorités allemandes. La mise en place de l'équipe de Francis André, qui opère dès la fin de l'année 1942 pour le compte du KDS Lyon, résulte ainsi d'un accord entre les dirigeants du PPF et Karl Oberg, commandant supérieur de la SS et la police (HSSPF). Le PPF cherche alors à renflouer ses caisses (la moitié des prises de Francis André et son équipe lui revient) tandis que les Allemands, bénéficient « à la fois d'un renfort numérique venant compléter leurs faibles effectifs et d'hommes du cru connaissant le terrain et disposant de réseaux préexistants sur lesquels s'appuyer{371} ». La mise en place des GAJS en 1944 résulte, quant à elle, d'un accord passé entre la direction du parti et Fritz Sauckel, en charge du STO{372}.


  Dans le département du Rhône, les autorités allemandes semblent particulièrement satisfaites du soutien apporté par le PPF. Les archives de la commission de contrôle de l'armistice indiquent dès 1943 que le PPF inspire davantage de confiance à l'occupant que la police lyonnaise, que les autorités allemandes s'en servent comme d'une police parallèle et qu'elles reçoivent régulièrement des informations en provenance du PPF{373}. La déclaration de G. Fuchs, travaillant en qualité d'interprète au KDS Lyon, insiste, elle aussi, sur le rôle des membres du Parti populaire français, tout en mettant en parallèle manque de personnels et emploi d'auxiliaires :


  
    « Sans le concours de nombreux auxiliaires, Barbie et les siens n'auraient pu avoir qu'une action extrêmement limitée. Ils doivent à la gestapo française d'être sortis de l'obscurité. Le docteur Knochen [chef de la Sipo-SD en France] lui-même reconnaissait que, réduite à ses seuls effectifs, la police secrète allemande n'aurait rien pu faire. Je n'ai pas été seulement choqué par le nombre des indicateurs qui fréquentaient la maison ou la verve épistolaire des délateurs, le plus sinistre était le zèle des équipes françaises qui travaillaient directement et en permanence pour Barbie. Elles étaient issues principalement du PPF. [...]{374}. »

  


  Les miliciens ne sont donc pas les seuls soutiens de la police de sécurité allemande dans le Rhône. D'une part, sous la conduite de l'intendant Cussonac et plus encore après l'avènement du Vichy milicien, une partie au moins des forces de police officielles est disposée à seconder l'action des Allemands. D'autre part, des individus souvent issus d'autres groupes collaborationnistes apparaissent, en tant que collaborateurs appointés, comme des auxiliaires à part entière, au sens étroit du terme pour reprendre la distinction opérée en introduction.


  Ce constat du foisonnement des acteurs et structures engagés dans le Rhône aux côtés de la police allemande amène à s'interroger sur les relations qu'entretiennent entre eux les Français engagés dans le même élan de soutien à l'occupant et sur la façon dont les Allemands exploitent cette multiplicité d'acteurs.


  Coopération et rivalité entre collaborationnistes


  Si la proximité idéologique qui unit les collaborationnistes et leur expérience commune de la marginalité comptent parmi les facteurs susceptibles de favoriser des rapprochements entre eux et de faire naître des solidarités, la concurrence entre les structures reste forte, favorisant le maintien des antagonismes et faisant surgir des rivalités.


  Le MNAT, une structure de coopération ?


  À l'occasion d'une réunion de presse tenue à Lyon en novembre 1943{375}, le chef régional de la Milice Joseph Lécussan fait la promotion d'un organisme nouvellement créé : le Mouvement national antiterroriste (MNAT){376}. L'objectif de cette structure informelle – elle ne possède ni locaux ni personnel – est d'initier une campagne de terreur destinée à dissuader les résistants de s'en prendre aux membres des groupes collaborationnistes qui sont la cible d'un nombre croissant d'attentats. Pour cela, le MNAT désigne des otages à exécuter en cas d'attentat frappant un collaborationniste : il s'agit moins de résistants que de personnalités locales, souvent juives, liées à la franc-maçonnerie, marquées à gauche. Le MNAT adresse aux personnes ainsi désignées le tract suivant :


  
    « Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que vous êtes désigné comme otage par le Mouvement National antiterroriste, et qu'en conséquence pour tout ce qui pourrait advenir à un membre du PPF, de l'Action française, du Rassemblement national populaire, de la Légion française des combattants, de la Milice française, du PSF, de la LVF, des Francistes et des Jeunes de l'Europe nouvelle, vous aurez à répondre de cet attentat et serez exécuté 8 heures après le crime{377}. »

  


  Plusieurs dizaines d'assassinats revendiqués par le MNAT ont lieu entre septembre 1943 et février 1944 dans la région de Lyon et ses environs (Grenoble, Vienne). On retrouve sur les lieux de ces crimes un billet portant la mention « Paye de sa vie le meurtre d'un national » ou encore un tract débutant par la formule « Terreur contre Terreur{378} ».


  L'existence d'intérêts communs (se protéger des attaques de la Résistance), le partage de vues idéologiques (parmi lesquelles l'antisémitisme figure en bonne place tout comme la volonté « d'épurer ») et l'expérience d'un vécu similaire{379} semblent avoir permis une forme de syncrétisme des collaborationnistes lyonnais.


  Pourtant, selon Francis André, le MNAT n'est pas le fruit d'une initiative locale mais une création impulsée par Jacques Doriot, puis approuvée par les autorités allemandes. Au niveau local, le responsable de la section VI du KDS Lyon, le lieutenant SS August Moritz, aurait d'abord contrôlé la formation d'une équipe dirigée par André, puis aurait appuyé au sein de chaque groupe collaborationniste la formation d'équipes similaires, assistant personnellement aux exécutions et veillant à l'unification des procédés utilisés{380}. Le MNAT apparaît dès lors davantage comme une étiquette que comme une organisation et l'on peut interpréter l'action entreprise sous ce label comme une volonté du KDS Lyon de radicaliser l'activisme des collaborationnistes (tout en gardant un contrôle) mais aussi, en donnant l'image d'un front uni face à la Résistance, d'entraîner dans leur sillon les membres des autres mouvements plus « tièdes » (Légion française, Action française) en les regroupant aux côtés des collaborationnistes les plus actifs sous l'étiquette de « nationaux » et en prétendant leur offrir une protection. Ainsi les collaborationnistes « mous » sont assimilés aux collaborationnistes « durs », ce qui les stigmatise davantage aux yeux de la population.


   


  La volonté proclamée à travers le MNAT de vouloir défendre les « nationaux » ne doit cependant pas cacher l'existence d'importantes rivalités sur la scène collaborationniste rhodanienne, lesquelles semblent exacerbées durant les derniers mois de l'Occupation.


  Ainsi, le 13 juin 1944, Francis André fait irruption à la tête de son équipe dans la grande synagogue de Lyon. Le lieu de culte est mis à sac, les personnes présentes sont arrêtées et internées, avant leur déportation. L'objectif d'André est alors d'installer dans les locaux un groupe d'environ 150 hommes, réunissant les meilleurs éléments des groupes d'action du PPF, avec l'objectif de faire échec à la Milice française{381}.


  Cet incident, révélateur des rivalités existantes dans le Rhône entre PPF et miliciens dans les derniers mois de l'Occupation, est certainement lié à l'évolution des relations entre PPF et Milice française au niveau national, devenues exécrables en 1944{382}.


  Le département du Rhône offre ainsi le visage d'une scène collaborationniste complexe où l'existence d'intérêts communs ne suffit pas à taire les antagonismes. L'exemple du rôle joué par la section VI du KDS Lyon vis-à-vis du MNAT donne un aperçu de la façon dont la police de sécurité allemande exploite cette situation.


  *

  *    *


  Si l'action de la Milice française seconde et appuie la politique répressive de l'occupant dans le Rhône, les miliciens n'apparaissent pas comme des auxiliaires de la police de sécurité allemande dès lors que l'on considère l'auxiliaire comme un collaborateur appointé, et ce contrairement aux membres du PPF. On touche ici du doigt la nécessité d'établir une définition stricte des termes dans l'étude des acteurs français – de même qu'allemands – de la politique de répression mise en œuvre dans l'Europe occupée. La terminologie est d'ailleurs elle-même source de difficultés pour l'historien qui cherche à établir les responsabilités des différents acteurs. Par exemple, les membres du PPF opérant pour le KDS Lyon, à l'instar de Francis André, sont souvent présentés comme des « miliciens » par les victimes ou les témoins de leurs exactions... Le processus qui voit le terme « milicien » désigner l'ensemble des collaborateurs en armes appelle d'ailleurs une étude plus approfondie, tant il traduit la place singulière occupée par la Milice dans la mémoire collective.


  Outre la terminologie, il convient de prêter une attention fine à la chronologie et au contexte local. La période, bien que relativement brève, semble en effet « extraordinaire{383} » tant les situations évoluent d'une semaine à une autre entre 1943 et 1944. Quant au contexte local, son importance ressort notamment à travers le rôle joué par la personnalité des acteurs locaux (par exemple avec l'intendant de police Cussonac) et par l'importance des rivalités entre auxiliaires de différents bords. D'où, semble-t-il, la nécessité de favoriser l'échelle locale dans l'étude du dispositif de maintien de l'ordre mis en place dans l'Europe occupée.


  Pour autant, la relation entre la police de sécurité et ses auxiliaires – aux sens large et étroit du terme – dans le Rhône semble aussi déterminée par certains mécanismes généraux de la collaboration : du côté de l'occupant, avoir recours à des supplétifs français est une nécessité pour pallier un manque d'effectif ; du côté de l'occupé, qu'il s'agisse ici des miliciens ou de l'intendant Cussonac, vouloir être reconnu comme un alter ego par l'occupant est une quête sans fin où vouloir accroître son autonomie conduit au contraire à une pleine soumission ; enfin, les Français partisans de la collaboration sont à la fois mis en concurrence par l'occupant et, pour les plus « mous » d'entre eux, entraînés dans une fuite en avant aux côtés des éléments plus « durs ».




  Chapitre 4

  Les auxiliaires français de la police allemande


  L'exemple du département des Ardennes


  Philippe LECLER


  Le département des Ardennes, par où s'engouffrèrent les Panzers allemands en mai 1940, possède la singularité d'avoir été dès les débuts de l'Occupation placé par les autorités militaires allemandes en zone interdite. Ce statut indique les ambitions qu'avait l'Allemagne pour cette portion de la France : une zone à germaniser qui devait vraisemblablement être rattachée plus tard au Reich.


  Le principal instrument de cette germanisation fut la WOL (Wirtschaftoberleitung, direction régionale de l'Agriculture), qui confisqua au profit des Allemands les terres agricoles délaissées par les paysans du fait de l'évacuation. L'exode subi par la population ardennaise, l'ampleur des destructions, la colonisation agraire de la WOL dans les campagnes, qui aggrava les pénuries, puis, à partir de l'automne 1942, l'ampleur de la réquisition pour le travail forcé dressèrent l'opinion ardennaise contre la présence allemande et le régime de Vichy. Ces raisons, renforcées par le poids de la mémoire douloureuse de l'occupation allemande lors de la Première Guerre mondiale, firent des Ardennes un département où la germanophobie fut très forte, où les partis et mouvements de collaboration ne s'implantèrent que tardivement et avec peu de succès. Néanmoins, comme ailleurs en territoire occupé, les services de police allemands eurent besoin d'auxiliaires français susceptibles de les seconder dans leur lutte contre la Résistance.


  La participation au combat contre les maquis et à la recherche des réfractaires au STO, dans des organisations allemandes (la Sipo-SD) ou bien françaises, au sein de la Milice ou des mouvements collaborationnistes, tels les « groupes d'action », furent autant d'engagement contre l'ennemi intérieur (les Juifs, les communistes, les gaullistes...), et ce dans le cadre de la lutte armée.


  Le présent chapitre analyse donc quelle forme prit la collaboration dans les Ardennes et quels furent les agents les plus actifs des services allemands de police. Il propose également une première typologie de ces auxiliaires de police et dresse un bilan de l'épuration qui les frappa à la Libération. Les sources de cette étude sont constituées pour l'essentiel par les dossiers de la cour de justice des Ardennes conservés aux Archives départementales des Ardennes{384}.


  Partis, mouvements et organisations de la collaboration


  Tardivement et mal implantés, les partis et mouvements de collaboration n'en constituèrent pas moins le terreau dans lequel les Allemands puisèrent leurs plus précieux auxiliaires dans le cadre de la surveillance et du contrôle de la population. Les responsables de ces groupements s'occupaient de la rédaction de rapports adressés aux autorités d'occupation, voire des dénonciations nominatives de contrevenants aux règles édictées par la Feldkommandantur. Parfois recrutés précocement par l'Abwehr (service du contre-espionnage de la Wehrmacht), ils furent ensuite sollicités par les services de la police allemande (Sipo-SD) et, plus tardivement en 1944, armés par elle s'ils appartenaient aux partis de la collaboration dans le cadre du Selbstschutz (groupes d'autoprotection).


  Le premier groupe fut constitué des civils membres de la Légion des volontaires français contre le bolchévisme (LVF). Les responsables du mouvement organisèrent des conférences de propagande afin d'enrôler des volontaires pour le front de l'Est. Le succès resta toutefois limité. Pour autant, ce groupement recueillit dans le département un minimum de 70 adhésions, issues de tous les partis de la collaboration, politiquement très opposés entre eux.


  Dans ce milieu de la collaboration, on peut distinguer, à l'échelle départementale, les principales organisations suivantes :


  Le Rassemblement national populaire (RNP)


  Le RNP ouvrit une permanence à Charleville en février 1943. Il ne compta jamais plus d'une trentaine de membres, dont un tiers au moins travaillait pour la police allemande. Selon la justice de la Libération, le RNP servait de courroie de liaison entre « les mouchards de la Gestapo et la police allemande{385} ». Son premier secrétaire fut condamné par la cour de justice aux travaux forcés à perpétuité le 5 février 1945. Son second responsable, à partir de 1944, cumula les engagements à la Milice, et au sein du groupe d'action du bureau de placement allemand. Pour l'ensemble de ses engagements, il fut condamné à mort par contumace par la cour de justice à Charleville, peine commuée, après son arrestation, à dix années de travaux forcés.


  Le Parti populaire français (PPF)


  Il s'agit du parti le plus présent et le mieux organisé. Il est implanté dans le département depuis sa fondation en 1936. L'un de ses responsables, Victor Laurens, était adjoint au maire de Charleville. Sous le numéro matricule LEROI 23, il adressait des rapports au service de renseignements du PPF à Paris. Les doubles de ces rapports étaient envoyés au chef du SD à Charleville. Victor Laurens mit en place « Les Gardes françaises », la milice paramilitaire du PPF, qui composait une troupe de choc recrutée parmi les militants les plus déterminés. Leurs membres furent armés par les Allemands pour devenir un service auxiliaire de police totalement dévoué. Son chef les présentait ainsi : « La Feldkommandantur considérera la section comme une sorte de S.A. [Sturm Abteilungen, troupes de choc du parti national-socialiste] destinée à la sauvegarde des membres du Parti et des immeubles du Parti, mais qui le cas échéant pourra être utilisée sur demande à des opérations communes avec la Gendarmerie allemande, le SD ou l'armée{386}. » L'étude des listes de membres des Gardes françaises permet de constater que ce groupement assura l'essentiel de l'encadrement du groupe d'action du bureau de placement allemand.


  Le Parti Franciste


  Il était très peu organisé et très peu actif. Ses quelques jeunes militants se distinguèrent par leur zèle auprès de la Sipo-SD et appartinrent simultanément au RNP.


  La Milice française


  La Milice eut un rôle à part. Organisation politique et paramilitaire créée par Vichy, elle ne s'installa dans les Ardennes qu'au mois de juin 1944 comme force supplétive des troupes allemandes. Trop peu d'hommes, trop peu de temps : les capacités de nuisance de la Milice dans les Ardennes furent limitées. Le secrétaire départemental utilisa néanmoins souvent le quotidien Le Petit Ardennais comme tribune collaborationniste. Dès le 15 juin, il s'en sert pour annoncer son installation (« Je ne pouvais installer la Milice sans tambour ni trompette, sans prendre contact, comme disent les beaux messieurs. Ne serait-ce que par politesse... On a beau être révolutionnaire, on a encore des principes{387} »), puis régulièrement jusque dans la dernière parution du journal, au moment du départ pour l'Allemagne (dans un éditorial intitulé : « Nationaux-socialistes toujours ! »{388}). Il mit en garde ses opposants : « Pour un milicien qui tombera blessé ou touché à mort, les salopards du haut gratin de la Résistance seront impitoyablement exécutés. Un cheveu de milicien, c'est sacré. N'y touchez pas{389}. » Comme par défi, un milicien de ses amis, lui aussi journaliste, fut abattu à Givet moins de 15 jours plus tard.


  Les auxiliaires de police


  Au-delà des auxiliaires de la Sipo-SD, dès les débuts de l'Occupation des Français se mirent au service de l'autorité allemande, quelle qu'elle fût. Ainsi, dans les campagnes soumises à la WOL, les personnels d'encadrement et particulièrement les chefs de culture allemands représentaient-ils l'autorité de la Feldkommandantur et étaient dotés de pouvoirs surpassant ceux des maires. Dans certains cas, leurs adjoints français jouèrent le rôle d'indicateur ou de « mouchard ». À l'échelle communale, la Feldgendarmerie traitait des problèmes liés à la sécurité des troupes et au maintien de l'ordre. Certains des interprètes qu'elle employait mirent beaucoup de zèle à leur tâche au point d'outrepasser leur fonction. Ainsi, la première exécution extralégale commise par la Résistance prit-elle pour cible l'interprète de la Feldgendarmerie de Givet, le 22 novembre 1943, en châtiment de son implication dans les arrestations de patriotes par l'occupant. À Charleville, dès juin 1940, les Allemands enrôlèrent un ancien agent de police pour diriger le commissariat que les fonctionnaires en place avaient déserté. Connu comme le « commissaire des Allemands », il participa à la recherche des filières d'évasion de prisonniers de guerre et des premiers réseaux de renseignement, et participa à l'arrestation de leurs membres en juin 1941{390}.


  C'est bien sûr la Sipo-SD qui fut le premier employeur d'auxiliaires français au sein de son service de renseignements. Communément mais improprement appelée « Gestapo », elle s'installa dans les Ardennes auprès de la Feldkommandantur 684 au printemps de 1942. Le kommando de la Sipo-SD de Charleville – qui dépendait du kommando der Sipo und des SD de Saint-Quentin, dans l'Aisne – avait ses bureaux au 79 de l'avenue Nationale, sous la direction du lieutenant SS Georges Roeder.


  La Sipo-SD employa de façon continue ou temporaire une quarantaine de personnes agissant sous le couvert de l'anonymat, dont la mission était la recherche de renseignements et l'infiltration des maquis et des groupes de Résistance.


  L'un des plus efficaces auxiliaires de la police allemande dans les Ardennes fut le Belge Charles-Antoine Roemen{391}. C'était un ancien agent de police de la ville de Namur engagé dans la Résistance dès les débuts de l'Occupation. Arrêté à Paris par la Geheime Feldpolizei (GFP), il passa aux Allemands et intégra les services de l'Abwehr comme indic ou « V-Mann ». Au cours des années 1942 et 1943, il multiplia les missions et infiltra de nombreux groupes de Résistance : on le retrouve à la frontière espagnole, dans la région de Chartres, celle d'Orléans, à Paris.


  Au début de 1944, Roemen fut envoyé dans les Ardennes où il poursuivit sa tâche sous le pseudonyme de Charles-Antoine Rudeault. Son mode opératoire était toujours le même : il se présentait auprès de responsables de la Résistance comme un agent des services secrets britanniques en mission (et pour cela il était porteur de faux documents attestant de sa qualité), susceptible d'offrir à ses interlocuteurs un stock d'armes, de l'argent, des postes émetteurs, etc.


  De cette manière, il parvint à confondre les membres de Résistance-Fer à Charleville au printemps 1944. Ces derniers furent arrêtés et certains déportés au camp de concentration de Dachau. En juin 1944, il fut envoyé à Sedan afin de démanteler les groupes de Résistance. Il parvint à prendre contact avec un représentant du maquis franco-belge du Banel. L'opération montée par Roemen permit aux troupes allemandes d'investir le maquis. Huit résistants, dont le chef du maquis et son fils, furent abattus par les Allemands après, pour certains, avoir été martyrisés. Poursuivant sur sa lancée, il opéra de la même manière dans la Marne, se disant envoyé par le chef du maquis qu'il venait de contribuer à démanteler pour remettre à ses contacts un stock d'armes que les Allemands n'avaient pas trouvé. Là encore, son intervention permit de nombreuses arrestations. Il fut finalement arrêté par les Américains en Italie. Condamné à mort par la cour de justice du Loiret, il fut fusillé en février 1948 à Marseille{392}.


  Au-delà des cas individuels d'agent, il est intéressant de décrire le fonctionnement d'une officine qui apparut au début de 1944 et que l'on appela le « groupe d'action du bureau de placement allemand ».


  Pour situer la naissance de cette formation, il faut se rappeler que, depuis la promulgation de la loi sur le STO en février 1943, l'insoumission se généralisait. Les requis se transformaient parfois en réfractaires dont certains prenaient le maquis. En février 1944, Fritz Sauckel, plénipotentiaire du Reich pour l'emploi et la main-d'œuvre, rencontra Jacques Doriot, le chef du PPF. À l'issue de leur entrevue, il fut décidé de créer des « groupes d'action pour la justice sociale » qui avaient pour tâche d'aider l'occupant à rechercher les réfractaires. Doriot fournit les hommes, Sauckel l'argent, les armes et un centre d'instruction, la caserne Mortier à Paris.


  À l'échelle des Ardennes, le bureau de placement allemand, ouvert le 3 mars 1942, au 17, avenue Jean Jaurès à Charleville, était, comme son nom l'indique, chargé d'accueillir, dans un premier temps, les volontaires au travail en Allemagne. À partir de février, sa mission fut étendue aux requis du STO. Le « groupe d'action pour la justice sociale » ardennais devint dans sa dénomination le « groupe d'action du bureau de placement allemand ».


  Dirigé par un officier de la Wehrmacht, le groupe d'action (GA) employa une quinzaine d'hommes, dont l'encadrement, du côté français, était dévolu à des membres du PPF. Les militants collaborationnistes étant trop peu nombreux, le GA accueillit des individus douteux et sans scrupules, attirés par la solde et les possibilités d'arrondir les fins de mois en se livrant au racket des personnes arrêtées, au chantage et à la dénonciation{393}.


  La mission du GA s'effectuait avec le concours de la Feldgendarmerie, de la Wehrmacht, et de la Milice sous forme de rafles. On a mention de celles-ci dans plusieurs bourgs et villages ardennais. Un membre du GA déclara lors de son procès, à la Libération : « Avec plusieurs de mes camarades du bureau de placement et un détachement de Russes, nous avons vérifié l'identité de tous les habitants de Douzy après que le village ait été complètement cerné par les militaires russes qui nous accompagnaient. Nous allions de maison en maison et conduisions tous les hommes à la mairie où les Feldgendarmes examinaient leurs papiers. Je reconnais que j'étais armé du pistolet que le bureau de placement m'avait remis{394} ».


  Pendant ces opérations, et pour éviter toute méprise, les hommes du GA portaient un brassard blanc. Ils étaient armés de revolvers 7/65 mm mais parfois aussi de mitraillettes. Chacun était initié au maniement de ces armes par des militaires français, lors de stages d'une durée d'une semaine à Paris à la caserne Mortier{395}.


  Mais, de fait, la mission de recherche des réfractaires par le GA du bureau de placement fut très vite dépassée pour un travail de police beaucoup plus large. « Notre travail consistait à aller chercher des requis et des réfractaires à leur domicile ou recueillir des renseignements sur ces derniers », déclara Lucien P. au juge d'instruction{396}. On sait que l'interprète du bureau de placement allemand assurait la liaison de cette brigade avec les différents services de la police allemande, comme le précisait un rapport de la Sécurité du Territoire à la Libération : « Il centralisait tous les renseignements rapportés par ses informateurs [les hommes du GA] au sujet de la Résistance et les transmettait à la Gestapo pour leur exploitation{397} ».


  Dans ce cadre, il apparaît que les agents français de la Sipo-SD, dans leur lutte contre la Résistance, dépendaient de l'autorité militaire, en l'occurrence la Fedkommandantur 684 de Charleville, qui supervisait, dirigeait et contrôlait l'action des services de police allemands.


  Les Français au service de l'occupant furent en permanence contrôlés par les services administratifs d'occupation, dépendants de la bonne volonté de l'administration militaire et soumis aux directives des services de propagande allemands. Toutes leurs activités (manifestations publiques, distribution de tracts, etc.) étaient strictement réglementées par la Feldkommandantur, comme en attestent les circulaires de l'administration militaire à l'été 1944. Le maintien de l'ordre et la répression de la Résistance relevaient aussi de la compétence de la Kommandantur qui créa et arma « un corps de protection composé de Français [...] à Charleville. Ce corps protège les Français travaillant pour nous et exerce dans ce cadre les fonctions d'une police auxiliaire. Ses membres portent un pistolet{398}... »


  Ces supplétifs, issus des rangs du groupe d'action du bureau de placement, furent notamment employés à la surveillance des domiciles des responsables du PPF et du RNP pour éviter les attentats de la Résistance{399}. Ils furent aussi utilisés, à la fin du mois d'août, au déménagement des archives des partis et des effets personnels des collaborateurs lors de leur fuite vers l'Allemagne.


  Typologie des auxiliaires de la police allemande et bilan de l'épuration


  Nous avons rendu compte de l'action de ces hommes, reste à déterminer lesquels, en dressant une typologie sommaire de ces supplétifs à partir de l'étude de leur dossier judiciaire.


  Les auxiliaires français de la police allemande sont jeunes : plus de la moitié ont moins de 30 ans au moment de leur procès. La représentation féminine dans leur milieu est très faible. Ces jeunes sont majoritairement issus des milieux populaires : 40 % d'entre eux proviennent d'un milieu ouvrier, 15 % sont des employés, 23 % sont sans profession.


  Ils sont entrés tardivement dans la collaboration et sont allés jusqu'au bout de leur engagement. Pour près de la moitié des agents de la police allemande déférés en cour de justice, la conviction politique est le premier motif d'engagement dans un groupe armé. Il s'agit de jeunes militants collaborationnistes désireux de passer à l'action.


  Pour d'autres cependant, les raisons furent plus triviales : entrer au service de la police allemande fut un moyen d'échapper au STO ou d'éviter de retourner en Allemagne après une permission. D'autres intérêts sont encore à la source des engagements. Certains avouent être entrés au service de l'occupant pour éviter une peine de prison à la suite de petits délits, vol à la tire ou trafic de tickets d'alimentation. Quelques-uns invoquent l'intérêt financier. Outre le salaire et les primes, qu'ils touchaient, ces individus se livraient à un véritable racket auprès de leurs victimes ou des parents de celles-ci. Les perquisitions, lors des arrestations, furent bien souvent l'occasion de pillages des domiciles. Certains profitèrent de ce passe-droit que procurait une carte de la police allemande pour se livrer sans aucune retenue au marché noir, sous la protection (intéressée) de l'administration allemande.


   


  Avant la libération du département, c'est l'épuration extralégale qui frappa en tout premier lieu les auxiliaires français de la police allemande. Dans les Ardennes, 21 personnes, dont 6 femmes, furent tuées par la Résistance. Les premiers attentats mortels contre des collaborateurs visèrent des membres de la LVF. Ainsi, l'interprète de la Feldgendarmerie de Givet fut abattu avec la déléguée de la LVF dans un café de la localité le 22 novembre 1943. Cinq jours plus tard, une nouvelle action de la Résistance fit sept nouvelles victimes à Fumay, dont trois tuées. Toutes appartenaient à la LVF.


  À l'été de 1944, en représailles des actions de l'armée allemande contre les maquis, ce furent surtout des militants du PPF qui furent visés. Ainsi, à Givet encore, le 27 juillet, le journaliste Raymond Gachet{400} fut abattu de plusieurs balles de revolver. Responsable au PPF, membre de la Milice française, il avait noué des liens très étroits avec le chef de la Sipo-SD pour lequel il enquêtait sur les groupes de Résistance. Le 31 juillet, à Monthermé, c'est Paul-Émile Cintrat{401}, architecte, membre éminent du PPF, qui fut exécuté devant son domicile de six balles de revolver par deux résistants FTP. Le 5 août, un dénommé René Pihet, supposé être, selon le rapport de ses agresseurs, « l'agent de liaison de Cintrat à la milice », fut à son tour abattu.


   


  À la Libération, la cour de justice des Ardennes siégea au Palais de Justice de Charleville. Elle tint sa première audience le 11 décembre 1944, trois mois après la libération du département : 150 personnes y furent jugées jusqu'en juillet 1945{402}. Parmi elles, une quarantaine le furent pour leur participation à la répression policière de l'occupant. Seize d'entre elles ont été condamnées à mort, dont douze par contumace.


  Le premier de ces condamnés a été Lucien P., un des premiers membres du « groupe d'action du bureau de placement allemand », chasseur de réfractaires et agent de la Sipo-SD{403}. Un mois plus tard, le 12 février, un autre auxiliaire du « groupe d'action du bureau de placement allemand » était à son tour condamné à la peine capitale{404}. Les condamnations à mort par contumace concernèrent, pour six d'entre elles, des membres de la même organisation et des agents de la Sipo-SD. Les intéressés ayant été repris et jugés à Nancy, leurs condamnations furent ramenées à des peines de travaux forcés{405}.


  Par ailleurs, la cour de justice de Nancy prononça douze condamnations à mort dans une affaire ardennaise. Sept d'entre elles concernaient un seul dossier et tous les inculpés. Il s'agit du procès de la sinistre « Bande au Bossu », responsable de la mort de dix-neuf personnes dans la région de Sedan le 29 août 1944. Ce groupe d'action avait été formé tardivement par les Allemands dans la région de Nancy avec des militants francistes et des agents français de la Sipo-SD. Les quatre plus jeunes membres de la bande furent graciés et leur peine commuée aux travaux forcés à perpétuité, alors que les trois autres furent passés par les armes. Le chef, Pierre Mary Paoli{406}, officier SS de la Gestapo de Bourges, déjà jugé pour ses crimes par la cour de justice du Cher, fut exécuté le 15 juin 1946 à Bourges. Ses adjoints, Jean Ballereau, dit « Le Bossu », 20 ans, et le boxeur Francis Rutz, 30 ans, furent fusillés le 14 septembre de la même année à Nancy{407}.


  Au total, sur vingt-huit condamnations à mort prononcées par la cour de justice des Ardennes, seules cinq furent exécutées. Toutes concernèrent des individus s'étant mis au service de la police allemande. Les peines des condamnés graciés furent commuées en travaux forcés. Comme partout ailleurs l'épuration dans les Ardennes fut controversée et l'opinion publique s'en montra insatisfaite. Un certain nombre d'individus parmi les plus impliqués qui s'étaient mis au service de l'occupant disparurent du territoire et, à ma connaissance, ne furent jamais rattrapés.


  *

  *    *


  L'échec de la politique de collaboration prônée par Vichy apparut évident dès les débuts de l'Occupation dans le département des Ardennes. Au mois de juillet 1941, déjà, le commissaire des Renseignements généraux, dans son rapport au préfet des Ardennes, notait que « la population est, dans la proportion de 90 % opposée à l'idée de collaboration. » À la défiance envers le gouvernement de Vichy, qui ne fit que s'affirmer avec le temps, s'ajoutait une germanophobie muette mais bien réelle. Dans ce contexte, la propagande des partis et mouvements collaborationnistes en faveur de « l'Europe nouvelle » fit long feu. Ceux-ci ne connurent jamais qu'une audience réduite. Leur soumission aux volontés allemandes ne pouvait que laisser planer le doute sur la sincérité de leur projet national. Sans réelle base sociale pour le développer, ils compensèrent ce déficit par l'engagement, toujours plus poussé, de leurs militants auprès des services allemands de répression dans la lutte contre les Juifs, les communistes, les gaullistes. Devenus auxiliaires de police, ils purent se fondre dans la masse de la population pour débusquer les éléments hostiles et infiltrer les réseaux et groupements de Résistance. Ils en payèrent le prix puisque, si on ne relève aucun attentat individuel sur des soldats allemands dans le département, les exécutions de mouchards de la police allemande furent signalées dès 1943.




  Chapitre 5

  La Sipo-SD en Moselle annexée


  Organisation, personnel et stratégies répressives


  Cédric NEVEU


  Dès l'été 1940, la Moselle annexée par le IIIe Reich est victime, comme sa voisine alsacienne, d'une politique méthodique de germanisation et de nazification menée énergiquement par le Gauleiter et chef de l'administration en Lorraine (CdZ), Josef Bürckel. La Sipo-SD, sous l'autorité du Befehlshaber der Sipo-SD (BdS) Anton Dunckern, coopère dès les premières semaines de l'annexion à la mission confiée par Hitler à son vieux compagnon de lutte. Elle incarne, jusqu'à la fin de la Moselle nazie au printemps 1945, le volet répressif de cette politique, responsable de la plupart des 16 000 arrestations opérées entre 1940 et 1945 par les seuls services allemands puisque la région est annexée.


  Cette contribution se propose de synthétiser les résultats de notre recherche sur le fonctionnement de la Sipo-SD en Moselle annexée, première étude historique d'un service régional de la Sipo en France{408}. Si d'autres chercheurs ont abordé l'histoire régionale de la police de sécurité{409}, cette force répressive demeure curieusement le parent pauvre de l'historiographie française, à l'exception de la synthèse générale écrite dans les années 1960 par Jacques Delarue{410}. Quid des dix-sept Kommandeur der Sipo-SD (KdS) répartis sur le territoire français et de leurs milliers de fonctionnaires ? Récemment, des thèses de jeunes historiens, ayant consulté les archives allemandes de la répression, ont cependant permis de mieux cerner le rôle de cette force de police selon les ressorts territoriaux dans lesquels elle intervient et en respectant scrupuleusement la chronologie{411}.


  À ce titre, le BdS pour la Lorraine-Sarre-Palatinat constitue un sujet d'étude particulièrement intéressant car l'activité de la police de sécurité se déploie dans une région victime d'une annexion déguisée. La Moselle devient une sorte de « laboratoire », un test grandeur nature d'une annexion de territoire à l'Ouest, une sorte de « micro-Reich » germanisé et nazifié à marche forcée, comme l'Alsace voisine et le Grand-Duché du Luxembourg{412}, objectifs auxquels tous les acteurs intervenant dans la nouvelle « Moselle allemande » doivent subordonner leur action. En outre, s'intéresser aux zones annexées, c'est rappeler utilement qu'il n'y a pas eu une seule France pendant les années noires mais que certaines portions du territoire national de 1939 ont été soumises à des politiques spécifiques selon les impératifs géopolitiques, racistes et sécuritaires des autorités du IIIe Reich.


  Trois grandes questions traversent cet article : comment s'édifie et évolue l'organisation de la Sipo-SD dans une région occidentale annexée, la Lorraine-Sarre-Palatinat ? Quel est le profil des officiers détachés dans cet espace ? Quelles sont les stratégies répressives mises en œuvre pour garantir la réussite de la politique de nazification ? Comment évoluent-elles alors que la situation du Reich se dégrade ?


  Le BdS Anton Dunckern : l'homme lige d'Himmler et d'Heydrich


  À la fin du mois d'avril 1940, l'officier général SS Anton Dunckern, inspecteur de la Sipo-SD à Hanovre, est convoqué à Berlin, au siège du RSHA, l'Office central de sécurité du Reich. Son chef, Reinhard Heydrich, lui apprend sa promotion à la tête de l'Einsatzgruppe (EG) II Lothringen. Fort de 350 hommes, policiers et personnel administratif, ce groupe d'intervention Lorraine est subdivisé en trois commandos (Einsatzkommandos, EK) d'environ 100 hommes. Le point de rassemblement de cette unité mobile de la police de sécurité est fixé dans la ville thermale de Wiesbaden.


  Munichois de trente-cinq ans, juriste de formation, Anton Dunckern est étroitement lié au binôme Himmler-Heydrich à l'origine de sa carrière fulgurante. C'est au début des années 1920 que Dunckern noue une solide amitié avec le futur Reichsführer-SS, forgée au cours de leur engagement commun au sein des associations paramilitaires nationalistes issues des corps francs, où le jeune homme milite très activement comme membre du Bund Oberland. En novembre 1923, Himmler et lui participent ensemble au putsch de la brasserie à Munich. Malgré l'échec de cette tentative de coup d'État, Dunckern ne se décourage pas et poursuit son militantisme nationaliste.


  Entré officiellement dans la SS et le NSDAP en 1930, il obtient son diplôme de droit en février 1933. Deux mois plus tard, Anton Dunckern intègre le cabinet de Himmler, nommé président de la police de Bavière. Il est ainsi récompensé pour son action déterminante en mars 1933, lorsqu'il a investi à la tête d'un commando SS le siège du gouvernement bavarois, contraignant le ministre-président Held à la démission{413}. Le jeune juriste ambitieux se lie alors avec Reinhard Heydrich et progresse rapidement au sein de la hiérarchie SS.


  Après la prise de contrôle par Himmler de la Gestapo prussienne au printemps 1934, Anton Dunckern suit ses maîtres dans la capitale du Reich et contribue activement à la réorganisation de la police politique{414}. Lors de la « Nuit des Longs couteaux » (29 juin-2 juillet 1934), Dunckern dirige le commando SS qui pénètre sans ménagement dans les bureaux du vice-chancelier conservateur Franz von Papen et abat le chef de la presse du ministre, Herbert von Bose{415}. En récompense de son action lors de ces journées cruciales, il est chargé par Himmler de développer ex nihilo les services de la Gestapo à Breslau en Silésie, où il donne rapidement pleine satisfaction. Ses supérieurs lui confient alors une tâche plus complexe : organiser la police politique en Sarre après le plébiscite victorieux des nazis de 1935. Prenant ses quartiers à Sarrebruck, Dunckern organise méthodiquement tous les services de la police d'État en Sarre-Palatinat, commandant personnellement les postes de Sarrebruck et de Neustadt à partir de février 1937. Pendant cette période sarroise, il tisse des liens étroits avec l'organisateur du plébiscite et Gauleiter de la Sarre-Palatinat, Josef Bürckel, le futur maître brun de la Moselle.


  Au printemps 1938, Anton Dunckern doit mettre entre parenthèses ses fonctions, victime d'une violente fièvre cérébrale. Obligé de prendre une période de repos, il passe plusieurs semaines dans sa ville natale. Toutefois, il ne reste pas totalement inactif, puisqu'il participe à titre de conseiller à l'élaboration des listes d'arrestation des groupes d'intervention de la Sipo-SD s'apprêtant à intervenir dans les Sudètes. À l'issue de cette période de convalescence, Dunckern est affecté au RSHA où il contribue à la création des fonctions d'inspecteur de la Sipo-SD (IdS). Au début de 1939, il est lui-même nommé par Heydrich IdS « Centre », avec pour quartier général Hanovre, puis Brunswick. Dunckern édifie l'ensemble de son administration, chapeautant une trentaine de postes de la police de sécurité.


   


  Spécialiste de l'édification des services de la Sipo-SD, juriste qualifié, ami personnel de Himmler, bénéficiant de la confiance du Gauleiter Bürckel qui soutient sa nomination, fin connaisseur du contexte mosellan, Dunckern a le profil idéal pour mener à bien la difficile tâche d'organiser l'ensemble des services de la police de sécurité dans la nouvelle marche occidentale du Reich à germaniser rapidement, dans le contexte compliqué d'un ancien territoire ennemi{416}.


  Les Einsatzgruppen occidentaux


  Le 13 mai 1940, Josef Bürckel est nommé chef de l'administration civile près le haut commandement de la 1re armée. Le lendemain, Heydrich promulgue des directives précisant les modalités d'engagement de trois Einsatzgruppen sur le théâtre d'opérations occidental, tous affectés dans des régions racialement intégrables au Reich : l'EG I Hollande sous l'autorité de Hans Nockemann, l'EG II Lorraine (350 hommes) dirigé par Anton Dunckern et l'EG III Alsace (350 hommes) confié au Dr Gustav-Adolf Scheel, auxquels s'adjoint un commando luxembourgeois (80 hommes){417}. L'EG Lorraine relève désormais de Bürckel, lui-même subordonné aux militaires sur le théâtre d'opérations.


  Si l'OKH (haut commandement de l'armée de terre), dans un décret d'octobre 1939, avait écarté les groupes d'intervention de la Sipo-SD du théâtre d'opérations occidental, réservant le maintien de l'ordre aux autorités militaires, au printemps 1940, les unités mobiles de la Sipo-SD sont donc finalement autorisées à opérer, mais dans les seuls espaces considérés comme germaniques. Point d'Einsatzgruppe donc en France à l'exception de l'Alsace-Moselle.


  En créant ces trois groupes d'intervention, Reinhard Heydrich réutilise, pour le théâtre occidental, le modèle organisationnel de la Sipo-SD appliqué avec efficacité en Europe centrale : en Autriche lors de l'Anschluss, dans les Sudètes en septembre 1938 et en Tchécoslovaquie en mars 1939. Si les Einsatzgruppen sont désormais bien connus pour leur implication meurtrière dans la mise en œuvre de la « Solution finale » à l'Est, on ignore souvent que ces unités mobiles, mêlant des hommes issus du SD, de la Gestapo et de la Kripo (police criminelle), trouvent leur genèse dans la politique hitlérienne des coups de force{418}.


  Lors de l'Anschluss, les services en charge de la sécurité du Reich à Berlin décident de créer des unités d'intervention, mobiles, militarisées, affectées aux corps de troupes dont les instructions opérationnelles sont d'intervenir pour la première fois en dehors des frontières du Reich fixées par le traité de Versailles. Renforcés de contingents de la Waffen-SS, ces groupes d'intervention ont pour mission de neutraliser promptement les ennemis réels ou supposés de l'Allemagne et d'assurer ainsi la sécurisation des arrières de la Wehrmacht au cours de sa pénétration dans ces espaces destinés à intégrer le Grand Reich. Sur le terrain, ces unités suivent la Wehrmacht et procèdent à l'arrestation massive et préventive des adversaires politiques désignés (communistes, sociaux-démocrates, socialistes, francs-maçons, membres du clergé, etc.), à la confiscation des armes, à la saisie et à l'archivage de la documentation politique importante (archives religieuses, des partis de gauche, d'associations, etc.). Les policiers disposent de listes nominatives préparées en amont (Sonderfahndungslisten), répression bureaucratique à laquelle Dunckern a activement participé.


  À peine installés, les commandos d'intervention mettent en œuvre les mesures de persécution contre les Juifs et les dispositions « sociales-raciales » contre les éléments asociaux (criminels dit « professionnels », homosexuels, mendiants, vagabonds, tsiganes, etc.). Afin de mener à bien leurs missions de sécurisation des nouveaux espaces germaniques, ces groupes d'intervention disposent de pouvoirs très étendus puisqu'ils sont habilités à prendre contre les ennemis « potentiels » du Reich toutes les mesures préventives nécessaires, sans aucun contrôle d'une quelconque institution judiciaire. Cette formulation suffisamment large des ordres laisse aux chefs des EG une importante marge de manœuvre de définition des cibles à neutraliser. L'objectif des Einsatzgruppen est de parvenir le plus rapidement possible à une situation sécuritaire identique à celle de l'Altreich. Au bout de quelques semaines, ces unités mobiles disparaissent pour être remplacées par des services fixes sur le modèle prévalant dans le Reich{419}.


  Cette « préhistoire non-génocidaire » des Einsatzgruppen – néanmoins influencée par des préoccupations sécuritaires fondées sur une soi-disant appartenance raciale comme en témoignent la précocité des mesures antijuives – se poursuit lors de l'offensive allemande au nord de l'Europe en avril 1940. L'Einsatzgruppe Norvège, fort de 235 hommes, accompagne l'invasion du pays suivi, quelques semaines plus tard, par les groupes d'interventions occidentaux. Mentionnons une exception de taille : celle des 3 000 hommes opérant à partir de septembre 1939 en Pologne, où, à la différence des précédents engagements, les Einsatzgruppen multiplient les massacres de masse contre les élites polonaises, les communistes et les Juifs{420}.


  Alors que nous disposons de nombreuses publications sur l'implication de ces unités dans la politique génocidaire à l'Est, l'historiographie révèle encore des lacunes sur leur implication à l'Ouest. À l'image des travaux de recherches sur la Sipo-SD en France, on est frappé par l'absence totale d'études sur le rôle des Einsatzgruppen au printemps 1940 et leurs actions répressives dans les provinces annexées. Pourtant, il y a continuité d'engagement entre les groupes d'intervention opérant en Europe centrale et ceux d'Europe occidentale, car il s'agit dans les deux cas de pacifier des espaces racialement germaniques destinés à être intégrés au Reich. Des officiers de police ayant opéré en Autriche et en Tchécoslovaquie sont logiquement transférés à l'Ouest alors que l'attaque décisive contre la France est imminente. Forts de leur expérience, ils vont se mélanger aux officiers des postes permanents de Sarre-Palatinat, parfaitement au fait du contexte mosellan depuis 1935 et installés par Dunckern.


  En Alsace-Moselle, espaces intégrés aux visées impérialistes pangermanistes de Hitler, la police affecte à l'annexion de la Moselle des moyens proportionnés à l'importance de l'enjeu géopolitique.


  Juillet 1940 : L'EG II entre en Moselle


  Rassemblés et équipés à Wiesbaden de mai à juillet 1940, les hommes des Einsatzkommandos sont dirigés au début de juillet sur Neustadt-an-der-Weinstrasse, Sarrebruck puis à Saint-Wendel et Homburg en Sarre{421}. Après l'entrée des troupes allemandes à Metz le 17 juin 1940 et la signature de la convention d'armistice le 22, l'EG II Lothringen est contraint de rester inactive à la frontière lorraino-sarroise. En effet, le pouvoir administratif n'a pas été officiellement transféré par l'autorité militaire au chef de l'administration civile (CdZ) en Lorraine Josef Bürckel dont dépend l'EG II. Selon le décret de nomination du 13 mai, non publié, Bürckel n'est présent que pour permettre le retour à une vie civile normale et doit solliciter l'accord de l'armée pour toutes ses décisions. L'EG II ne peut opérer que si Bürckel donne son aval, autorisation elle-même suspendue au bon vouloir des militaires qui entendent bien défendre leurs prérogatives administratives et de maintien de l'ordre dans la zone de combat face à la police de Himmler.


  Cette situation complexe diffère des précédents autrichien et tchécoslovaque où la Wehrmacht n'avait eu aucun combat à livrer. Finalement, cet imbroglio hiérarchique est clarifié le 15 juillet, l'armée allemande actant le transfert de compétences. Au même moment, l'Einsatzgruppe II Lothringen change sa titulature en Befehlshaber der Sicherheitspolizei und des SD der Einsatzgruppe II (Commandement de la Sipo-SD de l'EG II){422}. Le 17 juillet, les trois Einsatzkommandos qui le constituent font mouvement et s'installent à Metz (EK 1/II), Thionville (EK 2/II) et Sarrebourg (EK 3/III), les trois villes les plus importantes à la frontière avec la France occupée.


  Resté à Neustadt avec son état-major d'environ vingt-cinq à trente collaborateurs, Anton Dunckern coordonne l'installation des nouvelles forces répressives en Moselle et assure surtout la liaison avec les différents services de l'administration civile de Josef Bürckel. Au sein de son état-major, il est aidé d'officiers spécialistes de l'organisation et de l'édification des nouveaux services de la police de sécurité : un référent SD (Gruppenleiter SD), le lieutenant-colonel SS Erwin Weinmann et un référent Sipo (Gruppenleiter Sipo) en la personne du commandant SS Willi Wölter{423}.


  Pour le RSHA, la Moselle, nouvelle marche occidentale du Reich, est un enjeu stratégique et politique de première importance, alors que l'Allemagne nazie ambitionne de réorganiser l'espace européen sous sa domination. Pour cette raison, les hommes de l'EG II disposent, comme lors des interventions de 1938-1939, de l'intégralité des pouvoirs exécutifs en matière de police – autrement dit, ils peuvent procéder à des arrestations pour épurer politiquement le nouveau territoire.


  Cependant, il est hors de question pour ces hommes de se comporter comme en Pologne. La vision du monde (Weltanschauung) raciale qui détermine l'idéologie nazie interdit d'appréhender la Moselle allemande comme ce territoire peuplé de sous-hommes slaves. Dans les directives opérationnelles transmises par Heydrich, rappelées par le BdS Dunckern dans son ordre de marche secret, les fonctionnaires de la Sipo-SD ont des devoirs en tant que policiers allemands intervenant dans un espace germanique en voie de réintégration. L'attitude de la police doit être absolument correcte et les policiers doivent faire preuve d'une « camaraderie secourable » à l'égard d'une population ethniquement allemande. Le texte de Heydrich est extrêmement précis :


  
    Pour chaque mesure à prendre, il faut considérer qu'il s'agit d'une intervention dans un territoire qui, jusqu'ici, était un pays ennemi, qui est maintenant sous la protection du Reich allemand et qui retournera dans un proche avenir dans la fédération d'États allemande ; il peut s'attendre déjà à être traité en tant que Land allemand. En conséquence, toutes les mesures de la Sipo et du SD ne doivent être prises que lorsqu'elles sont absolument nécessaires à la garantie des intérêts allemands{424}.

  


  Le détachement opérationnel et officiel des deux Einsatzgruppen de la Sipo-SD est spécifique aux trois départements annexés, puisque le petit Sonderkommando d'une vingtaine d'hommes dépêché par Heydrich en France occupée est dépourvu de toute fonction exécutive alors entre les mains de l'administration militaire{425}. Signalons que le groupe d'intervention Alsace est également divisé en trois Einsatzkommandos (EK) dont les deux premiers prennent leurs quartiers à Strasbourg et Mulhouse tandis que le troisième s'installe à Dijon. Cette disproportion numérique (350 en Moselle, 350 en Alsace contre une vingtaine en France occupée), cette différentiation statutaire (pleins pouvoirs policiers en Moselle comme en Alsace, aucune fonction exécutive en France), illustrent l'importance politico-raciale que revêt la Moselle aux yeux des autorités nazies.


  C'est le même modèle de germanisation qu'on retrouve en Alsace et au Luxembourg puisque des administrations civiles présidées par un Gauleiter y sont mises en place, tandis qu'un Reichkommissar est nommé pour les Pays-Bas. Par conséquent, c'est aux forces répressives civiles, en particulier la Sipo-SD, qu'échoit la prise en main de la répression, alors que la France occupée demeure entre les mains des forces armées.


  Dès leur arrivée en Moselle annexée, les EK procèdent à la sécurisation préventive de l'espace mosellan en arrêtant les éléments constituant une menace pour le Reich ou s'étant rendu coupable d'actions antiallemandes avant la guerre. Les policiers s'appuient notamment sur le travail réalisé par les services frontaliers de la Gestapo avant-guerre, en particulier le très efficace poste de Sarrebruck. Sont frappés les cadres de la police mosellane accusés d'espionnage contre l'Allemagne, des Sarrois antinazis ayant fui en 1935 et des séparatistes rhénans, des ressortissants allemands engagés dans la légion étrangère, des légionnaires tchèques, etc.


  Parallèlement, les policiers allemands participent activement aux opérations massives d'expulsions de l'été (Juifs, noirs, asiatiques, asociaux etc.) et de l'automne 1940 (francophones) destinées à épurer politiquement et racialement la Moselle de tous les « éléments inassimilables », actions d'expulsion qui concernent environ 90 000 personnes{426}. Au même moment, l'administration civile cherche à rapatrier rapidement les Mosellans évacués en 1939 ou ayant fui l'avance de l'armée allemande en mai 1940. Dès juillet 1940, un Sonderkommando de l'EK de Metz s'installe à Saint-Dizier pour contrôler les Lorrains évacués de 1939 ou réfugiés de 1940 et qui souhaitent revenir dans leurs foyers. Comprenant une quarantaine de membres, cette unité interdit le retour en Moselle de milliers de personnes indésirables et procède à des dizaines d'arrestations à partir de listes spéciales préalablement établies. Elle est dissoute le 1er mars 1941{427}.


  À partir de l'automne 1940, parallèlement au processus d'annexion, ces unités mobiles sont réorganisées pour devenir des postes fixes sur le modèle de l'Altreich. L'état-major du BdS s'installe définitivement à Metz sous le titre de BdS pour la Lorraine-Sarre-Palatinat (Befehlshaber der Sipo-SD in Lothringen-Saarpfalz). Son ressort est intégré au district SS Lorraine-Sarre-Palatinat – renommé Westmark à partir de février 1941 – sous l'autorité du chef supérieur de la SS et de la police (HSSPF), le général SS Theodor Berkelmann.


  Au niveau des EK, les différentes composantes de la Sipo-SD – Gestapo, Kripo et SD – s'autonomisent. Ainsi, la police criminelle s'organise en plusieurs commissariats en sein de la préfecture de Police de Metz. De son côté, le SD développe son propre état-major messin et égrène en Moselle cinq antennes locales (Metz, Thionville, Sarrebourg, Saint-Avold, Sarreguemines). L'appellation EK der Sipo-SD ou KdS, qui continue à figurer en en-tête de la bureaucratie répressive, ne recouvre dans les faits que les seuls fonctionnaires de la Gestapo. Cependant, cette dernière n'adopte pas la titulature officielle en vigueur dans l'Allemagne d'avant septembre 1939 (Gestapostelle). Il faut garder à l'esprit que l'annexion n'est pas sanctionnée par un traité officiel entre le Reich et la France et que la Sipo-SD, incarnation répressive du processus d'annexion, ne doit pas, en ces premières semaines de l'annexion déguisée, contribuer à donner des signes du sort réservé aux provinces françaises de l'est{428}.


  Statut et évolution de la Sipo-SD en Moselle annexée


  À l'origine, les commandants de la Sipo-SD (BdS) sont pensés comme des inspecteurs de la Sipo-SD (IdS) opérant en territoire ennemi. Dans le Reich, l'IdS chapeaute administrativement les bureaux de la police de sécurité implantés dans son ressort géographique, gère le personnel (promotions, mutations, sanctions disciplinaires), assure la liaison avec les différentes administrations de l'État et du Parti et avec la direction de la police à Berlin. Dans les territoires occupés, les BdS ont, en outre, pour mission de définir, en liaison avec les ordres reçus de Berlin, et d'orienter la politique répressive. En Alsace et en Moselle, revendiquées comme allemandes, le RSHA met en place deux BdS comme dans les territoires occupés et n'institue pas des IdS.


  En premier lieu, il s'agit pour Berlin de ne pas donner de signes officiels de l'annexion, qui reste illégale au regard du droit international et constituerait un point de friction avec le régime de Vichy. En outre, la Sipo-SD doit opérer dans un territoire ayant « subi vingt années d'influence française » depuis le retour à la France de 1918. La normalisation policière ne pourra se faire qu'une fois la politique du Gauleiter Josef Bürckel achevée, c'est-à-dire lorsque la mise au pas (Gleichschaltung) de la province sera effective. Le schéma opérationnel en Moselle s'inspire du BdS, car il dispose de plus d'autonomie et de pouvoirs et est plus adapté à cette phase de normalisation politique et policière, préalable à l'intégration définitive des nouvelles provinces occidentales.


  Ce statut spécifique entre modèle du Reich (autonomie de la Gestapo, de la Kripo et du SD disposant de leurs propres locaux et de leur hiérarchie) et modèle d'un territoire occupé (BdS contrôlant l'activité policière) permet à Anton Dunckern de jouir d'une très grande liberté d'action. Ce dernier privilégie dès le départ le modèle du BdS opérant dans les territoires occupés pour le contrôle qu'il peut exercer sur l'activité de ses délégués{429}. S'il ne contrôle pas en permanence leur activité{430}, il exige des rapports de situation réguliers et se réserve les affaires importantes, tranchant en dernier ressort. Plus qu'un simple instrument, Dunckern cherche habilement à maintenir sa liberté d'action et sa marge de manœuvre tant par rapport au RSHA que dans ses relations avec le Gauleiter plénipotentiaire Bürckel auquel il est de fait subordonné.


  Ainsi Dunckern, s'appuyant sur son amitié ancienne avec Himmler, joue de sa subordination hiérarchique au RSHA et de sa proximité avec le Reichsführer-SS face au Gauleiter dont les relations avec la SS sont plus que distantes, dans la mesure où Bürckel et Himmler ne s'apprécient guère. Dans le même temps, il utilise la situation proconsulaire de Bürckel, plus haute autorité de police en Moselle annexée, dans ses relations avec la direction policière à Berlin. Très diplomate, le BdS de la Lorraine, bien au fait du contexte local grâce à son affectation en Sarre en 1935, parvient à éviter jusqu'en 1942 la mise en œuvre d'une politique de mise au pas trop brutale. Dunckern soutient la politique de Bürckel qui considère qu'il faut laisser aux Mosellans une certaine période d'adaptation au nouveau régime. Pour ne prendre qu'un exemple, Dunckern soutient sans faille le Gauleiter dans ses refus répétés à la SS qui demande l'installation d'un camp de concentration en Moselle, scrupules que ne connaît pas son collègue Robert Wagner en Alsace puisqu'il autorise au printemps 1941 l'installation d'un camp de concentration à Natzweiler{431}. Après la guerre, Dunckern développera, comme la plupart des cadres dirigeants de la Sipo-SD déférés devant les tribunaux militaires, une stratégie défensive centrée sur la notion d'« honnête courrier », transmettant les ordres reçus de Berlin ou de Bürckel, ses fonctions ayant été limitées à celles d'un simple IdS. Dans les faits, il est l'éminence grise du Gauleiter en matière de police. Profitant des échecs politiques de Bürckel, dont l'incorporation de force de la jeunesse mosellane dans la Wehrmacht en août 1942 est le plus retentissant, et de sa fragilité personnelle du fait de son alcoolisme et de la mort d'un de ses fils au front, il renforce peu à peu son influence sur lui. Par exemple, le BdS est largement à la manœuvre pour aggraver les mesures de transplantation de 10 000 Mosellans à l'intérieur du Reich en janvier 1943.


  Comme responsable des services de la police de sécurité en Lorraine, Anton Dunckern rencontre régulièrement d'autres responsables de la Sipo-SD. Cinq à six fois par an, il se rend au RSHA à Berlin pour faire le point avec les services d'Heydrich. En 1942-1943, plusieurs discussions ont lieu à La Haye avec le BdS des Pays-Bas, le colonel Wilhelm Harster. En outre, au moins deux fois par an, Dunckern se déplace à Paris pour des conférences avec le BdS en France Helmut Knochen et l'Abwehr Paris. Après l'accession d'Ernst Kaltenbrunner à la tête du RSHA, ses relations avec Berlin se distendent progressivement. Dunckern ne s'entend pas avec le successeur d'Heydrich, assassiné en juin 1942 par des résistants tchèques, à tel point qu'il espace ses déplacements berlinois tout en gardant des relations étroites avec Himmler auquel il demeure d'une inébranlable loyauté{432}.


  À partir de février 1943, une nouvelle fièvre cérébrale particulièrement violente éloigne Dunckern de ses fonctions pendant neuf mois. À son retour, le BdS doit composer avec des officiers revenant de l'Est, émanation de la tendance dure Himmler-Bormann, qui multiplient les pressions sur un Gauleiter contraint à lâcher du terrain. Ce dernier est totalement discrédité par son fiasco politique, en particulier en raison de l'insoumission massive de la jeunesse mosellane au service militaire obligatoire introduit en Moselle annexée en août 1942. Signe de cette perte d'influence d'Anton Dunckern, à la fin de l'année 1943, les KdS disparaissent pour laisser place à la titulature des services du Reich. Désormais, on parle de la Gestapostelle Metz et non plus du KdS, les autres services locaux (Thionville, Sarrebourg, Sarreguemines, Saint-Avold) étant ramenés au rang d'Aussenstellen (postes extérieurs). Les bureaux de Metz s'adressent désormais directement au RSHA sans en référer obligatoirement au BdS.


   


  Le 30 juin 1944, coup de théâtre : Dunckern est suspendu de ses fonctions de BdS pour la Lorraine. Les raisons de cette décision d'Himmler restent entourées de mystère. Il semble que le soutien d'Anton Dunckern à Josef Müller, opposant politique (dirigeant du Bayerische Volkspartei, futur premier dirigeant de la CSU), dont il était l'ami, a excédé Kaltenbrunner. La déposition à décharge de Dunckern au procès de Müller en mars 1944 devant le tribunal de Guerre du Reich a été la provocation de trop après plusieurs autres interventions de Dunckern ayant irrité le successeur d'Heydrich.


  Officiellement, Anton Dunckern demeure en Moselle, sans affectation, remplacé dans ses fonctions par Otto Somann, alors IdS de Wiesbaden. Dans les faits, cette sanction disciplinaire ne semble avoir eu qu'un caractère symbolique. En effet, plusieurs télégrammes datés de juillet 1944 et de début août 1944 indiquent que Dunckern continue d'assumer ses fonctions. L'intérim est alors assuré par le remplaçant et second de Dunckern, Alfred Schweder, car Somann ne semble pas avoir pu imposer son autorité{433}.


  Le personnel de la Sipo-SD pour la Lorraine-Sarre-Palatinat


  Les officiers du SD


  En Moselle, les chefs du SD sont pour la plupart des enfants du siècle, nés dans les années 1905-1914. Nourris d'idéologie Völkisch (raciale), ayant rapidement adhéré au parti nazi, ils ont une vingtaine d'années à l'arrivée des nationaux-socialistes au pouvoir, mais la crise économique les a souvent privés d'une situation professionnelle stable ou conforme à leurs aspirations. En effet, disposant d'une solide éducation, souvent universitaires, ils entrent dans la police, à la fois par opportunité et conviction, directement par le SD sans passer par une carrière policière classique (Orpo ou Kripo).


  Le premier chef du SD en Moselle correspond à ce profil type. Né en 1909 en Souabe, le Dr Erwin Weinmann, diplômé de médecine, sert dans le SD à partir de 1936, successivement comme chef d'état-major du district supérieur SD Sud-Ouest à Stuttgart, puis SD Est dans la capitale du Reich. Spécialiste de l'organisation, il est détaché de Berlin auprès de l'état-major de Dunckern pour l'assister dans la mise en place des postes en Moselle. Son affectation est de courte durée puisqu'il quitte la Moselle le 25 octobre 1940, sa mission achevée.


  Son successeur, Theodor Paeffgen, a un parcours similaire. Docteur en droit, il intègre la SS et le SD en mai 1938, à l'image de ces centaines de juristes qui investissent le service pour rationaliser son activité. Son départ pour l'Est en juillet 1941 voit l'arrivée à la tête du SD mosellan du SS-Sturmbannführer Alfred Eckhardt. Thuringien de trente-trois ans, jusque-là chef du KdS Sarrebourg, il demeure en poste jusqu'en avril 1943, date de son affectation sur le front russe, comme référent SD auprès du chef de l'Einsatzgruppe B. Il faut ajouter que certains officiers ne sont que de passage en Moselle, affectés dans la région dans le cadre d'un Sonderkommando, mode d'organisation de la Sipo-SD qui permet à la police de sécurité de créer des commandos temporaires pour mener à bien une mission spéciale. Par exemple, du 28 août au 3 septembre 1940, un Sonderkommando du SD de Düsseldorf, dirigé par Paul Blobel, passe quelques jours à Metz pour exploiter les archives diocésaines{434}.


  Les officiers de la Gestapo


  Âgés de 35-45 ans à leur arrivée en Moselle, ces policiers sont pour la plupart entrés dans la carrière policière à la fin du règne du Kaiser ou sous la République de Weimar. Politiquement très conservateurs, défenseurs de l'ordre, ces hommes tirent largement bénéfice du régime nazi puisque la nouvelle Gestapo d'Himmler recherche des policiers aguerris. Peu disposent d'une formation universitaire. L'étude de leur origine géographique à partir du dernier service où ils ont travaillé apporte un éclairage déterminant pour comprendre la composition de l'Einsatzgruppe II Lothringen.


  Deux espaces se détachent nettement : les services de Sarre-Palatinat et les Sudètes récemment annexées. Dunckern s'entoure tout naturellement des hommes qu'il a contribué à former pendant son séjour sarrois, laissés en place après son départ et qui sont parfaitement au fait des réalités policières dans une région frontalière. Sur trente officiers de la Gestapo présents en 1940-1941 et pour lesquels nous connaissons le service d'origine, douze ont servi avec Dunckern avant le début des hostilités.


  À ce premier cercle s'agrègent les officiers disposant d'une solide expérience dans les groupes d'intervention d'Europe centrale. Ainsi, nous recensons neuf officiers provenant des Sudètes. Au total, 21 officiers sur trente affectés dans les kommandos mosellans en 1940-1941 sont d'anciens subordonnés de Dunckern ou issus des régions annexées en 1938-1939.


  Un troisième profil se distingue, celui des cadres expérimentés de la police qui ont intégré la Gestapo. C'est le cas de Werner Aretz, second commandant de l'EK 2/II de Thionville, ancien chef de la Gestapo de Darmstadt. Le premier référent Gestapo dans l'état-major du BdS Metz, Willi Wölter, quarante-trois ans, a servi à Berlin, Cologne et au RSHA. Rudolf Korndorfer, second chef du KdS Metz entre septembre 1941 et août 1942, dirigeait auparavant la Gestapo de Kassel. Le premier chef de l'EK 1/II de Metz, le commandant Johannes Rentsch, résume à lui seul le profil de ces officiers. Né en 1908, il entre à la Gestapo de Dresde avant d'être muté le 1er mars 1939 à la Gestapo de Reichenberg, puis à l'antenne d'Aussig le 5 juin. En juin 1939, il prend la direction de l'antenne d'Ottweiler en Sarre avant d'occuper les fonctions de référendaire de l'IdS Wiesbaden en janvier 1940. À partir d'août 1940, il cumule la direction de l'EK 1 avec celle de la Gestapo sarrebruckoise{435}.


  La double évolution de 1943


  À partir du printemps 1943, on observe des changements dans le personnel dirigeant de la Sipo-SD, caractérisés par la promotion de sous-officiers adeptes d'une politique répressive plus radicale, puis par l'arrivée d'hommes ayant une expérience de la guerre d'extermination à l'Est. Alors que l'introduction du service militaire obligatoire en août 1942 a révélé l'importance de la Résistance des Mosellans et en miroir l'ampleur de l'échec du Gauleiter, les chefs de la police à Berlin estiment que la SS doit prendre définitivement les choses en main et que la période d'adaptation est révolue. Le nouveau Höhere SS und Polizeiführer{436} Hans Jürgen Stroop, liquidateur du ghetto de Varsovie, qui remplace en novembre 1943 Theodor Berkelmann, affaibli par la maladie et muté en Pologne, personnifie cette réorientation de la politique répressive{437}.


  À la même époque, Adolf Ott prend la tête de l'état-major mosellan du SD. Entré au SD en 1935, il commande de février 1942 à janvier 1943 le Sonderkommando 7b de l'Einsatzgruppe B, opérant dans la région de Brjansk. Parcours similaire pour son adjoint, Max Drexel qui opère plusieurs semaines au sein de l'Einsatzgruppe D{438}. Citons encore la nomination, comme conseiller juridique du BdS, de Walter Jagusch, ancien KdS de Strasbourg, puis de Riga, où il s'illustre par diverses exactions. Ces nominations s'inscrivent dans la volonté de Himmler d'envoyer en Moselle des hommes loyaux, rompus à l'exercice d'une violence à grande échelle, dans une région stratégiquement essentielle, alors que la situation militaire du Reich se dégrade. Ce raidissement de la répression constitue aussi un signe de désaveu de la politique prudente d'assimilation d'un Gauleiter qu'Himmler déteste.


  L'investissement aux postes clés de la Gestapo par le groupe dit « des commissaires » – Hans-Georg Schmidt, Hans Käppel et Philipp Mehl – confirme cette « radicalisation » Ces officiers de police expérimentés, sur le terrain mosellan depuis 1940, incarnent à partir du printemps 1943 la fin du « temps d'adaptation » laissé aux Lorrains. Käppel fonde le Sonderkommando Sabotage, responsable de l'anéantissement de la Résistance communiste. Mehl, ancien chef de la Gestapo de Sarrebourg où il s'illustre par des pendaisons de travailleurs forcés, fonde à l'été 1944 un autre Sonderkommando destiné aux battues contre les déserteurs mosellans et les prisonniers de guerre soviétiques cachés dans les forêts mosellanes, où il multiplie les exécutions sommaires{439}.


  Le paysage carcéral s'adapte aussi à cette évolution de la répression. La multiplication des arrestations entraîne un rapide surpeuplement des prisons classiques. Comme c'est le cas depuis 1940 dans l'Altreich, sous la forme où sont érigés des camps de rééducation par le travail, qui servent de prisons de police provisoires, deux nouvelles prisons de police sont ouvertes à l'été 1944 sous la forme de camps de baraques à Woippy au nord de Metz et à la Neue Bremm, près de Sarrebruck. En octobre, Käppel fait édifier le camp spécial SS de Queuleu, centre d'interrogatoire et de torture secret de la Gestapo de Metz réservé aux résistants communistes{440}.


  Les effectifs


  Pendant toute l'annexion, les services du BdS varient de 200 à 300 personnes, dont 150 à 200 officiers de police, tandis que le reste est constitué de personnel auxiliaire (dactylos, téléphonistes, concierges, plantons, etc.). En 1941, on assiste à une première vague de départs, essentiellement des chauffeurs et du personnel subalterne détaché par le RSHA afin de compléter les effectifs des EG destinés à l'Est. L'Osteinsatz (engagement à l'Est) mais aussi le théâtre d'opération yougoslave, continuent à ponctionner du personnel en 1942 : à cette date, l'étiage le plus bas est atteint avec environ 200 personnes. À partir de 1943, on assiste à une augmentation progressive des effectifs pour faire face à l'accroissement de l'action de la Résistance et au mouvement massif d'insoumission au service militaire. À partir du printemps 1943, l'effectif augmente progressivement pour se stabiliser à environ 250 personnes. Des statistiques mensuelles sur le personnel relevant du BdS tant en Moselle qu'en Sarre-Palatinat montrent une augmentation significative des effectifs de 1942 à 1944 qui passent en novembre 1942 de 803 personnes à 1 033 en juillet 1944{441}. Si l'effectif de la Gestapo augmente constamment, 453 à 592 hommes, dans le détail, on constate que les policiers attitrés passent de 75,7 % de l'effectif de novembre 1942 à 51 % en juillet 1944. L'augmentation du personnel s'explique par le recours au Notdienst, c'est-à-dire à la mobilisation de personnels placés par les bureaux du travail pour occuper les fonctions de chauffeurs ou encore d'employés aux écritures, afin de combler les départs de policiers aguerris vers l'Est ou d'autres théâtres d'occupation.


  Ces statistiques globales cachent des disparités entre les effectifs employés dans l'Altreich et ceux utilisés en Moselle même. Ainsi, alors que la Gestapo de Sarrebruck compte 71 officiers à l'automne 1941, contrôlant une population de 750 000 habitants en Sarre – non inclus les milliers de travailleurs étrangers –, l'effectif de la Gestapo de Metz atteint 65 officiers pour la seule ville de Metz et l'arrondissement de Metz-Campagne, dont la population s'élève à environ 150 000 habitants. D'autres études sur les Gestapo de Francfort, Krefeld, Würzburg, Postdam, Hanovre ou Leipzig donnent la proportion d'un policier de la Gestapo pour 10 à 15 000 habitants{442}. En Moselle, en ne retenant que les membres de la Gestapo identifiés, nous obtenons la proportion d'un policier pour environ 3 000 à 3 500 habitants, ratio révélateur du carcan policier qui pèse lourdement sur une Moselle annexée au Reich.


  Les stratégies répressives et leur évolution


  Contrairement à l'image prégnante dans la mémoire collective et les représentations cinématographiques, les fonctionnaires de la police de sécurité ne sont pas tous des brutes n'ayant que la torture comme seul outil policier à disposition. En Moselle annexée, les policiers de la Sipo-SD ont le plus souvent une formation supérieure quand ils ne sont pas des policiers de métier. Pour la plupart, la pratique policière s'appuie avant tout sur un vrai travail d'investigation (enquête, filature, relevés d'empreintes scientifiques, examen de preuves, confrontation de témoins). La police de sécurité collabore activement avec la justice, transmettant nombre d'affaires aux tribunaux civils du Reich où ils sont appelés à témoigner. Le recours à l'extrajudiciaire (camps de concentration) ou à la torture ne sont pas systématiques, mais utilisés dans le cadre de politiques répressives bien définies, du moins au niveau des directives qui les encadrent


  Si la « répression légale » domine durant les deux premières années de l'annexion, l'année 1943 marque un tournant important qui renforce l'aspect de plus en plus expéditif de la répression contre certaines catégories (communistes, travailleurs étrangers). On peut dégager cinq grands axes de la politique répressive de la Sipo-SD en Moselle annexée, Dunckern jouant un rôle direct dans la lutte contre l'insoumission au service militaire et dans la destruction de la Résistance communiste.


  La Sipo-SD et la population mosellane


  Dès les premières semaines de l'annexion, la Sipo-SD s'efforce de contrôler politiquement la population mosellane. Pour pénétrer jusque dans l'espace privé, la police est renseignée par les rapports hebdomadaires du SD, par ses agents recrutés au sein de la population autochtone mais aussi par les notes et compte rendu des différentes organisations d'embrigadement nazies. Comme l'ont bien montré les historiens allemands Gerhard Paul et Klaus-Michael Mallmann, la Sipo n'est ni omnisciente ni omnipotente. Au contraire, elle doit recruter des auxiliaires, ponctuels ou réguliers, pour la renseigner sur les adversaires du régime, espionner la société civile et infiltrer les milieux d'opposition{443}. Sur ce point, elle ne se singularise pas d'autres services de police.


  Si dans la répression de ces expressions hostiles, souvent proférées au sein du cercle familial ou professionnel, la police de sécurité fait figure de force de police passive, réagissant à une dénonciation, n'étant pas à l'initiative des enquêtes, il en va autrement dans d'autres domaines comme la répression de la Résistance où la Sipo joue un rôle beaucoup plus important. Tous ceux tenant des propos hostiles, écoutant la radio étrangère, utilisant la langue française ou portant le béret basque encourent l'arrestation et la comparution devant le tribunal spécial (Sondergericht) pour la Lorraine, juridiction d'exception siégeant à Metz. Si les peines restent relativement faibles jusqu'en 1942, elles sont plus sévères à partir de 1943. Dès lors, la radicalisation de la jurisprudence, initiée par les lettres aux juges du ministre Thierack, assimile quasiment tout propos ou comportement hostiles au Reich devant un citoyen allemand à du défaitisme (Wehrkraftzersetzung) et fait encourir la peine de mort, ou, pour les actes les moins graves, au moins deux années de travaux forcés. Au moins 1 442 personnes sont ainsi appréhendées pour délit d'opinion par les différents services de la Gestapo entre 1940 et 1945{444}.


  La répression biologique du corps social : la Kripo et les « asociaux »


  La politique d'épuration sociale-raciale conduite par la Kripo dans le Reich reste peu connue. Criminels récidivistes, auteurs de « crimes contre la race » et délinquants « professionnels », selon la terminologie nazie, et « asociaux » (prostituées, vagabonds, marginaux, alcooliques, souteneurs, mais aussi travailleurs insuffisamment assidus) sont victimes d'une répression systématique et extrajudiciaire grâce à la détention préventive de police (Polizeivorbeugungshaft). Équivalent de l'arme de la Schutzhaft entre les mains de la Gestapo, la détention préventive de police est une procédure expéditive qui permet à la Kripo de décréter arbitrairement et, sans contrôle judiciaire, l'internement concentrationnaire de ces catégories jugées dangereuses pour l'intégrité de la communauté raciale populaire en construction. En Moselle, au moins 135 personnes sont ainsi envoyées en camps de concentration sur ordre de la police criminelle.


  Un cas particulier mérite une mise au point car il est l'objet de polémiques mémorielles, celui de la répression des homosexuels. Si vingt-trois personnes sont bien arrêtées en Moselle annexée pour homosexualité, quinze sont des Allemands du Reich et huit seulement mosellanes. Sur ces vingt-trois victimes, six sont internées en camps de concentration, les autres étant condamnées par les tribunaux civils à des peines de deux mois à quatre ans de prison. Si ces personnes ont bien été arrêtées au titre du paragraphe 175 du code pénal allemand qui réprime depuis 1872 les rapports homosexuels, il n'existe aucune trace archivistique d'une persécution organisée et méthodique de l'homosexualité en Moselle, nulle trace non plus d'une rafle d'homosexuels mosellans, mais des arrestations ponctuelles et très limitées suivies d'une répression judiciaire dans la presque totalité des cas{445}. L'attention de la Kripo comme celle de la Gestapo sont autrement focalisées sur les risques raciaux et sociaux que pose la présence de dizaines de milliers de travailleurs étrangers.


  Le rôle économique de la police de sécurité : le contrôle des travailleurs étrangers


  C'est le troisième axe de la politique répressive de la Sipo-SD. L'objectif est d'assurer par tous les moyens, même les plus sévères, la bonne marche de l'économie de guerre. Kripo et Gestapo se livrent à une surveillance étroite des dizaines de milliers de travailleurs étrangers, tout particulièrement les Slaves, soumis à un régime d'exception (port d'un signe distinctif, imposition discriminante, hébergement dans des camps fermés, interdiction des relations avec la population mosellane et de fréquentation des cafés, restaurants ou cinémas). Ces « sous-hommes » sont, comme dans le Reich, victimes d'une répression plus sévère que pour les travailleurs occidentaux.


  Environ 2 750 travailleurs étrangers, dont 1 600 Slaves, sont arrêtés puis internés en prison de police qui font office de camp de rééducation par le travail (Arbeitserziehungslager, AEL), à Schirmeck (travailleurs de l'Ouest et polonais surtout) et en camps de concentration (Slaves). Une vingtaine de travailleurs polonais et soviétiques sont victimes du « traitement spécial » sur ordre de Berlin et pendus sommairement, la plupart au camp de Woippy ou dans les bois aux environs de Metz. Une centaine de Mosellans sont arrêtés pour aide et assistance à des travailleurs ou des prisonniers de guerre slaves ou pour « souillure de la race et du sang » (relations sexuelles).


  La politique à l'égard des travailleurs slaves constitue la pierre angulaire de la politique raciale appliquée en Moselle puisque la communauté juive n'est plus présente sur le territoire du fait des évacuations de 1939, de l'exode et des expulsions massives{446}. Seuls dix d'entre eux furent officiellement arrêtés en Moselle annexée, le plus souvent, évadés des convois de déportation


  La police de sécurité et le service militaire obligatoire


  L'introduction du service militaire obligatoire le 19 août 1942 et celle de la nationalité allemande bouleversent l'organisation de la répression. La chasse aux réfractaires et aux déserteurs mosellans, soumis à l'incorporation de force dans l'armée allemande, devient l'une des priorités de la Gestapo alors que les jeunes Mosellans fuient par milliers vers la France. La Moselle doit donner les preuves de son adhésion à l'Allemagne en envoyant ses fils combattre sous l'uniforme Feldgrau. 30 000 d'entre eux rejoignent les différents théâtres militaires d'Europe : 6 700 n'en reviendront pas.


  Pour ceux qui tentent d'échapper au service militaire ou qui cherchent désespérément à déserter, les risques encourus sont extrêmement élevés. Les déserteurs ou ceux coupables d'automutilation alors qu'ils avaient été incorporés sont traduits devant les tribunaux militaires qui prononcent de lourdes peines de travaux forcés et souvent la peine de mort. Pour les réfractaires à l'incorporation dans la Wehrmacht, un accord est conclu entre Himmler et Bürckel : par un décret du 13 septembre 1943, ils sont systématiquement remis aux mains de la Sipo-SD et toute poursuite judiciaire à leur encontre est annulée. De même, ceux qui leur ont apporté une aide, active ou occasionnelle, subissent le même sort, en l'occurrence un transfert systématique vers le camp de concentration de Natzweiler à partir de l'automne 1943. Les familles sont durement touchées par cette politique car la plupart des parents soutiennent et assistent leurs enfants dans leur volonté de ne pas servir dans l'armée allemande.


  Ce principe de responsabilité familiale (Sippenhaft) trouve sa pleine application à partir du printemps 1944. La Gestapo, aidée des forces de gendarmerie et de police locales, organisent alors des battues dans l'est mosellan pour traquer les réfractaires, les déserteurs mais aussi les prisonniers de guerre soviétiques dissimulés dans les vastes forêts de la région et considérés par les autorités comme des « partisans » et des « terroristes ». Se rendant compte du rôle des proches des insoumis dans la constitution de ces groupements clandestins, la Gestapo transmet des rapports de plus en plus nombreux au Gauleiter qui fait promulguer une ordonnance les 2 et 3 juin 1944 instaurant officiellement le principe de la responsabilité du clan, que les membres de la famille d'un insoumis soient véritablement complices ou non du refus d'incorporation{447}.


  Le 3 juin 1944, une vaste Aktion frappe les deux villages de Longeville-lès-Saint-Avold et Bambiderstroff : 101 personnes sont arrêtées, deux jeunes Mosellans sont abattus sommairement. Cette action amorce une série d'opérations qui balayent l'ensemble du département de juin à août 1944. Au total, du 3 juin au 31 août, la Gestapo fait arrêter au moins 562 personnes au cours de ces actions{448}. Au même moment, un Sonderkommando dirigé par le commissaire Philipp Mehl, spécialisé dans la lutte contre les partisans, comprenant une quarantaine d'hommes, ratisse l'est mosellan, multipliant arrestations, exécutions sommaires et pillages{449}.


  La police de sécurité et la destruction de la Résistance en Moselle


  Le premier objectif de la Sipo est la sécurité du Reich et donc l'anéantissement des groupes organisés de Résistance. Les dossiers que nous avons pu consulter{450} révèlent des techniques policières éprouvées et efficaces se fondant sur des agents infiltrés, de longues filatures (tel ce résistant communiste filé un mois en septembre-octobre 1942 par des agents du N-Referat, le service de renseignement interne de la Gestapo de Metz, utilisant ponctuellement une camionnette pour les planques), l'analyse de preuves matérielles (comme ce rapport technique de la Gestapo de Metz sur un profilé de métal ayant provoqué le déraillement d'un train de permissionnaires allemands le 25 juillet 1943) permettant progressivement la reconstitution des états-majors des groupes clandestins. Une fois les suspects arrêtés, l'objectif est de confirmer au plus vite les investigations ou, au contraire, d'obtenir des aveux permettant le démantèlement complet du groupe, par la contrainte si nécessaire. Si une arrestation permet de découvrir l'existence d'une organisation, la Gestapo s'efforce d'obtenir le plus rapidement des renseignements pour remonter la filière.


  Dans la lutte contre les organisations de Résistance, la Gestapo diversifie ses circuits répressifs, disposant de plusieurs outils coercitifs adaptés à la nature des actes reprochés aux groupes de résistants. Les filières de passage et les réseaux de renseignements, démantelés dès 1941, sont presque systématiquement traduits devant des tribunaux d'exception, Sondergericht et Volksgerichtshof. C'est le cas de la filière de Sœur Hélène de Metz ou encore du groupe « L'Espoir Français » constitué de jeunes étudiants, rattaché au réseau Uranus-Kléber de Nancy.


  Dans le traitement de ces affaires, la Gestapo travaille en étroite collaboration avec l'institution judiciaire. Si cette répression judiciaire se poursuit tout en s'aggravant à partir de 1943, il en va différemment avec les groupes coupables d'actions armées ponctuelles, et tout particulièrement pour la Résistance communiste. Ces organisations sont soustraites à la justice légale pour être remis à l'arbitraire de la Gestapo. Cette dernière applique des procédures extrajudiciaires à l'encontre de ces résistants, en l'occurrence l'internement concentrationnaire systématique. Ainsi, les membres du groupe « Mario » Jean Burger, vaste mouvement de Résistance communiste démantelé entre juillet 1943 et septembre 1944, sont presque tous transférés au camp de concentration de Natzweiler, après plusieurs mois passés au camp spécial SS de Queuleu. Ce centre d'interrogatoire réservé aux communistes est aménagé à l'automne 1943 à la demande d'une section spéciale de la Gestapo messine, le Sonderkommando Sabotage, créé pour identifier les auteurs d'un sabotage sur la voie ferrée ayant fait dérailler un train de permissionnaires allemands. Trente-six détenus y décèdent durant leur incarcération, victime des sévices de leurs gardiens. À la veille de la libération de la Moselle, la Résistance en Moselle est en grande partie détruite{451}.


  *

  *    *


  Pivot avec Bürckel de la politique de germanisation, la Sipo-SD est bien au cœur des politiques répressives mises en œuvre entre juin 1940 et mars 1945 pour mettre au pas la Moselle. Si, jusqu'en 1942, la police de sécurité collabore étroitement avec l'administration civile pour laisser aux Mosellans une période de transition préalable au ralliement à l'ordre nouveau nazi, à partir de 1943, les politiques répressives ne cessent de s'aggraver en raison de l'affaiblissement du Gauleiter Josef Bürckel et de l'arrivée aux postes clés d'officiers qui ont expérimenté des mesures radicales à l'Est. Disposant d'effectifs relativement importants, dirigé par un proche du Reichsführer, comptant dans ses rangs des hommes expérimentés et souvent diplômés de l'Université, l'exemple de la Lorraine-Sarre-Palatinat démontre le rôle essentiel de la Sipo-SD, comme partout dans le Reich, dans la conduite, l'organisation et l'exécution des politiques répressives pour mettre au pas les populations placées sous la domination de l'Allemagne victorieuse et ce principalement pour celles qui sont considérées comme de sang aryen et pour lesquelles les politiques d'occupation diffèrent assez nettement de celles mises en place ailleurs.


  Malgré l'ampleur des moyens mis en œuvre, cette police n'aurait jamais pu être aussi efficace sans l'aide de complices dans la population ou l'assistance d'autres institutions répressives. Il n'en faut pas pour autant sous-estimer l'efficacité de son action, le professionnalisme de son personnel et le succès de ses stratégies répressives, comme en témoigne le très lourd tribut payé par la Résistance, alors qu'elle intervient dans un ancien territoire ennemi et dans un contexte demeuré hostile. Les 16 000 victimes mosellanes en sont le dramatique témoignage{452}.




  Chapitre 6

  La Sipo-SD dans le Nord-Pas-de-Calais


  Un outil au service de la politique de répression allemande (1940-1944)


  Laurent THIERY


  La Sipo-SD dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais, qui forment alors le territoire de l'Oberfeldkommandantur 670 (OFK 670) de Lille rattachée au Militärbefehlshaber in Belgien und Nordfrankeich (MBB, commandement militaire pour la Belgique et le Nord de la France), a jusqu'alors peu intéressé les historiens. Ses activités, son évolution et surtout ses rapports avec les militaires allemands ont, le plus souvent, été assimilés à la situation connue dans le reste de la France occupée. De nombreuses études appliquent à cette région le tournant opéré à Paris en juin 1942, marqué par la prise en main des questions de police et de maintien de l'ordre par la Sipo au détriment des militaires. Or, cette assimilation ne résiste pas à l'épreuve des faits.


  Seule partie française du ressort du MBB, l'OFK 670 connaît un régime spécifique marqué, en particulier, par le maintien du pouvoir entre les mains des militaires allemands jusqu'à la toute fin de l'Occupation. En février 1943, le général von Falkenhausen note que, dans le Nord de la France, « la puissance toute entière est entre les mains du Militärbefehlshaber ; il n'y a aucun gouvernement du pays ni ambassadeur comme en France et aucune séparation entre pouvoirs civil et militaire comme en Hollande et en Norvège{453} ». À cette situation, s'ajoute une large autonomie conférée par Bruxelles à ses Oberfeldkommandanten successifs en poste à Lille. Dès 1940, l'OFK 670 jouit par exemple du droit de promulguer ses propres ordonnances, y compris en matière de maintien de l'ordre.


  Si l'administration militaire de Lille a en charge l'occupation du territoire, une antenne de la Sipo-SD s'installe dès août 1940 dans la capitale régionale comme dans les autres territoires occupés de l'Ouest. Alors que la zone ne connaît pas le basculement opéré en 1942 en France occupée qui conduit à l'absorption des services de la police militaire, on est à même de s'interroger sur le positionnement de la Sipo-SD dans ce cadre particulier. Quel rôle joue la police politique dans un contexte marqué par le maintien du pouvoir des autorités militaires ? De quelle marge de manœuvre jouit-elle et quelles sont les limites à son autorité ?


  Avant d'examiner les conditions de l'implantation de la Sipo-SD dans le Nord-Pas-de-Calais, de son évolution et ses grandes caractéristiques et de s'attarder, dans un autre développement, sur les rapports spécifiques établis entre l'administration militaire de Lille et la Sipo-SD dans le ressort de l'OFK 670, on reviendra, dans un premier temps, sur la question des rapports entre le MBB de Bruxelles et la Sipo-SD.


  La Sipo-SD dans le ressort du MBB : un pouvoir à réexaminer


  L'évolution des relations entre le commandement militaire et la Sipo-SD a largement occupé le champ historiographique consacré à l'Occupation. Longtemps, l'image d'un conflit permanent a prédominé, masquant les responsabilités des militaires. Les travaux récents remettent largement en question cette vision édulcorée de l'histoire{454}.


  La Sicherheitspolizei (police de sécurité, Sipo) et le Sicherheitsdienst (service de sécurité du NSDAP, SD) relèvent depuis 1939 du RSHA (Office central de la sécurité du Reich), lui-même placé sous la direction de Heydrich. Les premières exactions commises, en septembre 1939, par la police politique de Himmler en Pologne{455} avaient déjà contribué à façonner son image : celle d'un organisme répandant la terreur. D'ailleurs, la mise en place de commandements militaires dans les territoires occupés de l'Ouest visait, selon l'armée, à éviter le renouvellement de ces expériences{456}. Pourtant, dès l'invasion de la Pologne, la Wehrmacht avait, elle aussi, largement participé aux exactions et aux mesures de représailles collectives dictées par la peur excessivement fantasmée du « franc-tireur », héritée de la guerre de 1870{457}. L'image d'une séparation nette et irréfutable entre la caste militaire, symbole d'une vieille aristocratie à l'abri de tout soupçon, et les membres de la SS, pervertis par le régime national-socialiste, se forge malgré tout.


  Ce récit atténuant la responsabilité des militaires est repris avant même la chute du IIIe Reich dans les rapports bilans rédigés à la fin de 1944 par les anciens membres des administrations militaires de l'Ouest à l'instar de celui du Dr Beyer, ancien vice-chef de l'administration militaire de Bruxelles{458}. Il y dresse l'image d'un conflit permanent et d'un rapport de force continuel entre militaires et SS en développant la théorie du bouclier formé par les militaires. Après la guerre, le mythe de la Wehrmacht propre est « utilisé à la fois comme stratégie de défense dans les procès pour crimes de guerre et comme plaidoyer pour une rapide intégration de l'armée ouest-allemande au sein de l'alliance occidentale{459} ».


  Le procès intenté à Bruxelles contre Falkenhausen, Eggert Reeder{460}, les généraux Bertram et von Claer entre 1948 et 1951 s'inscrit dans ce processus de désolidarisation de l'administration militaire vis-à-vis des crimes de guerre commis en Belgique et, accessoirement, dans le Nord de la France. Au cours de l'instruction, la question fondamentale du rapport hiérarchique entre l'administration militaire et la Sipo-SD de Belgique renforce l'image d'un perpétuel effort des militaires pour préserver leur souveraineté. Réputé militaire anti-nazi{461}, von Falkenhausen reste une figure largement controversée en Belgique. En 1972, un journaliste belge publie les mémoires du général dans lesquelles il présente la Sipo-SD comme une émanation du RSHA totalement autonome à Bruxelles et recevant les « instructions directement de Berlin{462} ». La publication, entre 1974 et 1984, d'une étude intitulée « La lutte Himmler-Reeder pour la nomination d'un HSSPF [Höherer SS und Polizeiführer, chef supérieur de la SS et de la police] à Bruxelles » marque l'ultime étape de cette vision conflictuelle des rapports entre militaires et SS en Belgique{463}.


  L'arrivée des services du RSHA en Belgique a lieu après celle des deux kommandos parisiens, le 2 juillet 1940, avec la venue à Bruxelles du Kriminaldirektor Franz Straub qui reçoit, en juin, l'ordre de l'Oberkommando der Wehrmacht (OKW, haut commandement de la Wehrmacht) de rejoindre la capitale belge et de se placer sous l'autorité du chef de l'administration militaire du MBB, Eggert Reeder{464}. Reeder incarne l'ambiguïté des rapports spécifiques entre la police SS et le MBB. Bureaucrate et licencié en droit, il entre au parti nazi en 1933 avant d'incorporer la SS en 1939 avec le titre honorifique de SS-Ehrenführer, puis le grade de Brigadeführer (général){465}. Il rencontre Heydrich, au début de juillet 1940, dans le but d'obtenir un renforcement de la police{466}. La démarche apparaît surprenante puisqu'arrivé en Belgique avec la garantie que la police politique n'interviendrait pas{467}, le chef de l'administration militaire prend l'initiative d'introduire « le loup dans la bergerie{468} »...


  L'action de Reeder est souvent interprétée comme une occasion saisie par le RSHA pour infiltrer la police SS. De cet événement naît la théorie d'un conflit permanent entre l'administration militaire et la police SS qui aurait duré jusqu'à l'éviction de von Falkenhausen en juillet 1944 et l'instauration d'un chef supérieur de la SS à Bruxelles, en août de la même année. Entre-temps, toutes les étapes d'un renforcement de la Sipo-SD en Belgique et dans le Nord de la France sont analysées comme des concessions faites par un MBB menacé et contraint de céder du terrain sous la pression de Himmler. L'installation par Heydrich, le 27 juillet 1940, de Max Thomas comme représentant de la Sipo et du SD pour la France et la Belgique, apparaît comme le point final de la première percée{469}.


  Pourtant, et malgré l'implantation de bureaux de province dès 1940, notamment à Lille, le pouvoir de la Sipo-SD se cantonne à un rôle d'observateur. Ne disposant « d'aucune compétence exécutive dans les territoires occupés », le commissaire spécial a pour mission, d'une part « la recherche et le contrôle des activités subversives des Juifs, émigrants, loges, communistes et de l'Église » ; d'autre part, « la mise en sécurité, éventuellement la saisie dans les bibliothèques et archives de l'État, dans les bureaux des loges et des instances supérieures de tous les documents importants pour l'Allemagne{470} ».


  En février 1941, une rupture intervient à l'initiative du MBB entre les territoires occupés de l'Ouest, en particulier par rapport à la situation dans le reste de la France. Par un décret du 4 février 1941, la Sipo-SD y obtient le droit, à la différence de ce qui prévaut en France occupée avant juin 1942, d'opérer des arrestations et se libère du même coup de la tutelle de la Geheime Feldpolizei (GFP){471}. Cette décision est souvent analysée comme une nouvelle concession des militaires accordée aux SS, quelque peu atténuée par le fait que le pouvoir de la police devait demeurer soumis à la tutelle de l'administration militaire{472}. En Belgique, la décision émane directement de Reeder. Loin d'être une concession, elle est le résultat de la volonté d'accroître les effectifs policiers afin de bénéficier d'une police politique subordonnée aux autorités militaires locales. Le décret du 4 février 1941 réglemente en effet la procédure d'arrestation par la Sipo dans le MBB « par mesure de sécurité (Sicherheitshaft) » et « pour la prévention des actes dirigés directement contre le Reich allemand ou qui menacent la sécurité et l'ordre publics{473} ». Le pouvoir exécutif qui lui est accordé n'en demeure pas moins soumis à un contrôle strict de l'administration militaire.


  C'est donc « une manière de garder la bride dans la main [du MBB] pour que la bête, avec la brutalité qu'on lui connaît, ne s'emballe pas au point d'éclabousser la réputation de la Militärverwaltung [administration militaire] auprès des autorités belges{474} ». Le pouvoir du chef de l'administration militaire des OFK est renforcé puisque, si la détention se prolonge au-delà d'un mois sans qu'un procès puisse être intenté, le Militärverwaltungschef doit confirmer le mandat d'arrêt. Dans le cas contraire, le suspect doit être remis en liberté.


  Le décret du 4 février 1941 ouvre une brèche importante dans l'appareil militaire d'occupation tel qu'il avait été programmé avant même le début du conflit. Cette brèche a pourtant été ouverte par les militaires eux-mêmes, dont certains membres de la SS, pour répondre au besoin de disposer de forces de polices exécutives supplémentaires, spécialisées dans la lutte contre les ennemis idéologiques du Reich.


  Ce qui se passe permet de mieux comprendre les relations particulières établies dans le ressort entre les militaires et la Sipo-SD, offrant l'image d'un rapport hiérarchique clair entre les deux autorités au profit du MBB{475}. Le fait que von Falkenhausen demande lui-même, dès 1941, le renforcement des effectifs des antennes locales de la Sipo-SD – en l'occurrence, celle de Lille – apparaît en contradiction flagrante avec une volonté de restreindre la volonté d'expansion de la police SS.


  En août 1941, dans le contexte d'une aggravation de la situation liée au lancement de la lutte armée par le parti communiste français, soulignant « qu'un seul commando du SD composé de six hommes est présent pour toute la circonscription de l'OFK 670 », il estime nécessaire que « le personnel soit sérieusement renforcé{476} ». Son intervention montre alors le caractère spécifique des missions conférées à la Sipo-SD, pour lesquelles celle-ci s'appuie sur une certaine expertise, en particulier la surveillance des communistes et des gaullistes, afin de mieux contrôler la création d'organisations ennemies de l'Allemagne et de préparer une lutte efficace contre celles-ci.


  Ainsi, le MBB ne connaît pas le renversement lié à la nomination d'un HSSPF en France en 1942. Ce rapport de tutelle administrative et hiérarchique se poursuit ainsi jusqu'en août 1944, date à laquelle un HSSPF est nommé pour le MBB avec compétence sur toutes les questions de police et de maintien de l'ordre. Différents événements illustrent la nécessité pour le pouvoir militaire de disposer d'une police propre pour certaines missions à caractère essentiellement politique. Ce rapport de force se retrouve à l'échelon des subdivisions administratives du MBB et de manière exacerbée dans le ressort de l'OFK 670 en raison de la plus grande autonomie accordée à Lille.


  Implantation, personnels et évolution de la Sipo-SD dans le Nord de la France


  Le 12 août 1940, un commando de la Sipo-SD arrive à Lille depuis Bruxelles et réquisitionne l'immeuble situé 4, avenue du Jardin-Botanique, à La Madeleine{477}. Il faut attendre le milieu de l'année 1941 pour qu'un bureau annexe (Nebenstelle) relevant hiérarchiquement de Lille ne soit installé à Douai, conséquence directe de l'activité déployée par le parti communiste clandestin. Il n'y aura pas d'autres implantations dans les deux départements avant la Libération, notamment dans le Pas-de-Calais, territoire pourtant davantage frappé par la répression.


  L'antenne de Lille (août 1940-avril 1944)


  Deux grandes périodes vont marquer l'histoire de la Sipo-SD dans le ressort de l'OFK 670 de Lille. La première s'étend d'août 1940 à avril 1944. Administrativement, l'antenne de Lille n'est alors qu'une antenne (AuÞenstelle) relevant hiérarchiquement de Bruxelles. À son arrivée, le groupe de Lille est composé de onze hommes, dont deux chauffeurs{478}. La majorité du personnel auxiliaire, traducteurs, secrétaires, dactylographes ou femmes de ménage est ensuite recrutée sur place. Le groupe s'illustre par la faiblesse de son effectif, affecté à un ressort regroupant plus de trois millions d'habitants. Mais, à cette époque et jusqu'en février 1941, la Sipo-SD ne dispose d'aucun pouvoir exécutif dans le ressort du MBB.


  Conformément au souhait exprimé par le général von Falkenhausen afin d'accroître l'efficacité du bureau, les effectifs de la Sipo de Lille sont renforcés à partir de l'été 1941. L'agitation générale, illustrée par la grande grève des mineurs en mai-juin, puis par le lancement de la lutte armée par le parti communiste clandestin en juillet, justifie l'accroissement du personnel policier. Il s'agit d'un mouvement général qui concerne tant la police politique que la police militaire (la GFP){479}. Une forme de répartition des tâches s'organise : cette dernière se voit davantage confier les enquêtes sur les actes d'attentats et de sabotages, alors que la Sipo se concentre sur les affaires politiques.


  Quatre chefs se succèdent à la tête de l'AuÞenstelle Lille entre août 1940 et le printemps 1944. Deux sont de la génération de la Première Guerre mondiale. Lors de l'avènement du nazisme, ils avaient donc achevé leur formation et étaient déjà insérés dans la vie active. Deux autres sont des enfants de la guerre et du Diktat de Versailles, bercés par les désirs de revanche. Mais, les comportements de ces hommes sont très différents. Le premier, un certain Meissner, est remplacé en mars 1941 par Hans Witt, capitaine SS d'une cinquantaine d'années et agent de la police criminelle de Recklinghausen. Witt ne tolère pas les mauvais traitements infligés aux personnes arrêtées. Renvoyé en août 1941{480}, Viktor Harnisfeger lui succède, après avoir appartenu à la section IVB4 (Juifs) à Bruxelles{481}. Il apparaît comme le plus dur des chefs en poste à Lille avant que Karl Dobritz ne le remplace en décembre 1942 jusqu'en avril 1944.


  Au niveau du personnel subalterne, la stabilité géographique des hommes arrivés en 1940 est frappante. La quasi-totalité est en effet toujours en poste dans le Nord de la France au moment de la Libération. L'absence de renouvellement contribue à l'efficacité policière de ces agents, notamment en 1943 et en 1944, face à une opposition et une Résistance mieux structurées. Par leur enracinement local, ils maîtrisent de mieux en mieux le terrain et participent à la création de véritables réseaux d'informateurs. C'est le cas de Walter Paarmann, arrivé en mars 1942 à Lille depuis le SD d'Anvers et encore chargé de l'encadrement du dernier convoi de déportation parti de Lille le 1er septembre 1944.


  Les policiers de la Sipo du Nord de la France sont tous âgés d'une bonne trentaine d'années. Excepté Paarmann qui est célibataire, ils sont mariés, pères de famille et présentent une réelle homogénéité socioprofessionnelle. Ce sont, à la différence du personnel allemand employé en France, des policiers confirmés qui appliquent les mêmes méthodes qu'ils employaient dans le Reich : filatures, infiltration, collaboration avec les autres polices, françaises et allemandes. Leur profil correspond à la forte professionnalisation de la Sipo voulue dans les années 1935-1936 par Heydrich et Best et visant à « l'application de méthodes modernes en matière policière et criminalistique, à la création et au maintien de liens étroits avec la criminologie scientifique et la biologie criminelle{482} ».


  Paarmann est ainsi entré dans la police en 1925 alors que Rosendahl, un de ses collègues, était commissaire de police avant 1939. La plupart doivent s'adjoindre les services de traducteurs à leur solde qui, en participant aux arrestations et aux interrogatoires, contribuent à compenser la faiblesse numérique du personnel allemand.


   


  En ce qui concerne leur fonctionnement, les bureaux de la Sipo-SD du Nord de la France ne connaissent pas le découpage en différentes sections spécifiques, telles qu'elles apparaissent à Bruxelles. C'est une conséquence du maintien de leur statut d'antenne (AuÞenstelle) à Lille, et de bureau annexe (Nebenstelle) à Douai. Les différents fonctionnaires traitent donc, en fonction de leurs enquêtes, des affaires de nature bien différentes. Jusqu'au printemps 1944, les Kriminal-Sekretäre traitent toutes les affaires qui leur sont remises qu'elles relèvent de la lutte contre le communisme ou de la traque des Juifs{483}. On observe néanmoins une spécialisation de certains policiers qui se concrétisera lors de la création des sections en avril 1944. Hermann Schraeder, affecté à la traque des Juifs des 1942, est nommé chef de la section IV 5 antijuive.


  La création du KdS de Lille (avril 1944)


  Au début de 1944, la Sipo-SD connaît une importante réforme dans l'ensemble du MBB avec la création des KdS. Il y en aura trois, dont le Kommandeur Nord-Frankreich à Lille, compétent pour les départements du Nord et du Pas-de-Calais. Cette réforme a des conséquences importantes, notamment au niveau du recrutement. Les chefs sont désormais nommés directement par le RSHA à Berlin. L'arrivée, le 15 avril 1944, de Gunther Rausch à la tête du KdS de Lille apparaît comme une rupture{484}. Ce SS de 35 ans a connu l'expérience de la guerre d'extermination à l'Est en tant qu'ancien chef, entre juin 1941 et janvier 1942, du commando spécial 7b attaché à l'Einsatzgruppe B.


  Une procédure judiciaire intentée en 1963 par le tribunal de Hambourg contre ses membres révèle qu'en un mois, entre septembre et octobre 1941, le Sonderkommando 7b a assassiné près de 2 000 personnes, essentiellement des Juifs{485}. À l'instar de Rausch, le personnel de la Sipo de Lille qui compte désormais vingt-deux hommes, chauffeurs et traducteurs compris{486}, se caractérise par un afflux de policiers ayant connu ce type de parcours.


  Autre conséquence de cette réorganisation, le KdS de Lille peut désormais délivrer des Sicherheitsbefehle, c'est-à-dire des mandats d'arrêt pour détention de sécurité, ce qu'une simple antenne ne pouvait faire auparavant. Il faudra cependant attendre juillet 1944 pour que la SS obtienne enfin de Hitler le pouvoir sur les questions de police et de maintien de l'ordre. La nomination, début août, de Richard Jungclaus comme chef de la SS et de la police pour le MBB (HSSPF), équivalent d'Oberg pour la France, devait également s'accompagner de l'envoi d'un représentant de la SS à Lille, qui ne le fut jamais en raison de la rapide progression alliée.


   


  Néanmoins, ce qui apparaît comme une plus grande émancipation de l'autorité de la Sipo-SD dans le Nord de la France vis-à-vis de l'administration militaire de Lille, mérite largement d'être relativisé. En effet, le changement de pouvoir survenu à Bruxelles en juillet 1944 avec le renvoi de von Falkenhausen et la nomination d'une administration civile dirigée par le commissaire du Reich Grohé marque, dans le Nord de la France, le début d'une nécessaire période de transition qui ne sera pas achevée lors du départ de l'occupant. Cette période s'illustre, au contraire, par un renforcement de l'autorité de l'OFK 670 de Lille sur les questions de répression{487}.


  L'image d'une Sipo-SD toute puissante à la veille de la Libération relève davantage du mythe. C'est en tout cas ce que confirment les conséquences de l'engagement plus important de la Sipo contre la Résistance, mais aussi le renforcement du rôle de la police militaire et enfin les conditions de l'organisation d'un exceptionnel transport massif de déportation à Lille le 1er septembre 1944. Cette situation est la conséquence du maintien d'un rapport de subordination constant de la Sipo envers l'autorité militaire.


  Un rapport de subordination constant vis-à-vis de l'autorité militaire


  Malgré sa cristallisation et sa force dans la mémoire et l'imaginaire collectifs, la Sipo-SD n'est qu'un des maillons de l'appareil exécutif en matière de répression, au même titre que les polices militaires. Il s'agit bien plutôt d'un système pyramidal complexe dont la justice militaire occupe ici toujours le sommet. L'introduction de la procédure Nacht und Nebel en décembre 1941 et l'instauration d'un système entraînant une déportation quasi systématique et secrète de nombreux résistants, parfois arrêtés par la Sipo, ont contribué à la naissance d'une vision tronquée de la réalité, attribuant la responsabilité du choix de la déportation outre-Rhin à la « Gestapo », alors qu'il s'agit bel et bien d'une décision qui relève encore de la justice militaire.


  L'autonomie de la Sipo-SD dans le Nord–Pas-de-Calais est donc toute relative, au moins jusqu'en avril 1944. Avant cette date, le responsable du bureau de La Madeleine n'est qu'un simple chef de sous-section de province dépendant officiellement du délégué du chef de la Sipo-SD pour le secteur du MBB (Beauftragte des Chefs der Sicherheitspolizei und des SD für den Bereich des MBB). À l'échelle locale, la Sipo-SD de Lille relève administrativement du chef de l'administration militaire de l'OFK 670. Les relations d'autorité entre le chef de la Sipo-SD et l'OFK sont les mêmes que celles qu'entretiennent le chef du bureau de Bruxelles et Reeder. En pratique, la collaboration entre policiers de la Sipo et militaires de l'OFK dépend beaucoup des personnalités de chacun.


  Quel rôle pour la Sipo-SD dans la répression ?


  Très tôt, le général Heinrich Niehoff, commandant de l'OFK 670 de Lille entre juin 1940 et janvier 1943, impose son autorité sur toutes les polices de son ressort et, dans cette perspective, reçoit toutes les semaines le chef de l'antenne de la Sipo-SD de Lille pour un rapport sur l'activité de son service{488}. En matière d'arrestation et de poursuite d'enquêtes, les rapports entre les Sipo-SD de Lille et de Bruxelles furent limités au profit d'un lien direct avec l'administration militaire de l'OFK 670. En conséquence, les mandats d'arrêt émis par la Sipo-SD de Lille et de Douai ne sont pas transmis au groupe Police du MBB à Bruxelles, mais directement à la section « détention » de l'OFK 670. Le large pouvoir conféré par von Falkenhausen à l'OFK de Lille concerne donc également les rapports avec la Sipo-SD implantée dans le Nord de la France. Niehoff sait utiliser à bon escient les services de la police politique, notamment lors de la répression de la célèbre grève des mineurs de mai-juin 1941.


  La marge de manœuvre concédée à la Sipo-SD apparaît très étroite eu égard au bilan de la répression. Comme, avant février 1941, elle ne peut procéder directement à des arrestations sans requérir les services de la GFP, son activité est très limitée : parmi les 216 personnes arrêtées et déportées depuis le Nord de la France par les autorités d'occupation, plus de neuf sur dix relèvent d'une décision d'un tribunal militaire. Pendant la période suivante, entre février 1941 et avril 1944, le nombre de déportations imputables directement à la police SS dépasse à peine 8 %. Ce bilan confirme l'hypothèse du maintien de la police SS sous la tutelle administrative des militaires en tant que police exécutive. C'est dans le cadre de l'application des grandes politiques répressives, donc sous couvert de l'autorité des militaires, que se sont révélées son efficacité et son importance comme relais en direction de la justice militaire et comme police politique dans la mise en application de mesures de représailles. Son rôle est bien moins important quantitativement en tant qu'organe décisionnel en matière de répression, comme en témoigne le faible bilan de la déportation concentrationnaire laissée à son initiative. La responsabilité de la police SS dans les principales politiques de répression, notamment en matière d'exécution ou de déportation, mérite donc largement d'être reconsidérée. En réalité, dans le contexte d'une occupation très largement dominée par l'administration militaire de Lille, la justice militaire apparaît comme le pivot de l'appareil de répression des actes attentés contre la puissance occupante.


  En juin 1943, une circulaire du MBB{489} répartit avec précision les prérogatives des différents services de police allemande Aucune relation de subordination hiérarchique entre services ne transparaît, mais au contraire se dessine un schéma précis des compétences de chacun destiné à une meilleure efficacité. Les attributions de la police militaire demeurent très étendues pour élucider les crimes graves (meurtre, homicide, vol important, attentat à l'aide d'explosif, etc.) commis contre les membres de l'armée allemande, par exemple contre les chemins de fer ou les entreprises locales. On mesure dès lors l'importance et les responsabilités de la police militaire en « zone rattachée » à partir de septembre 1943, alors que les attentats et sabotages reprennent massivement. Il existe une réelle cohérence dans l'attribution des enquêtes menées dans le Nord de la France.


  Alors que le démantèlement de l'Organisation Civile et Militaire et de la Voix du Nord, considérés comme des mouvements de Résistance nationaux, relève majoritairement de la Sipo-SD de Lille, au même titre que les groupes « politiques » communistes, la police militaire se charge, quant à elle, de l'élucidation des actes de sabotage. Si les inspecteurs de la GFP mettent au jour une affaire qui ne relève pas de leur compétence, mais de celle de la Sipo-SD, celle-ci lui est transmise. C'est le cas dans les affaires « purement politiques », comme en novembre 1942 alors qu'une perquisition opérée dans les milieux communistes du Pas-de-Calais en vue de découvrir des armes n'a abouti qu'à mettre la main sur de la propagande politique. L'affaire est alors transmise à la Sipo{490}.


  La part représentée par le transfert de prisonniers arrêtés par la GFP à la Sipo-SD confirme l'autonomie policière conservée par la police militaire jusqu'aux dernières semaines de l'Occupation. Les statistiques émanant des différents groupes de la GFP relevant du MBB traduisent un regain d'activité en 1944, et des arrestations encore largement destinées aux tribunaux militaires : entre avril et juillet 1944, 34 % des arrestations opérées par la GFP aboutissent à un renvoi devant ceux-ci, contre 7,5 % à un transfert à la Sipo-SD{491}.


  L'absorption des services de l'Abwehr par le RSHA décidée depuis février 1944, mais effective au 1er juin, et la nomination d'un chef supérieur de la police et de la SS à Bruxelles (HSSPF) devaient conduire au versement des membres de la GFP dans la Sipo-SD, comme ce fut le cas en France occupée fin 1942. Néanmoins, à la veille de l'évacuation des polices allemandes de la « zone rattachée », ce transfert n'a pas été opéré. Le versement des effectifs de la GFP dans la Sipo-SD nécessitait du temps, comme ce fut le cas en France, et les événements militaires l'ont empêché.


  Appareil policier transmettant l'essentiel de ses résultats à la justice militaire d'occupation, la police SS est, en outre, d'une aide précieuse pour les autorités de l'OFK 670 dans le cadre de la politique des otages, plus particulièrement à partir de l'été 1941. Par sa mission de surveillance et de fichage des éléments communistes et juifs, la Sipo-SD constitue un interlocuteur privilégié de l'OFK pour la désignation des otages. C'est toutefois une mission d'ordre exclusivement politique qui lui est impartie, sans aucune influence sur le destin des personnes. Les « fiches d'otages » établies pour la désignation des personnes à fusiller en représailles d'attentats commis entre septembre 1941 et avril 1942 le confirment. D'ailleurs, comme le rappelle Ehlers, représentant de la Sipo-SD pour le MBB, à toutes les antennes de la Sipo-SD en janvier 1942, dans le cas d'arrestation d'otages par mesures de représailles, « les directives données par les services du commandement militaire ou les services administratifs doivent être suivies{492} ».


  L'administration militaire de l'OFK incarne donc le pouvoir décisionnel exclusif en matière de fusillade ou de déportation sous couvert de l'autorisation du MBB. Une ordonnance de von Falkenhausen rappelle à ce titre, le 2 octobre 1941, que « si les OFK et FK considèrent comme nécessaire des mesures de ce genre sous la forme de fusillades, ils doivent obtenir auparavant son consentement{493} ». Pour la déportation d'otages notamment, une telle décision « requiert le consentement préalable du MBB{494} ». Par ailleurs, « le choix des otages est fait par les Kommandanturen compétentes, avec le concours de la Sipo pour le choix de fonctionnaires communistes{495} ».


  La présence d'une police chargée des affaires politiques trouve toute sa justification dans l'application de mesures de représailles qui visent en priorité les activités subversives du parti communiste clandestin. La Sipo-SD constitue, dès lors, le relais privilégié entre l'administration militaire de l'OFK 670, d'où émanent les demandes d'arrestations d'otages à la suite d'un attentat, et les autorités françaises qui fournissent des listes de communistes. Néanmoins, quand, à la fin de 1943, la cible des mesures expiatoires change de nature au profit de résistants non communistes, mais membres de groupes armés accusés de sabotages et d'attentats, c'est vers la police militaire (GFP) que l'OFK de Lille se tourne pour le choix des otages{496}. Il s'agit de la fusillade de huit résistants membres du réseau Sylvestre-Farmer exécutés, le 22 décembre 1943 à Arras, sans jugement préalable et sur ordre du général Bertram en représailles d'attentats.


  Une application particulière de la Schutzhaft


  Au regard du bilan des principales politiques de déportation de répression appliquées dans le Nord de la France, le pouvoir exécutif de la Sipo-SD reste donc soumis aux directives de l'administration militaire. Qu'en est-il cependant de la déportation directe vers un camp de concentration du RSHA qui, par la procédure de « détention de protection » (Schutzhaft), constitue le symbole de l'arbitraire inhérent au régime national-socialiste ?


  Introduite en Allemagne le 28 février 1933, la procédure de Schutzhaft permet aux organes de police de procéder à l'internement administratif de toute personne pour une durée indéterminée et hors de tout cadre judiciaire{497}. Affinée en janvier 1938, la procédure ressort désormais exclusivement au domaine de la Gestapo et doit, en principe, être exécutée dans les camps de concentration du RSHA. Cette définition, étendue à l'ensemble des territoires dans lesquels la SS exerce un pouvoir de police, reste en vigueur jusqu'à la chute du IIIe Reich.


  Dans le ressort du MBB, le maintien par les autorités militaires d'un contrôle étroit sur les arrestations opérées par la Sipo-SD est censé interdire toute dérive. Dans ce contexte, le recours à la détention de protection n'est plus la manifestation du maintien d'un pré carré par les SS dans le territoire occupé, mais bien un moyen supplémentaire de coercition mis à profit par les autorités militaires elles-mêmes. En « zone rattachée » notamment, la déportation concentrationnaire résulte davantage d'une initiative des militaires. Le rôle de la Sipo-SD se limite alors à la mettre en œuvre. Les écarts constatés entre les politiques allemandes de déportation de masse vers les camps de concentration depuis les territoires administrés par le MBB et par le MBF le confirment grandement.


  Contrairement au ressort du MBF, jusqu'au printemps 1944, l'envoi de ressortissants du MBB dans un camp de concentration reste très minoritaire par rapport aux déportations carcérales et judiciaires. L'application de la Schutzhaft dans le MBB est ordonnée par les autorités militaires pour réprimer certaines catégories de détenus dans un contexte bien particulier, comme par exemple lors de la grève des mineurs de mai-juin 1941{498}.


  En outre, les arrestations opérées par la Sipo-SD relèvent de la procédure de « détention de sécurité », dont l'utilisation lui est accordée par le décret du 4 février 1941. Pour le chef de la Sipo-SD de Bruxelles, la Sicherheitshaft correspond à la procédure de détention de protection dans le Reich (Schutzhaft){499}. Des exemples de déportation individuelle existent en effet et deux cas de figures se profilent : ou bien la procédure se déroule à l'initiative de la Sipo-SD locale, avec l'assentiment de l'administration militaire ; ou la démarche a pour origine l'exécution de directives du RSHA ou émane de réquisitoires des services de la Sipo dans le Reich.


  Dans le premier cas, la déportation vers le Reich apparaît comme une mesure plus sévère accordée ou initiée par l'administration militaire quand, par exemple, un tribunal militaire renvoie un prisonnier faute de preuves suffisantes. Procédures de Sicherheitshaft et de Schutzhaft s'ensuivent alors. Dans le cas d'une demande parvenue directement du Reich, il s'agit souvent de personnes fichées par la Gestapo avant l'Occupation, représentant une menace potentielle et dont la détention en camp de concentration pour la durée de la guerre s'impose. Toutefois, au moins jusqu'au printemps 1944, cette marge de manœuvre concédée à la Sipo-SD apparaît extrêmement réduite au regard du nombre de cas concernés. La part des déportations concentrationnaires imputable directement à la Sipo-SD représente, en effet, moins de 2 % des déportés du Nord de la France avant la création du KDS de Lille en avril 1944. Après cette date et malgré la nomination de Gunther Rausch à Lille, plus de 91 % des déportations organisées depuis le Nord de la France avant le 1er septembre, soit un peu moins de 980 personnes, relèvent d'une décision de la justice militaire{500}.


  *

  *    *


  Le rapport hiérarchique imposé par l'autorité militaire d'administration de Lille à la Sipo-SD marque profondément la nature même de la politique de maintien de l'ordre et de la sécurité appliquée dans le Nord de la France pendant les quatre années de l'Occupation. C'est une clé de compréhension des spécificités de la répression allemande dans ce ressort. Le maintien au même rang hiérarchique de la police politique, la Sipo-SD, et des différentes polices militaires attachées aux OFK contribue à la persistance, jusqu'en 1944, d'une stratégie répressive reposant principalement sur l'appareil judiciaire. L'imposition d'une répartition nette des tâches et des compétences, spécialement entre la GFP et la Sipo-SD, garantit l'efficacité de l'appareil de répression.


  Le schéma observé permet de rompre avec les images de concurrence, de conflits et d'excès d'ingérence entre les services allemands, trop souvent mises en avant pour expliquer les différences de degré dans les violences de masse ou de stratégie dans les politiques d'occupation. L'exemple du Nord de la France montre qu'il était tout à fait possible de maintenir la police SS sous l'autorité des militaires en territoire occupé. Bien entendu, cela n'aurait pas été possible sans le refus de Hitler de nommer un HSSPF pour le MBB et sans les rapports particuliers de Reeder avec Himmler.


  L'examen de l'activité déployée par la Sipo-SD dans le Nord de la France permet donc une nouvelle interprétation de l'extension du pouvoir de la SS dans le MBB. Il ne s'agit plus, dès lors, d'analyser l'accroissement de son champ d'action comme le résultat d'une série de concessions accordées sous pression par l'administration militaire de Bruxelles. Au contraire, cette expansion d'un des organes attachés à « l'ordre noir » apparaît comme l'expression de la volonté du MBB de disposer d'une police politique à ses ordres.


  Au bout du compte, l'activité de la Sipo-SD est cantonnée à des tâches exécutives, contrôlées, et parfois initiées, par les militaires. Le bilan quantitatif relativement modéré des déportations en camp de concentration relevant de sa propre autorité le confirme. Dans le cadre de la lutte contre les auteurs d'actes d'opposition et plus généralement contre la Résistance, la police SS constitue, dans le ressort de l'OFK 670, un outil répressif travaillant au service de la justice militaire, à l'instar de la GFP. Les compétences spécifiques de ces services sont utilisées par l'administration militaire pour mener à bien sa politique générale d'occupation. Qu'il s'agisse de mesures relevant du domaine judiciaire ou de l'extrajudiciaire, chacune de ces polices joue un rôle déterminant.


  Quelles que soient la période ou la forme prise par les mesures de représailles, leur exécution relève exclusivement, comme le rappelle souvent le MBB, de l'autorité des OFK. Ainsi, en 1941 la déportation des mineurs grévistes est le premier cas de mise à contribution des services du RSHA par le MBB, à travers la Sipo-SD de Bruxelles. L'application des déportations d'otages en 1942 apparaît comme l'exemple le plus significatif illustrant ce rapport de subordination des services de la Sipo-SD. Impulsées directement par l'administration militaire du MBB, ces mesures requièrent certes l'intervention du bureau de la Sipo-SD de Bruxelles auprès du RSHA pour l'acheminement des prisonniers vers le système concentrationnaire. Néanmoins, dans cette procédure, la police SS ne forme que le dernier maillon d'une chaîne d'autorités participant à l'exécution des décisions.


  Le maintien de l'autorité des militaires à Lille explique également les différences significatives constatées dans les représailles contre les communistes à partir de l'été 1941 en « zone rattachée » et en France. Il faut préciser que le commandant de Bruxelles n'est pas soumis aux pressions de Hitler comme son homologue de Paris. Le MBB dispose d'une plus grande autonomie laissée par Berlin en matière de gestion policière de son ressort. En mai 1942, Keitel concède à von Falkenhausen l'autorisation de prendre en considération les relations locales dans le cadre de ces directives. À la même époque, l'administration militaire de Lille, qui n'est désormais plus confrontée aux attentats frappant directement ses soldats, change de politique de représailles au profit de mesures de déportations vers les camps de concentration. Là encore, comme ce fut le cas lors du choix des otages à fusiller en 1941 et en 1942, cette procédure souligne son entière responsabilité en matière d'exécution des décisions, marquant ainsi le degré de subordination de la Sipo-SD par rapport à elle. Bien plus, l'OFK ordonne l'exécution d'une mesure qui pourtant relève de la Gestapo. Dans ce cadre, la Sipo-SD constitue simplement, à travers son lien d'autorité avec le RSHA, l'appareil d'exécution d'une décision militaire.


  Les pouvoirs des OFK en matière de répression des oppositions et de questions de police sont mêmes renforcés au cours de l'année 1943. Le processus engagé par le MBB permet alors à celui-ci de se couper de l'intervention du RSHA dans la question de l'internement concentrationnaire depuis son ressort. Rompant avec l'application de la Schutzhaft, sa politique se traduit par l'arrêt de l'envoi de Belges et de Français du Nord dans les camps de concentration du Reich jusqu'au printemps 1944, à un moment où pourtant les déportations concentrationnaires s'accélèrent, en particulier depuis la France.




  Chapitre 7

  La « Gestapo » en Belgique occupée


  Une comparaison entre les services de la Sipo-SD à Anvers et à Liège


  Robby VAN EETVELDE

  (traduit par Delphine Lemoine)


  Dans la mémoire collective, la Gestapo (police secrète d'État) a laissé le souvenir d'une organisation à la fois omnisciente et omniprésente{501}. Ce terme évoque pour beaucoup des hommes au tempérament glacial, vêtus d'imperméables en cuir et chargés de collecter des informations sur chaque individu grâce à un vaste réseau d'espions. Depuis, des recherches dans les archives ont fait apparaître la police nazie comme une police « normale », au service de laquelle travaillaient des agents ordinaires, s'appuyant sur les dénonciations faites par la population au sens large{502}. Mais, même à la lumière de cette réinterprétation, le fait est que la Gestapo demeure l'institution coupable par excellence, celle dont les membres ont non seulement planifié mais aussi assuré l'exécution de l'Holocauste et de la politique nazie, laquelle a fait régner la terreur dans toute l'Europe occupée.


  La Sipo-SD rassemblait la Kriminalpolizei (police criminelle en civil), le Sicherheitsdienst (service de renseignement des SS dit service de sécurité) et la Gestapo. Elle doit son existence à la lutte de pouvoir ayant opposé plusieurs factions pour s'approprier le contrôle des forces de police allemandes. C'est finalement le Reichsführer-SS Heinrich Himmler qui l'emporta. Son objectif ultime était de fusionner « ses » SS avec la police pour former un groupe actif de Staatsschutzkorps, chargé de protéger la communauté nationale-socialiste allemande contre ses ennemis politiques et raciaux. Le 27 septembre 1939, une première étape fut ainsi franchie avec la formation du Reichsicherheitshauptamt (RSHA). La police allemande était prête à lancer ses projets mortifères sur l'Europe{503}, juste avant l'invasion de la Pologne.


  En Belgique occupée, la Sipo-SD était également chargée de « maintenir l'ordre », c'est-à-dire de combattre le communisme et la Résistance organisée, d'arrêter et de déporter la population juive vers les centres de mise à mort immédiate. Comme pour les autres territoires occupés d'Europe occidentale, la coopération et la collaboration des élites et des administrations locales constituaient une nécessité. En Belgique, la Sipo-SD a cependant dû tenir compte des différences entre les Flamands néerlandophones et les Wallons francophones. Dès le début de l'occupation, Hitler avait personnellement donné l'ordre de mettre en place une politique pro-flamande afin d'associer au IIIe Reich les Flamands, perçus comme un peuple « germanique »{504}. La population juive était concentrée au nord de la région flamande, notamment dans la ville portuaire d'Anvers. La Résistance armée était en revanche plus forte au sud de la région wallonne, surtout dans la ville industrielle de Liège, alors véritable foyer de ces activités.


  Cette contribution explore et compare en quoi les différences présentes à l'échelle locale ont influencé les tactiques employées par la police allemande pour combattre la Résistance et persécuter la population juive, quel était le profil des officiers allemands affectés sur le terrain, ainsi que le parcours et les motivations des collaborateurs belges ayant pu être recrutés par les Allemands. Cette étude comparée s'intéresse aux deux bureaux principaux de la Sipo-SD implantés en Belgique occupée, dans les deux villes citées précédemment : Anvers et Liège.


  La Gestapo en Belgique occupée


  Initialement, la Sipo-SD n'était pas censée jouer un rôle actif en Belgique occupée. Le pays étant placé sous le contrôle de l'armée allemande, les SS et les institutions connexes n'avaient le droit d'exercer aucune activité sur le territoire belge. Ce sont les services de sécurité militaire, à savoir la Geheime Feldpolizei (GFP) et la Feldgendarmerie (FG), qui étaient chargés du maintien de l'ordre{505}. L'administration militaire allemande était officiellement placée sous le commandement du général Alexander von Falkenhausen, mais l'homme fort sur le plan politique était en réalité Eggert Reeder, le chef de l'administration. Ce dernier comprit très vite que des renforts seraient nécessaires pour contenir l'essor des actions de Résistance. Dans cette optique, il négocia avec Heinrich Himmler les conditions d'introduction de la Sipo-SD en Belgique. Un bureau de la Sipo-SD dirigé par Constantin Canaris fut ainsi établi à Bruxelles le 27 juillet 1940. Des organisations de terrain furent par ailleurs implantées dans les villes les plus importantes : Gand et Anvers en Flandre, ainsi que Charleroi et Liège en Wallonie{506}.


  C'est la Conférence de la Haye de 1907 qui servit de cadre juridique pour le maintien de l'ordre en Belgique occupée pendant la Seconde Guerre mondiale. Selon cette dernière, l'occupant était chargé du maintien de l'ordre. En d'autres termes, c'est le droit pénal allemand qui fut appliqué à partir de mai 1940. La magistrature et les forces de police allemande étaient chargées de le faire respecter, tandis que les tribunaux et les forces de police belges restaient chargés de faire appliquer les lois belges et d'assister au mieux les institutions allemandes. Cet arrangement relativement vague ne permettait pas d'établir clairement si les tribunaux belges pouvaient prononcer des jugements fondés sur le droit allemand, ni si la police belge pouvait procéder à des arrestations à la demande de l'occupant. Ce second point fit l'objet de vives controverses concernant le sort des membres du parti communiste, des résistants et des Juifs{507}.


  60 % des Juifs vivant en Belgique en 1940 ont survécu à l'occupation, contre 75 % en France et 27 % aux Pays-Bas{508}. Cet écart énorme ne peut pas s'expliquer par le simple fait que l'on était en présence d'une communauté juive bien intégrée. Mais cette dernière était certes déjà profondément enracinée aux Pays-Bas, tandis que 85 % des Juifs vivant en Belgique à la veille de l'occupation y avaient immigré après 1918. La majorité d'entre eux s'étaient installés à Anvers et Bruxelles, et il existait également des communautés plus petites à Liège, Charleroi et Gand{509}. Entre octobre 1940 et septembre 1942, le gouvernement militaire allemand mit en place plusieurs mesures réglementaires ayant pour but d'identifier, d'isoler et d'appréhender les Juifs de Belgique. Un signe extérieur d'appartenance à la religion juive fut instauré le 27 mai 1942, obligeant tous les Juifs de plus de six ans à porter l'étoile jaune{510}. Tout était prêt pour que la Gestapo puisse lancer la prochaine l'étape de la politique antijuive de l'occupant. En juin 1942, les hommes juifs furent arrêtés et contraints de travailler pour l'Organisation Todt à la construction du mur de l'Atlantique, dans le nord de la France. Cela constitua un prélude macabre à l'arrestation puis la déportation des personnes juives à l'est quelques mois plus tard, quel que soit leur âge ou leur sexe{511}.


  L'année 1942 a également marqué un tournant dans les relations entre la population belge et l'occupant allemand. Ce n'est pas tant l'introduction des mesures anti-juives que l'instauration du travail forcé en Allemagne ainsi que les premières défaites militaires allemandes, qui poussèrent des jeunes hommes en bonne santé à s'engager dans la Résistance armée{512}. En Wallonie francophone, résistants et collaborateurs se livrèrent à ce qui ressemblait fort à une guerre civile. Loin de calmer le jeu, la répression allemande qui s'ensuivit ne fit qu'ajouter de l'huile sur le feu. En Flandre, la situation était plus calme. Initialement concentrée dans les centres urbains, et principalement à Anvers, la Résistance migra rapidement vers la campagne{513}.


  La Gestapo à Anvers


  Officiers allemands


  Les premiers officiers allemands arrivèrent à Anvers en août 1940, après que le siège de la Gestapo ait été établi à Bruxelles. Deux hommes dirigèrent la Sipo-SD de la capitale belge au cours de l'occupation. Le premier fut Max Werner, né à 1912 à Dillingen an der Saar, près de Sarrebruck. Diplômé en droit à l'université de Rostock en 1935, il commença sa carrière en tant que clerc. Il adhérait déjà au national-socialisme et avait été membre des Jeunesses hitlériennes entre novembre 1935 et juin 1936. Il rejoignit plus tard les SS et commença à travailler pour le SD à Sarrebruck. Après son transfert à la Gestapo, toujours à Sarrebruck, il servit dans la région des Sudètes, puis fut envoyé à Anvers{514}. Assassiné par un de ses subordonnés en 1943, Werner fut remplacé par Karl Fielitz, lui aussi juriste de formation{515}. Né en 1908 à Dietenhofen, près de Nuremberg, Fielitz jouissait d'une longue carrière au sein des organisations nazies. Adhérent à un syndicat étudiant national-socialiste depuis 1929, il était aussi membre des SS et du parti nazi depuis 1930, soit avant son arrivée au pouvoir. Il travailla pour le SD de Berlin, Neustettin et Brême, avant d'être transféré à Anvers{516}. Il s'agissait donc de deux hommes jeunes, instruits et partageant certaines convictions idéologiques. En quoi leur profil diffère-t-il de celui des hommes placés sous leur commandement ?


  En 1940, la Sipo-SD d'Anvers ne comptait que six officiers allemands{517}. Leur nombre augmenta toutefois rapidement pendant l'occupation, surtout au sein de la Gestapo qui devait lutter contre l'intensification des actions menées par les résistants{518}. La plupart de ces hommes n'avaient suivi qu'un enseignement primaire, voire quelques années dans le secondaire. Beaucoup avaient d'abord été ouvriers avant de devenir agents en civil. Leurs motivations étaient parfois loin d'être nobles. C'est notamment le cas d'Herman Veit : né en 1902, il fut nommé à partir de mai 1943 responsable de la lutte contre les groupes appartenant à l'aile droite de la Résistance, ce qui lui permit surtout d'échapper à l'obligation de travailler sur la ferme familiale{519}. Ces hommes avaient rejoint le parti nazi entre 1937 et 1939, sans doute par ambition carriériste, après l'absorption de leurs escadrons respectifs par la Gestapo{520}. L'adhésion tardive au NSDAP n'était pas le signe d'une hostilité à l'idéologie nationale-socialiste. Avant 1933, il était tout simplement interdit aux policiers de devenir membres du parti nazi. Ils avaient en outre échappé à plusieurs purges politiques{521}.


  Ces hommes étaient globalement plus âgés que leurs supérieurs hiérarchiques, ce qui signifie que la Première Guerre mondiale et ses conséquences désastreuses avaient eu de lourdes répercussions sur leur vie. C'était notamment le cas pour August Schneiders (né en 1894), le premier officier allemand responsable de la section chargée de combattre l'aile droite de la Résistance, et qui avait été pour sa part mobilisé d'août 1914 jusqu'à la fin du conflit{522}. L'appartenance aux Freikorps, ces groupes de soldats allemands qui refusaient la défaite, était loin d'être rare parmi les hommes du groupe étudié.


  Collaborateurs belges


  Malgré le nombre important d'officiers déployés à Anvers, la police allemande restait très dépendante des collaborateurs locaux. En effet, ces derniers parlaient le néerlandais, connaissaient parfaitement le contexte local et disposaient d'un réseau de connaissances étendu. Autant de paramètres indispensables à la surveillance d'un territoire occupé. Le niveau d'implication variait selon les cas. Certains collaborateurs étaient directement employés en tant qu'adjoints ou traducteurs. D'autres avaient été recrutés de force ou de leur plein gré pour servir d'informateurs (Vertrauensleute ou V-Leute). Les dénonciations faites par la population au sens large, généralement de manière spontanée et anonyme, marquaient souvent la première étape vers un engagement plus formel auprès de la police allemande. En dehors de ces groupes, d'autres collaborateurs ont offert leurs services en tant que chauffeurs, secrétaires ou gardiens. Leur rôle était en revanche plutôt limité et nous n'y reviendrons donc pas dans ce qui suit.


  Les traducteurs et interprètes ont joué un rôle important à Anvers. À la fin de l'occupation, ils étaient quatre fois plus nombreux que leurs supérieurs allemands{523}. Quelles sont les motivations qui ont poussé ces hommes à collaborer aussi intensivement avec l'occupant ? Je distingue quatre grands facteurs de motivation à Anvers : opportunisme, idéalisme (idéologique), collaboration ne relevant pas d'une forme de loyauté à la Gestapo, et retournement d'anciens membres de la Résistance{524}.


  La motivation des opportunistes était avant tout d'ordre individuel. Leur parcours était souvent émaillé de difficultés personnelles ou professionnelles. S'engager auprès de la police allemande leur offrait une occasion unique d'améliorer leur situation.


  Les idéalistes se situaient en revanche à l'exact opposé. Leur engagement incarnait le plus souvent l'aboutissement (souvent idéologique) de toute une vie. C'est particulièrement visible dans le cas des collaborateurs engagés dans la persécution des Juifs. D'autres furent amenés par leurs convictions anticommunistes à combattre le parti communiste et la Résistance. Le sentiment nationaliste des Allemands dont le territoire avait été annexé joua également un rôle. Ce fut par exemple le cas pour Johan Pitz, né en 1905 à Raeren, un petit village situé dans les territoires perdus par l'Allemagne après le Traité de Versailles. À la suite de l'invasion allemande de 1940, il offrit rapidement ses services de traducteur et finit par travailler pour la Gestapo d'Anvers{525}.


  Le troisième groupe arriva à la collaboration par des voies plus tortueuses. La sympathie d'avant-guerre pour le parti fasciste ou d'autres partis de l'ordre nouveau laissa place à une collaboration militaire sur le front de l'Est pendant la Seconde Guerre mondiale. Lorsque des blessures ou d'autres problèmes les empêchaient d'aller au combat, ces hommes se voyaient confier d'autres missions sur le front intérieur, ce qui pouvait notamment les amener à travailler pour la Sipo-SD.


  La dernière catégorie de collaborateurs au service de la Gestapo était potentiellement la plus dangereuse. En Allemagne, les officiers avaient expérimenté une tactique consistant à encourager les combattants de la Résistance à trahir leurs alliés et à changer d'allégeance. Cela s'était avéré particulièrement efficace auprès des membres du parti communiste{526}. À Anvers, diverses motivations animaient les collaborateurs : le volontariat d'une part, mais aussi la crainte d'être torturé ou envoyé en camp de concentration, ou encore les diverses orientations idéologiques. Des motifs personnels jouaient parfois un rôle dans la décision de trahir la Résistance pour entrer au service de la Gestapo. L'une des principales informatrices de la police allemande à Anvers était Lisa, ancienne membre du parti communiste belge qui avait échappé en 1941 à une arrestation massive de communistes connus (au cours de l'opération baptisée Aktion Sonnenwende). Son mari n'eut pas cette chance. Très vite, la Gestapo reçut des lettres promettant de fournir des informations sur des membres importants du parti communiste belge contre la libération de cet homme. Suspectée d'en être l'auteure, Lisa fut rapidement arrêtée et convaincue de travailler en tant qu'informatrice officielle. Elle donna son accord et entama par ailleurs une liaison avec son supérieur allemand. Elle s'impliqua même dans les activités illicites de ce dernier, ce qui finit par lui coûter la vie puisqu'elle fut assassinée par son supérieur et ses collaborateurs flamands{527}.


  Combattre la Résistance


  L'exemple précédent illustre bien les dégâts que pouvaient faire les informateurs payés par la Gestapo ou les dénonciations anonymes. Une seule arrestation suffisait pour entraîner une réaction en chaîne. La saisie de documents ou les aveux, souvent obtenus sous la torture, permettaient de procéder à de nouvelles arrestations, et ainsi de suite.


  Lorsqu'on lit les témoignages d'après-guerre, on est frappé par le traitement brutal et arbitraire réservé aux détenus. Plus soucieux de contrôler les SS que le traitement réservé à leurs victimes, le gouvernement militaire allemand émit tout de même plusieurs directives encadrant entre autres la durée de détention et les méthodes d'interrogatoire. On a découvert sans surprise que ces réglementations n'étaient pas respectées dans la pratique{528}. Dans ce contexte où il était possible d'ignorer les directives en toute impunité, les abus de pouvoir étaient monnaie courante. Les circonstances liées à la guerre et à la pénurie de nourriture rendaient en outre le vol d'argent et de biens très tentant. Les femmes détenues se voyaient notamment proposer de l'alcool pendant leurs interrogatoires, et on leur demandait si elles étaient intéressées par des échanges plus rapprochés{529}.


  La Sipo-SD n'était pas le seul service de police allemand actif sur le territoire belge. Des forces de police militaire étaient également en place : la Feldgendarmerie (FG) et la Geheime Feldpolizei (GFP). La FG était chargée de lutter contre le marché noir et de traquer les hommes belges qui se cachaient pour échapper au travail forcé en Allemagne{530}. La Gestapo d'Anvers considérait clairement la FG comme une organisation subordonnée, à qui elle ordonnait de lui transmettre des détenus et des informations{531}. La relation entre la Gestapo et la GFP était cependant toute autre. Ces deux services de police se consacraient à une mission semblable : maintenir l'ordre et combattre les ennemis politiques de l'occupant{532}. Elles entretenaient par conséquent des relations difficiles et souvent compétitives. Cette rivalité trouvait son origine dans la lutte pour le pouvoir politique que se livraient les SS et le gouvernement militaire, puisque la majorité des officiers de la GFP étaient à la base des agents de la Gestapo détachés auprès de l'armée allemande{533}.


  Enfin, et comme je l'ai déjà mentionné au sujet de la Conférence de la Haye (1907), il existait également une forme de coopération avec la police belge. Mais cette dernière pouvait-elle faire appliquer le droit pénal allemand au détriment de ses compatriotes ? Jusqu'en novembre 1942, les hauts magistrats belges firent preuve d'une grande ambiguïté sur ce point juridique. La décision d'obéir ou non à une requête des Allemands fut laissée à l'appréciation de chaque agent au niveau local{534}. L'occupant profita de ce flou en réorganisant la structure de la police belge, en attirant de nouveaux membres et en offrant des postes à responsabilité aux officiers affichant des affinités idéologiques, ces manœuvres ayant pour but d'améliorer la coopération{535}. Pendant l'occupation, plusieurs officiers allemands et traducteurs de la Gestapo d'Anvers se rendirent également dans les bureaux de la police belge pour tenter d'obtenir des informations permettant de localiser certains membres de la Résistance. Les services de police allemands avaient demandé à leurs subordonnés de faire preuve d'une grande fermeté à l'égard des policiers belges, allant même jusqu'à les menacer d'arrestation ou de déportation en camp de concentration{536}.


  La coopération de la police belge aux actions menées contre les combattants de la Résistance apparaît individuelle et limitée. Les policiers donnaient des indications, empêchaient les personnes de fuir, ou se contentaient d'observer les opérations sans intervenir. Cette coopération restreinte en matière de répression de la Résistance contraste fortement avec l'implication de la police municipale d'Anvers lors de la persécution et de la déportation des Juifs de la ville, en 1942.


  Persécution des Juifs


  C'est Erich Holm (né en 1912) qui dirigea tout au long de l'occupation la section IV B de la Gestapo d'Anvers, responsable de la persécution des Juifs de la ville. Né dans la ville portuaire de Hamburg, Holm avait d'abord été marin avant de rejoindre la police en 1939. Affilié au parti nazi, il devint membre des SS en 1938{537}. Il était assisté par un seul traducteur flamand{538}. Étant donné le petit nombre de Juifs qui vivait à Anvers, Holm ne disposait officiellement que d'un nombre d'hommes limité et dut par conséquent trouver d'autres personnes chargées d'accomplir la sale besogne pour lui.


  Dans un premier temps, en août et septembre 1942, la police municipale d'Anvers assista la Sipo-SD. Cette coopération avec la police antisémite de l'occupant a été soigneusement étudiée et documentée{539}. La police d'Anvers a participé à plusieurs rafles (les 15 août, 27 août, 28 août et 11 septembre 1942) ainsi qu'à plusieurs arrestations individuelles. Son implication se limitait généralement au bouclage des quartiers juifs, la Sipo-SD se chargeant des arrestations en coopération avec la FG. Mais le 28 août, la police municipale mena elle-même une opération, sur ordre de Holm. 1 234 Juifs furent arrêtés en tout. La fin de l'été 1942 sonna toutefois le glas de cette période d'apaisement entre l'administration belge et l'occupant. Cela signifiait que la Sipo-SD devrait trouver d'autres partenaires pour poursuivre ses opérations de persécution des Juifs.


  Le 21 septembre 1942, Holm ainsi que des membres de la FG et des SS flamands se mêlèrent à la foule rassemblée dans la salle des fêtes d'Anvers, où était organisée la distribution des tickets de rationnement. Leur objectif était d'arrêter tous les Juifs présents, ou les Belges venus récupérer des tickets pour eux{540}. Cette action marqua le début de la deuxième phase de la persécution des Juifs d'Anvers. Les membres flamands des SS (une cinquantaine en tout) passèrent la ville au peigne fin pour débusquer les Juifs cachés. Une phase plus structurée suivit à partir d'octobre 1942, les actions étant alors menées par un groupe d'antisémites fanatiques{541}. Contrairement à un groupe similaire implanté aux Pays-Bas, ces hommes n'étaient pas payés pour chaque Juif arrêté{542}. Ils compensaient cette absence de rétribution en pillant les maisons et les appartements de leurs victimes. L'occupant préférait toutefois que la collecte de ce butin ne s'ébruite pas{543}. C'est ainsi que démarra ce qui fut la troisième et dernière phase de la persécution des Juifs d'Anvers.


  Fin octobre 1942, Holm décida qu'il ne travaillerait dorénavant plus qu'avec quatre hommes en qui il pourrait avoir une confiance totale. Il s'agissait de Felix Lauterborn (né en 1895), l'un de ses collaborateurs les plus fidèles, qui choisit personnellement les membres de cette équipe. Pour limiter la corruption, le parcours professionnel fut retenu parmi les critères de sélection{544}. Lauterborn ayant lui-même une formation de journaliste, ses collaborateurs étaient pour la plupart des travailleurs indépendants{545}. Par rapport aux autres collaborateurs belges, ces hommes étaient en grande partie motivés par un objectif idéologique bien spécifique : l'antisémitisme. Ainsi, Felix Lauterborn était depuis longtemps membre de Défense du Peuple, une organisation antisémite radicale pour laquelle il vendait du matériel de propagande. C'est là qu'il avait rencontré Erich Holm, qui l'avait recruté en tant que collaborateur officiel pour la Gestapo d'Anvers. La rumeur voulait que Felix Lauterborn ait déclaré que le plus beau jour de sa vie était celui où il avait arrêté des Juifs pour la première fois{546}.


  C'est Erich Holm qui fournit la liste contenant les noms et les adresses des Juifs cachés. D'après les témoignages recueillis après-guerre, la plupart de ces informations furent fournies par le biais de dénonciations anonymes. Lauterborn indiqua même que plus de 80 % des Juifs cachés étaient retrouvés grâce aux lettres anonymes. L'antisémitisme n'était pourtant pas la seule motivation des délateurs. La perspective d'une récompense financière, des conflits personnels ou le désir de préserver sa propre liberté ou de protéger ses proches constituaient d'autres motifs de dénonciation{547}. Le rôle important de la délation dans la persécution des Juifs se distingue de son emploi dans la lutte contre les groupes résistants. Dans le second cas, une seule dénonciation utile pouvait certes enclencher une série d'arrestations, mais les méthodes de surveillance « ordinaires » du type interrogatoires, collecte de preuves, etc. gardaient une place prépondérante. Dans le cas des Juifs, la dénonciation était l'outil le plus dangereux. Les Juifs qui se cachaient dépendaient en effet des personnes qui les aidaient, ce qui les rendait tout particulièrement vulnérables aux dénonciations.


  La tactique employée par l'occupant allemand pour limiter le nombre de collaborateurs chargés de débusquer les Juifs cachés, cela afin de contrôler la corruption, les pillages et le vol, s'avéra être un échec. Erich Holm ne fit pas grand-chose pour faire cesser ces agissements et d'ailleurs, il y participa lui-même. En 1944, le quartier général de la Sipo-SD de Bruxelles lança une enquête interne contre Holm et ses collaborateurs belges. L'avancée des forces alliées et le transfert de la Sipo-SD d'Anvers en Hollande mirent toutefois un terme soudain à l'enquête{548}. Au total, 6 038 Juifs sur les 9 515 déclarés dans la population d'Anvers furent déportés. Près de la moitié d'entre eux le furent avec l'aide de la police municipale{549}.


  Fin


  En août 1944, la Gestapo au grand complet (y compris les collaborateurs belges) quitta Anvers pour échapper à l'avancée des Alliés, et se retira aux Pays-Bas. Presque toutes les archives furent brûlées avant le départ{550}. La Gestapo fut finalement installée à Apeldoorn, où elle reprit ses activités{551}. La dégradation des circonstances de la guerre favorisa la mise en place d'un programme encore plus radical, institutionnalisé à l'aide d'une directive émise par Karl Schöngarth, chef de la Sipo-SD aux Pays-Bas{552}. Après les arrestations, les maisons furent incendiées. Les détenus furent soumis à des interrogatoires extrêmement violents. Les hommes et les femmes furent souvent arrêtés arbitrairement et sans jamais être interrogés. L'exécution de détenus fut utilisée comme moyen de représailles contre les actions menées par la Résistance. L'ancien bureau de la Sipo-SD d'Anvers finit par être mêlé à ces exécutions, après que Hans Rauter, Höhere SS et Polizeiführer des Pays-Bas, fut blessé par des résistants lors d'une attaque perpétrée le 6 mars 1945. Des prisonniers furent alors exécutés en représailles à Amersfoort, La Haye, Amsterdam, et sur les lieux de l'attaque{553}. Dans la nuit du 12 mai 1945, l'ancienne Sipo-SD d'Anvers procéda de son propre chef à l'exécution. Avant la retraite des Allemands vers Apeldoorn, la Gestapo prit soin d'exécuter des résistants encore emprisonnés. Les officiers allemands se chargèrent de l'exécution pendant que les collaborateurs belges veillèrent à ce que personne ne vienne les interrompre. Ce serait leur ultime action. La plupart des policiers allemands et des collaborateurs belges furent en effet faits prisonniers en mai 1945{554}.


  La Gestapo à Liège


  Allemands


  Le bureau local de la Sipo-SD fut établi à Liège le 8 août 1940. Au départ, la police allemande s'installa dans des locaux situés en périphérie du centre-ville, sur la rive gauche de la Meuse. Après avoir été relocalisée sur la rive droite en 1941, elle déménagea une dernière fois en juin 1944 dans des bureaux situés Avenue Blonden. Ce déménagement intervint peu après que le bureau de Liège fut chargé de chapeauter toute la Sipo-SD de Wallonie, cette extension voulue des services explique donc probablement ces relocalisations successives.


  Georg Graff (né en 1890) dirigea la Sipo-SD de Liège jusqu'au 23 mai 1944, date à laquelle il fut remplacé par Eduard Strauch (né en 1906){555}. Graff était né à Thallichtenberg, près de Kaiserslautern, et il avait auparavant exercé le métier de charpentier. Pendant la Première Guerre mondiale, il avait déjà participé à certaines actions en Belgique occupée. Ses collègues allemands de Liège le considéraient pour cette raison comme un « expert des affaires belges ». Il se lança dans une carrière de policier en février 1919 et devint membre du parti nazi et des SS en septembre 1932, soit relativement tôt. Ce n'est que plus tard qu'il s'orienta vers la surveillance politique. Il rejoignit le RSHA et le SD en 1939. Cette décision était sans doute en rapport avec son déploiement en République Tchèque et en Pologne, alors occupées par l'Allemagne. Graff fut envoyé en Belgique en 1940.


  Il arriva à Liège en compagnie de huit officiers allemands{556}, un effectif qui s'avéra très vite insuffisant. La Sipo-SD de Liège connut en effet une croissance exponentielle pendant l'occupation. C'est tout particulièrement vrai pour la section IV A, chargée de combattre aussi bien les groupes de résistants de droite que de gauche, et dont le fonctionnement nécessitait des ressources croissantes. La direction de cette section avait été confiée à Heinz Böttcher (né à Berlin en 1909). Ce dernier avait le profil type du policier aguerri. Bien qu'ayant reçu un enseignement primaire et secondaire entre 1915 et 1924, il n'avait obtenu aucun diplôme officiel. Après avoir débuté une carrière de vendeur, Böttcher se retrouva au chômage en 1927. Il décida alors de rejoindre la police en civil allemande. Il gravit rapidement les échelons mais n'avait quasiment aucune expérience en tant que meneur d'hommes lorsqu'il fut envoyé en Belgique en 1940. Cela ne faisait pas non plus très longtemps qu'il adhérait au mouvement nazi. Il avait été membre du parti social-démocrate entre 1928 et 1933 et n'avait rejoint le NSDAP qu'en 1943, sur les conseils de Graff, son supérieur, qui estimait que cela doperait sa carrière. De la même manière, il ne rejoignit les SS qu'en 1940, une fois muté à la Sipo-SD. Malgré sa supposée expérience de terrain en tant que policier, Böttcher faisait preuve d'une certaine brutalité avec les détenus. Ses supérieurs semblaient néanmoins satisfaits de sa conduite professionnelle. Le 1er janvier 1943, Böttcher fut promu Kriminalsekretär. En août 1943, il fut également nommé à la tête du nouveau bureau de la Sipo-SD mis en place à Arlon pour contrer l'essor des activités de la Résistance dans ce secteur{557}.


  Aux alentours d'avril 1943, la section IV A de Liège fut de nouveau divisée en cinq sous-divisions distinctes, chacune étant dirigée par au moins un officier allemand assisté de plusieurs collaborateurs belges{558}. Davantage de ressources et d'hommes étaient requis pour travailler dans ces nouvelles sections. À ce moment-là, la sélection rigoureuse de candidats présentant un profil idéologique ou professionnel adapté n'était apparemment plus jugée comme nécessaire. Six officiers issus de la FG et rattachés en permanence à la Gestapo furent presque immédiatement nommés responsables d'un service{559}. La rivalité politique entre le gouvernement militaire et la Sipo-SD s'estompa en raison de la menace concrète posée par la montée de l'activisme au sein de la Résistance. Disposer de connaissances ou d'une expérience dans le domaine de la surveillance n'était plus un critère indispensable. C'est ainsi que Rudolf Knauseder (né en 1913), qui n'avait jusqu'alors occupé qu'un simple poste de chauffeur pour la Gestapo de Salzburg et de Liège, fut nommé à la tête d'une section chargée de combattre la Résistance communiste{560}. Parfois, lorsque l'officier allemand en principe responsable était absent ou indisponible mais que la situation exigeait que des mesures soient prises sans attendre, il arrivait même que les collaborateurs belges assurent le commandement des sous-divisions.


  Entre mars et juillet 1944, la Sipo-SD qui opérait en Belgique et dans le nord de la France subit une restructuration complète. Les bureaux locaux furent placés sous le commandement de trois Kommandeure de la Sipo{561}. Günther Rausch fut nommé au nord de la France (mars 1944), Ludwig Teichmann en Flandre (juillet 1944), et Eduard Strauch en Wallonie (mai 1944){562}. En théorie, cette séparation permettait de mettre en place une police locale, bien que celle-ci reste officiellement sous le commandement du Befehlshaber der Sicherheitspolizei de Bruxelles. Dans la pratique, seul Strauch y parvint. La Sipo-SD de Liège prit en effet le commandement de la police allemande à Arlon, Dinant et Charleroi. Graff dut en céder le commandement{563}. Strauch, qui avait auparavant été commandant de l'Einsatzkommando 2 de l'Einsatzgruppe A dans ce qui est aujourd'hui la Lettonie (novembre 1941), et chef de la Sipo de Minsk (février 1942), souhaitait appliquer les expériences et les méthodes utilisées en Europe de l'Est pour mettre un terme à la Résistance en Wallonie. Une perspective glaçante, quand on sait que Strauch avait déjà mené à la mort pas moins de 55 000 Juifs à Minsk{564}.


  Collaborateurs belges


  Comme à Anvers, la Gestapo de Liège devait s'appuyer sur l'aide des collaborateurs belges. En effet, ces derniers connaissaient bien le contexte et parlaient la langue locale (le français), ce qui en faisait des acteurs importants lors des enquêtes et des interrogatoires. Leur rôle se limitait en principe à un travail passif de traduction et d'interprétariat, or dans les faits ils effectuaient les mêmes tâches que leur supérieur officiel. Ils recevaient des uniformes militaires et un grade de SS{565}. À Anvers, j'ai classé les collaborateurs en quatre groupes selon les motivations qui les incitaient à travailler avec la Gestapo : les opportunistes, les idéalistes motivés par une idéologie, les collaborateurs « traditionnels » et les anciens membres de la Résistance. On retrouve ces quatre catégories de collaborateurs à Liège, mais dans des proportions différentes.


  La majorité des collaborateurs travaillant pour la Gestapo de Liège avaient d'abord soutenu l'occupant allemand par le biais d'une collaboration militaire. C'est par exemple ce qui arriva à Stéphan Moratti, né en Allemagne en 1902 de parents immigrés italiens. Lorsque ces derniers rentrèrent en Italie en 1925, Moratti décida de s'installer en Belgique, où il travailla en tant qu'électricien. Après l'invasion de la Belgique par l'Allemagne, Moratti offrit d'abord ses services de traducteur et d'intermédiaire entre l'administration belge et les autorités allemandes. C'est à cette époque qu'il se rapprocha des mouvements collaborationnistes. Il finit par rejoindre la Légion Wallonie (division wallonne de la Waffen-SS) avant d'être envoyé sur le front Est en 1941. Il tomba malade et fut détaché auprès du personnel médical de sa compagnie avant d'être démobilisé en Belgique en mars 1943. Là-bas, il reprit son travail de traducteur pour les autorités allemandes. C'est ainsi qu'il rencontra Georg Graff, chef de la Sipo-SD de Liège, qui l'engagea en tant qu'interprète pour la section anticommuniste{566}. Ce groupe partageait sans doute beaucoup de points communs avec les autres collaborateurs militaires de la région wallonne. Au cours des recherches menées sur ces hommes, Flore Plisnier a toutefois distingué deux groupes distincts. Les premiers hommes, recrutés entre 1941 et 1942, étaient pour la plupart des idéalistes, motivés par une idéologie spécifique. Après 1942, la majorité des collaborateurs recrutés étaient des voyous, attirés avant tout par les avantages matériels ou la perspective de bénéficier d'une protection contre les attaques perpétrées par les résistants contre les collaborateurs{567}.


  Désiré Lespagnard (né en 1918) joua un rôle majeur dans le recrutement des collaborateurs dont les motivations étaient avant tout idéologiques. Lui-même ancien membre du parti communiste belge dans les années 1930 et semble-t-il vétéran de la guerre d'Espagne, Lespagnard avait embrassé les valeurs du national-socialisme après l'invasion de l'armée allemande en 1940. Il rejoignit la Waffen-SS et, à partir de 1942, commença à donner des cours à la Deutsche Akademie d'Arlon, un institut culturel allemand fondé en 1925 et fortement imprégné par l'idéologie nazie. À l'automne 1942, Lespagnard lança la publication de sa propre revue mensuelle sous un titre allemand : Areler Zeitung (« Journal d'Arlon »). Étant donné son parcours politique, il n'est pas étonnant que Lespagnard soit devenu l'un des principaux informateurs du SD de Liège, le service de renseignement des SS. C'est lui qui recruta Maurice Krier (né en 1921) pour la Sipo-SD. En 1940, Krier étudiait les langues germaniques à l'université. Sur le plan idéologique, il avait déjà flirté avec le fascisme en Italie et le régime de Franco en Espagne avant que la guerre n'éclate, mais c'est finalement la doctrine nazie qui gagna ses faveurs, à la suite de quoi il devint membre de plusieurs organisations. C'est ainsi qu'il rencontra Lespagnard, qui le fit d'abord entrer à la Deutsche Akademie avant de lui proposer d'écrire des articles pour l'Areler Zeitung. Lespagnard parvint ensuite à convaincre Krier de jouer les espions, ses missions consistant entre autres à rapporter le contenu des sermons prononcés dans les églises ou la réaction du public à la propagande allemande diffusée dans les cinémas. En juillet 1943, Lespagnard mit Krier en contact avec la Gestapo de Liège, qui l'employa par la suite à plein temps{568}.


  Certains collaborateurs de la Gestapo de Liège ont affirmé qu'ils avaient coopéré sous la contrainte, ou que leur implication avait été un moyen d'éviter d'être enrôlé dans l'armée allemande. Ce type de circonstance atténuante était souvent avancé par les collaborateurs originaires du territoire du Moresnet neutre. Créé après le congrès de Vienne (1815), ce minuscule condominium situé non loin de Liège était revenu à la Belgique après la Première Guerre mondiale. L'Allemagne nazie avait annexé ce territoire pour l'intégrer au Reich en 1940, et ses habitants étaient traités comme des Allemands ordinaires. Cela signifiait notamment que les hommes devaient servir dans la Wehrmacht. Les traducteurs de la Sipo-SD de Liège affirmeraient plus tard avoir été sommés de choisir entre deux options : rejoindre l'armée allemande ou aller travailler pour la Gestapo de Liège. Même en supposant que cela soit vrai, cela n'empêchait pas ces recrues de faire preuve d'une grande brutalité. Heinrich Brab (né en 1913) était par exemple surnommé par ses supérieurs allemands « l'homme aux poings de fer », et particulièrement apprécié pour sa capacité à arracher des confessions aux suspects arrêtés{569}.


  Comme à Anvers, la stratégie visant à inciter les membres de la Résistance à travailler pour la Gestapo après leur arrestation fut largement employée à Liège. Certains offrirent même spontanément leurs services dès qu'ils furent arrêtés{570}. Naturellement, les nouvelles recrues devaient prouver leur valeur avant d'être réellement engagées au sein de l'organisation. Elles ne recevaient ni uniforme ni grade SS, mais bénéficiaient toutefois d'un salaire mensuel (entre 500 et 1 000 francs belges) ainsi que de primes versées pour chaque mission réussie. Ces dernières pouvaient être très élevées, allant parfois jusqu'à atteindre 100 000 francs belges{571}. Au lieu d'employer officiellement des collaborateurs belges, le chef de la Sipo-SD de Liège, Georg Graff, préférait travailler avec un grand nombre de ces Vertrauensleute{572}. Contrairement aux traducteurs, leur engagement auprès de la Gestapo restait secret. Ils couraient ainsi un risque moins important d'être attaqués ou assassinés par la Résistance. Mais comme nous l'avons déjà vu dans le cas d'Anvers, les résistants qui changeaient de camp pouvaient subir un sort terrible. Car même lorsque leur statut d'agent double était révélé, la Sipo-SD ne les intégrait pas automatiquement dans ses rangs en tant que membres à part entière. Au lieu de cela, on leur demandait de recruter de nouveaux espions ou de servir d'agents de liaison{573}. En réalité, être recruté en tant que V-Mann n'aboutissait que rarement à l'obtention d'un poste permanent à la Gestapo.


  Dans la pratique, cette distinction formelle entre les différentes catégories de collaborateurs n'avait quasiment aucun effet. Les Vertrauensleute étaient traités au même titre que les traducteurs, et jouissaient clairement des mêmes droits. Eduard Strauch, qui prit la tête de la Sipo-SD Liège en mai 1944, était toutefois hostile aux tactiques de surveillance de ce type. Il les jugeait aussi dangereuses que contre-productives, et souhaitait y mettre un terme. Selon lui, la Gestapo entretenait ainsi le risque d'avoir affaire à des agents doubles. Strauch ne parvint cependant pas à imposer sa vision des choses. Au final, il ne put que réglementer la situation en place en accordant aux V-Leute belges le statut d'agents officiels de la Gestapo{574}.


  La Sipo-SD de Liège dépendait beaucoup de l'aide apportée par les collaborateurs belges, peut-être plus encore que celle d'Anvers. À un certain moment, la pénurie d'hommes capables d'occuper des postes à responsabilités devint si grave que certains collaborateurs belges furent placés à la tête de leurs propres divisions. Début 1943, c'est ainsi le belge Charles Nossent (né en 1914) qui assura de son plein gré le commandement de la section III B, chargée du renseignement politique{575}. En mai 1944, quand l'officier allemand à la tête de la section Juifs tomba malade, c'est son subordonné belge qui endossa ses responsabilités en son absence{576}. À Anvers, les collaborateurs belges étaient au contraire maintenus dans une relation de subordination.


  Combattre la Résistance


  Pendant les premiers mois de l'occupation, la situation resta plutôt calme à Liège. La Gestapo avait déjà procédé à une première action de grande ampleur en mars 1941, mais c'est l'Aktion Sonnenwende qui marqua le début des activités concrètes de la Sipo-SD de Liège{577}. Sur ordre direct de la RSHA de Berlin, la Sipo-SD avait collecté des informations sur les activités et les membres du parti communiste belge. Lors de l'invasion de l'Union soviétique par l'Allemagne en juin 1941, la Gestapo utilisa ces informations pour arrêter plusieurs grandes figures politiques de l'extrême gauche, en coopération avec la GFP et la FG{578}.


  Dès lors, les relations entre la population et l'occupant allemand se détériorèrent rapidement à Liège et dans les villes alentours. Des collaborateurs connus ainsi que des officiels allemands furent ciblés par des tentatives d'assassinats organisées par la Résistance. Cela donna quasiment lieu à une guerre civile entre résistants et collaborateurs. L'occupant allemand répondit en prenant des mesures drastiques. Ainsi, la directive du 26 août 1941 stipulait qu'au moins cinq otages seraient exécutés pour tout militaire ou policier allemand assassiné. Tous les prisonniers politiques faisaient figure de candidats potentiels{579}. Pendant toute la durée de l'occupation, 305 prisonniers furent exécutés en réponse aux actions de la Résistance{580}. En octobre 1942, dans un climat déjà tendu, l'administration allemande décida de mettre en place la possibilité d'envoyer au travail forcé tous les hommes de 18 à 50 ans et toutes les femmes de 21 à 35 ans{581}. Cette mesure ne fit que jeter de l'huile sur le feu. Dans ses mémoires écrites après-guerre, un haut gradé allemand travaillant pour la Gestapo de Liège reconnut que ces deux mesures avaient été à l'origine de l'escalade du conflit en Wallonie{582}.


  Les actions menées par la Résistance gagnèrent progressivement du terrain. Les interventions et les arrestations effectuées par la Sipo-SD n'avaient que peu d'effet. Au contraire, les membres allemands et belges de la Sipo-SD devinrent même des cibles privilégiées pour les membres de la Résistance. Entre 1942 et 1944, 18 agents de la Sipo-SD de Liège furent assassinés, et 25 gravement blessés{583}. La Gestapo ne parvenait pas à contrôler seule la Résistance. Il devint nécessaire de coopérer avec d'autres forces allemandes. La collaboration entre la Sipo-SD, la GFP et la FG avait été mise en place assez tôt (avec l'Aktion Sonnenwende en juin 1941). Ces deux branches de la police militaire apportèrent des effectifs et d'autres ressources, tandis que seule la Gestapo restait chargée d'enquêter sur les actions en question{584}. Cette dernière était donc loin de se réjouir à l'idée de devoir collaborer avec la police municipale de Liège. Les officiers allemands se plaignirent de la passivité des policiers et des magistrats locaux{585}. Bien que membre du mouvement collaborationniste Rex et également informateur de la Gestapo, il semblait que Albert Dargent, le responsable officiel de la police de Liège, ne soit pas en mesure de faire pression sur ses hommes{586}.


  Les milices paramilitaires créées par Rex représentaient une autre source de main-d'œuvre pour la Gestapo de Liège. Le gouvernement allemand étant incapable de protéger efficacement les collaborateurs contre les attaques et les assassinats, ces derniers décidèrent de s'en charger eux-mêmes{587}. Rex créa ainsi deux milices paramilitaires en 1943 : le Département de Sécurité et d'Information (DSI) et les Formations B (FB). Le DSI aspirait à devenir la police privée du mouvement Rex (sa mission se concentrant sur la collecte d'informations et les arrestations), tandis que les FB se limitaient à la protection des militants du mouvement{588}. Les débuts de la coopération entre le DSI et la police allemande peuvent à juste titre être qualifiés de chaotiques. Le DSI coopérait non seulement avec la Sipo-SD, mais aussi avec la GFP et la FG. Les policiers allemands accueillaient très favorablement les informations qui leur étaient transmises, mais ils hésitaient à confier un véritable pouvoir exécutif à ces organisations. Le fait est que malgré une interdiction officielle, le DSI procédait tout de même à des arrestations. Il fallait à tout prix trouver un accord formel. À partir de janvier 1944, une compensation financière fut versée au DSI pour chaque information utile transmise par ses soins. En mai 1944, la Sipo-SD accepta, sous la pression du Reichsführer Heinrich Himmler en personne, que le DSI puisse procéder individuellement à des arrestations. En échange, les milices paramilitaires du mouvement Rex s'engageaient à travailler exclusivement pour la Gestapo{589}. Les violentes représailles perpétrées par le biais des actions menées par le DSI et les FB restèrent sous contrôle jusqu'en juillet 1944. Mais l'assassinat par les résistants du frère de Léon Degrelle, chef de file du mouvement Rex, marqua le début d'une période ponctuée par une série d'exactions commises au nom de la vengeance, qui firent 45 victimes{590}.


  La section IV A de la Sipo-SD de Liège, chargée de combattre la Résistance, arrêta en tout 1 666 individus. 36 d'entre eux furent tués en détention et 1 214 envoyés en camp de concentration. 426 n'en revinrent jamais{591}.


  Persécution des Juifs


  Le chef de la section IV B de Liège était Wilhelm Stade. Né à Berlin en 1902, le SS Sturmscharführer avait une réputation d'homme violent et d'ardent partisan des théories raciales défendues par Alfred Rosenberg, principal idéologue du mouvement nazi{592}. Stade était assisté de deux interprètes belges, Auguste Voss (né en 1917) et Alfred Dehez, ainsi que d'un assistant, Pierre Telgmann (né en 1913). Comparé aux collaborateurs de la section antiJuifs d'Anvers, Auguste Voss fait figure d'exception. Né à Eupen, un autre territoire « perdu » par les Allemands et qui était revenu à la Belgique après la Première Guerre mondiale, il avait étudié les langues et la philosophie à l'université catholique de Louvain. Catholique fervent, Voss était en désaccord avec Stade, son supérieur, qui l'accusa pour cette raison de désobéissance idéologique{593}. Même si ce conflit était basé sur des faits concrets, cela n'empêcha en rien le commandement allemand de confier à Voss la section anti-Juifs en l'absence de Stade, en mai 1944. Son catholicisme fervent ne sembla pas non plus l'empêcher de chercher le réconfort dans l'alcool et la luxure. Comble du cynisme, Voss décida d'installer ses maîtresses dans les logements vacants de Juifs récemment déportés{594}.


  Le 27 août 1942, la Sipo-SD procéda aux premières arrestations de Juifs à Liège. Dans l'historiographie, cette opération n'est pas mentionnée comme une rafle en raison du petit nombre de personnes arrêtées. La police de Liège coopéra, dans des proportions toutefois moindres que celle d'Anvers. Les Juifs furent certes arrêtés par des agents allemands, mais rassemblés et emprisonnés dans les locaux de la police belge{595}.


  Le 25 septembre 1942, lors de la première et unique opération de grande ampleur menée contre les Juifs de Liège, il n'y eut aucune coopération avec la police municipale{596}. La rafle fut organisée par tout le personnel de la Sipo-SD de Liège, aussi bien les officiers allemands que les collaborateurs belges des autres sections, en collaboration avec la FG{597}. Est-ce en raison du nombre relativement peu élevé de Juifs vivant à Liège (3 000 en tout, dont 1 500 déclarés) que la Gestapo jugea superflu de coopérer avec la police belge{598} ? C'est possible mais peu probable, puisque la Sipo-SD manquait toujours de personnel. De plus, et même en tenant compte du fait qu'avec seulement 3 000 personnes, la population juive de Liège était bien moins importante qu'à Anvers, cela représentait un nombre suffisant pour justifier une forme quelconque de collaboration avec d'autres organisations. Peut-être cela était-il dû à la tension générée par une requête formulée en juin 1942 par les Allemands, qui souhaitaient confier à municipalité de Liège la distribution de l'étoile jaune. On ignore si le gouvernement local finit par obtempérer, mais le bourgmestre de Liège avait informé l'occupant de son embarras face à cette demande{599}. Pour des raisons pragmatiques, la Gestapo de Liège ne souhaitait pas empoisonner ses relations avec la municipalité lorsque le nombre de Juifs ne nécessitait pas une coopération spécifique. Elle préférait travailler avec les institutions allemandes, et la FG semblait d'ailleurs faire office de partenaire favori.


  Comme à Anvers, à partir de septembre 1942 la persécution des Juifs de Liège consista principalement à identifier et arrêter ceux qui se cachaient. Les renseignements fournis en ce sens par les informateurs étaient précieux. Maurice D. (né 1911) était semble-t-il l'un des plus importants d'entre eux. Ses motivations reposaient à la fois sur des facteurs idéologiques et économiques. Il était connu pour sa sympathie à l'égard du mouvement nazi et accomplissait les tâches qui lui étaient confiées en déployant un zèle et une énergie considérables, parcourant même la ville à vélo pour rechercher des Juifs. On ne peut exclure que l'appât du gain faisait également partie des facteurs de motivation, puisque Maurice D. recevait une somme conséquente chaque fois qu'il menait à bien sa mission{600}.


  C'est le responsable allemand lui-même, Wilhelm Stade, qui était le plus intéressé par l'exploitation financière et matérielle des Juifs déportés. Les biens saisis étaient cachés dans la cave puis distribués aux officiers allemands de la Gestapo, avant leur envoi sur le front intérieur{601}. En août 1944, soit un mois avant le départ de la Sipo-SD de Liège, la section anti-Juifs sombra dans la débauche. Stade s'enfermait sans son bureau pour se livrer à des orgies d'alcool et de sexe. Ses collaborateurs belges se joignirent à ces bacchanales{602}. Ce serait l'une des dernières actions menées par Stade sur le territoire belge. Dès la première semaine de septembre, toute la Sipo-SD de Liège fut en effet rapatriée en Allemagne{603}. Sous le commandement de Stade, la section IV B de Liège avait mené 27 opérations, ayant entraîné l'arrestation, la déportation et pour finir la mort de près de 400 personnes{604}.


  Fin


  Deux éléments alimentèrent la terreur qui se mit en place en Belgique francophone à la fin de l'occupation : le remplacement du gouvernement militaire allemand par le Zivilverwaltung en juin 1944, et la nomination d'Eduard Strauch à la tête de la Sipo-SD de Liège et de Wallonie. Comme mentionné précédemment, l'objectif de Strauch était de mettre un terme aux activités de la Résistance dans la Région wallonne en appliquant les méthodes et les tactiques qu'il avait découvert sur les territoires occupés d'Europe de l'Est. Cela signifiait entre autres qu'il pouvait agir en tant que juge et partie afin d'ordonner arbitrairement l'exécution d'un détenu{605}.


  Le 30 août 1944, la Sipo-SD de Liège commença à préparer sa retraite face à l'avancée des forces alliées. Les archives furent détruites et les prisonniers qui ne devaient pas tomber entre les mains de l'ennemi furent évacués en Allemagne{606}. C'est dans ce contexte que le 31 août 1944, Robert Lejour, avocat et commandant d'un groupe de la Résistance, fut exécuté. Il avait été arrêté en mai 1944 et Strauch avait décidé unilatéralement qu'il ne devait pas être envoyé en Allemagne, mais mis à mort. Deux collaborateurs belges de la Gestapo de Liège, soupçonnés de trahison, le rejoignirent devant le peloton d'exécution{607}. La Gestapo tenait à ce que ses sinistres secrets ne puissent pas refaire surface après la guerre.


  La première semaine de septembre marqua le point culminant de la violence et du chaos à la Sipo-SD de Liège. La paranoïa de Strauch, qui s'était déjà manifestée lors de son séjour en Europe de l'Est, était à présent dirigée contre ses propres hommes{608}. Le 2 septembre, Strauch ordonna à Georg Graff, qui dirigeait à l'époque la Sipo-SD de Dinant, de garder la ville à tout prix contre les Alliés. Lorsque Graff lui signala que ce serait manifestement impossible, Strauch envoya à Dinant un commando d'hommes chargé d'exécuter celui qui avait auparavant été leur supérieur. Prévenu par un de ses anciens subordonnés, Graff parvint toutefois à s'échapper. Le lendemain, Strauch semblait avoir oublié les instructions données la veille et ordonna que tous les bureaux de la Sipo-SD encore en place en Wallonie (Dinant, Charleroi et Arlon) soient rapatriés à Liège. La colère de Strauch visa par la suite les prisonniers encore sur place. Le 4 septembre, il ordonna l'exécution de 17 détenus placés sous la surveillance de la GFP. Le 6 septembre, 30 résistants furent mis dans un camion et conduits jusqu'à la Meuse où ils furent sommairement abattus par balle. Leurs corps furent ensuite jetés dans la rivière{609}. Il n'est pas surprenant que dans ce climat tendu, les circonstances exceptionnelles qui avaient cours servaient d'excuse pour procéder à des règlements de compte ou éliminer ses ennemis personnels.


  Le 7 septembre, la Sipo-SD de Wallonie quitta Liège pour Aachen. Cette nuit-là, Strauch présida une cour martiale improvisée dans le but de juger un officier allemand et un collaborateur belge accusés de désertion. Strauch endossa le rôle de juge et condamna les deux accusés à la peine de mort. Ils se suicidèrent avant que la peine ne soit exécutée. Le 1er septembre, la Sipo-SD arriva finalement à Aachen. Là-bas, elle fut rebaptisée Z.B.V. Kommando II (« Commando 2 des forces spéciales ») et déployée dans différentes régions d'Allemagne pour soutenir les bureaux locaux de la Gestapo et de la Kripo. Parmi les membres, des rumeurs se mirent à circuler selon lesquelles la préparation d'une nouvelle offensive allemande à l'ouest permettrait à la Sipo-SD de Wallonie de reprendre du service en Belgique. L'échec de l'offensive von Rundstedt en décembre 1944 enterra toutefois définitivement ces espoirs. Le Z.B.V. Kommando II fut dissous en janvier 194, et ses membres belges et allemands allèrent rejoindre les troupes combattant sur le front est{610}.


  Comparaison et conclusion


  En Belgique, la Sipo-SD était le principal organe chargé du maintien de l'ordre et de l'application de la politique raciale de l'occupant allemand. En pratique, cela signifie que ses activités s'articulaient autour de deux axes : la répression de la Résistance et la persécution des Juifs. L'occupation ne se déroula pas selon le même schéma dans les deux régions linguistiques de Belgique. En Flandre, la partie néerlandophone située au nord, la situation resta relativement calme, tandis qu'en Wallonie, la partie francophone située au sud, on frôla la guerre civile entre collaborateurs et résistants. Les collaborateurs et les officiels allemands se faisaient tuer en pleine rue. Mais en ce qui concerne la persécution des Juifs, c'était l'inverse. La majorité des Juifs belges vivaient à Anvers et Bruxelles, deux villes situées dans le nord du pays, et seule une minorité d'entre eux s'était installée dans les villes wallonnes. En quoi ces différences ont-elles influencé la politique et les tactiques employées par la Sipo-SD en Belgique ? Pour répondre à cette question, j'ai comparé les deux principaux bureaux de la Sipo-SD en Flandre et en Wallonie, c'est-à-dire Anvers et Liège.


  Les différences mentionnées plus haut n'étaient semble-t-il pas prises en compte lors de la sélection des officiers allemands. À Anvers comme à Liège, la direction des opérations était confiée à un petit groupe de jeunes hommes ayant fait des études, qui encadraient un groupe plus important d'Allemands plus âgés et moins instruits. Bien que cela semble avoir été davantage le cas à Anvers qu'à Liège, les responsables étaient généralement impliqués depuis longtemps dans le mouvement national-socialiste. En règle générale, leurs subordonnés étaient des policiers de formation, qui avaient commencé leur carrière en portant l'uniforme. C'est au fil des évolutions de carrière qu'ils étaient entrés dans la police criminelle ou la police politique. La répartition des tâches coulait apparemment de source. Les responsables veillaient au respect de l'idéologie, tandis que leurs subordonnés mobilisaient leur expérience concernant les tactiques de surveillance efficaces.


  Que ce soit à Anvers ou à Liège, le profil de l'officier allemand chargé de la section juive sortait de l'ordinaire. Contrairement aux autres agents qui exerçaient leurs responsabilités en Belgique pendant un an ou deux au plus avant d'être mutés, les deux responsables de la section « Juifs » restèrent à leur poste tout au long de l'occupation. Tous deux étaient décrits comme de fervents antisémites et connus pour leur comportement particulièrement violent. Ces traits de caractère contredisent les conclusions d'Eric Johnson, qui, bien qu'ayant également noté la singularité des officiers de la Gestapo chargés des « affaires juives », mit en avant leur respectabilité et leur nature calme{611}.


  La police allemande ne disposa jamais de la main-d'œuvre ni des ressources nécessaires pour appliquer seule sa politique de terreur. Même si certains criminologues affirment que c'est le cas pour toutes les forces de police, le fait est que la Gestapo dû se mettre à la recherche de partenaires motivés et coopératifs issus de la communauté au sens large, qui furent ensuite impliqués dans ses projets. À Liège et à Anvers, la police allemande employa directement des collaborateurs, qui travaillaient généralement en tant que traducteurs ou adjoints auprès des agents. Même si les supérieurs allemands étaient plus expérimentés sur le plan professionnel, les collaborateurs belges assumaient de nombreuses responsabilités pour la simple raison qu'ils parlaient la langue locale, connaissaient bien le contexte et avaient un vaste réseau à leur disposition. Après la guerre, certains officiers allemands admirent même qu'il aurait été impossible de mener efficacement leurs actions sans l'aide des collaborateurs belges.


  Ce type de collaboration était bien entendu courant dans toute l'Europe. Aux Pays-Bas et en Estonie par exemple, la perspective de bénéficier d'avantages matériels semblait être un des principaux facteurs de motivation pour collaborer avec la police allemande{612}. Outre ces opportunistes, on distingue trois autres catégories de collaborateurs présentes aussi bien à Anvers qu'à Liège, bien que dans des proportions différentes : ceux agissant par conviction idéologique, les collaborateurs « traditionnels », et les membres de la Résistance convaincus de travailler pour la Gestapo. À Anvers, les motivations idéologiques des collaborateurs travaillant pour la section Juifs apparaissent évidentes. Dans un premier temps, les Belges recrutés pour trouver les Juifs cachés s'avérèrent être d'incorrigibles voleurs, qui dérobaient l'argent et les biens de leurs victimes. Comme les Allemands convoitaient eux-mêmes ces possessions, ils décidèrent de ne plus travailler qu'avec un petit noyau de complices dont la motivation première était clairement l'antisémitisme. Ces dispositions idéologiques semblent ne pas avoir existé à Liège. L'un des traducteurs de la section Juifs se présentait comme un fervent catholique, en conflit permanent avec son supérieur. Un autre collaborateur affecté aux « affaires juives » sembla au contraire déployer une énergie phénoménale dans la traque des Juifs cachés, mais il est difficile de déterminer s'il était motivé par des convictions idéologiques ou par les récompenses financières que cela lui rapportait. À Anvers comme à Liège, le groupe formé par les collaborateurs « traditionnels » était quant à lui initialement issu de la collaboration militaire. Ces hommes étaient engagés par la Gestapo lorsqu'ils n'étaient plus aptes à combattre sur le front Est, ou si l'on jugeait que leurs compétences intellectuelles pouvaient être utilisées à meilleur escient. Persuader les membres de la Résistance de travailler pour la Gestapo était une tactique qui avait déjà fait ses preuves lors de la lutte contre le parti communiste en Allemagne. À Anvers comme à Liège, la situation personnelle des collaborateurs joua aussi un rôle important dans la volonté de chacun à accepter l'offre de l'occupant.


  Malgré l'aide apportée par les collaborateurs nés dans les territoires anciennement allemands, la Gestapo peinait à accomplir les tâches qui lui étaient confiées. L'étape suivante consista donc à obtenir le soutien d'autres institutions allemandes et belges. C'est à ce niveau qu'une nette différence apparaît entre la Flandre et la Wallonie (rappelons que la population juive était plus importante d'un côté et les activités de la Résistance plus intenses de l'autre). À Anvers, la déportation d'un grand nombre de Juifs « vers l'est » n'aurait pas été possible sans la participation d'autres organisations. La coopération avec la FG n'était pas suffisante. La Sipo-SD parvint à s'octroyer les services de la police municipale d'Anvers qui organisa même des rafles de son propre chef.


  Après 1942, le haut commandement ayant interdit toute nouvelle forme de collaboration officielle, la Sipo-SD dut faire appel à des collaborateurs individuels pour traquer les Juifs qui se cachaient. En raison des excès dont ces collaborateurs se rendirent coupables, cet effectif fut cependant réduit pour ne conserver qu'un petit nombre d'hommes « fiables ». Au niveau de la lutte contre la Résistance, la collaboration entre la Gestapo et la police locale ne se concrétisa pas, et ce malgré la mise en place d'un cadre légal en la matière. À Anvers, les Allemands estimaient que la répression de la Résistance était une mission qu'ils étaient capables de mener par eux-mêmes, ou en collaboration avec d'autres services allemands.


  À Liège, c'était l'inverse. La Sipo-SD avait certes pris contact avec la municipalité concernant la distribution de l'étoile jaune, mais elle n'obtint pas la collaboration de la police locale lors des opérations de persécution des juifs, du moins pas sous la forme que cela prit à Anvers. La Sipo-SD pensait apparemment être en mesure de procéder par elle-même à l'arrestation des Juifs. Les choses furent en revanche plus compliquées concernant la répression de la Résistance : malgré sa collaboration avec la GFP, la FG et d'autres forces allemandes, la Sipo-SD perdit le contrôle de la situation. Elle ne parvint d'ailleurs pas à protéger ses propres hommes ni ses collaborateurs contre les attaques et les assassinats perpétrés par les résistants. De leur côté, les partis collaborationnistes refusèrent naturellement d'en rester là. Ils mirent en place des formations paramilitaires dédiées à la protection de leurs membres. Ces formations évoluèrent peu à peu jusqu'à devenir des forces de police privées. La Gestapo était embarrassée par la tournure qu'avaient prise les événements, mais elle se trouva dans l'obligation d'accepter cette forme de coopération pratique. Les actions menées par ces formations initialement composées d'amateurs ne firent que jeter de l'huile sur le feu. En outre, confier des responsabilités à des personnes souvent issues des franges les moins favorisées de la société entraînait un risque plus important que ces dernières cèdent à la corruption. Les soi-disant officiers allemands « de profession » étaient cependant tout aussi coupables. À Liège comme à Anvers, des policiers allemands abusèrent en effet de leurs pouvoirs et du contexte de guerre. Cette corruption allant de l'enrichissement personnel aux abus sexuels relevait même parfois purement et simplement du crime organisé. Les Juifs persécutés, dénués de tous leurs droits, constituaient des victimes de choix. Pour couvrir ces activités lucratives, les officiers de la Gestapo ne craignaient pas de recourir aux meurtres et aux assassinats.


  À Anvers comme à Liège, c'est à la fin de la guerre que la Gestapo entra dans sa période la plus violente. Là encore, on distingue toutefois une différence majeure entre les deux régions. La Sipo-SD d'Anvers se retira à Apeldoorn, aux Pays-Bas. Les officiers allemands et les collaborateurs belges furent intégrés à la structure de la Sipo-SD déjà présente sur place, et ils continuèrent à exercer leurs responsabilités jusqu'à la libération, en mai 1945. Les directives fournies par les SS et les agents de police locaux permirent d'institutionnaliser les actions violentes auxquelles ils se livraient. La situation fut totalement différente pour la Gestapo de Liège, puisqu'elle fut directement rapatriée de Belgique en Allemagne. Sous le commandement d'Eduard Strauch, qui avait expérimenté les tactiques employées par les SS en Europe de l'Est, la Sipo-SD se livra à des actes de vengeance contre la population locale et contre les prisonniers politiques retenus captifs.


  Finalement, ni la Sipo-SD d'Anvers ni celle de Liège ne parvinrent à accomplir seules leur mission. Dans les deux cas, la solution adoptée consista à faire appel à des institutions et des personnes extérieures. Cela s'avéra d'ailleurs très efficace. En mobilisant des collaborateurs belges et d'autres institutions allemandes, la police allemande put étendre son influence avec beaucoup plus d'ampleur que si elle s'était limitée à ses propres hommes ou ses propres ressources. Pendant les premières années de l'occupation, la Sipo-SD essaya (et réussit parfois) à impliquer les institutions belges dans ses activités. Après 1942, lorsque la volonté de coopération des Belges s'amenuisa face aux victoires militaires des Allemands, la Sipo-SD dut se résoudre à coopérer avec des collaborateurs individuels et des partis collaborationnistes. Cela ouvrit la porte à l'amateurisme et à la corruption, ce qui ne sembla pourtant pas déranger les policiers allemands qui se livrèrent eux-mêmes à des actes de ce type. Mais pour finir, la Sipo-SD ne disposa plus que d'une seule option : le recours à la violence brute et arbitraire.




  Chapitre 8

  La police allemande en Grèce occupée 1941-1944


  Vaois KALOGRIAS & Stratos N. DORDANAS

  (traduits par Roger Niemann)


  Durant la Seconde Guerre mondiale, la Grèce a été confrontée à la politique d'expansion militaire des puissances de l'Axe dans le sud-est de l'Europe. Le 28 octobre 1940, l'Italie fasciste envahit la Grèce. Toutefois, dans les montagnes d'Épire, l'offensive italienne fut bientôt arrêtée. La contre-offensive grecque rejeta les agresseurs loin dans le territoire albanais. Cette victoire partielle est le premier succès militaire contre l'alliance des puissances de l'Axe et une vague d'enthousiasme national déferle sur le petit pays{613}. Le déroulement désastreux de la guerre pour les Italiens provoque l'intervention de l'Allemagne nationale-socialiste. Pour venir en aide à Mussolini et empêcher la transformation de la Grèce en une base britannique, Adolf Hitler ordonne « l'opération Marita ». Le dictateur allemand a pour objectif l'occupation militaire tout d'abord de la côte adriatique septentrionale, puis de la totalité du territoire continental grec{614}. Hitler n'a pas intérêt à étendre les combats à l'espace du sud-est européen, mais comme il projette d'attaquer l'Union soviétique, il souhaite que « la tranquillité et l'ordre » règnent dans les Balkans.


  La campagne allemande contre la Grèce commence le 6 avril 1941 et se termine après quelques semaines. Dès le 9 avril, des troupes allemandes entrent dans Thessalonique. Le 27 avril, Athènes est occupée sans combat. Après la conquête de la Crète par des parachutistes allemands fin mai, conquête qui entraîne de nombreuses pertes, l'occupation militaire de la Grèce est achevée début juin{615}. Le roi George II, le gouvernement et des groupes de l'armée grecque se réfugient à l'étranger. Un gouvernement en exil est constitué à Londres. En Grèce, le général de division Georgios Tsolakoglou installe un gouvernement collaborationniste avec l'accord des Allemands et des Italiens. L'administration grecque subsiste et doit obéir aux directives allemandes. Les services de sécurité grecs (police, gendarmerie) continuent à assurer l'ordre, toutefois sous le contrôle sévère de l'Occupant.


  La Grèce est divisée en trois zones d'occupation. Afin de ne pas laisser trop d'hommes en Grèce, dont il a un besoin impérieux pour attaquer l'Union soviétique, Hitler confie à l'Italie l'occupation de la majeure partie du pays : l'Épire, la Thessalie, la Roumélie et le Péloponnèse. L'Allemagne occupe quelques points stratégiques comme Thessalonique et l'arrière-pays, le territoire « neutre » de Demotika à la frontière gréco-turque, et l'ouest de la Crète. Officiellement Berlin ne présente pas de revendications territoriales, mais des cercles militaires allemands rêvent d'une incorporation future au Reich de Thessalonique et de la Crète. La Bulgarie qui n'a pas participé aux combats reçoit, avec l'accord de Berlin, l'est de la Macédoine et l'ouest de la Thrace ainsi que les îles de Thasos et Samothrace. Le gouvernement de Sofia les annexe et s'efforce d'intégrer par la force ses provinces grecques occupées à la Bulgarie. L'administration grecque y est dissoute, la langue et la culture grecques réprimées brutalement et systématiquement{616}.


  Thessalonique forme avec la Macédoine centrale le noyau de la zone d'occupation allemande. La capitale macédonienne devient le siège du « Commandement Salonique-Egée ». Ce poste est occupé par le général de division Kurt von Krenzki. Font partie de cette zone Thessalonique avec la Macédoine centrale, l'espace autour de Kozani et Florina en Macédoine occidentale, la zone limitrophe à la frontière gréco-turque (territoire de Demotika) et quelques îles de la mer Égée{617}. Von Krenzki relève du Commandant Sud-est de la Wehrmacht. Le Generalfeldmarschall Wilhelm von List, également à Thessalonique en tant que représentant suprême de la Wehrmacht dans les Balkans, dépend directement de Hitler. Font partie de ses attributions le pouvoir exécutif dans les territoires occupés, la garantie d'une défense homogène, la mise en œuvre de la collaboration avec les troupes italiennes et bulgares, la surveillance de l'administration militaire. En plus du « Commandement Salonique-Egée », il est à la tête du « Commandement Grèce méridionale » et du « Commandement Serbie ». En décembre 1942, le service du « Commandant de la Wehrmacht Sud-est » est transformé en service du « Commandant en chef Sud-est ». À partir d'août 1942, le général de division Alexander Löhr exerce cette fonction{618}. Le « Commandant Salonique-Egée » est chargé du pouvoir exécutif et a les attributions d'un commandant territorial, il est responsable de la sécurité extérieure et intérieure de son territoire{619}. La Wehrmacht est compétente pour toutes les affaires militaires{620}. Du côté grec, le gouverneur général de Macédoine, le général de division Nikolaos Rangavis, est son interlocuteur à Thessalonique. Les services grecs sur le territoire du « Commandement Salonique-Egée » doivent exécuter ses instructions{621}. Officiellement le gouverneur général dépend du gouvernement de collaboration à Athènes. Il est en même temps subordonné aux ordres du commandant allemand à Thessalonique.


  Alors que le pouvoir militaire est entre les mains de la Wehrmacht, le pouvoir politique est exercé par les autorités grecques. Les activités de l'administration sont toutefois sous contrôle allemand. Il en va de même pour le travail de la police et de la gendarmerie. Les forces de sécurité grecques ont été autorisées à porter des armes pour assurer l'ordre public. Après la dissolution de l'armée, elles sont les seules organisations grecques armées{622}. Le lieutenant-colonel Michail Mantouvalos, nommé en juin 1941 chef de la police de la ville de Thessalonique, déclare vouloir garantir, avec l'assistance des autorités d'occupation allemandes, l'ordre et la sécurité{623}. Relève de cette tâche l'aide à apporter aux organes de sécurité allemands pour combattre le communisme et le mouvement de Résistance dominé principalement par la gauche{624}.


  Quelles sont les organisations policières qui commencent à entrer en action, tout d'abord en Macédoine, et, à partir de septembre 1943, dans toute la Grèce ? Quels sont leurs objectifs ? Comment ont-ils été atteints ? Les sources allemandes et grecques donnent des indications sur le travail des services de police allemands et mettent en lumière leurs motivations, leurs objectifs et leurs missions.


  La Geheime Feldpolizei (police secrète de la sûreté) : « Gestapo de la Wehrmacht »


  Le 7 juillet 1941, le groupe de la police secrète de la sûreté GFP 621 arrive à Salonique et est affecté au service auxiliaire de coordination de la Wehrmacht (jusqu'alors dépendant de l'Abwehr{625}).


  
    « De 1941 à la fin de 1943, quelques exécutions importantes ont eu lieu à Salonique. Au cours de la lutte contre les partisans, des prisonniers ont été interrogés à plusieurs reprises par la police secrète (GFP). À part les chefs et les sous-chefs, tous les prisonniers furent libérés dans la mesure où il n'y avait pas de charges retenues contre eux [...]. Les chefs et les sous-chefs furent transférés au camp pénitentiaire de Salonique. Ce camp pénitentiaire était gardé et administré par la police grecque. De temps à autre des exécutions avaient lieu sur l'ordre du « Commandement Salonique-Egée ». Les groupes requis pour les exécutions comprenaient environ 30 hommes [...]. Celles-ci n'avaient pas lieu au camp. Les prisonniers désignés étaient remis à la police militaire (Feldgendarmerie) du « Commandement Salonique-Egée » qui les conduisait à l'extérieur de la ville où ils étaient fusillés par un détachement de la troupe. Il s'agissait uniquement d'exécuter les chefs ou de sous-chefs de partisans ou de personnes convaincues d'avoir participé à des activités communistes clandestines{626}. »

  


  Ce témoignage émane d'un officier de la Geheime Feldpolizei (GFP) 621 qui avait servi pendant toute la durée de la guerre tout d'abord en tant que secrétaire de police, puis comme commissaire dans cette unité. Il débuta dans la police comme assistant de la police judiciaire pour le contrôle des passeports, participa ensuite en tant que membre de la GFP à l'attaque contre la Pologne et, plus tard, à des opérations sur le front de l'Ouest. En février 1941, il fut muté à Königsberg, où la GFP 621 fut réorganisée : il y attendit une nouvelle affectation. En son unité est mutée en Grèce, où il reste jusqu'en octobre 1944. Son témoignage permet de mieux saisir les compétences et les activités de la GFP 621 dans la Grèce occupée, pouvoir exécutif allant jusqu'aux exécutions réalisées en coopération avec la Feldgendarmerie (police militaire), autre soutien de la Wehrmacht.


  À côté de l'unité 621, l'unité de la GFP 510 (formée le 26 août 1939), l'unité 611 (formée le 26 août 1939) et l'unité 640 (formée le 19 septembre 1940 à Danzig) étaient aussi engagées en Grèce et constituaient le principal bouclier autour de la Wehrmacht{627}. Entrées dans les Balkans en tant qu'unités combattantes, elles assurèrent après l'occupation de la Grèce les services de police pour protéger l'armée allemande et ses intérêts, subordonnées au service Étranger/Abwehr de l'amiral Wilhelm Canaris. La direction de la GFP pour le sud-est de l'Europe fut confiée à l'Autrichien Roman Loos, en poste de 1941 à 1943 à Athènes et Thessalonique, puis à Belgrade où il suivit le « Commandant militaire Sud-est »{628}.


  La durée du séjour des quatre unités en Grèce, leur rayon d'action géographique et leur affectation aux différents commandements sont résumés dans le tableau ci-contre{629}.
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  Les groupes de la GFP en Grèce étaient dirigés par des commissaires de police ayant rang de capitaine. L'effectif d'un groupe s'élevait à environ 80 à 100 hommes, dont une dizaine étaient des fonctionnaires de police ayant rang d'officiers, ainsi qu'entre 40 et 60 fonctionnaires de police auxiliaires ayant rang de sous-officiers ou de simples soldats. Le reste comprenait le personnel subalterne (secrétariat, ordonnances et chauffeurs). Les fonctionnaires portaient l'uniforme de la Wehrmacht : on les reconnaissait grâce aux lettres « GFP » en métal sur leurs pattes d'épaule. Ces groupes étaient répartis par le Ic/AO (Ic = (Feindlage und Abwehr) officier chargé du renseignement) ou le Ic du commandement militaire dans les garnisons et les corps d'armée. Leurs effectifs variaient entre 8 et 15 hommes. Ces commandos obéissaient aux ordres de la section Ic/AO et devaient informer le chef de la GFP de leurs activités{630}. D'après leur commandant dans les Balkans, Roman Loos, une des prérogatives importantes de la GFP consistait au maintien de la discipline dans l'Armée :


  
    « Les attributions de la GFP répondaient à une réglementation précise. La GFP était compétente pour les enquêtes, conformément aux lois pénales, sur les infractions et les crimes commis par des membres de la Wehrmacht. Cela comprenait en particulier les enquêtes sur les délits des soldats pour espionnage, sabotage, démoralisation, désertion, pillage, corruption, vol, ainsi que les crimes de sang et les attentats aux bonnes mœurs. Par ailleurs, la GFP était l'auxiliaire et l'organe d'investigation des tribunaux militaires. À titre préventif ses tâches étaient les suivantes : protection des postes de commandement supérieurs et des états-majors militaires, surveillance du maintien du secret pour les affaires relevant du secret militaire, surveillance du trafic frontalier et de la circulation des voyageurs{631}. »

  


  Loos élude ainsi le traitement infligé par la GFP à la population dans les régions occupées, notamment à partir du début de l'année 1943 lorsque le mouvement de Résistance multiplia les attaques contre les autorités d'occupation. Il est hors de doute que la lutte contre les partisans et contre tous ceux qui, dans la population, leur apportaient un soutien, comptait parmi les principales missions de la GFP en tant qu'organe exécutif de la protection de la Wehrmacht. La GFP a donc créé et dirigé son propre réseau d'indicateurs (V-Leute) qui transmettait les informations et fournissait parfois à l'Abwehr des agents pour détecter et détruire les organisations de Résistance et leur approvisionnement. Elle soutenait la Wehrmacht dans des opérations de nettoyage en interrogeant les personnes arrêtées. Ses procès-verbaux servaient de base aux décisions concernant les suspects : exécution éventuelle des « coupables » ou transfert dans le Reich de tous ceux qui étaient considérés comme suspects à cause de leur origine{632}. À cause de la brutalité de ses interrogatoires, la GFP acquit la réputation d'être un instrument de terreur des populations occupées. Les moyens et les méthodes ne différaient en rien de ce que faisait la Sipo-SD dans le Reich. Cette diffusion de la violence dans la politique répressive lui a valu, dans l'historiographie est-allemande, le surnom de « Gestapo de la Wehrmacht{633} » bien que cette police militaire n'ait pas été classée parmi les organisations criminelles à Nuremberg.


  Parmi les nombreux officiers de la GFP 621 qui se distinguèrent par leur cruauté envers la population, on peut nommer Paul Härtel, Max Kerwell, Benjamin Locher, Reinhard Kalkus et leurs commandants pendant les années 1943-44, Georg Deubel et Alois Uch. Des enquêtes furent ouvertes contre eux après la guerre. Les autorités grecques exigèrent des poursuites pénales. Tous ceux qui ont été arrêtés et torturés par la GFP se souviennent des méthodes employées lors des interrogatoires par les officiers de la GFP comme par exemple l'inspecteur de police Paul Härtel. En 1945, l'avocat Georgios Lirakis relate, à l'occasion d'une enquête judiciaire, les tortures que Härtel, son interprète grec et ses collaborateurs lui ont fait subir :


  
    « J'ai été arrêté le 2 mai 1942 à Langadas par les Allemands. On me reprochait d'avoir commis des actes de sabotage à Langadas. J'ai été transféré de Langadas à Salonique où j'ai été incarcéré à la prison “Wagianou” qui relevait de la GFP. Paul Härtel procéda lui-même à mon interrogatoire. Il était sous-lieutenant. L'interprète Nikos Stergiadis l'aidait. Je suis resté dans cette prison du 2 mai au 1er septembre 1942. Durant l'interrogatoire Paul Härtel me maltraitait de la façon la plus cruelle pour m'obliger à un aveu. Il me frappa pendant une demi-heure avec un fouet sur tout le corps à tel point que mon sang coulait partout. Lorsqu'il était fatigué, il donnait le fouet à Stergiadis qui continuait.


    J'ai perdu plusieurs fois connaissance. On versait alors de l'eau sur moi et dès que je revenais à moi, on recommençait. Une fois Härtel m'a donné un coup de poing au visage qui m'a brisé 9 dents. Le lendemain, il recommença à me frapper, je perdis 2 autres dents [...] Comme je me refusais à avouer en dépit de ces sévices, Härtel aidé par Stergiadis plaça sur mes tempes un anneau en fer qu'il serra de plus en plus fort de sorte que mes yeux sortirent de leurs orbites. Je m'évanouis. Ils desserrèrent l'anneau et m'aspergèrent d'eau froide. Lorsque je revins à moi, ils recommencèrent à me frapper du fouet. Voilà ce qu'ils ont fait des jours durant pendant mon incarcération{634}. »

  


  Interrogé en Allemagne, Härtel, en 1958, contesta toutes les accusations de crimes de guerre portées contre la GFP en cherchant à en rendre responsables, soit les Grecs, soit ses anciens collègues :


  
    « Je suis fonctionnaire de la police depuis 1925 et, de par ma profession, je connais bien les méthodes à utiliser dans les interrogatoires. Il va de soi que je dépendais aussi de mon chef de groupe qui n'aurait en aucun cas toléré des méthodes comme celles qui me sont reprochées. »

  


  En ce qui concerne Lirakis et d'autres témoins qui évoquent les mêmes méthodes d'interrogatoire, il paraît seulement se souvenir que les Grecs agissaient avec bien plus de brutalité que les Allemands et qu'ils étaient aussi responsables des tortures exercées sur les prisonniers incarcérés dans la prison contrôlée par la GFP{635}. En dépit des enquêtes menées par la justice de la République fédérale d'Allemagne dans les années 1950 et 1960 et de plusieurs douzaines de témoignages d'anciens membres de la GFP, aucune des personnes citées plus haut n'a été poursuivie pour des crimes de guerre commis en Grèce. En raison de leurs liens de camaraderie et de la « loi du silence{636} », les témoins – d'anciens membres de la GFP – ne dirent que du bien des accusés et de leur comportement pendant leur temps de service en Grèce. À quelques exceptions près, ils se gardèrent le plus possible de se souvenir d'événements permettant d'établir une relation entre la GFP et des crimes de guerre{637}.


  En dépit des assurances de Loos que la GFP n'avait absolument rien à voir avec les opérations dirigées par des membres de la Sipo/SD{638} pour arrêter et déporter les Juifs grecs, certains témoignages mettent en cause le rôle de la GFP 611 dans le processus génocidaire :


  
    « Vers le milieu de l'année 1944, nous reçûmes l'ordre de participer à une opération [à La Canée, Crète], au cours de laquelle des Juifs furent chassés de leurs logements [...]. Après être sortis de leurs logements avec très peu d'affaires, les Juifs furent conduits au lieu de rassemblement ; ils ont été envoyés, paraît-il, à Agia{639}. »

  


  La Feldgendarmerie (police militaire) a aussi participé à ces opérations contre les Juifs remplissant ainsi sa mission de « force auxiliaire de l'armée ».


  La Feldgendarmerie (police militaire) : « Le Feldgendarm est un gardien de l'ordre, un auxiliaire du commandant et de la troupe »


  La police militaire avait, en Grèce, les mêmes attributions et missions que dans les autres territoires occupés. Dès la première heure, des détachements de cette police suivirent l'invasion et entrèrent en action sous les ordres des commandants et des unités de l'armée, des brigades et des bataillons de garde locaux. Notamment en Macédoine grecque, le bataillon 501 de la Feldgendarmerie a été en mission de 1941 jusqu'à la fin de l'occupation sous les ordres des commandants de différentes unités engagées. En 1941, il fut rejoint par le bataillon 696 qui dépendait de la Wehrmacht dans la Grèce méridionale. Pour permettre à la Feldgendarmerie de mener à bien sa mission, l'aider et renforcer son action, les Commandants militaires en Grèce adressèrent des instructions claires aux unités de la Wehrmacht, principalement aux officiers :


  
    « Les troupes devront en particulier tenir compte des dispositions suivantes : les “Feldgendarmen” (policiers militaires) en service sont à considérer comme des sentinelles militaires. Tous les membres de la Wehrmacht (y compris les officiers en uniforme) sont tenus de justifier de leur identité à la demande d'un “Feldgendarm” en service. Tout membre de la Wehrmacht qui n'obéirait pas à l'ordre d'un policier militaire ou serait suspecté d'avoir commis un meurtre ou un délit pourra être arrêté temporairement par des policiers militaires :


    « a) pour établissement de l'identité, b) pour maintien de la discipline, présomption de fuite, danger de collusion [...]. Non seulement sur injonction, mais aussi de façon générale, les membres de la Wehrmacht, notamment toutes les instances supérieures, sont tenus d'aider le policier militaire dans son travail. Ils ne doivent pas voir en lui un “mouchard”, mais un représentant militaire de l'ordre, c'est-à-dire un organe du commandement militaire{640}. »

  


  Ainsi, une partie des activités du Feldgendarm consistait à maintenir la discipline militaire, à empêcher et élucider les délits survenus dans la troupe. Il était enjoint aux unités de la Wehrmacht de respecter le travail de la Feldgendarmerie, même si l'évocation de l'image de « mouchard » témoigne d'une certaine prévention contre ce corps dans la troupe{641}. La Feldgendarmerie était également compétente pour toutes les questions concernant la circulation, entre autres la signalisation, la réglementation de la circulation, la surveillance des routes et les éventuelles mesures nécessaires à l'organisation d'un exode de la population civile. Toutefois, la mission prioritaire demeurait le maintien et le renforcement des mesures de sécurité dans les territoires occupés par la Wehrmacht. À cet effet, ces hommes assuraient la garde des installations militaires, veillaient à prévenir les actes de sabotage et à empêcher l'espionnage. Aussi, la surveillance de la population pour prévenir des actions contre les troupes d'occupation revêtait au quotidien une grande importance. Ils accomplissaient, aux côtés des gendarmes grecs, des rondes dans les rues les villes et procédaient à des contrôles. La police militaire servait aussi comme troupe auxiliaire dans les prisons et les lieux de détention de la police ; elle fournissait les pelotons d'exécution et les unités de lutte contre les partisans. Elle participait enfin activement aux opérations de nettoyage contre les partisans{642}.


  Contrairement à ce qu'on croit souvent, la Feldgendarmerie participa aussi activement aux mesures antijuives qui conduisirent à la déportation et l'anéantissement des Juifs grecs dans les centres d'extermination, notamment Auschwitz. Dans le langage populaire, ces hommes étaient appelés « fers à cheval », d'après la plaque de métal en forme de fer à cheval qu'ils portaient sur la poitrine et sur laquelle était gravé le mot « Feldgendarmerie ». Cette dénomination était encore couramment employée par les témoins plusieurs dizaines d'années après la guerre. Les commandants sur le plan local furent donc étroitement épaulés par cette gendarmerie militaire, « gardien de l'ordre, auxiliaire du commandant et de la troupe{643} ». De même, Heinrich Himmler s'appuya sur la Sipo-SD comme d'un bras séculier pour appliquer les plans du RSHA (Office central de la sécurité du Reich) dans les territoires occupés.


  La Sicherheitspolizei (police de sûreté) et le Sicherheitsdienst (service de sécurité) : « À présent Thessalonique va comprendre ce que veut dire SD »


  La Sipo-SD a été mise en place en Grèce aussitôt après l'occupation, elle y est restée jusqu'en août 1944 lorsqu'elle en fut retirée à la suite de l'évacuation progressive du pays. Son rôle et son importance sont en rapport avec le déroulement de la guerre. On peut distinguer deux périodes :


  a- la période jusqu'en septembre 1943 au cours de laquelle l'armée d'occupation conserva la priorité des opérations contre les organisations de partisans


  b- la période après l'effondrement italien lorsqu'à la suite du rôle grandissant de la SS dans toute l'Europe, on réévalua le pouvoir des services locaux de la Sipo-SD et augmenta ses effectifs.


  En Grèce, le service central de la Sipo-SD a été installé à Athènes, là où siégea plus tard également le Chef supérieur de la SS et de la police (HSSPF, Höherer SS-und Polizeiführer) Hans von Doerhage (1941-1942). C'est sous son contrôle que, dès avril 1941, un commando de la Gestapo dirigé par Kurt Geissler, directeur de la police criminelle et major SS, est entré en action. Geissler avait pour mission d'arrêter environ 300 personnes de différentes nationalités figurant sur une liste des ennemis du IIIe Reich{644}. Un service extérieur de la Sipo-SD, rattaché au central d'Athènes, fut créé à Thessalonique sous l'autorité de Walter Paschleben (1941-1943), de Heinrich Calmes (1943-1944) puis d'Alfred Grün (1944). Il contrôlait les autorités policières grecques et allemandes, la communauté juive de Thessalonique et le camp de concentration « Pavlos Melas », dirigé par le sous-officier SS Häuser{645}.


  Interrogé en 1961 par les autorités judiciaires allemandes, Paschleben fournit des informations importantes sur la fonction qu'il occupait pendant la guerre ainsi que sur ses attributions :


  
    « Lorsque la guerre éclata en 1939, j'étais commissaire de la police judiciaire au siège de la Gestapo à Hambourg. En juin 1941, je fus détaché de Hambourg à Salonique. Là, ma mission était de créer une antenne de la police de sûreté (Sicherheitspolizei) et du SD. Je suis resté à Athènes jusqu'à la fin de 1943. À cette date, je revins à Hambourg où je restai jusqu'à la fin de la guerre. [...] À Salonique, mon service [...] comptait en moyenne quatre à cinq fonctionnaires de la police judiciaire, y compris le chauffeur et le télexiste. [...] La tâche principale de mon service consistait à enquêter sur l'orientation et l'état d'esprit de la population grecque et d'en informer, à dates fixes, l'Office central de la sécurité du Reich. En outre, nous avons contrôlé les passeports et les laissez-passer à l'aéroport Sedes. Nous assurions aussi la surveillance de la police de sécurité grecque qui, dans les faits, travaillait de façon totalement autonome{646}. »

  


  Au début de 1943, la Sipo-SD de Thessalonique reçut l'ordre de coopérer avec un commando spécial, le IVB4. Ce commando avait été envoyé par Adolf Eichmann avec mission d'appliquer la « Solution finale » en Grèce. En général, les services militaires et civils allemands accordaient toutes les facilités possibles à la réalisation de l'arrestation et de la déportation des Juifs grecs :


  
    « Pour préparer et réaliser l'évacuation des Juifs du secteur de Salonique, prévue dans le cadre de la Solution finale de la question juive en Europe, il est nécessaire que le capitaine SS Wisliceny, actuellement conseiller aux questions juives auprès de l'ambassade d'Allemagne à Bratislava, soit temporairement détaché à Salonique. Comme nous l'avons communiqué au Dr Klingenfuss, les négociations nécessaires pour réaliser ces mesures d'évacuation ont été menées début janvier à Athènes avec le plénipotentiaire du Reich en Grèce, le consul général d'Allemagne à Salonique ainsi qu'avec le groupe d'armées et le Commandement Salonique-Egée. Selon toute probabilité, la mission du capitaine Wisliceny demandera de 6 à 8 semaines. [...] Je vous prie de prendre connaissance de ce détachement temporaire [...] et vous demande votre accord{647}. »

  


   


  Les émissaires d'Eichmann en Grèce, Dieter Wisliceny{648} et Alois Brunner{649}, arrivèrent le 6 février 1943 avec leur état-major à Thessalonique et se mirent aussitôt en relation avec le commandant local de l'armée et avec la Sipo-SD pour donner les ordres correspondant aux mesures antisémites. Paschleben se souvenait de cette rencontre avec les deux émissaires :


  
    « Wisliceny et Brunner déclarèrent qu'ils étaient venus à Salonique pour régler une affaire secrète du Reich. À ce sujet, j'ai seulement appris qu'ils voulaient rassembler les Juifs dans un ghetto afin de réunir de la main-d'œuvre pour le Reich. Wisliceny et Brunner me prièrent de les aider à trouver des locaux pour installer leur service. Je pense qu'ils sont venus en premier auprès de moi pour faire cette demande parce que mon service dépendait lui aussi de l'Office central de la sûreté du Reich. [...] Tous deux portaient l'uniforme gris SS avec le signe SD{650}. »

  


  Les deux officiers SS étaient compétents pour toutes les questions se rapportant à la communauté juive de Thessalonique et à l'application des mesures antijuives (enregistrement, identification des Juifs et de leurs magasins, ghettoïsation, etc.) jusqu'à la déportation. Tous les ordres partaient de leur service qui s'intitulait « Antenne de la Sipo et du SD à Salonique IV-B4 » ou « Commando spécial de la Sipo (police de sécurité) pour les affaires juives Salonique-Egée » et avait son siège rue Velissariou au centre d'un quartier juif. Du 15 mars au 10 août, ils organisèrent 19 transports de masse avec 2 800 personnes par train de marchandises à partir de Thessalonique, dont 18 avaient pour destination Auschwitz et un Bergen-Belsen. En tout, environ 45 000 personnes ont été déportées, dont la majeure partie a été conduite dans les chambres à gaz dès leur arrivée à Auschwitz{651}.


  Après la capitulation italienne à l'automne 1943, Wisliceny revint en Grèce et organisa la déportation à Auschwitz des Juifs d'Athènes et du reste de la Grèce. Il fut aidé à Athènes par le Chef supérieur de la SS et de la Police (HSSPF), dont le service, installé le 7 septembre 1943, dépendait en principe du haut commandement militaire en Grèce, mais qui recevait le plus souvent ses ordres directement de Himmler{652}. Des chevauchements de compétences et des stratégies divergentes dans la lutte contre les partisans et dans la gestion de questions politiques délicates provoquèrent fréquemment des conflits entre le Chef supérieur de la SS et de la Police (HSSPF) et le haut commandement de l'armée en Grèce. De septembre à octobre 1943, la fonction de Chef supérieur de la SS et de la Police fut exercée par le général Jürgen Stroop, puis, jusqu'en septembre 1944, par Walter Schimana. Le Chef supérieur de la SS et de la Police (HSSPF) avait sous ses ordres la Sipo-SD d'Athènes et de Thessalonique, le commandant de la police du maintien de l'ordre (Ordnungspolizei) ainsi que les autorités policières et les bataillons de sécurité grecs (Tagmata Asfaleias).


  Entre 1943 et 1944, le service du HSSPF et la Sipo-SD d'Athènes ont employé des officiers SS supérieurs ayant eu une « excellente carrière », rompus à l'exécution massive de crimes de guerre et à l'anéantissement de milliers de personnes. Avant d'arriver en Grèce, Jürgen Stroop avait fait raser le ghetto de Varsovie et assassiner une « masse énorme de Juifs, bandits et sous-hommes ». Hagen Fleischer considère que ce fut une chance pour la Grèce qu'il n'y soit resté que peu de temps et ait cédé son poste à Schimana{653}. Ce dernier avait été commandant de la police viennoise. Après sa nomination en Grèce, il s'occupa notamment de l'organisation des sections paramilitaires grecques collaboratrices et de la préparation des opérations contre les partisans en évitant une partie des abus de son prédécesseur qui lui avaient aliéné les autorités civiles. En moins d'un an, il réussit à organiser des formations armées anticommunistes grecques. Sur son initiative, 1 600 policiers, 5 000 Evzones (l'ancienne garde royale) et 16 625 membres d'organisations paramilitaires furent armés et engagés dans la guerre contre les « bandes » de partisans{654}. Eux aussi ont eu une part de responsabilité dans les crimes commis contre des civils et l'incendie de centaines de localités par la Wehrmacht et les SS.


  Le successeur de Doerhage comme Befehlshaber der Sicherheitspolizei und des Sicherheistdiensts d'Athènes, Walter Blume (1943-1944) se chargea de l'application concrète des mesures, dont Schimana semblait se désintéresser. Né en 1906, docteur de la faculté de droit de l'Université d'Erlangen, Blume appartient à cette « génération de l'absolu » décrite par Michael Wildt qui servit jusqu'à l'abnégation le régime national-socialiste et éprouvait une adoration totale pour le Führer. Après avoir servi dans la Gestapo prussienne, il fut nommé à la tête du commando spécial 7a qui, en quelques semaines après l'entrée des troupes allemandes en Russie, liquida presque un millier de civils en Biélorussie{655}. Après sa mutation à Athènes et l'augmentation du personnel de la Sipo-SD, il s'occupa intensément des questions de sécurité, de la collecte d'informations, de l'arrestation de « communistes » et autres « suspects », de la création d'une opposition anticommuniste grecque et du contrôle des groupes paramilitaires, soit en coopération avec la Geheime Feldpolizei, soit en concurrence avec elle{656}. Pendant son temps de service les tortures et les exécutions de masse atteignirent leur point culminant et devinrent même systématiques, ce qui était d'ailleurs une des caractéristiques de la présence de la SS en Grèce. Parmi ces nombreux crimes, on relève notamment l'exécution de 200 cadres du Parti communiste grec (KKE) au centre de tir de Kesariani le 1er mai 1944 et l'exécution de 59 personnes dans le bois de Chaidari, le 8 septembre 1944{657}. Les victimes de ces exécutions à titre de représailles étaient sélectionnées dans le camp de concentration Chaidari. Son commandant Paul Radomski, une « fripouille abjecte, un être primitif dans toutes ses pensées et tous ses sentiments » selon Sbolopoulos, l'avait transformé en un véritable couloir de la mort{658}.


  Quelques mois avant la retraite des Allemands de Grèce, Blume redoubla d'efforts pour faire basculer le pays dans un chaos politique et social à l'aide du système de terreur qu'il avait mis en place. Le barrage des rues fit de nombreuses victimes dans les quartiers d'Athènes, tandis qu'on arrêtait des personnalités de la bourgeoisie pour les envoyer à Chaidari. Seule la retraite allemande au mois d'octobre a préservé les prisonniers d'une exécution et l'ensemble de la Grèce d'une catastrophe totale{659}.


  À Thessalonique, le dernier commandant de la Sipo-SD, Alfred Grün, adopta également des méthodes de terreur à l'encontre des civils. Le nombre des morts augmenta d'autant plus vite que la Wehrmacht ne parvenait pas à juguler la Résistance. Avant même l'arrivée de cet officier supérieur SS à Thessalonique, Häuser avait mis son partenaire grec en garde : « à présent, avec l'arrivée de ce Grün, Thessalonique va comprendre ce que veut dire SD ». Le destinataire de cet avertissement estima que son interlocuteur lui signifiait que « comparé à Grün, son prédécesseur Max Lemping était un bon chrétien{660} ».


  Les chasseurs alpins : « La police allemande est fière de son régiment 18 de chasseurs alpins ! »


  Pour réaliser une coopération plus étroite entre la SS et la police et récompenser la police de sa participation à la guerre sur le front de l'Est, des régiments communs SS-Police furent mis progressivement en place, soutenus par des membres de la police du maintien de l'ordre (Ordnungspolizei). Les missions de cette police comme unité militaire combattante ne se distinguaient pas fondamentalement de celles des autres formations de police. Dans les territoires occupés, le maintien de l'ordre et la lutte contre les actes de sabotage, la collecte d'informations sur l'ennemi, mais aussi la participation active à la lutte contre les partisans (« lutte antibandes) comptaient parmi ses missions.


  Dans le cas de la Grèce, la capitulation de l'Italie entraînant la nécessité d'augmenter les effectifs des formations militaires allemandes conduisit à renforcer la police du maintien de l'ordre et les unités combattantes de la police. Après la création du service du Chef supérieur de la SS (HSSPF), d'autres officiers de haut grade furent affectés au développement de la police du maintien de l'ordre. Le général de police Hermann Franz entra en fonction le 23 novembre 1943 en tant que commandant de la police du maintien de l'ordre en Grèce basé à Athènes. Des Kommandanturen locales de cette police (KdO) furent installées dans cinq villes : Athènes, Thessalonique, Larissa, Corinthe et Giannena.


  Comme en France, ce commandant était placé sous les ordres du HSSPF. Son pouvoir était cependant relativement étendu puisqu'en plus de contrôler ces KdO, il supervisait le régiment 18 de chasseurs alpins et le bataillon d'artillerie de montagne de la police, les polices grecques locales et les formations paramilitaires collaborant avec la puissance occupante, ainsi que trois bataillons de volontaires italiens. Ces derniers étaient stationnés à Athènes, Veria et Lamia.


  Pour réaliser les opérations contre les partisans, le commandant de la police travaillait en liaison étroite avec le haut commandement militaire en Grèce dont le point de vue était toujours pris en considération{661}. Les bataillons du régiment 18 de chasseurs alpins de la police et de l'artillerie de montagne de la police arrivèrent en août 1943 et, immédiatement, furent concentrés à Lianokladi près de Lamia. Le régiment de chasseurs alpins, engagé antérieurement sur le front de l'Est (Caucase) et en Finlande, avait l'expérience des combats. Sa première mission fut de surveiller la ligne de chemin de fer névralgique Thessalonique-Athènes exposée aux attaques des partisans et aux actes de sabotage.


  En 1963, Hermann Franz publia un ouvrage sur ces bataillons et leurs missions pendant la guerre. Il s'agit là de la seule source sur ce sujet, d'où son importance même si son auteur s'est fixé pour but de glorifier le rôle de ces unités et leur engagement pour la « patrie », de rendre hommage aux camarades disparus et de perpétuer la gloire posthume de l'armée allemande, en dissimulant les crimes commis envers les civils. Il écrit ainsi :


  
    « Le régiment 18 de chasseurs alpins de la police a été l'un des 38 régiments existant dans la police allemande durant la Seconde Guerre mondiale. Ce fut le seul régiment de chasseurs alpins jamais constitué comme formation de police. Des circonstances exceptionnelles ont exigé à cette époque des mesures exceptionnelles. Comme cette guerre s'étendait sur de vastes espaces, elle rendait indispensable l'intervention de la police dans des régions entièrement montagneuses. La police allemande se trouva donc mise en demeure de créer une unité de montagne. [...] Le présent ouvrage ne doit pas avoir seulement valeur de souvenir pour les membres du régiment eux-mêmes, il doit être en plus un hommage envers plus de 3 000 chasseurs alpins du régiment morts au combat et devenir pour la postérité et la nouvelle police allemande un ouvrage de référence sur les expériences que firent les chasseurs alpins face aux intempéries, – la neige, la glace, le froid et la chaleur –, dans la lutte contre l'ennemi extérieur et les bandes “illégales”{662}. »

  


  Les hommes portant l'edelweiss sur le haut de la manche de leur uniforme se virent confronter en Grèce, après le froid mordant de la Finlande, tout d'abord à une chaleur insupportable, puis, jusqu'en octobre 1944, aux partisans réfugiés dans les montagnes grecques. Franz décrit les particularités de cet engagement contre la guérilla menée par les partisans :


  
    « Ici, en Grèce, tout changea. [...] Il n'y avait plus de guerre au sens propre du terme. Les critères de lutte contre un adversaire incertain changeaient. En Grèce, le front était partout, le régiment devait combattre un adversaire qui, de façon imprévisible et en tous lieux, tendait des embuscades [...] par des attaques imprévues de colonnes allemandes et de localités grecques, des actes de sabotage ou des coups de main imprévisibles de partisans surgissant des montagnes. Dans ces cas-là, le commandant ne pouvait attendre ni aller chercher auprès du régiment l'ordre de riposter. La situation exigeait une réaction immédiate pour restaurer l'ordre et la sécurité [...]. Il fallait [...] être toujours disponible, savoir examiner la situation et avoir l'énergique volonté de se défendre{663}. »

  


  Dans leurs interventions contre cet ennemi dissimulé, les hommes du régiment, comme ceux de la Wehrmacht et de la SS, avaient reçu de leurs supérieurs l'autorisation de recourir aux mesures les plus rigoureuses pour rétablir l'ordre. Faisaient partie de ces mesures les exécutions sur une large échelle des terroristes, la destruction de villages et le recours aux mesures les plus draconiennes afin d'établir un régime de terreur capable de briser la volonté de Résistance du peuple grec. Il fait aussi l'éloge des collaborateurs grecs en instrumentalisant l'épisode de la guerre civile qui s'est poursuivie après le départ des Allemands et fut un des facteurs déclencheurs de la guerre froide :


  
    « Les Grecs sont des patriotes exemplaires. Nous avons appris à les connaître dans nos relations avec les Evzones et les membres des unités de volontaires grecs. Dans la lutte contre ELAS{664} ils se sont montrés courageux et intrépides. Ils ne l'ont certainement pas fait par amour des Allemands, mais déjà en pensant aux conflits qui menaçaient d'éclater sur le plan de la politique intérieure après la fin de l'occupation allemande{665}. »

  


  Le régiment 18 des chasseurs alpins de la police a participé à un grand nombre d'opérations contre les partisans de la Grèce méridionale où il était stationné d'août 1943 à septembre 1944. Bien qu'il n'évoque aucun crime de guerre, Hermann Franz a été impliqué dans une forme de guerre utilisant une pratique ouverte de la violence, approuvée aussi bien par le haut commandement de l'armée que le Chef des SS et de la Police (HSSPF) comme étant le moyen le plus approprié d'écraser la Résistance.


  La 4e division SS de panzergrenadiers de la police : « Ceux qui étaient de bonne foi »


  Le 18 septembre 1939, Hitler ordonna la formation d'une division avec des membres de la police du maintien de l'ordre. Elle devait être renforcée par des unités de l'armée (artillerie, transmissions, services sanitaires et approvisionnement) et être engagée sur le front le 1er octobre 1939. La division a porté les noms suivants : SS-Polizei-Division en octobre 1939, Polizei-Panzergrenadier-Division le 1er juin 1943 et la 4e division de Panzer-Grenadier de la police SS le 22 octobre 1943{666}.


  La capitulation de l'Italie et l'envoi de renforts qui s'ensuivit valurent à la Grèce de recevoir, en plus des unités de police mentionnées, deux régiments endurcis de la SS qui formèrent la 4e division SS de Panzergrenadiers de la police sous les ordres du général de la Waffen-SS Fritz Schmedes. À partir d'août 1943, sous les ordres des capitaines Karl Schümers et Helmut Dörner, les régiments SS 7 et 8 de cette division de chars furent chargés de défendre les territoires grecs occupés contre un éventuel débarquement des forces alliées, mais aussi contre les partisans. Leurs chefs avaient combattu sur le front de l'Est et s'y étaient distingués avant de devoir battre en retraite{667}.


  Le régiment 7 a été stationné tout d'abord en Macédoine occidentale et le régiment 8 en Grèce centrale, mais, jusqu'en septembre 1944, ces deux régiments changèrent de cantonnement à la suite des opérations de nettoyage qu'ils effectuèrent conjointement. Au cours de leur séjour en Grèce, ces deux régiments commirent les crimes de guerre les plus odieux en assassinant des civils, notamment des vieillards, des femmes et des enfants. Les représailles furent souvent exécutées sous le coup d'une colère aveugle et sporadiquement, elles touchèrent la majeure partie de la population civile et des villages entiers afin de venger la mort de quelques soldats allemands, victimes des coups de l'ELAS. Le major Werner Heinrich Schlätel a expliqué ainsi les réactions de son supérieur Schümers aux attaques des partisans :


  
    « Les rigueurs de la guerre à l'Est avaient fait de Schümers le type même de l'officier du front. Il n'arrivait absolument pas à se familiariser avec les usages de la guerre des partisans. Au front, Schümers était habitué à avoir un adversaire en face de lui. Non pas, comme ici en Grèce, où l'on ne vous tirait dessus que dans des embuscades. Les routes étaient minées et pratiquement nous ne pouvions plus nous déplacer que sous escorte d'une localité à l'autre. Schümers ne pouvait s'y résigner. En raison du dynamisme de sa personnalité, il a souvent manqué de logique militaire dans ses interventions en Grèce. Il était toujours immédiatement sous le coup de l'émotion et je crois que, pour cette raison, il a outrepassé dans quelques cas à proprement parler les limites de ses compétences de commandant du régiment{668}. »

  


  L'irritabilité de quelques commandants, mais avant tout l'impunité dont ils jouissaient auprès du haut commandement de l'armée pour les massacres de civils innocents ont facilité l'accomplissement d'une série de crimes odieux sur des centaines de civils, comme les massacres de Klisoura-Kastoria, Pirgous-Kozani, Distomo-Béotie et la destruction de plusieurs douzaines de villages{669}. Par conséquent le titre séduisant du livre d'un officier de la 4e brigade SS – Ceux qui étaient de bonne foi – ne correspond pas à la vérité historique et élude totalement la question du viol des lois du droit international des conflits armés et surtout des valeurs universelles de l'humanité{670}.


  Conclusion : « Nous étions des soldats, nous restons des camarades{671} »


  Le renforcement de la Wehrmacht par la police allemande pendant l'occupation de la Grèce tel que nous l'avons décrit précédemment nous conduit à nous demander ce qui est advenu après la guerre à tous ceux qui ont été accusés de crimes de guerre. L'État grec avait initialement l'intention d'exiger leur extradition pour juger et condamner ceux contre lesquels des poursuites avaient été engagées et dont les noms figuraient sur les listes du « Bureau grec des crimes de guerre ».


  Quelques-uns d'entre eux avaient déjà été condamnés dans le cadre des procès de Nuremberg des criminels de guerre ou dans les pays où ils avaient sévi en majeure partie. C'est ainsi que Stroop, le « bourreau du ghetto de Varsovie », avait été exécuté en 1952 en Pologne, de même que Wisliceny en 1948 à Bratislava. En revanche, Blume, bien qu'il ait été condamné à mort au procès de Nuremberg pour ses crimes sur le front de l'Est, n'a finalement purgé que trois mois de prison ce qui lui permit de travailler à Vienne comme que conseiller juridique{672}. Pour les autres commandants et les officiers supérieurs ou subalternes, pour les membres des états-majors de la Gestapo, de la Feldgendarmerie, de la Sipo-SD, de la police du maintien de l'ordre, des unités combattantes du régiment 8 des chasseurs alpins de la police, des régiments SS 7 et 8 des Panzergrenadiers de la police stationnés en Grèce, ce fut la politique – et non la justice – qui décida en premier.


  Le rétablissement des relations diplomatiques et la coopération progressive de plus en plus étroite entre la Grèce et la République fédérale d'Allemagne avaient l'absolue priorité. Pour l'Allemagne de l'Ouest, le passé national-socialiste et l'occupation allemande en Grèce étaient deux sujets qu'on voulait oublier au plus vite, tandis que, pour la Grèce, le développement des relations économiques avec l'Allemagne était prioritaire. En outre, ces deux pays étaient désormais membres de la même alliance politique et idéologique, ce qu'on ne pouvait ignorer au milieu de la guerre froide. Dans le cadre du rétablissement des relations bilatérales, le problème de la condamnation des crimes de guerre allemands fut éludé par des décisions politiques. Lorsque la Grèce céda à l'Allemagne le droit de poursuite pour ces crimes, le traitement de ces cas subit l'évolution qui était prévisible{673}.


  Même si, dans les années 1950 et 1960, l'État grec remit aux autorités judiciaires allemandes des centaines de dossiers sur des crimes de guerre, ces tentatives échouèrent dès l'instruction préliminaire. Aucun cas ne fut jamais déféré devant un tribunal. De plus, les témoins allemands ont veillé à décharger dans leurs déclarations leurs anciens camarades de guerre en évitant de « se souvenir » des tortures et massacres commis contre des civils grecs. Cette mémoire sélective d'une part et l'opportunisme politique d'autre part firent en fin de compte oublier les événements de l'occupation en Grèce, d'autant plus que les acteurs de ces événements avaient entre-temps, comme citoyens de la République fédérale d'Allemagne, retrouvé leur rang et leur respectabilité au sein de la société.




  Chapitre 9

  Adolf Eichmann à Jérusalem, 1960-1962


  La Shoah en France devant la justice


  Fabien THÉOFILAKIS


  Le 9 mai 1961 commence à Jérusalem, à Beit Ha'am, la Maison du peuple, l'examen de la politique nazie en France dans le cadre de la « Solution à la question juive ». Elle va durer trois sessions, de la 31e à la 33e, le 10 mai, avant d'être à nouveau abordée lors de l'interrogatoire d'Eichmann comme témoin lors de la session 82 le 29 juin 1961, puis de son contre-interrogatoire par le procureur général Hausner à plusieurs reprises entre le 11 et le 18 juillet{674}. Enfin, le 20 juillet, l'avocat interroge une dernière fois l'accusé sur ce thème lors de la 105e session. Le procès Eichmann, le premier presque entièrement consacré à ce qu'on nommera plus tard la Shoah, offre donc un formidable retour sur l'action du bureau IVB4, le Service central de l'émigration du Reich et des affaires juives, et de son responsable (Referat), l'officier SS Adolf Eichmann, qui le dirigea de 1939 à 1945. Et ce, non seulement parce que ce procès convoque une masse d'archives considérable – 1 600 documents, certains produits au procès de Nuremberg, d'autres collectés par le bureau 06 chargé de préparer le dossier de l'instruction, 112 témoins invités à déposer à la barre, parmi lesquels un Français, Georges Wellers, laisse un témoignage marquant concernant le camp de Drancy et la déportation des enfants juifs{675} –, mais aussi parce qu'il a produit une archive unique.


  En effet, Adolf Eichmann, contrairement à d'autres criminels de guerre nazis – que l'on pense aux 21 accusés au Tribunal militaire international à Nuremberg en 1945-1946 ou bien à Klaus Barbie jugé à Lyon en 1987 –, a beaucoup parlé : en audience pour répondre à l'accusation et à la Cour bien sûr, mais aussi lors de l'enquête préliminaire entre le 29 mai 1960 et le 3 février 1961, dont la transcription remplit 3 564 pages{676}, comme en cellule où l'accusé rédige plusieurs versions de ses mémoires et quantité de notes et mémorandum pour son avocat Me Servatius. Au total, entre son arrivée en Israël le 22 mai 1960 et son exécution le 31 mai 1962, plusieurs milliers de pages manuscrites sans compter les transcriptions de ses déclarations tout au long de la procédure.


  Or, on le sait, le procès Eichmann a été considéré comme un tournant mémoriel pour le jeune État d'Israël, voire un moment historiographique pour l'étude de l'Holocauste{677}. A-t-il pour autant proposé une autre interprétation de la persécution des Juifs en France ? Que nous apprend-il sur la fonction du IVB4 en France, si l'on adopte la perspective de l'accusé ?


  Il y a plusieurs façons de répondre à ces questions. Celle, choisie dans les pages qui suivent reprend la position de Christopher Browning qui suggère d'examiner méthodiquement les déclarations de l'accusé, considérant que le fait qu'Adolf Eichmann soit un menteur n'implique pas que tout ce qu'il dit soit mensonge, donc de facto disqualifié{678}.


  Afin d'apporter une contribution à l'étude de la politique de répression nazie en Europe de l'Ouest tout en respectant la logique des sources consultées, le présent texte tente non une étude critique des documents convoqués par la défense, mais cherche à savoir quelle(s) version(s) l'accusé a livrée(s), près de 20 ans après les faits, sur son action dans la Shoah en France. Autrement dit, il replace le cas de la politique de répression antisémite en France dans la stratégie de défense d'Eichmann à partir de ses façons de dire et de se dire pour l'histoire.


  S'appuyant principalement sur ses notes découvertes dans les archives fédérales allemandes à Coblence, la transcription de ses déclarations lors de l'interrogatoire préliminaire consultées à l'United States Holocaust Memorial Museum{679} comme celles devant la cour{680}, cette voie, qui emprunte donc un angle un peu décalé par rapport aux chapitres précédents, aborde la question sous-jacente du rapport entre justice et histoire : le tribunal est-il le lieu pour dire l'histoire ? En quoi la dramaturgie judiciaire, par sa mise en scène, ses artifices, son jeu de rôles, explique-t-elle le contre-récit énoncé par l'accusé, en l'occurrence, la place de la France dans sa stratégie de défense et celle d'Eichmann en France entre 1940 et 1943 ?


  La succession des versions proposées par l'accusé entre 1960 et 1962 invite à répondre en tirant partie du dispositif discursif produit par l'intéressé : la comparaison entre les différentes histoires de son action en France dans la persécution des Juifs constitue le fil directeur de cette contribution.


  Trois régimes testimoniaux se dégagent selon la configuration dans laquelle l'accusé s'exprime ; ils permettent de déterminer dans quelle mesure elles influencent ses variations. La première version est donnée alors qu'Eichmann est interrogé en allemand, en face-à-face, par l'officier de police Avner Less{681} pour l'enquête préliminaire et qu'il rédige la première version de ses mémoires, alors qu'il n'a pas encore rencontré son avocat (il le fait en décembre 1960), en vue de constituer le dossier de l'accusation.


  Le 11 avril s'ouvre le procès. Eichmann s'exprime désormais devant la cour et l'opinion publique représentée par plus de 470 journalistes venus du monde entier. En répondant principalement aux questions de son avocat, il expose, pièces à l'appui, une seconde version de la persécution des Juifs en France. Parallèlement, les notes de l'accusé donnent à voir comment, hors caméra, ce dernier élabore sa stratégie de défense ainsi que la tension qu'elles trahissent entre le « bureaucrate prudent » de la cage de verre et le commandant de la SS de réserve.


  Enfin, dans la seconde version de ses mémoires – « Götzen » ou « Idoles »{682} –, rédigée fin 1961 en attendant son jugement, Eichmann revient en détails sur la France et livre un troisième contrepoint de cet épisode. Un dernier épisode montre qu'Eichmann n'a pas attendu d'être à Jérusalem, face à ses juges, pour raconter son histoire. En 1957, lors de son exil argentin, parmi d'anciens camarades restés nazis qui l'interrogent sur son passé, Eichmann répond et expose à ce cercle sa campagne de France.


  La comparaison avec les versions antérieures que nous proposons fait ressortir au final l'importance discursive de la Shoah en France dans la stratégie de l'accusé.


  La déportation des Juifs : de l'historiographie ennemie à la version en face-à-face (31 mai 1960-29 décembre 1960)


  À partir du 29 mai 1960, après une rocambolesque exfiltration d'Argentine, Eichmann commence à être interrogé par l'officier de police Less. À raison d'une ou deux séances quotidiennes d'une heure et demie à chaque fois en moyenne, il est amené dans une cellule de la prison de Djelame, à 20 kilomètres de Haïfa, qui a pour seul mobilier une grande table avec deux chaises, un tabouret pour l'appareil enregistreur et un téléphone. Assis face à son interrogateur, Eichmann est d'abord invité, par des questions ouvertes, à se présenter, à replacer son expérience de SS dans son parcours et à donner sa version des faits, puis à réagir à des documents le confrontant à une autre version du passé, celle qui soutient l'interprétation suivie par l'accusation. Il demande rapidement de quoi prendre des notes et, dans sa cellule, commence à préparer des mémos pour les séances prochaines.


  Croire cependant – comme il l'avance – que l'interrogatoire l'oblige, pour la première fois depuis 1945, à se remémorer des événements vieux de plus de 15 ans, ainsi qu'il se plaît à la rappeler, serait erroné. L'accusé Eichmann, qui commande en Israël des ouvrages sur le national-socialisme afin – feint-il – de se rafraîchir la mémoire, peut en effet s'appuyer sur une maîtrisée inégalée de l'historiographie existant sur le sujet, acquis durant son exil en Argentine notamment lors des réunions chez Wilhelm Sassen, un ancien Waffen-SS reconverti dans le journalisme. En 1957, Sassen réunit chez lui d'anciens nazis en vue de réhabiliter le IIIe Reich en minorant l'importance du génocide des Juifs, ce qui passe par la réfutation des premières publications sur le sujet. Il invite naturellement celui qui avait en charge l'organisation des convois de déportations à l'échelle de l'Europe{683}. Devenu accusé, Eichmann sait donc ce que savent ses adversaires, notamment sur la France.


  Deux ouvrages en particulier lui résument l'état des connaissances sur le sujet : The Final Solution. The Attempt to Exterminate the Jews of Europe, 1939-1945 de Gerald Reitlinger paru en 1953, traduit dès 1956 en allemand et dont le 12e chapitre de 27 pages est consacré à la France{684} ; Das Dritte Reich und die Juden : Dokumente und Aufsätze de Léon Poliakov et de Josef Wulf{685}, daté de 1955, qui aborde le cas français à travers 37 documents constituant la cinquième partie, « La France à l'heure de Vichy ». Or, que retenir de ces ouvrages – les premiers sur le sujet – qu'Eichmann a pu lire en Argentine, sur la Shoah en France{686} ?


  Reitlinger souligne combien, à la différence de la Pologne à l'Est, par exemple, la France se trouve originellement à la marge du règlement de la « question juive » dans le projet nazi. L'Office central de la sécurité du Reich (RSHA) voulait l'utiliser comme « Sammelbeck » – un bassin de réception – pour les Juifs refoulés d'Allemagne avant qu'Hitler ne mette un terme à l'expérience. Dès lors que la France est intégrée aux territoires à débarrasser de leurs Juifs, les autorités allemandes n'auront de cesse d'« amener le régime de Pétain sur la ligne des mesures contre les Juifs » du IIIe Reich{687}, autrement dit d'autoriser leur déportation à l'Est. L'existence d'un gouvernement souverain apparaît en cela comme une spécificité française tant dépend de sa collaboration – concrètement la mise au service des occupants de sa police et gendarmerie – la réalisation des objectifs nazis dans la « Solution finale de la question juive ». C'est ce qui explique, selon Reitlinger, qu'en France, l'application de la politique antisémite du IIIe Reich n'ait pas suivi le modèle inauguré à l'Est ou même en Allemagne : ni ghetto, ni Judenrat, ni Reichsvereinigung [association à l'échelle du Reich], mais au contraire un territoire divisé en deux zones aux statuts différents, une multiplicité d'acteurs en forte rivalité qui compliquent les négociations et une conception de l'appartenance nationale qui pousse Vichy à livrer les Juifs étrangers et apatrides pour protéger le plus longtemps possible les Juifs français, natifs, mais aussi naturalisés. D'où l' « échec de la Solution finale » en France où sur les 300 000 Juifs à déporter, moins de 65 000 (estimation de l'époque) l'ont été, ce que Gerald Reitlinger résume par l'équation : un dixième seulement des Juifs français a été déporté lorsque tous les Juifs réfugiés quasiment ont été exterminés{688}.


  La synthèse qu'offre ensuite l'historien britannique de la période 1940-1945 se lit comme une tentation sans cesse avortée – car apparemment sans moyens de pression – de la part des autorités nazies sur le régime de Vichy pour qu'il élargisse le cercle des Juifs à déporter, avant tout en revenant sur les naturalisations d'après 1919. Les faibles résultats obtenus sont également le fait des rivalités parmi les acteurs allemands, entre les autorités militaires – du Commandant militaire en France, Otto puis Heinrich von Stülpnagel, au maréchal Keitel{689} –, le RSHA impliquant directement Heydrich, les réseaux de l'ambassadeur Abetz et de l'Auswärtige Amt (Affaires étrangères), sans oublier les hommes d'Eichmann dont les manières fortes semblent peu empreintes du doigté nécessaire pour comprendre les subtilités de leurs interlocuteurs, selon Reitlinger : l'insignifiant Theodor Dannecker, Helmut Knochen qui ne montre pas, juge-t-il, « un sens particulièrement développé pour la réalité{690} », Karl Oberg, partisan de la méthode du « poing sur la table{691} » à partir de mai 1942. Bref, l'efficacité ne semble plus être, quelque deux décennies plus tard, la principale caractéristique du service d'Eichmann.


  Gerald Reitlinger consacre ensuite un long développement à la rafle du Vel' d'Hiv' des 16 et 17 juillet 1942 qu'il inscrit dans la radicalisation de la politique antijuive des Allemands en France : premier convoi de déportation de Drancy pour Auschwitz le 27 mars{692}, imposition du port de l'étoile jaune à partir de juin, participation de la police française aux rafles. Mais ces mesures apparaissent comme des demi-victoires pour Adolf Eichmann, dont les hommes doivent non seulement vaincre les réticences françaises, mais aussi composer avec les priorités divergentes des autorités allemandes, comme la réquisition de trains par Sauckel pour les bras de la Relève en juin 1942. Dès lors, les convois de Bordeaux, d'Angers, de Rouen, de Châlons-en-Champagne et même de Marseille avec des Juifs venus d'Alger qu'Eichmann planifie déjà lors de son déplacement en France, début juillet 1942, s'avèrent peu réalisables avec une police française qui rechigne à arrêter les Juifs apatrides en province, un gouvernement toujours réticent à revenir sur les naturalisations récentes et un Laval qui, après avoir été particulièrement conciliant en proposant d'inclure les enfants de moins de 16 ans dans les convois de 1942, se montre de moins en moins disposé à seconder les Allemands à mesure que le front se rapproche.


  Dernier épisode mentionné par Reitlinger, l'occupation italienne – à la suite du débarquement allié en Afrique du Nord le 7 novembre 1942 – prend des allures de farce pour les autorités allemandes incapables de contrer la bienveillante politique italienne envers les Juifs, et ce malgré l'envoi d'hommes expérimentés, Kurt Daluege, chef de l'Ordnungspolizei, qui doit vérifier la situation à Marseille, et Alois{693} Brunner, nommé en mai 1943 en France pour accélérer les déportations, qui descend sur la cité phocéenne afin d'y organiser une grande rafle en septembre : quand Adolf Eichmann arrive à Nice à la fin du mois, il est fortement déçu par le faible nombre d'arrestations{694} de ses services réduits à eux-mêmes pour leur mission (Brunner doit ainsi se contenter à faire la chasse aux Juifs dans les rues de Marseille, faute de listes). L'épilogue français se joue à Monaco où les Allemands sollicitent le droit de faire intervenir leur police pour rafler les 15 000 Juifs qui, imagine Eichmann, se seraient réfugiés dans les montagnes de la principauté. Au bout du compte, seuls quelques dizaines de Juifs – de vieilles familles monégasques – sont arrêtés.


  Les derniers convois de 1943-1944 sont alors irréguliers et composés de Juifs apatrides encore présents sur le territoire français. C'est le moment où les Allemands visent les très jeunes (les enfants d'Izieux raflés par Barbie en avril 1944) ou les très âgés (les vieillards de l'hospice Rothschild en juillet), mais échouent à inclure dans les rafles les « demi-Juifs » comme le souhaitait Knochen, selon Reitlinger. Le chapitre se finit par un étonnant satisfecit décerné à Laval dont la tactique serait en grande partie responsable du faible nombre de Juifs français déportés, même si le comportement courageux d'hommes ordinaires a également contribué à la survie des trois quarts de la communauté juive de France{695}.


   


  La cinquième partie de l'ouvrage de Poliakov et Wulf, « La France à l'heure de Vichy », offre à travers les documents proposés une plongée dans les jeux des acteurs qui remplace la synthèse globale. Comme Reitlinger, cependant, elle pointe le décalage entre la volonté des autorités allemandes, énoncée à Berlin, par Eichmann, chef du IVB4, de déporter tous les Juifs, y compris les Français, et les résultats plus modestes obtenus par les services en France, à savoir la déportation dans un premier temps des Juifs étrangers. Une note du 6 juillet 1942 envoyée par Dannecker au IVB4 à la suite de son entretien avec Eichmann à Paris le 1er juillet 1942 fait état du résultat des négociations avec le gouvernement français : si la déportation des Juifs apatrides et étrangers des deux zones peut commencer, en revanche ce n'est que « [l]ors de la deuxième phase, [qu'] on s'attaquera aux Juifs naturalisés en France après 1919 ou après 1927 »{696}. La note demande également à Berlin si les convois pourront dorénavant comprendre des enfants de moins de 16 ans, Laval ayant proposé de les y adjoindre aux Juifs venus de la zone non occupée.


  Un second document du 12 février 1943 ; directement envoyé par Knochen au chef du bureau IV, Müller, est produit après un nouvel entretien avec Eichmann à Paris qui exige la déportation de tous les Juifs de nationalité française. Knochen informe Berlin que, selon Bousquet, la police française ne participera pas à la déportation des Juifs français arrêtés pour infraction à la réglementation antijuive – notamment pour non-port de l'étoile jaune. Pour éviter qu'ils le soient par les forces allemandes, Knochen indique que les autorités françaises ont arrêté 1 300 Juifs étrangers qu'ils ont remis à la police allemande. « Il va sans dire – conclut la note – que les deux catégories de Juifs, dans ce cas, vont être déportées{697} ».


  Un dernier document implique directement Eichmann. Il s'agit de l'incident du convoi du 15 juillet 1942 qui a dû être annulé, la Sipo-SD de Bordeaux n'ayant pu réunir que 150 Juifs étrangers. L'entretien téléphonique – également rapporté par Reitlinger – montre un Eichmann furieux que ses ordres ne soient pas appliqués alors qu'il avait négocié ferme avec le ministère des Transport du Reich ces convois. Considérant cet imprévu comme un affront inouï, il menace Röthke, du « service juif » de la Gestapo en France, de « laisser tomber la France dans son ensemble comme territoire d'évacuation [Abschubland]{698} ».


  Si les documents produits par les autorités allemandes sont minoritaires dans le corpus constitué sur la France (six sur les 37 proposés), en revanche, Eichmann présente le visage d'un chef de service tout entier dévoué à sa mission, déporter l'ensemble des Juifs de France, et résoudre ainsi la « question juive » par la voie génocidaire. L'officier SS apparaît davantage comme un bureaucrate intransigeant vis-à-vis de ses hommes qui, sur le terrain, sont confrontés aux résistances et tergiversations de leurs interlocuteurs français. Quelle première version l'accusé oppose-t-il à cela ?


   


  Eichmann a une première possibilité de donner sa version lors de l'interrogatoire qui se déroule du 29 mai 1960 au 2 février 1961. La France constitue un thème récurrent qui apparaît à plusieurs reprises : en lien avec le plan Madagascar{699} ; pour exposer la composition des services allemands selon la situation politique des pays, en l'occurrence la présence d'un gouvernement français avec lequel doivent composer les trois niveaux hiérarchiques des services de la SS, le capitaine Theodor Dannecker, le colonel Knochen, chef de la Sipo-SD, et le représentant d'Himmler le général Oberg{700} ; pour préciser les tâches accomplies par le bureau du IVB4 qui n'était pas – indique Eichmann – « compétent pour la mise en pratique de détails de l'évacuation [Evakuierung] concrète, mais seulement pour l'exécution des ordres d'en haut, ce qui est évacué et disons la constitution des convois et les stations de destination{701} » ou bien la transmission des directives de Heydrich ou de Himmler à Paris{702} ; ou encore pour préciser l'existence de législation relative à la déportation dans les États occupés{703} comme l'ordre des déportations vers l'Est{704}. Eichmann revient plus en détails sur le cas français lors de deux séquences, les 9 et 10 juin puis le 12 juillet 1960. Lors de la première, Avner Less ne montre pas moins de seize documents à l'accusé en lien avec la « Solution finale » en France, sept le 12 juillet, documents qu'Eichmann est invité à lire avant de les commenter.


  Les réactions de l'accusé visent d'abord à délimiter les attributions du IVB4 qui, loin d'être un service omnipotent, se trouvait cantonné à quatre grands domaines d'intervention : la déportation des Juifs ou « Evakuierung » dans la langue bureaucratique du RSHA ; la gestion des convois ferroviaires ; la question des otages en France ; enfin, le volet économique avec la confiscation des biens des Juifs arrêtés. À la lecture d'un télégramme à Knochen relatif à la déportation des Juifs du 26 juin 1942, Eichmann précise que la Sipo-SD devait, en matière de Juifs de nationalité étrangère, opérer « toujours comme avec de la porcelaine » sous peine d'avoir les pires difficultés avec le ministère des Affaires étrangères allemand qui s'adressait alors aux instances supérieures de la Sipo-SD qui, en retour, semonçaient le chef de service impudent. D'où la pratique de la couverture par le document pratiquée par Eichmann, à savoir recevoir de son chef un signe qui le déresponsabilise, en l'occurrence se faire certifier par son chef Müller la nécessité du voyage en France{705}.


  L'accusé souligne la faible marge de manœuvre de ses hommes en France. Lorsque Dannecker reçoit l'ordre de négocier la déportation (« Abschub ») de 5 000 Juifs à l'Est, en âge de travailler, l'accusé attribue à Müller le fait de ne pas dépasser 55 ans au lieu des 60 habituels : « Müller s'est dit, bon, pour la mise au travail, ils ont été vraisemblablement prévus quelque part pour une mise au travail particulière{706} ». Plus généralement, l'accusé prend soin de préciser, à la lecture d'un autre document, qu'en la matière, il ne relevait pas de sa propre compétence de décider mais qu'il recevait la marche à suivre soit après consultation ou bien par voie écrite de ses supérieurs{707}.


  De la même façon, dans l'arrestation et la déportation à Auschwitz de mille Juifs par mesure de représailles contre l'attentat contre des membres de la Wehrmacht fin 1941, Eichmann présente non la Sipo-SD en France mais le commandant en chef de la Wehrmacht en France comme l'instance à l'origine d'une telle mesure, même si ce sont les hommes du RSHA qui l'ont exécutée, car, après tout – justifie-t-il – les attentats étaient dirigés contre l'armée d'occupation, pas contre la Sipo{708}.


  La confiscation des biens des Juifs arrêtés ou déportés permet une clarification du même type par l'accusé, à savoir que son service n'était pas impliqué dans ce volet de la « Solution finale » de telle façon qu'il ne sait pas qui était l'instance décisionnaire pour la France. Quand l'officier de police qui l'interroge lui rappelle que la confiscation des biens avait lieu avant la déportation, Eichmann feint l'étonnement et rétorque que Dannecker ne pouvait procéder à aucune déportation avant que ces questions ne fussent réglées dans lesquelles son subordonné n'intervenait pas{709}.


  L'accusé livre donc, au gré de ses réactions, un autre agencement des hiérarchies parmi les acteurs allemands. Il dresse en creux une autre carte des responsabilités et du fonctionnement administratif du RSHA, du centre berlinois à sa périphérie française. Son télégramme du 18 février 1942 à Knochen lui permet ainsi d'avancer que tout courrier à un service ne faisant pas partie du RSHA n'était pas adressé aux chefs de service de l'institution, mais au Befehlshaber de la Sipo ou bien à l'Inspekteur de cette dernière{710}. Les premiers pouvaient donc ne pas en avoir connaissance, même s'ils concernaient leur périmètre d'action. Cependant, les questions de l'interrogateur le poussent à détailler la voie bureaucratique à l'intérieur du RHSA afin de corriger l'impression que le IVB4 ne s'occupait pas uniquement de questions techniques liées au transport : si celui-ci eut à traiter une question juridique posée par le MBF, c'est que tout courrier estampillé « Juif » à son entrée au RSHA était automatiquement acheminé au IVB4. Müller, le chef du IV, devait alors décider si la demande pouvait être traitée en interne ou bien renvoyée à un autre service, en l'occurrence au IIB4, le service juridique{711}.


  Interrogé à partir des documents sur son pouvoir de décision, Eichmann nie toute « décision propre{712} ». Il explique : « De même, l'ensemble des décisions individuelles de mes collaborateurs n'était en aucune manière [...] les connaissances de leurs chefs de services, car se trouvaient en outre à leur disposition comme base législative a) les lois du Reich s'y rapportant avec leurs dispositions d'exécution, ordonnance ; b) les règlements de police, les arrêtés, les ordres et directives de Himmler et du chef de la police de sécurité du Reich [...]. Le serment lui-même obligeait à obéir{713} ».


  Alors qu'Avner Less fait observer, documents à l'appui, que le service d'Eichmann ne s'est pas exclusivement occupé des questions techniques liées au transport, l'accusé réplique par une formule qu'il n'aura ensuite de cesse de répéter : le IVB4 n'a jamais reçu d'ordres de tuer, il s'est cantonné à l'organisation technique des convois, ce qui pouvait comprendre l'établissement de directives. Face aux acteurs qui ont le pouvoir de décision, le Militärbefehlshaber in Frankreich pour l'armée, le ministère des Affaires étrangères pour les autorités civiles, le Höhere SS-Polizeiführer au sein du RSHA, le service d'Eichmann apparaît au final comme un simple adjuvant.


  Cependant, cette ligne de défense est traversée par des tensions qui révèlent combien les cadres judiciaires servent à Eichmann pour développer une autre histoire de la « Solution finale » par ceux qui l'ont faite, à destination principalement d'un horizon d'attente nazi : d'une part, selon le schéma actantiel proposé par Eichmann en réponse aux documents qui s'accumulent, le IVB4 apparaît aussi bien comme une pièce maîtresse du dispositif de persécution nazie, celle qui informe et relaie les ordres, celle à qui l'on s'adresse pour savoir et avec qui l'on négocie, un service qui n'aurait pas « tué » mais dont le savoir atteste du pouvoir considérable au sein de l'appareil SS ; d'autre part l'accusé confirme, ex negativo, les rivalités internes au champ allemand.


  Ainsi, le seul nom qu'il introduit dans ses explications est cité quand sont abordées les questions de spoliation des biens juifs. De façon révélatrice, cela provoque une association d'idées – préparée par une note rédigée en cellule – avec le comportement de Kurt Becher, un officier SS à la tête du service économique de la SS en Hongrie et envoyé spécial de Himmler, qu'il rend responsable de la « liquidation de la fortune de Manfred Weiss{714} », propriétaire du plus grand complexe industriel de Hongrie jusqu'en 1944. Or, Becher, qui peut suivre l'affaire Eichmann depuis Brême où il mène une vie d'homme d'affaires florissante, est considéré par Eichmann comme un anti-modèle de l'officier SS, qui préférait confisquer l'argent des Juifs plutôt que de les déporter pendant la guerre et s'accommode de la nouvelle Allemagne après.


  Les rapports avec les autorités françaises constituent un troisième enjeu que l'accusé aborde dans ses déclarations. Il rejoint en partie l'interprétation proposée par les historiens et interprète les documents de façon à faire ressortir les obstacles posés par les autorités françaises « par intérêts chauvinistes nationaux ou bien par ce qu'elles ne voulaient pas évacuer les Juifs{715} ». Eichmann n'en fait toutefois pas une spécificité française, plutôt une caractéristique des pays occupés qui se rétractèrent après avoir accepté de collaborer, ce qui coûta des « efforts colossaux » aux autorités allemandes{716}. Plus précisément, il relève le retournement de position de Pierre Laval qui avait, dans un premier temps, proposé la déportation des familles juives de la zone non occupée, y compris les enfants de moins de 16 ans, la question de ceux restant en zone occupée ne l'intéressant pas. Décision qui conduisit l'officier SS à demander au plus vite à ses supérieurs des instructions pour savoir si les enfants devaient être inclus dans les convois de déportations à partir du 15e transport. Or, selon l'accusé, « la décision générale pour ces enfants a été à l'époque prise personnellement par Himmler{717} ».


  Au bout du compte, les déclarations d'Eichmann permettent de mieux comprendre pourquoi la France occupe une place structurante dans l'interrogation préliminaire. Le nombre de documents donne à voir à l'accusé la construction de l'accusation, sa maîtrise relative des connaissances historiques et, in fine, quel personnage historique s'en dégage, l'invitant à ajuster sa stratégie. D'autant que la situation politique spécifique de la France offre à l'accusé un maquis institutionnel susceptible de brouiller les causalités et de renverser les responsabilités. À également sans doute joué la perception qu'il a de la France en Europe de l'Ouest dans sa volonté de présenter l'image d'un service SS « anständig » (moral).


  La « déportation des Juifs » de France dans le prétoire (avril-septembre 1961)


  L'ouverture du procès le 11 avril 1961 instaure une nouvelle configuration testimoniale pour Eichmann, un accusé placé dans une cage de verre, faisant office de « terrarium » où l'on observe le spécimen. Il est au centre des regards non seulement des juges et de l'accusation, respectivement à sa gauche et à sa droite, mais aussi du public qui se tient, sur sa droite, derrière les bancs des avocats et, au-delà, de l'opinion mondiale. Eichmann est très vite conscient de l'importance médiatique que revêt son procès{718} et utilise cette dimension historique qu'il partage avec le procureur général comme une scène pour livrer sa dernière bataille, celle de l'interprétation de la Shoah. Il s'agit de toucher un au-delà du prétoire comme en témoignent ses questions à son avocat sur l'écho de ses déclarations dans la presse. L'accusé s'est donc préparé – et dans cette optique l'interrogatoire préliminaire a pu servir d'exercice d'ajustement –, il a relu les historiens pour savoir ce que savent ses adversaires, il a surtout analysé les 1 600 documents produits par l'accusation.


  Car le procès Eichmann, pour reprendre les mots du poète Haïm Gouri, est apparu comme un « procès de documents{719} ». Le traitement de « l'holocauste des Juifs de France{720} » (sic) n'y fait pas exception : l'accusation produit 137 documents qui vont, d'après les dates précisées lors de leur présentation, du 23 août 1940 au 23 mars 1943 ; la défense, lors de l'interrogatoire d'Eichmann, le 29 juin, 49, mais ces documents couvrent une période plus large, du 3 août 1940 au 26 septembre 1943. La différence ne se résume pas à la taille des corpus, elle concerne leur composition qui préside à leur interprétation de l'histoire de la Shoah en France : si l'on considère les services et les personnes impliqués par les documents, se dégagent deux configurations d'acteurs impliqués dans la politique antijuive nazie des deux côtés de la cage de verre.


  Dès lors que le procès est conçu par Gideon Hausner comme le « Nuremberg du peuple juif », l'accusation, sans surprise, brosse le tableau le plus large. D'une part, elle implique un très grand nombre de services, la SS et le RSHA incarnés par Himmler et Heydrich et leur ramification subalternes, mais aussi l'armée, le ministère des Affaires étrangères allemand, sans oublier l'interlocuteur français sous les traits de Laval, de René Bousquet, secrétaire général à la Police, de Jean Leguay, son délégué pour la zone occupée, ou de Louis Darquier de Pellepoix, commissaire général aux Questions juives. D'autre part, l'accusation conduite par le procureur général Hausner insiste sur les continuités, hiérarchiques et spatiales, afin de reconstruire le complexe processus de décision mû par l'imbrication faite d'émulation et de rivalités, si caractéristique de la polycratie de l'appareil nazi. Le but est de replacer la France dans une dynamique répressive bientôt génocidaire qui s'élabore à l'échelle de l'Europe de l'Ouest. Les documents rappellent les binômes administratifs, en Allemagne à Berlin, en France à Paris et débordent les frontières hexagonales pour inclure les Pays-Bas et la Belgique à travers les organes locaux de la Sipo-SD.


  Enfin, l'accusation cherche manifestement à prouver que l'échelon intermédiaire fut déterminant en matière d'intervention directe, redonnant ainsi aux acteurs sur le terrain une certaine autonomie. D'où la mention d'un grand nombre de conseillers et de structures impliqués dans la politique antisémite en France, parmi lesquels Dannecker, Röthke, Knochen, Barbie et même l'Union générales des israélites de France, Müller et Eichmann au RSHA, Zeitschel, Luther et von Thadden pour le ministère des Affaires étrangères, des acteurs qui apparaissaient déjà dans l'interrogatoire{721}.


  Au bout du compte, cette présentation correspond à la volonté du procureur général de détailler l'ensemble des dimensions de la « Solution finale », en l'occurrence de la spoliation à l'extermination, quitte à faire d'Eichmann le centre virtuel du processus, tant le rôle de l'accusé ou ses liens avec les acteurs susmentionnés d'après les documents ne sont pas systématiquement explicités tout comme la chronologie n'est pas toujours précisée (seul un document sur sept est cité avec sa date), quel que soit d'ailleurs le cadre géographique.


  La présentation de la défense apparaît plus simple, moins ambitieuse, et pour cause : les documents, chronologiquement présentés, le plus souvent datés, adoptent une vision interne de la politique antijuive des nazis qui, si elle n'omet pas les acteurs extérieurs, se focalise sur les structures du RSHA : Heydrich, puis Himmler au sommet ; Müller à la tête de la section IV, Eichmann du IVB4 au centre ; Knochen, Dannecker, Röthke sur le terrain en France.


  L'organigramme qu'à partir de ses souvenirs et des ouvrages de Reitlinger et Poliakov, Eichmann réalise pour son avocat sur la déportation des Juifs de France illustre ce recentrage sur la responsabilité de la Sipo-SD qui occupe le cœur du système avec à ses côtés les Affaires étrangères et le pouvoir militaire{722} (cf. illustration, p ? ?). Géographiquement, Eichmann intègre l'Italie, distingue Marseille et isole, de façon artificielle, la zone non occupée. Il adjoint une chronologie des rafles en commençant non par celles de 1941 mais celle du Vel' d'Hiv' le 16 juillet 1942 (« (enfants) 4.051 8.833) »). Il s'agit de montrer, graphiquement, que le « IVB4 [a] toujours [agi] comme courroie de transmission pour les ordres, jamais de façon autonome »{723}.
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    Documentation préparatoire de l'organigramme de la prise de décision en France et en Belgique, réalisé par Adolf Eichmann en 1961 pour son avocat (reprographie)


    Source : BArch K, All PRoz 6/167, p. 83.

  


   


  L'administration de la preuve se veut claire et vise, à l'inverse de la celle de l'accusation, à systématiquement expliciter le lien entre l'accusé et la décision, afin de montrer que celui-ci, loin d'avoir le pouvoir ni même l'influence que l'accusation lui attribue, n'a été qu'un intermédiaire sans contrôle sur les agissements des services locaux en France. Cela passe par une interprétation critique des documents. Ce que Maître Servatius invite son client à faire en lui demandant de préciser quels étaient ses pouvoirs ou son rôle dans le durcissement de la politique antijuive.


  Les réponses de l'accusé permettent de dégager trois lignes de défense : d'abord, les premières mesures en 1940, bases de la politique répressive, n'ont pas été prises par son service, tandis que la radicalisation en 1942-1943 est mise au compte d'Himmler, c'est-à-dire imposée d'en haut. Ainsi la dénaturalisation collective des Juifs serait-elle proposée par l'ambassadeur Abetz ; la concertation avec le chef de l'administration militaire en France pour intégrer les camps de concentration ouverts sur ordre de Himmler pour interner les Juifs vivants en territoire occupé par Knochen comme étape dans le règlement de la « question juive », sans qu'Eichmann n'en ait rien su... Plus généralement, le passage d'une déportation qui concernerait 100 000 Juifs de France à l'« expulsion » de tous les Juifs du territoire est présenté comme une conséquence de la mort de Heydrich le 4 juin 1942.


  Ensuite – avance l'accusé –, la marge de manœuvre d'Eichmann était strictement déterminée par la voie hiérarchique et se résumait donc à la transmission d'ordres. Lorsque Servatius demande à son client comment il explique, d'après une note du 19 décembre 1942, qu'il a fait pression auprès de Knochen pour que les convois de déportation reprennent{724}, l'ancien officier SS répond qu'il n'était pas en mesure d'œuvrer à leur reprise, pas plus d'ailleurs qu'à leur arrêt. La seule chose qu'il lui était possible de faire, conclut-il, était d'exécuter ce que son chef de service lui ordonnait de faire. Hors de question donc qu'il ait pu recevoir directement des rapports de Dannecker ou lui donner directement des instructions. Eichmann utilise sa connaissance intime des arcanes de l'administration du RSHA pour développer une interprétation qui dédouane son service : Dannecker comme Röthke envoyaient leurs rapports par la voie hiérarchique à leurs supérieurs de la Sipo-SD et ce n'est que via le service IV qu'Eichmann pouvait recevoir des ordres en conséquence.


  Dès lors, l'accusé se livre, à l'invitation de son avocat, à un travail d'herméneute pour corriger la lecture que l'accusation ou les juges font des documents : Dannecker indique, dans un compte rendu de réunion du 6 juin 1942, que les 100 000 Juifs néerlandais, belges et français à déporter n'ont pas été avancés par Himmler mais sont le fruit d'un « accord » (Vereinbarung) avec Eichmann. Ce dernier regrette l'usage du terme, car c'est son supérieur Müller qui a fixé ce chiffre qu'il était hors de sa compétence de définir. Himmler a fixé l'ordre de grandeur et Müller a effectué la répartition par pays tandis qu'Eichmann conclut : « Je n'avais pas compétence pour pouvoir mener de telles négociations d'une importance si fondamentale et décisive{725} ».


  Face à une minute de juillet 1942 qui pourrait être interprétée comme lui attribuant la décision de déporter les enfants de la rafle du Vel' d'Hiv', Eichmann critique la lecture hors contexte du document qui « pourrait donner l'impression à première vue que j'aurais pris la décision à ce moment et que par conséquent j'étais en mesure de décider sur de telles questions de ma propre initiative sans instruction{726} ». Par rapport à la version donnée lors de l'interrogatoire, Eichmann a affiné sa stratégie en retournant les documents produits par l'accusation. Preuve qu'il n'a fait que relayer un ordre : il a fallu onze jours à Berlin pour lui indiquer ce qu'il devait faire des enfants.


  Ainsi, le corpus documentaire complet pour la France prouverait la position subalterne du service d'Eichmann, fait que les sources éparses dans les autres pays empêcheraient d'attester. On comprend pourquoi plus d'un cinquième des documents présentés par la défense n'a pas été cité par l'accusation : il s'agit d'affirmer un autre « régime de vérité ». Au bout du compte, les notes de l'accusé dévoilent comment il tente d'y parvenir.


  La France dans les notes de l'accusé


  Pour imposer cet autre régime de vérité, l'accusé doit parvenir à incarner un autre Eichmann que celui dépeint par le procureur général et, in fine, une autre image du nazisme, ce qui suppose d'une part de détruire les « châteaux de cartes », comme il désigne les accusations dont il fait l'objet{727}. D'autre part, il lui faut proposer d'autres logiques d'action et de responsabilité à partir des documents, et résoudre une contrainte propre au cadre judiciaire, produire au moins deux niveaux de discours : convaincre les juges qu'il n'est pas celui présenté par l'accusation ; atteindre, dans un horizon d'attente plus large, au-delà de la justice israélienne, les cercles nazis qui liront sa fidélité à son serment.


  Les notes, en montrant comment Eichmann élabore sa défense hors séance, trahissent en même temps l'incroyable tension interne qui traverse le double discours qu'il produit. C'est sans doute l'une des raisons de l'extraordinaire prolixité de l'accusé qui recourt à tous les moyens que l'État de droit israélien met à sa disposition pour se défendre : il ne refuse jamais de répondre au tribunal et s'active à prendre des notes en séance comme le montre le film de Leo Hurwitz ; il rédige des synthèses pour son avocat, étudie pour ce dernier, de façon critique, les documents des séances à venir en lui fournissant une interprétation, il prépare les questions à lui poser comme aux documents et aux témoins, il se fabrique des aide-mémoire à partir des documents et de ses lectures.


  Les notes offrent la possibilité de revenir d'abord sur sa conception du porteur d'ordres : Eichmann ne cesse de se définir comme un « Befehlsübermittler », comme un « Nachrichtensammler » – autrement dit comme un « passeur d'ordres », un « collecteur de messages »{728} –, qui subirait à la fois la pression « d'en haut » (« von oben ») et « d'en bas » (« von unten »){729}, ce qui réduirait à rien sa marge de manœuvre. Hannah Arendt aurait alors raison : Eichmann n'est pas responsable car il ne pense pas, car il ne peut pas penser. Ne se décrit-il pas lui-même « réglé comme un automate » – « wie ein Automat geschaltet »{730} –, ainsi que le relève Arendt dans sa réflexion critique sur le procès, Eichmann à Jérusalem. Rapport sur la banalité du mal{731} ?


  Ce faisant – et l'organigramme qu'il a lui-même conçu est instructif également comme structure signifiante –, il souligne en permanence sa centralité : la majorité des chaînes de commandement passe, non pas par Müller, le chef du bureau IVB, mais bien par la petite case du IVB4, autrement dit son bureau. Eichmann, dans les organigrammes comme dans les documents, peut bien se présenter comme « un rouage » dans la machine à exterminer{732}, il ne peut s'empêcher, contrairement aux hommes de la Sipo-SD en France, de se définir comme ce rouage indispensable au bon fonctionnement de la « machine » à l'échelle européenne.


  Pour casser l'image du nazi frappé d'hybris exterminatrice, Eichmann opère une seconde révision et un second dévoilement : avant même le début des audiences, il oppose aux trois caractéristiques qui, selon lui, le rendraient responsable de la déportation des Juifs en France – Impulsivität, Initiative, Aktivität{733} – le garde-fou du serment et du devoir (Eid et Pflicht) qui réduirait, subjectivement, sa marge de manœuvre. Mais le raisonnement qu'il déploie alors montre combien il continue à évoluer dans l'idéologie nazie, à penser en nazi qui n'est pas sorti de sa guerre : tout tourne autour de l'obéissance{734}, valeur centrale et positive du IIIe Reich qui renvoie au Führerprinzip et à l'intégration de la politique antisémite comme système et, dans le monde de la SS, à la fidélité comme valeur suprême de l'honneur{735}. Pour montrer l'impossibilité d'avoir menacé de « renoncer à la France en tant que pays de déportation{736} » à la suite de l'un des incidents manifestement les plus pénibles de sa carrière d'officier SS – le convoi de Bordeaux, évoqué plus haut, qui fut annulé faute d'un contingent suffisant de Juifs à déporter –, Eichmann argumente en termes de sabotage, de situation de guerre qui réduit son action à une question binaire d'être ou ne pas être (« auf Sein oder Nichstein »{737}) et des conséquences, sa traduction immédiate devant un juge de la SS et de la police en cas de refus d'obéissance aux ordres.


  Ce qui le sépare d'un Dannecker, indique-t-il, c'est précisément cette raison froide, rationnelle, terriblement efficace, qui blâme l'augmentation du nombre de Juifs à déporter non pour des raisons d'humanité, mais parce qu'elle sait que les capacités dans les camps et en transport ne suffisent alors pas. Eichmann, c'est l'homme des plans – plan Nisko, plan Madagascar – avant de devenir l'homme de la planification, celle des trains vers l'Est. « Et en effet, les trains roulent » avec lui, grâce à lui{738}...


  C'est précisément ce que met à mal l'annulation du convoi de Bordeaux par Röthke et provoque, le 15 juillet 1942, sa colère noire, alors que son service a mis tant d'énergie à élaborer les itinéraires des convois lors des Fahrplankonferenzen. De tels ratés le discréditent comme fonctionnaire qui a failli à sa tâche auprès du ministère des transports du Reich et des autres instances impliquées. Il est ainsi remarquable qu'il continue à penser en termes de structures et finit par défendre son chef de service Müller, lui aussi « vorsichtig » (« prudent »).


  Il ressort donc des notes que l'action réelle de la Sipo-SD ne l'intéresse pas en tant que telle, elle lui sert à se disculper, et plus encore à se mettre en scène. La posture d'Eichmann est à la fois centrifuge et centripète car elle vise un au-delà du procès : n'apparaître ni comme le « meurtrier de masse » irrationnel décrit par l'accusation, ni non plus comme l'écrivaillon (« der kleine Schreiber ») qu'il s'applique à jouer devant les caméras de Leo Hurwitz, mais, pour l'histoire, comme celui qui, contrairement aux dignitaires, n'a pas trahi, ne s'est pas rendu, n'a pas rompu son serment de fidélité.


  Autrement dit, à travers la France, Eichmann cherche à assumer l'héritage du national-socialisme, d'un national-socialisme qui n'aurait pas pour horizon Auschwitz. Ce n'est donc pas tant, au bout du compte, les juges qui retiennent son attention que les historiens ; l'accusé ne cherche pas le juste ni le bon, mais le vrai. D'où la récurrence de l'expression « Der Historiker wird feststellen{739} » (« L'historien constatera ») et son étonnant dialogue avec les premiers historiens de la Shoah par citations interposées.


  Cette posture bute toutefois sur l'insoutenable réalité des faits non tant pour ce qu'ils représentent pour les victimes du nazisme, mais en ce qu'elle met à mal l'image du SS resté moral qu'il veut incarner{740}. Les notes contiennent ainsi certains passages surprenants, difficiles à interpréter, qui relèvent sans doute de ce double discours que l'accusé adresse au tribunal pour solder le passé et à ceux qui espèrent en un avenir du national-socialisme. C'est notamment le cas lorsque, à la suite du témoignage de Georges Wellers, l'ancien officier SS aborde la déportation des 4 051 enfants juifs pris dans la rafle du Vel' d'Hiv' le 16 juillet 1942 et déportés depuis Drancy à Auschwitz. L'accusé réagit par écrit aux faits :


  
    « Pour moi, l'horreur de l'horreur fut toujours les souffrances des enfants, peu importe qu'il s'agisse d'enfants juifs tués par des Allemands ou d'enfants allemands tués par les bombardements aériens. J'ai toujours été d'avis, aujourd'hui comme hier, qu'un enfant reste un enfant et qu'il n'est qu'en second lieu membre d'un peuple{741} ».

  


  Citation qui nous rappelle qu'Eichmann est en permanence dans la composition et que l'utilisation de ses notes demande une vigilance critique constante. C'est ce que confirme une troisième source, laquelle développe un troisième niveau de discours.


  Une dernière leçon d'histoire : la Shoah en France dans « Götzen » (août-septembre 1961)


  Le 14 août 1961, la cour siège une dernière fois à Jérusalem avant de se retirer pour délibérer et rendre son verdict le 15 décembre. Désormais confiné en cellule, Eichmann entreprend la rédaction d'une seconde version de ses mémoires qu'il achève le 6 septembre 1961. C'est le dernier texte qu'il destine expressément à la publication – ce à quoi s'opposeront les autorités israéliennes{742}. Dans la deuxième partie, il consacre un « chapitre » à la France dans lequel il livre, pour la postérité, sa leçon d'histoire sur la Shoah dans ce pays. Par sa construction chronologique, son souci du détail et l'attention portée aux documents (il liste en fin de manuscrit les 51 qui ont servi à sa démonstration), cette dernière version constitue manifestement sa réponse à l'historiographie existante, en particulier à l'ouvrage de Reitlinger, sur le sujet.


  Dans cette nouvelle version, le premier acteur institutionnel qui introduit la « Solution finale » en France ne serait pas la Sipo-SD, mais le ministère des Affaires étrangères : du 3 août au 30 octobre 1940, il nourrit le premier cercle d'Allemands sur place, construit les premiers réseaux, initie les premiers contacts avec les autorités françaises. Un homme semble symboliser cette offensive orchestrée par von Ribbentrop selon une logique qu'Eichmann dépeint comme cumulative : Otto Abetz{743}, nommé début août ambassadeur de l'Allemagne en France. Dès le 17 août 1940, Abetz suggérerait à l'administration militaire en France d'arrêter l'émigration juive en zone occupée et de préparer l'expulsion des Juifs s'y trouvant après avoir réglé la question de leur expropriation. Relayé à Berlin par Luther au ministère, il obtient le soutien du chef du RSHA Heydrich qui accepte que les autorités françaises appliquent ces mesures.


  Le 20 septembre, Otto Abetz franchirait une nouvelle étape en concevant des mesures préparatoires à la déportation – obligation pour les Juifs de se déclarer, d'enregistrer leurs commerces, mise en place d'un organisme chargé des biens des Juifs enfuis – tandis qu'Heydrich émet le souhait que les Sipo en France soient associés aux opérations. Enfin, le 1er octobre 1940, Eichmann fait d'Abetz l'initiateur d'une troisième étape, lorsque celui-ci diffuse auprès de 19 services allemands une note proposant la dénaturalisation collective de certains Juifs en zone occupée, mesure entendue comme « la première étape de la “solution de l'ensemble du problème”{744} ». L'Holocauste en France apparaît désormais comme un processus planifié dont la réalisation élargit le cercle des acteurs, côté allemand, en faisant du RSHA un adjuvant indispensable, mais aussi côté français.


  En effet, Eichmann met également en scène un autre acteur, les autorités de Vichy avec la nomination de Xavier Vallat au Commissariat général aux Questions juives. La rencontre entre Abetz et Vallat, le 3 avril 1941, clôt cette première séquence : Abetz aurait exposé à Vallat la nécessité de promulguer une loi permettant d'appliquer aux Juifs français de longue date les mesures prises pour les Juifs étrangers et récemment naturalisés. La conclusion à laquelle veut parvenir l'accusé est que « ni [lui] ni [son] service n'entrent en jeu dans le traitement législatif » de la « question juive en France »{745}.


  Un tournant se produit entre septembre 1940, quand Dannecker, alors employé dans le service d'Eichmann, est muté, sur ordre de Müller, comme chef de service auprès du délégué du chef de la Sipo à Paris, et, le 20 avril 1941, quand la « Solution finale de la question juive » est annoncée par Himmler à tous les bureaux régionaux de la Gestapo, aux autorités en France, au service de la Sipo-SD ainsi qu'au ministère des Affaires étrangères à Berlin. La circulaire aurait été – affirme Eichmann – rédigée par un employé de son service à qui il avait dicté les indications de son supérieur{746}. Il affirme cependant qu'il a « retiré le mot “Solution finale de la question juive” », pensant qu'il s'agissait encore du plan Madagascar. Alors que les interventions du conseiller de légation Dr Zeitschel à Paris lui font néanmoins rapidement comprendre que la solution territoriale est désormais caduque, Abetz continuerait son travail de limier en obtenant de Himmler, lors de sa visite à son quartier général, l'autorisation de déporter à l'Est les Juifs déjà internés. Institutionnellement, cela signifie que les personnels de la Sipo-SD doivent se préparer à appliquer ces décisions.


  Faisant de la Sipo l'exécutant d'une politique qu'elle ne déterminerait en aucune mesure, Eichmann élargit le recours à des justifications utilisées auparavant pour dédouaner sa propre action afin de dégager la responsabilité de son service et montrer que son cas ne fut pas exceptionnel : « À quoi cela aurait servi par exemple qu'une personne eût laissé entendre que non, il ne veut pas » obéir, si ce n'est entraîner l'intervention de la juridiction de la police et de la SS, et son remplacement par un autre qui aurait accompli la tâche{747} ? Au fil des dates et des documents, Eichmann dessine en creux une logique implacable qui, une fois lancée, réduit à néant la marge de manœuvre des échelons inférieurs. La métaphore du « petit rouage » dans la machine à exterminer change désormais d'échelle pour décrire un système : « Tous ces éléments mis ensemble étaient un engrenage bureaucratique dans lequel une roue en entraînait une autre. Les roues motrices de l'arbre principal furent, dans le cas de la France, le Dr Zeitschel, Abetz et Ribbentrop, puis Himmler et Heydrich. Ce n'est pas une théorie. Les documents le prouvent{748} ». Et les déportations de commencer...


  Pourtant, la déportation de 1 500 Juifs âgés de 16 à 55 ans et aptes au travail qui devait commencer dès début 1942 est reportée au 23 mars 1942, puis en juillet. Pourtant, dès le 4 mars, le représentant du chef de la Sipo-SD à Paris rappelle lors d'une réunion des chefs de service pour les « questions juives » (Judereferenten) convoqués par Eichmann à Berlin l'urgence de déporter les Juifs de France. Eichmann lui promet une « réduction{749} » pour mars sous réserve que les négociations de Heydrich avec le gouvernement français concernant la déportation des 1 500 Juifs aboutissent. Le report de ces convois finit par devenir problématique, soit pour la logique du récit en 1961, soit pour l'efficacité des services d'Eichmann pendant la guerre. Pour y obvier, l'accusé met en avant des retards d'ordre bureaucratique, fruit d'un foisonnement institutionnel{750} contre-productif.


  D'une part le MBF affirme manquer de personnel pour organiser la déportation des mille premiers Juifs du camp de Compiègne et demande donc au commandement suprême de l'armée de terre de régler la question ; de l'autre Himmler échafaude des plans de déportations toujours plus élevés : en juin, il prévoit désormais la déportation de 100 000 Juifs de France, âgés de 16 à 40 ans, dont 10 % d'inaptes au travail. Les convois seraient alors prévus pour commencer à partir le 13 juillet au rythme de trois par semaine. Dans ce lacis de services et d'intervenants, Eichmann apparaît comme celui qui relaie l'information en étant envoyé en France ou bien en invitant les Judereferenten d'Europe de l'Ouest à des réunions berlinoises.


  Comme dans les versions précédentes, l'attentat mortel contre Heydrich le 29 mai 1942 provoque, selon l'accusé, une radicalisation de la politique antijuive, Himmler ordonnant désormais la déportation de tous les Juifs de France, sans distinction d'âge et de sexe, le plus tôt possible, aussi bien en zones occupée que non occupée. C'est pour transmettre cet ordre qu'Eichmann est à nouveau envoyé à Paris, ce qui entraîne également, selon l'accusé, la prise de contact des autorités allemandes locales avec Bousquet (que l'accusé confond avec Darquier de Pellepoix) et son représentant Leguay, mais aussi Tulard qui gère à la préfecture de Paris le fichier juif, le sous-directeur du ravitaillement à la préfecture de la Seine Garnier ainsi que le directeur de la police des Questions juives Schweblin. Et Eichmann de conclure : « Les déportations commencèrent à grande échelle{751} ». Si la rafle du Vel' d'Hiv' n'est pas évoquée, en revanche la question du sort réservé aux 4 000 enfants juifs alors arrêtés est de nouveau traitée selon la même justification du détour par Berlin. Pour la postérité, Eichmann ajoute cependant une morale de l'histoire en indiquant qu'il avait alors trois enfants. « Je préférerais – ajoute-t-il – ne pas en dire davantage ici{752} ».


  En septembre 1942, la position de la France s'est raidie ainsi que celle de l'Italie et le récit de l'accusé rend compte des difficultés désormais provoquées par Laval et Pétain, qui apparaissent opposés à la déportation des Juifs français, rendant difficilement réalisable le plan de Himmler de débarrasser de leurs Juifs les territoires occupés par l'Allemagne au plus tard mi-1943. Devant ce blocage, Himmler reprend alors la proposition d'Oberg de mettre fin à l'arrestation de Juifs français, ce qui marque la fin des déportations « à grande échelle{753} ». C'est dans ce contexte que Himmler envoie Daluege à Paris et à Marseille.


  Désormais, le récit d'Eichmann insère le règlement de la « question juive » en France dans les rapports germano-italiens à partir des territoires occupés, mettant les acteurs français au second plan. Dans cette nouvelle configuration qui implique désormais le commandant en chef allemand pour l'Ouest, Eichmann est à nouveau envoyé à Paris début 1943 pour transmettre à Knochen la directive visant à procéder à la déportation de tous les Juifs de nationalité française, quelles que soient les difficultés{754}. Nonobstant les complications politiques à attendre, notamment leur interdiction que prononcerait le chef de l'État français, il faudrait, pour qu'elles fussent appliquées à toute la France, qu'elles le soient également dans la zone occupée par les Italiens. Le récit détaillé que fournit Eichmann montre que Allemands ne peuvent plus compter sur le soutien des autorités d'occupation italiennes. Dans cette configuration, Eichmann met au propre les correspondances à envoyer à Berlin, transmet les ordres mais apparaît tout aussi peu impliqué. Le chapitre sur la France se clôt sur la signature du projet de loi présenté par Laval et le garde des Sceaux, Gabolde, déclarant apatrides les Juifs naturalisés français après le 10 août 1927. Néanmoins, le manque d'effectif personnel allemand empêche son application sans le soutien des polices française et italienne.


  La présentation que fait Eichmann de sa participation se cantonne donc à la transmission d'ordres soit en organisant les rencontres des Judensachbearbeiter à Berlin soit en se rendant sur place, mais rejette les témoins qui lui imputent une responsabilité, pouvant valoir initiative, notamment contre Rademacher et Zeitschel. Outre la réfutation par la lecture critique des documents, déjà pratiquée par ailleurs, l'accusé recourt à un autre artifice argumentatif qui lie acte d'écriture et authenticité du discours pour transformer sa version en témoignage : « Si j'avais été donneur d'ordres au lieu d'être receveur d'ordres – écrit-il vers la fin du chapitre consacré à la France –, si j'avais été au lieu d'Adolf Eichmann, disons ne serait-ce que le Dr Zeitschel, je ne serais pas dans la situation de rapporter ne serait-ce qu'une ligne de tous ces événements horribles, car à chaque mot, je devrais entendre la plainte : “Tu es le coupable” et la plume se cabrerait dans ma main. Mais comme je n'ai pas fait de propositions, je peux raconter ce qui s'est passé{755} ».


  À près de vingt ans de distance, l'accusé à Jérusalem retourne la centralité de son service et de son action en poste d'observation – distancé – de la dynamique nazie, celle où la pression institutionnelle tous azimuts transforma les propositions et contre-propositions de contribution à la « Solution juive » en un gage de « pureté » des détenteurs de poste nationaux-socialistes{756}.


  La France en Argentine : quand Eichmann se racontait aux camarades (1957)


  J'aimerais conclure par un dernier rapprochement : nous sommes en 1957 à Buenos Aires. Ricardo Klement alias Eichmann est invité à participer, avec d'autres nazis en cavale, à des discussions organisées par Sassen afin de préparer une nouvelle révolution brune et l'avènement du IVe Reich. Quelle version donne-t-il dans ce contexte de la politique antijuive en France, quatre ans avant son procès à Jérusalem ?


  On relève des constantes qui concernent notamment son amnésie concernant les convois des enfants à partir de Drancy et son obsession de la voie hiérarchique, mais aussi des variations. J'en relève trois principales. Premièrement, il apparaît clairement comme un acteur à part entière de la mise en place de la « Solution finale » en France. Il rappelle ainsi qu'il s'est plaint auprès du ministère des Affaires étrangères des difficultés faites par le régime de Vichy dans la déportation des Juifs français. Ce n'est plus un sous-fifre qui parle, mais un chef de service qui donne son avis, qui agit, qui n'hésite pas à dire « je ». Revenant sur le sens de sa visite à Paris en juillet 1942, il affirme tout de go qu'il n'était pas responsable des questions de détails, du ressort de la Sipo-SD de France. Ce qui l'intéresse, lui, c'est le fond, à savoir que la France lui offre les Juifs. Il fanfaronnait auprès de Luther, sous-secrétaire d'État au ministère des Affaires étrangères, responsable de la « Solution finale de la question juive », pour avoir mené l'opération des Juifs apatrides sans attirer l'attention de la population française. À Buenos Aires, la pression est devenue pouvoir, la centralité est revendiquée.


  Deuxièmement, cela amène Eichmann à clarifier ses rapports avec les hommes de la Sipo-SD en France, notamment son opposition ouverte aux agissements de Dannecker avec lequel il reconnaît avoir été directement en contact : c'est lui, Eichmann, déclare-t-il, qui a envoyé Röthke en France afin qu'il dessaisisse Dannecker de la politique antijuive ; c'est lui qui a obtenu la mutation de ce dernier dans les Balkans. Il critique alors vertement celui qui n'a pas agi conformément aux ordres et en dresse un portrait à charge : « Dannecker était un Souabe gros lard et un peu lourdaud. En France, nous avions besoin de quelqu'un de plus souple, qui s'impose avec élégance et pas de quelqu'un qui y allait comme un bourrin »{757}. En Argentine, et pas nécessairement moins qu'en Israël, Eichmann compose avec la réalité pour composer son récit de la guerre


  Troisièmement, il explique pourquoi la « Solution finale » des Juifs prévue en France a échoué, ce qui explicite son adhésion à la politique nazie. L'échec est à mettre au compte d'une part des hommes de la Sipo-SD (manque de grandeur de Dannecker, dispersion administrative de Knochen) ; d'autre part de la résistance des autorités françaises qu'Eichmann explique principalement par une raison culturelle. Contrairement à l'Est, les Juifs y étant assimilés, il a été impossible de présenter les Juifs comme un « parasite » : « Le citoyen français ne voit dans le Juif, qui a, extérieurement du moins, renoncé à tout lien juif, vit et agit désormais comme un citoyen de la République, ni Juif, ni menace, ni danger, ni ennemi{758} ». Est aussi incriminé l'amateurisme de la Gestapo qui a tâtonné dans la mise en place de la politique antijuive, comme en témoigne la constante approximation du nombre de Juifs à déporter fournis par les différents services.


   


  Au bout du compte, si Eichmann attache autant d'importance à la France, c'est qu'elle constitue un point de cristallisation de son discours, à Jérusalem comme à Buenos Aires, en séance comme en coulisse : détruire les « légendes » colportées sur son compte depuis 16 ans en se démarquant des basses œuvres de la Sipo-SD sur le terrain pour mieux assurer, en dernier soldat du IIIe Reich, l'héritage du nazisme après la défaite.




  Conclusion


  Politiques d'occupation et de répression en Europe de l'Ouest


  Benoît MAJERUS


  Dès les années 1940-1945, la répression policière est un symbole particulièrement chargé de l'occupation allemande en Europe de l'Ouest : elle illustre la brutalité arbitraire des nazis et interroge en même temps les degrés de coopération des polices françaises, belges ou hollandaises avec cet occupant apparemment tellement « autre » par rapport aux sociétés occupées. Il n'est donc guère étonnant que cette répression policière devienne dès la libération un objet raconté dans toute l'hétérogénéité des médias qui existent, presse, roman, fiction, documentaire, (auto)biographie, livre d'histoire grand public ou/et académique, bande dessinée, monument...


  Malgré cette diversité des supports narratifs, le récit se résume souvent à une image manichéenne avec dans la figure du mal absolu l'agent de la Gestapo. Dans Casablanca de Michael Curtiz (1942), c'est sous les yeux d'Humphrey Bogart et d'Ingrid Bergman que la Gestapo envahit Paris et y sème la terreur avant même l'entrée de l'armée allemande. Et, dans la comédie Papy fait de la Résistance, sortie sur les écrans en 1983, Gérard Jugnot est un concentré de toute la symbolique : il fait à la fois partie de la police française, qui dans ce film est collaboratrice, tout en portant l'imperméable en cuir et un brassard avec la croix gammée qui l'identifie « clairement{759} » comme faisant partie de la Gestapo.


  Au croisement de deux historiographies


  Dans cette multiplicité des voix, l'histoire académique est parfois en avance sur le discours mémoriel, parfois à la traîne dans les questions qu'elle pose. En tout cas, ce n'est qu'une voix parmi d'autres et elle a souvent du mal à se faire entendre face à des imaginaires plus efficaces. Ce livre s'inscrit donc dans un débat animé et passionnant. Pour ce faire, les auteurs, principalement de jeunes historiens français{760}, croisent d'une manière intelligente deux historiographies qui continuent à vivre souvent en vase clos dans deux mondes parallèles : la perspective des occupés et la perspective des occupants.


   


  Le premier récit est souvent porté par les historiographies nationales des sociétés occupées. C'est la perspective de l'occupé qui y est centrale. Il utilise essentiellement les sources des pays occupés, sources qui connaissent au fil du temps un investissement de plus en plus important de la part des sociétés européennes{761}. Il tire sa légitimité d'une demande sociale forte, liée au contexte national dans laquelle il évolue. Contrairement à d'autres thématiques ou d'autres périodes, l'intérêt pour ces années est moins porté par l'innovation méthodologique que par l'apparente nécessité presque essentialiste d'une reconstruction factuelle de ces années. Cette historiographie est essentiellement portée par des historiens du pays en question, même si un historien étranger joue parfois un rôle important lors de moments jugés « cathartiques{762} ». Mais c'est essentiellement une histoire française, écrite par des Français, en français, pour des Français – à remplacer par « belge », « luxembourgeois », « hollandais », « danois », selon le contexte national dans lequel on se situe...


  Chacune de ses historiographies nationales connaît des chronologies propres, des moments de rupture, des remises en question du « grand récit dominant », des institutionnalisations à travers des centres de recherches spécifiques au « temps présent{763}  » qui se focalisent en fait essentiellement sur la période allant de 1940 à 1945...


  Malgré l'importance de ces différences nationales en Europe de l'Ouest, on peut néanmoins distinguer d'une manière schématique trois temps. Dans un premier temps, l'accent est mis sur la nation héroïque, unie et résistante, face à un occupant puissant, machiavélique et destructeur. Dans la plupart des pays, cette narration est sérieusement ébranlée à partir des années 1960 et 1970. Une inversion complète se produit : la collaboration devient le nouveau récit dominant. Ce qui était éblouissant dans les années 1950 est maintenant recouvert par le « noir » qui apparaît dans les titres des livres et en devient souvent la couverture{764}. Les années 1940-1945 y apparaissent parfois comme une évolution naturelle de l'entre-deux-guerres des sociétés : l'invasion devient presque un phénomène négligeable et l'occupant n'y est souvent qu'un acteur marginal. Dans un dernier temps – et l'auteur de ces lignes est conscient que cette vision implique explicitement une solution médiane un peu facile –, ces années de l'occupation sont décrites comme des « années grises{765} ». L'accent est mis sur les marges de manœuvre disponibles et utilisées de manière divergente par les élites, sur l'importance de la chronologie, sur la tension entre moments de violence et moments de normalité. Plutôt que de se focaliser sur la « Résistance » ou la « Collaboration{766} », considérées comme des phénomènes relativement marginaux, ces historiens s'intéressent à la majorité de la population qui navigue avec plus ou moins de bonheur entre ces deux extrêmes.


   


  Une deuxième historiographie qui se focalise sur l'occupant a longtemps été presque exclusivement portée par les historiens allemands. Ceux-ci travaillent essentiellement sur des sources allemandes, longtemps très lacunaires, étant donné que les archives conservées en Europe de l'Est et en Union Soviétique sont restées largement inaccessibles jusqu'à la chute du mur de Berlin. En procédant d'une manière aussi schématique que pour l'historiographie des territoires occupés, je distingue de nouveau trois temps.


  Dans un premier temps, les pratiques de l'occupation sont divisées entre deux acteurs. D'un côté, l'appareil militaire ayant mené une guerre et une occupation « conventionnelles » et donc propres, respectant les différentes conventions internationales formulées depuis la fin du xIXe siècle. D'un autre côté, un appareil politique, profondément nazifié et donc automatiquement seul responsable pour toutes les exactions commises. C'est l'argumentation que les responsables de l'armée allemande défendent lors des procès d'après-guerre et qu'ils diffusent également à travers les nombreuses autobiographies publiées dans les années 1940 et 1950{767}. Cette argumentation ne permet pas seulement de disculper une élite militaire, mais également les 18 millions de soldats, et à travers eux, une très large partie de la société allemande.


  Cette distinction entre d'un côté le militaire correct et de l'autre le SS sanguinaire vole définitivement en éclat avec la première Wehrmachtsausstellung organisée par le Hamburger Institut für Sozialforschung en 1995{768}. Malgré les critiques adressées à cette exposition qui sera montrée entre 1995 et 1999 dans 34 villes allemandes mais également en Autriche ou au Luxembourg, elle contribue à rendre caduque cette séparation artificielle entre monde militaire et monde politique, et ceci non seulement dans le monde académique{769} mais également dans l'opinion publique. Mais comme l'indique le titre de l'exposition, celle-ci se focalise sur les années 1941-1944 et essentiellement sur la guerre menée contre l'Union soviétique (et dans une moindre mesure contre la Pologne et contre la Serbie).


  Dans un troisième temps, aujourd'hui, cette historiographie interroge la spécificité des pratiques de violence sur le front de l'Est. Sans nier l'asymétrie qualitative entre les deux fronts et la différence civilisationnelle que les Allemands établissent entre les populations de l'Europe de l'Est et celles de l'Europe de l'Ouest, cette réorientation porte sur deux thématiques. Les historiens montrent d'un côté l'implication directe des institutions militaires dans la persécution des Juifs et la répression des mouvements de Résistance en Europe de l'Ouest. D'autre part, ils s'intéressent aux transferts de pratiques de violence du front de l'Est vers les territoires de l'Europe occidentale, en portant un nouveau regard sur les moments de violence paroxystique en France, en Belgique mais également en Italie{770}. Cette historiographie essentiellement portée par des historiens allemands (mais également par des historiens anglo-saxons) n'a pas toujours entretenu un dialogue avec les historiens des pays concernés. Les livres sont majoritairement écrits en allemand (ou en anglais) et rarement traduits dans les langues des pays sur lesquels ils portent.


  Une histoire enchevêtrée de la répression sous l'occupation (1940-1945)


  Les chapitres composant ce livre s'inscrivent dans ces deux historiographies tout en les croisant. Si la France (et accessoirement la Belgique et la Grèce) est l'axe central autour duquel les contributions s'articulent, le regard n'est plus une histoire des occupés, ni une histoire des occupants, mais une histoire de l'occupation comme moment de rencontres entre deux sociétés.


  Afin de rendre ce changement opérationnel, deux ruptures sont effectuées. D'une part, la plupart des études mobilisent les archives de l'occupé et de l'occupant. Si cela peut paraître banal à première vue, il ne faut pas oublier que pendant longtemps les deux historiographies se sont écrites en parallèle et que la non-maîtrise de la langue de l'occupant n'était longtemps pas considérée comme un véritable obstacle à l'étude des phénomènes d'occupation{771}. Le croisement des sources qui est à la base de la méthodologie historique devient seulement possible à ce moment-là. D'autre part, la majorité des études procèdent à un changement d'échelle, quittant l'interrogation nationale pour situer le regard à un niveau régional ou local. Cette modification de la focale permet de dégager des chronologies plus fines et de décrire des pratiques sur le terrain, parfois très lointaines des pratiques souhaitées ou fantasmées.


  Presque tous les chapitres s'inscrivent également dans une réinterprétation du statut de la police politique. Depuis les travaux fondateurs de Gerhard Paul et Klaus-Michael Mallmann dans les années 1990{772}, un débat intense sur la puissance des polices politiques a été lancé. Les deux historiens allemands soulignent que celles-ci n'étaient pas toutes puissantes. Dans un premier temps limité à la société allemande, le débat interroge aujourd'hui également les historiens des pays occupés. Certains historiens, en reprenant la formule connue de l'historien allemand Hans Mommsen sur Hitler comme « dictateur faible »{773}, qualifient la Sipo-SD de « police faible{774} ». La plupart des auteurs du présent ouvrage s'inscrivent dans cette approche révisionniste.


  Si les polices allemandes apparaissent néanmoins parfois comme très efficaces dans la traque des Juifs ou la lutte contre la Résistance, ceci repose sur la coopération avec des institutions locales. Toutes les contributions soulignent que sans les pratiques de coopération – entre autres au niveau du maintien de l'ordre – l'occupant aurait été incapable de gérer les pays occupés. Toutes soulignent également que ce constat de départ ouvre sur des espaces de marge de manœuvres pour les sociétés occupées.


  Le choix de changer d'échelles et de réaliser des études « au ras du sol{775} » fait aussi apparaître des acteurs qui de prime abord échappent au regard de l'historien. Robby van Eetvelde montre ainsi l'importance des traducteurs très nombreux dans les services de la Sipo-SD : à Anvers, il y a quatre fois plus de traducteurs que de policiers allemands. Or leur rôle ne se limite pas à la simple traduction : ils connaissent le contexte local, s'inscrivent dans des sociabilités urbaines, ont des liens familiaux et professionnels avec la population. Ils traduisent donc beaucoup plus que seulement la langue pour l'occupant. La recherche a depuis vingt ans souligné combien les études scientifiques mais aussi à finalité de vulgarisation portant, dès l'entre-deux-guerres, sur les pays d'Europe de l'Ouest (Westforschung) comme sur ceux d'Europe de l'Est (Ostforschung) en ce que ces territoires appartiendraient à un espace allemand et devaient voir leurs frontières modifiées, ont permis, dès les années 1930, d'imaginer et de mettre en pratique les occupations à partir de 1939. La biographie des acteurs allemands permet également de voir combien tout un savoir bureaucratique et administratif s'est accumulé dans les régions frontalières dans les années 1920 et 1930.


  Cette descente au niveau régional ou local fait finalement exploser en miettes le récit qui ne prend en compte que deux France pendant la Seconde Guerre mondiale : la zone libre et la zone occupée. Or à côté de ces deux territoires, plusieurs régions de la France sont soumises à des régimes d'occupation encore différents, comme le montrent les études réunies dans ce volume sur les Ardennes, la Lorraine, ou aux territoires dans le Nord de la France rattachés au commandement militaire de la Belgique. Cette multiplicité des expériences et pratiques de l'occupation se perd souvent dans le récit sur la France occupée. Or cette hétérogénéité n'est pas seulement due à des dispositifs théoriques différents, mais est également liée à la nature même du régime national-socialiste, ce qui nécessite une prise en compte des niveaux régionaux et locaux.


  En effet, comme dans les territoires en Europe de l'Est, les pratiques de gouvernance dépendent beaucoup des dirigeants allemands locaux qui disposent de marges de manœuvre assez conséquentes pour transposer les directives venant de Paris, de Bruxelles ou d'Athènes. L'étude de ces pratiques quotidiennes fait également apparaître la multiplicité des acteurs. La Sipo-SD est loin d'être le seul acteur de cet état policier : s'y ajoutent des unités de la Wehrmacht, de la Geheime Feldpolizei et de la Feldgendarmerie, mais également, selon des régions, des acteurs moins attendus comme les chasseurs alpins qui exécutent des tâches policières en Grèce. Il y a donc une mise en concurrence des services allemands, mais également des groupements qui s'engagent dans une coopération avec les autorités allemandes. Laurent Joly l'illustre à travers la persécution des Juifs à Paris où deux services français se disputent le contrôle sur ces pratiques.


  Cette coopération policière et de maintien de l'ordre du côté français reproduit la polycratie qui existe du côté allemand. Mais l'extrémisme de cette coopération, perçu comme telle aussi bien par les personnes qui s'y engagent que par la société plus large dans laquelle elles vivent, les exclut de nombreuses sociabilités quotidiennes. Si, dans les capitales, ces mouvements de coopération peuvent exister parallèlement, en dehors de ces grandes villes, ils sont obligés de se côtoyer afin d'éviter un isolement social extrême vu leur marginalisation croissante au fil des quatre années de l'occupation. D'ailleurs ces situations de concurrence ne semblent pas avoir été majoritaires, notamment en ce qui concerne les polices allemandes. La plupart des contributions soulignent en effet la bonne coopération entre services allemands. Vu leurs effectifs très réduits, surtout en dehors des capitales nationales respectives, ils n'ont guère de choix. Ce sont donc plus souvent des raisonnements pragmatiques préconisant une coopération que des (apparentes) différences idéologiques empêchant une coopération qui prévalent. Ces études locales en Europe de l'Ouest confirment donc également les résultats de la Wehrmachtsausstellung qui a rendu intenable une répartition des rôles entre une « Wehrmacht propre » menant une guerre régulière et les unités SS chargées de l'extermination des ennemis idéologiques du peuple allemand, en ce qu'elles montrent que séparer les pratiques de l'armée allemande et de services jugés plus politiques relèvent de l'artifice. En tout cas, ce n'est pas la ligne de fracture déterminante dans l'appareil d'occupation allemand.


  Finalement, l'intérêt du livre se trouve également dans le témoignage de la richesse du débat sur les pratiques policières. Ainsi l'interrogation sur l'importance réelle de la Sipo-SD continue à animer cette nouvelle génération d'historiens dans ce livre : si Laurent Thiery souligne les faiblesses des effectifs de cette police dans le Nord de la France et sa soumission aux autorités militaires jusqu'au printemps 1944, Roby van Eetvelde se demande, quelques pages plus loin, si l'historiographie des dernières années ne sous-estime pas les capacités de cette police politique...


  La fin de l'histoire ?


  Le livre témoigne donc du renouvellement important qu'a connu le champ dans les quinze dernières années et qui s'est avéré extrêmement fructueux par le croisement des archives et le jeu d'échelles : apparaît ainsi une histoire plus complexe mettant définitivement à mal des récits surannés soulignant par exemple l'opposition entre armée allemande et polices politiques.


  Quels sont dès lors les défis auxquels reste confrontée cette historiographie consacrée aux politiques d'occupation et de répression en Europe de l'Ouest ? Trois points me semblent particulièrement intéressants.


   


  Le premier défi est inhérent au sujet même. L'étude des pratiques policières reste encore trop liée à une approche institutionnelle, comme si les historiens avaient du mal à se libérer du carcan proposé par les archives. Les études s'articulent autour de telle Feldkommandantur, de tel service de la Sipo-SD, de tel mouvement de collaboration. Et si ce ne sont pas les archives institutionnelles contemporaines qui guident le récit, ce sont les archives judiciaires de l'après-guerre qui le font. Or la justice renforce encore cette focalisation sur l'organisation policière.


  Ce double rétrécissement archivistique du regard de l'historien et de son récit explique une histoire qui reste souvent marquée par un certain positivisme. Certes, elle offre des reconstructions d'organigrammes très précises, mais reste étonnamment silencieuse sur les débats qui animent l'historiographie des deux guerres mondiales. Ainsi la « culture de guerre{776} » mobilisée pour expliciter le consentement des soldats pendant la Première Guerre mondiale pourrait constituer un concept intéressant pour comprendre la radicalisation de la répression à partir de 1943. De même les « pratiques de violence », qui font maintenant partie intégrante des genocide studies, ne constituent que rarement le sujet même des études. Si les arrestations, la torture ou le pillage apparaissent régulièrement, ces sujets structurent rarement le récit : rien sur la matérialité des outils de torture{777}, rien sur le sort des corps qui meurent lors des interrogatoires ou lors des descentes musclées{778}, rien sur les éventuelles séquelles psychiques du côté des victimes et acteurs de cette violence parfois extrême{779}.


   


  La deuxième question est de savoir comment relier les territoires occupés de l'Est et de l'Ouest. Avec Terres de Sang{780}, Timothy Snyder présente un récit puissant pour raconter l'histoire européenne des années 1930 aux années 1950. Sans tomber dans le piège des discussions interminables sur le totalitarisme et les comparaisons, interdites ou au contraire souhaitées entre national-socialisme et stalinisme, l'historien américain montre comment les deux régimes construisent leurs pratiques de domination en miroir. Dans cette histoire de « l'Europe entre Hitler et Staline », l'Europe de l'Ouest n'apparaît plus que comme une note en bas de page, ce qui a d'ailleurs soulevé la critique des spécialistes de ces territoires oubliés{781}. Comment dès lors éviter une « concurrence des territoires occupés » et relier ces deux expériences ? Ou est-ce que les différences entre les régimes d'occupation sont tellement fondamentales qu'elles font exploser en mille morceaux l'illusion d'une certaine unité de l'histoire européenne, unité européenne qui est aujourd'hui non seulement le mantra des hommes et femmes politiques, mais se retrouve également postulée dans de nombreux livres d'histoire, de programmes de recherches et d'enseignement ?


  Une des manières de réfléchir sur une certaine unité sans nier les asymétries existant entre l'Est et l'Ouest est de travailler davantage sur les transferts de pratiques, d'hommes et d'idéologie entre les deux territoires. Plusieurs auteurs de cet ouvrage soulignent qu'à partir de 1943 de nombreuses unités policières œuvrant en Europe de l'Ouest ont appris leurs pratiques de répression sur le front de l'Est. Mais jusqu'à aujourd'hui les études qui suivent des unités sur les quatre années restent extrêmement rares. Souvent le passage par le front russe est brièvement évoqué mais sans que cette « autre » histoire fasse vraiment partie du récit. Et d'ailleurs, inversement, le transfert de pratiques de l'Ouest vers l'Est n'est jamais thématisé.


   


  Finalement la nécessité d'une ouverture historiographique s'impose. Si le présent ouvrage est le témoin d'une rencontre entre deux historiographies, celle de l'occupant et celle de l'occupé, une troisième est complètement absente malgré sa fécondité depuis les années 1960. En effet, sous le mot-clé de « déviance » un courant historiographique extrêmement passionnant s'est développé qui s'est intéressé également à la police. S'inscrivant souvent dans une histoire de la longue durée, ces historiens en travaillant sur la justice, les prisons, la police{782}, ont proposé une histoire de la société par les marges. Marquée par une grande curiosité pour ce qui se fait en sociologie, en criminologie ou en philosophie, cette historiographie se caractérise par une pratique de l'interdisciplinarité qui se traduit entre autres par des revues comme Déviance et Société ou Crime, histoire & sociétés explicitement ouvertes sur plusieurs disciplines. Elle a notamment travaillé sur les écarts entre cadres normatifs et pratiques quotidiennes, une question également d'actualité pour l'histoire des occupations.


  Institution par excellence pour régler le désordre, la police se trouve bien sûr au centre des pratiques de pouvoir pendant l'occupation, moment de tous les désordres (nationaux mais également sociaux, genrés, générationnels, etc.). Or, on cherchera en vain dans les notes ou la bibliographie des références à cette littérature qui permettrait non seulement d'enrichir les méthodologies, mais également les questionnements historiographiques pour un récit sur la Seconde Guerre mondiale qui vit dans une sorte de ghetto qui se suffit à lui-même.


  L'inscription dans la courte et moyenne durée qui caractérise l'historiographie de la police permettrait également de déceler ruptures et continuités du travail policier pendant l'occupation, pas seulement en s'interrogeant en amont sur l'inscription dans l'entre-deux-guerres et dans les débuts de la police moderne du xIXe siècle, mais également en aval sur d'éventuels apprentissages qui vont déterminer le travail policier durant les « Trente Glorieuses{783} ». Elle permettrait également de présenter une histoire des polices allemandes et nationales pendant l'occupation qui s'intéresserait à l'enchevêtrement des pratiques explicitement liées à l'occupation et aux pratiques quotidiennes de « ce que fait la police{784} ».
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  {245} Erich Dunkermann est également déféré dans la même procédure, mais n'est pas présent à l'audience.


  {246} Maag avait déjà fait l'objet d'un non-lieu dans l'affaire de la Gestapo de Maisons-Laffitte le 27 juillet 1949.


  {247} Il s'agit d'Otto Wetzel, Willy Starkert et Erich Ackermann. Ce dernier bénéficie aussi d'un non-lieu le 10 août 1949 car un seul interrogatoire violent peut lui être imputé, qui, n'ayant pas occasionné d'interruption de travail, est amnistié par la loi du 16 août 1947. Les juges estiment qu'il ne « peut être considéré comme coauteur aux termes de la loi du 15 septembre 1948 des actes délictueux commis par certains membres de la section IVA2 ». DCAJM, non-lieu du tribunal permanent de Paris du 10 août 1949 contre Erich Ackermann.


  {248} DCAJM, non-lieu du tribunal permanent de Paris du 23 juin 1950 contre Arthur Maag et Erich Dunkermann.


  {249} Bernhard Brunner, Der Frankreich-Komplex. Die nationalsozialistischen Verbrechen in Frankreich und die Justiz der Bundesrepublik Deutschland, Göttingen, Wallstein Verlag, 2004, p. 188.


  {250} Le RSHA exigeait de ses membres SS de remplir un tableau d'ancêtres. Remontant jusqu'à la cinquième génération, ce qui n'était pas sans susciter des plaintes pour l'établissement des papiers de mariage en temps de guerre, le tableau était « simplifié » pour les membres versés d'office au SD et limité à la troisième génération.


  {251} BA, RS/dossier Wunderlich, décision du RSHA du 1er novembre 1943.


  {252} Il s'agit d'un organisme de renseignements intérieurs et extérieurs.


  {253} Français, voire Allemands, commettant des vols en arguant de leur appartenance, réelle ou factice, aux forces de la police allemande.


  {254} CDAJM, non-lieu du tribunal permanent de Paris du 24 mai 1949 contre Alfred Kiekbusch. Il est interné du 11 septembre 1944 au 29 avril 1945 à Dachau.


  {255} DCAJM, condamnation du tribunal militaire permanent de Paris du 22 décembre 1952, IV et XIV.


  {256} Réfugié en Italie, Hermann Bickler publie ses mémoires (Ein besonderes Land. Erinnerungen und Betrachtungen eines Lothringers) en 1978 dans lesquelles il élude totalement son activité à la tête de la section VI du SD de Paris.


  {257} AN, F7/15305, lettre de Roland Nosek au Dr Richier du 23 mai 1945.


  {258} DCAJM, O-K, II, audition de Walter Zuchristian du 17 décembre 1948.


  {259} Recension des verdicts des tribunaux militaires français contre des citoyens allemands, archives de l'IHTP.


  {260} DCAJM, condamnation du tribunal militaire de Paris du 22 décembre 1952, XIII.


  {261} Au-delà du cas connu de Barbie, Albert Gruber, ancien responsable de la question juive au poste extérieur de Melun, a été classé « moins coupable » par les autorités américaines en Autriche et n'est pas extradé.


  {262} Un colonel de la Wehrmacht, Otto von Karmainski, a été placé en liberté provisoire et est condamné à mort par contumace.


  {263} DCAJM, TMP Paris 9 décembre 1953. Incarcéré à Loos, Wilhelm Korf bénéficie d'une commutation à dix ans en avril 1957.


  {264} BAK, dossiers afférents à la défense des prisonniers allemands en France, B 305.


  {265} CDAJM, O-K, VI, interrogatoire de Wilhelm Hülf du 26 août 1949.


  Chapitre 2


  {266} Tandis que le gouvernement est tenu de pourvoir aux frais d'entretien des troupes de la Wehrmacht.


  {267} Si l'ambassadeur Abetz a donné l'impulsion à cette mesure (Barbara LAMBAUER, Otto Abetz et les Français ou l'envers de la Collaboration, Fayard, 2001, p. 200-201), celle-ci a été édictée par l'administration militaire. Les juristes allemands, soucieux d'éviter l'accusation de racisme, se sont fondés sur la religion pour définir le Juif (article 1er de l'ordonnance). L'article 2 interdit aux Juifs qui ont fui la zone occupée d'y retourner ; l'article 3 prévoit l'inscription sur « un registre spécial » des Juifs auprès des sous-préfets et de la préfecture de Police de Paris jusqu'au 20 octobre. Enfin, avant des dispositions annonçant notamment des sanctions sévères pour les contrevenants, un article prévoit la désignation de toute « Entreprise juive » par une affiche spéciale en allemand et en français, jusqu'au 31 octobre.


  {268} Sur le rôle de la préfecture de Police de Paris dans le recensement des Juifs, Voir Laurent JOLY, L'Antisémitisme de bureau. Enquête au cœur de la préfecture de Police de Paris et du commissariat général aux Questions juives (1940-1944), Paris, Grasset, 2011, p. 35-45.


  {269} Voir Pierre DEHILLOTTE, Gestapo. L'organisation, les chefs, les agents, l'action de la Gestapo à l'étranger, Paris, Payot, 1940.


  {270} Sur ce mécanisme institutionnel et les dérives qu'il a entraînées, voir les analyses classiques de Robert O. PAXTON, La France de Vichy 1940-1944, traduit de l'américain par Claude Bertrand, Paris, Seuil, 1973 (1re éd. 1972), et Marc Olivier BARUCH, Servir l'État français. L'administration en France de 1940 à 1944, Paris, Fayard, 1997.


  {271} Voir Gaël EISMANN, Hôtel Majestic. Ordre et sécurité en France occupée (1940-1944), Paris, Tallandier, 2010, et la contribution de Patrice Arnaud dans le présent ouvrage (chapitre 1).


  {272} Serge KLARSFELD, La Shoah en France, t. 1, Vichy-Auschwitz. Le rôle de Vichy dans la Solution finale de la question juive, Paris, Fayard, 2001 (1res éd. 1983 et 1985).


  {273} Knochen prétend que Bousquet aurait demandé son rappel. Voir la contribution de Patrice Arnaud.


  {274} Né en 1882, préfet depuis 1920, préfet de Police de Paris depuis 1934, franc-maçon, Roger Langeron passe pour un préfet plutôt marqué à gauche et proche des républicains au pouvoir à la fin des années 1930.


  {275} Archives nationales (AN), Pierrefitte-sur-Seine, Z6 146, no 2050, dossier d'instruction Sadosky, déposition de Jean François, 5 septembre 1945.


  {276} Le dossier de l'intéressé mentionne qu'il est détaché au « service allemand (questions juives) », Archives de la préfecture de Police de Paris (APP), état récapitulatif des affectations d'Alfred Jurgens (l'affectation auprès de Dannecker est datée du 17 décembre 1940). En poste au commissariat du 19e arrondissement, Jurgens a été détaché depuis juin 1940 comme interprète dans plusieurs services (état-major de la police municipale, service des Prisonniers, etc.).


  {277} En réalité, il n'est mis à la disposition de Dannecker, en octobre 1940, que pendant quelques semaines : « J'étais forcé d'accompagner cet officier partout où il allait », avant d'être détaché en mai 1941 auprès de François qui « ne voulait pas me reprendre dans son service, les Allemands l'ont forcé à m'y remettre. Mr François m'avait dit : “non, mon petit, il ne faut pas partir, il faut que vous restiez là” », APP, PJ 10, affaire Mougel, audition de Jurgens, 23 octobre 1944 ; K/B 59, dossier d'épuration Jurgens, comparution devant la commission d'épuration de la PP, 6 avril 1945.


  {278} À compter du 20 mai 1941.


  {279} Son service étant « surchargé de travail ».


  {280} Ces employés « peuvent être remplacés dans leur emploi actuel par d'autres employés ». « Les deux autres inspecteurs seraient nommés par vous-même », conclut l'officier SS, APP, K/B 53, dossier d'épuration Guillemenot, lettre (copie-traduite) de Limpert à François, 24 mai 1941.


  {281} APP, K/B 95, dossier d'épuration Sadosky, comparution devant la commission d'épuration de la PP, 6 avril 1945. Voir Laurent JOLY, « Le travail de Louis Sadosky à la direction des RG. Du “Rayon allemand/polonais” au “Rayon juif” », in Louis SADOSKY, brigadier-chef aux RG, Berlin, 1942. Chronique d'une détention par la Gestapo, présentée par Laurent Joly, nouvelle édition revue et corrigée, Paris, CNRS Éditions/Biblis, 2014 (1re éd. 2009), p. 159-191.


  {282} Jean François se souvient n'avoir « pas été étonné de voir figurer » le nom de ces personnes « sur cette liste, car elles étaient sous mes ordres pour s'occuper des affaires juives, et je savais qu'il était difficile de leur adresser des observations car elles risquaient d'être rapportées aux Allemands. » AN, Z6 146 no 2050, dossier d'instruction Sadosky, déposition de François, 5 septembre 1945. Plusieurs de leurs anciens collègues du bureau 91 affirmeront à la Libération que Primot et Guillemenot étaient « pro-allemands », que d'emblée ils s'étaient rapprochés du bureau allemand de Limpert et qu'ils dénonçaient leurs supérieurs Émile Marron et Jean Leca pour leur « mollesse ». APP, K/B 88, dossier d'épuration Primot, rapport de la PP, 5 juin 1946.


  {283} Voir L. JOLY, L'Antisémitisme de bureau, op. cit., p. 123-156. Durant les premiers mois, l'accueil du « service juif » jouit d'une réputation exécrable. Dans ses carnets, le journaliste Jacques Biélinky note en avril 1941 : « Convoqué à la préfecture, j'ai visité pour la première fois la Section des affaires juives. Plusieurs jeunes inspecteurs [sic] interrogent les Juifs convoqués, leur attitude est rude, brusque, impatiente [...]. Ces gens-là paraissent avoir les cerveaux farcis par la littérature antisémite bien abondante en ce moment », Jacques BIÉLINKY, Journal 1940-1942. Un journaliste juif à Paris sous l'Occupation, texte annoté, établi et présenté par Renée Poznanski, Paris, Cerf/CNRS Éditions, 2011 (1re éd. 1992), entrée du 30 avril 1941, p. 108.


  {284} Propos que l'intéressé ne pourra nier et justifiera par une longue pratique au service des étrangers. APP, K/B 53, dossier d'épuration Guillemenot, déposition de Jean de M. ; confrontation avec Jean de M., 26 septembre 1944. AN, Z6/9, no 139, dossier d'instruction Guillemenot, procès-verbal d'interrogatoire et de confrontation, 1er décembre 1944.


  {285} En janvier 1944, Tulard estime « juste qu'ils soient nommés inspecteurs », ce que leurs collègues restés dans les services actifs sont devenus depuis longtemps. APP, K/B 88, dossier d'épuration Primot, copie d'une note d'André Tulard, janvier 1944.


  {286} Grand a accompli cinq années au secrétariat d'État à l'Éducation nationale avant d'entrer à la préfecture de Police comme rédacteur au service du matériel en 1934 (emploi réservé au titre de victime civile de guerre). Il a de « violentes discussions » avec ses collègues, notamment Maurice Kiffer, le futur « caissier modèle » du camp de Drancy. Une rédactrice auxiliaire au matériel se souvient que ce dernier était « très patriote » alors que Grand, « blessé par un avion français », « conservait une rancœur contre les militaires en général » : « [Il] disait que son frère avait mal tourné parce qu'il était officier ou sous-officier dans l'Armée. » AN, 5W 13, no 12833, dossier d'instruction Grand, audition de Mlle R., 2 août 1945.


  {287} Sa sœur, « interprète de la Kommandantur de Vassy (Calvados) [l]'a informé que prochainement une place d'interprète sera libre à la Kommandantur de Vire ». Grand demande cette place en soulignant qu'il est né à Diedenhofen (nom allemand de Thionville) et que son père a combattu du côté allemand durant la guerre 1914-1918 : « il est décoré de la croix de fer 2e classe. » AN, 5W 12, dossier d'instruction Grand, copie d'une lettre de Grand au Feldkommandant de St-Maur, octobre 1940. Bref, il ne se pose pas en nazi convaincu, mais simplement en Allemand. Pour les Français se sentant des liens avec l'Allemagne et désireux de se mettre au service des autorités occupantes, postuler à un poste d'interprète constitue souvent la première étape. Un autre Alsacien-Lorrain de la préfecture a emprunté cette voie : Joseph Goepfert, interprète à la Feldkommandantur de Dreux en 1941, qui intégrera le « service juif » de la Gestapo de la rue des Saussaies. L'individu, qui saluait à l'hitlérienne, était fier que son fils soit dans les Jeunesses hitlériennes et se considérait comme pleinement allemand. AN, 5W 13, no 14277, dossier d'instruction Goepfert, interrogatoire et confrontations, 18 décembre 1946.


  {288} Grand y officie de janvier à mars 1941. AN, Z6 833, no 5725, dossier d'instruction PQJ, exposé de l'affaire Grand, 1949.


  {289} Titularisé en novembre 1941, Grand reste administrativement attaché à la direction des Étrangers et des Affaires juives créée au printemps 1942. Il obtient un congé d'un an avec retenue intégrale en août 1942. APP, état récapitulatif des affectations de Lucien Grand.


  {290} AN, 5W 12, dossier d'instruction Grand, Mémoire à M. Gaussin, juge d'instruction, s. d., p. 5. Son chef direct à la section « Biens » Louis Peretti confirme que Grand lui « avait déclaré qu'il parlait très bien l'allemand et qu'il tenait à avoir d'autres attributions, afin de donner sa mesure. » AN, 5W 13, no 12833, dossier d'instruction Grand, audition de Peretti, 30 juillet 1945.


  {291} Ces inspecteurs et gardiens de la paix, dénommés Marcel Marchand, Henri Jalby, Henri Thévin et Paul Lamberton, sont détachés au « service allemand ». « J'ai été appelé au bureau du principal et on m'a dit : “demain, vous descendrez au Bureau 71 [72], au 3e étage, en même temps que d'autres collègues” », témoigne Jalby à la Libération, APP, K/B 58, dossier d'épuration Jalby, comparution devant la commission consultative de la PP en 1949.


  {292} Sur « la voie publique, sur dénonciation ou sur ordre des Allemands. » APP, K/B 26, dossier d'épuration Cormier, rapport de la préfecture de Police de Paris, s. d., déposition de Joseph H. Lucien Grand, amputé d'un bras, est le seul à ne pas faire de service actif. Comme Jurgens parle l'allemand mais ne sait pas l'écrire, Grand est « chargé de traduire les rapports » de ses collègues.


  {293} APP, K/B 100, dossier d'épuration Henri Thévin, comparution devant la commission d'épuration, 6 avril 1945.


  {294} Parmi eux, les inspecteurs Élie Paillard, Antoine Santoni et Adrien Cherpin.


  {295} Il abandonne donc les « locaux exigus de la préfecture de Police pour [...] s'installer au 19 rue de Téhéran. » AN, Z6NL 19739, dossier d'instruction Bouquin, audition de Grand, 18 avril 1949.


  {296} Pour l'usage, le groupe de la rue de Téhéran est nommé à la préfecture « Service spécial juif ». Par exemple, APP, G/B 2, lettre de Cougoule à François, 18 octobre 1941.


  {297} Grand appelle ainsi au téléphone son ancien chef Louis Peretti afin d'obtenir la liste des Juifs les plus fortunés... AN, Z6 833, no 5725, dossier d'instruction PQJ, exposé affaire Grand, 1949.


  {298} Voir Laurent JOLY, Vichy dans la « Solution finale ». Histoire du commissariat général aux Questions juives (1941-1944), Paris, Grasset, 2006, p. 139-230.


  {299} Sur le SCAP, service créé en décembre 1940 auprès du secrétariat d'État à la Production industrielle, dans le but de gérer la politique de spoliation initiée par les autorités allemandes en zone occupée, puis rattaché au commissariat général aux Questions juives au printemps 1941, le travail le plus récent est l'œuvre de Martin JUNGIUS, Un vol organisé. L'État français et la spoliation des biens juifs (1940-1944), traduit de l'allemand par Nicole Casanova et Olivier Mannoni, Paris, Tallandier, 2012 (1re éd. 2008).


  {300} Le service sera, préconise-t-on, « composé de gens dont la moralité est indiscutable et qui passeraient dans chaque quartier vérifier sur place, dans les entreprises où un administrateur provisoire a été nommé, que celui-ci a bien remplacé effectivement les anciens propriétaires juifs et que ce ne sont pas toujours ceux-ci qui continuent à diriger l'entreprise. » AN, AJ38 321, compte rendu de la réunion des chefs de sections d'examen du SCAP du 9 mai 1941.


  {301} « Rapports d'enquête fantaisistes et insuffisants », déplore un cadre du SCAP. AN, AJ38 1, rapport de Roger BOURGEOIS, « Essai de réorganisation du CGQJ », juin 1942.


  {302} Sont recrutés à partir de l'été 1941, jusqu'en novembre, une dizaine de nouveaux inspecteurs, parmi lesquels Gaétan Durand de Villers ou Henri Stinzi, beau-frère de Robert Pompon, un membre du cabinet de Xavier Vallat.


  {303} AN, AJ38 609, réunion des chefs de section d'examen du 16 mai 1941. « Le Service d'Inspection du Contrôle des Administrateurs Provisoires a constaté que les Juifs dont les noms suivent se tenaient dans leurs boutiques en contact avec le public : R. Max, teinturier ; Mme G., couture et broderie ; S., tailleur ; B., tailleur. » Le colonel Durieux propose l'internement des « délinquants » et suggère que des « observations sévères » soient faites aux administrateurs provisoires négligents par les « Chefs de sections intéressées ». AN, AJ38 134, rapport de Durieux, 24 septembre 1941.


  {304} AN, AJ38 609, réunion des chefs de section d'examen du 16 mai 1941. Voir AN, AJ38 609 à 612, rapports mai-juin 1941.


  {305} Jean François ordonne systématiquement l'internement à Drancy des intéressés. Jusqu'à la Libération, la préfecture de Police interne des Juifs à la demande du CGQJ. Voir notamment AN, B/A 1836, effectifs et catégories d'internés, 31 octobre 1943.


  {306} Au départ, on demande timidement à la PP « toute mesure, au besoin leur internement, pour faire cesser cet état de choses ». Rapidement, l'état-civil des Juifs est systématiquement introduit, dans les rapports, par la formule « le Juif » untel, et les plaintes de l'Institut d'étude des Questions juives, officine de propagande pronazie installée rue La Boétie à Paris, sont prises en compte. Voir par exemple Centre de documentation juive contemporaine (désormais, CDJC), XIf-47, copie d'une lettre de V. à Sézille, 18 octobre 1941, transmise au CGQJ ; AN, AJ38 333, lettre de Faramond à François, 23 octobre 1941.


  {307} « Assez inoffensif » selon le jugement de Lucien Grand, Durieux prétendra à la Libération avoir démissionné dès décembre 1941 parce qu'il était l'« ami des israélites ». AN, Z6NL 19739, dossier d'instruction Bouquin, audition de Grand, 18 avril 1949 ; déposition de Hélier sur Frédéric Durieux, 21 novembre 1949.


  {308} AN, 2AG 520 CC104B, lettre de Durand de Villers adressée au cabinet civil du maréchal Pétain, 29 octobre 1941.


  {309} Né en 1883, licencié en droit, administrateur des colonies en Côte d'Ivoire et chef de cabinet du gouverneur du Gabon, cet ancien officier de Cavalerie (lieutenant-colonel de réserve), « actif militant du 6 février 1934 » (CDJC, LXI-80, lettre de Frédéric Dupont à Darquier, 3 juin 1942) était entré au CGQJ le 1er juillet 1941 au service de l'Inspection. AN, AJ38 6302, dossier Durand de Villers.


  {310} Semble-t-il Henri Du Moulin de Labarthète en personne « je n'ai aucun moyen d'approcher monsieur Pucheu et il me serait très utile si vous pouviez faire auprès de lui une démarche personnelle et lui parler de moi. » AN, 2AG 520 CC104B, lettre de Durand de Villers adressée au cabinet civil du maréchal Pétain, 29 octobre 1941.


  {311} AN, Z6 833, no 5725, dossier d'instruction PQJ, exposé de renvoi, 20 juin 1949.


  {312} AN, AJ38 164, lettre de Vallat à Dannecker, 25 octobre 1941.


  {313} AN, Z6NL 19119, dossier d'instruction Schweblin, note de gendarmerie, 12 mai 1945.


  {314} AN, AJ38 6344, dossier Jacques Schweblin.


  {315} En janvier 1942 la police des Questions juives est rattachée au secrétariat général pour la Police, avec deux autres polices latérales (anticommuniste et des sociétés secrètes).


  {316} Schweblin alerte ainsi le directeur-adjoint du SCAP René Dagron d'une dénonciation le visant, ce qui lui vaut toute la gratitude de l'intéressé, heureux de « découvrir en vous un homme que je ne connaissais pas et dont je me plais à reconnaître la valeur et le grand cœur. » Papiers privés René Dagron, double de la lettre de Dagron à Schweblin, 11 mars 1942.


  {317} Alors que les Allemands veulent que la police des Questions juives soit une police d'exécution, Schweblin n'hésite pas à faire pression sur l'entourage de Pucheu, afin d'obtenir une réorganisation de la PQJ et une extension de ses pouvoirs. Son argumentation est édifiante : « Nous voulons attirer l'attention sur le fait que la réorganisation du S.P.Q.J., qui doit être conçue dans le cadre de la conception française du problème juif, doit tenir compte de la tendance allemande à ce sujet, afin d'éviter que les juifs ne jouent sur les deux tableaux, ce qui s'est produit jusqu'à présent. » AN, F7 14895, rapport de Schweblin sur la réorganisation de la PQJ, 28 janvier 1942.


  {318} « La commission d'étude judéo-maçonnique a étudié la question juive en France », Le Matin, 30 octobre 1942.


  {319} Immeuble de deux étages. AN, Z6NL 19739, dossier d'instruction Bouquin, « NOTE sur l'organisation de la Police des questions juives, particulièrement en zone occupée », 24 octobre 1941.


  {320} Schweblin emmène une partie du mobilier de son bureau à son départ. AN, AJ38 195, rapport au directeur des services administratifs et financiers du CGQJ de l'inspecteur administratif Corne sur une visite à la Section d'enquête et de contrôle (SEC), le 19 mars 1943.


  {321} Le service d'inspection devient la section financière à partir du 1er janvier 1942. Section spécialisée dans l'aryanisation économique qui comptera jusqu'à vingt-cinq inspecteurs, dont Grimpret ou Thévin (de la préfecture de Police).


  {322} Un inspecteur de la PQJ, maintenu au 4e étage du 1, place des Petits-Pères, assure la liaison quotidienne avec le SCAP. Chaque jour, les demandes d'enquête lui sont remises. AN, AJ38 2, note de service, 14 novembre 1941.


  {323} Citons, par exemple, l'extrait d'un rapport d'enquête en décembre 1941 : « Sur ordre de Monsieur le lieutenant DANNECKER, nous mettons à votre disposition en vue de sa concentration aux Tourelles la juive WOLFF, [...] qui se trouvait en traitement à la clinique du Belvédère [...], à Boulogne. [...] Cette juive ne devra bénéficier d'aucune permission sans l'assentiment de M. DANNECKER. » AN, Z6NL 15862, dossier d'instruction Cherpin.


  {324} Ainsi dans un commissariat parisien, un policier est scandalisé par le comportement de deux inspecteurs de la PQJ, l'un d'eux, l'inspecteur Laville, frappant violemment un Juif et paraissant « surexcité ». L'affaire remonte jusqu'au préfet de Police et aux services de René Bousquet, qui préfèrent classer le dossier, le successeur de Dannecker, Heinz Röthke, étant hostile à toute mesure disciplinaire qui équivaudrait à un « aspect de représailles contre ceux-ci pour avoir servi correctement les Services Allemands. » AN, Z6 148 no 2078, dossier d'instruction Laville, rapport de l'officier de paix D., 1er septembre 1942 ; lettre du directeur de la police municipale Hennequin au préfet de Police de Paris, 3 décembre 1942.


  {325} AN, 5W 12, dossier d'instruction Santoni, audition de Jurgens, 10 juillet 1952. De même, Bernard Driger, jeune dirigeant de Jeune-Front (branche réservée aux adhérents mineurs du Parti français national collectiviste), qui occupe un emploi administratif à la PQJ (il s'occupe de vérifier la filiation des Juifs convoqués) est condamné pour vol et trafics de devises à trois ans d'emprisonnement par les autorités occupantes puis déporté en Allemagne, à Bochum (prison), puis au travail forcé (il doit déterrer les bombes et les désamorcer). Il est rapatrié en mai 1945. AN, 5W 12, no 10892, dossier d'instruction Driger, exposé de classement du 22 avril 1946.


  {326} À la création de la PQJ, Jalby et Jurgens seront détachés au sein du « service juif » de la Sipo-SD, au 72 avenue Foch puis au 31 bis avenue Foch, où ils recevront le renfort de policiers français, détachés de la 5e section des RG, Laville, Santoni, puis au 11 rue des Saussaies. AN, Z6NL 17914, dossier d'instruction Jalby, interrogatoire du 26 juin 1946.
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